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.; NOTRE PROGRAMME
-----.'«-;

Depuis cinqannées que les Tribunaux français ont
été institués enTunisie,lanécessité de faireconcorder
les législations diverses en vigueurdans la Régence a
fait naître un véritable droit prétorien: la jurispru-
dence a eu sur la marche des événementsune influence
presque aussi considérable que lalégislation, et cepen-
dantcette jurisprudencereste dans ses détails inconnue
de tous, sauf des rares initiés que ne rebutentpas les
archives poussiéreuses des greffes.

Les magistrats eux-mêmes ignorent les décisions
rendues par leurs prédécesseurs ou leurs collègues,
etles Tribunaux inférieurs n'ont aucun moyen de se
tenir au courant de la doctrine des juridictions d'appel.

Il nous a semblé qu'il y avait, là une lacune à com-



bler, pour l'avenir tout au moins, et qu'une revue
prenant pour tâche de signaler les décisions intéres-
santes rendues sur les points de droit spéciaux à la
Tunisie, serait sûre de recevoir un accueil favorable
des magistrats et des jurisconsultes aussi bien que du
public nombreux de colons et de négociants intéressés
à se tenir au courant de l'état de la législation et de
la jurisprudence.

1
Nous nevonlonspas nous ériger en critiques: notre

ambition plus modeste est simplement de mettre à la
disposition de nos lecteurs le texte des lois et décrets
spéciaux àla Tunisie, au fur et à mesure de leur appa-

-
tion, ainsique les jugements de principe rendus par
les Tribunaux français de la Régence et les Cours ap-
pelées à réviser leurs décisions.

Tel que nous nous le restreignons; la réalisation de
ce programme nous semble néanmoins constituer un
véritable progrès. Notre recueil répond à un réelbesoin;
peut-êtreen outre, en vulgarisant les décisions de la
Justice française, contribuera-t-il, pour sa modeste
part, à accroître cette influence pacifiquequela France
s'est acquise en. Tunisie par la supériorité de sa légis-
lation et la haute indépendance de sa magistratura.

Le Rédacteur en Cheri
L.BJ2L,M-=--c:-1—

LÉGISLATION

24 JANVIER 1889. — LOI tendant à rendre à diverses catégo-
ries de condamnés leurs droits de vote et d'éligibilité à
l'expiration ou la remise de leurpeine.
Article unique. — L'article 15, paragraphes 4 et 14, et

l'article 16 du décret organique du 2 Février1852 sont modifiés
de la manière suivante:

«Art. 15, § 4. — Ceux qui ont été condamnés à trois mois

w



de prison par application de l'article 423 du code pénal et de
l'article premier de la loi du 27 Mars 1851.

« § 14. — Les individus condamnés à l'emprisonnement

par application de l'article 2 de la loi du 27 Mars 1851.

;\ « Art. 16. — Les condamnés à plus d'un mois d'emprison-

,
nement pour rebellion, outrages et violences envers les déposi-
taires de l'autorité ou de la force publique; pour outrages
publics envers un juré, à raison de ses fonctions, ou envers un
témoin, à raison de sa déposition; pour délits prévus par la loi

sur les attroupements, la loi sur les clubs, et l'article premier
de la loi du 27 Mars 1851, et pour infractions à la loi sur le
colportage, ne pourront pas être inscrits sur la liste électorale
pendant cinq ans, à dater de l'expiration de leur peine. »

7 FÉVRIER 1889. —
DÉCRET portant promulgation de

l'arrangementsigné le8 Décembre 1888, entre la France
et l'Italie, dans le but de préciser le sens des termes de
l'article 5 de la convention consulaire du 25 Juillet 1862.

Art. 1er. — Les mots « archives consulaires » s'appliquent
exclusivement à l'ensemble des pièces de chancellerie et autres
se rattachant directement au service, ainsi qu'au local spécia-
lement affecté au dépôt de ces pièces.

Art. 2. — Il est expressémentinterdit aux consuls généraux,
consuls, vice-consuls et agents consulaires de placer dans le
local affecté aux archives des documentset objets qui n'auraient
pas ce caractère.

Les chambres ou la chambre constituant ce local devront
être parfaitement distinctes des pièces servant à l'habitation
particulière du Consul et ne pourront être affectées à d'autres
usages.

Art. 3. — Les instructions les plus formelles seront adressées
par les deux gouvernements à leurs agents respectifs, en vue
de leur prescrire de se conformer strictement aux dispositions
énoncées à l'article précédent. Si un consul général, un consul,
un vice-consul ou un agent consulaire, requis par l'autorité
judiciaire locale d'avoir à se dessaisir de documentsqu'il détient,



se refuse à les livrer, l'autorité judiciaire recourra, par l'iriter-
médiaire,du Ministredes affaires étrangères, à l'ambassade
dont cetagent dépend.

9FÉVRIER1889.-LOTpodant approbationdu décret beylical,
en date du 17 Décembre 1888, concernant la conversion
de la dette Tunisienne.

Art. 1er. ---' Conformément aux dispositions de l'article 2
de la loi du 9 Avril1884, S. A.le Bey de Tunis est autorisée
convertir en un emprunt trois et demi pour cent (3 1/2 p. 100)
amortissable dans un délai maximum de 99 ans, l'emprunt
quatre pour cent (4 p. 100) perpétuel, garanti par le Gouverne-
ment de la République Française, en vertu de l'article 2 de la
convention passée entre ledit Gouvernement et S. A. le Bay,
le 8 Juin 1883.

Art. 2. — Est approuvé le décret beylical, en date du 17
Décembre 1888, relatif à la conversion des 315, 376 obligations
de 500 francs 4 p. cent de la dette du Gouvernement tunisien.

A partir de la conversion exécutée en vertu de ce décret, la
garantie accordée par le Gouvernement de la République
Française aux obligations 4 p. 100 de la dette du Gouvernement
tunisien, en exécution du décret du 28 Mai 1884, est transportée
aux 348,815 obligations31/2 p.100 à réaliser dans les conditions
visées par le décret beylical en date du 17 décembre 1888.

• Art. 3— La garantie du GouvernementFrançais s'exercera
pendant quatre-vingt-dix-neuf ans, à courir de la conversion
autorisée par la présente loi.

20 FÉVRIER 1889. —
DÉCRETinstituant à Sousse unpréposé

de la caisse des Dépôts et Consignations.

Art. 1er. - Le payeur particulier du Trésor établi à Sousse
(Tunisie) remplira à l'égard de la caisse des dépôts et consigna-
tions les fonctions attribuées enFrance aux receveurs particuliers
des finances.

Art..2.— Le présent décret recevra son exécution à partir
du premier Mars 1889.



Art. 3. — Le Ministre des Financesest chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois et au
Journal Officiel.

DÉCRET beylical du 6 Djoumadi-el-Aouel 1306, (7 Février
1889), Créant un Commissariat de Police à Mahdià.
Art. 1er. —Il est institué un commissariatde police à Mahdia.

DÉCRET beylical du 24 Djoumadi-el-Aoual1306 (7 Janvier
1889), Créant un Commissariat de Police à Gafsa.
Art. 1er. — Il est institué un commissariatde police à Gafsa.

DÉCRET beylical du 27 Djoumadi-el-Aoual1306, (28Janvier
1889). Modifiant le tarif des droits d'Expot'tation.

,-Art. 1er.— Le tarif des droits d'exportation est modifié ainsi
qu'ilsuit:
Poils de chèvres
et de chameaux

provenant du tannage des peaux qui ont sé-
journé dans un bain de chaux: par quintalmétrique. 3 P. 5 C.

provenant de la tonte des peaux: par quintalmétrique. 20 P. 12G;
Art. 2. Le directeur des Finances est chargé de l'exécution

du présent. décret.

DÉCRET beylical du19 Djoumadi-et-Tani 1306 (20 Fév. 1889)
Règlement des opérations de la conversion de ladette.

Art. 1er. — L'émission des 348,815 obligations 500 francs
3 1/2 0/0 s'effectuera le 7 Mars 1889 au taux de 482f,50.

Art. 2. — Les détenteurs d'obligations 4 0/0 de la dette
tunisienne qui voudront être remboursés devront en faire la
demande et effectuer, en même temps, le dépôt de leurs titres du
25 Février au 7 Mars 1889 inclusivement.

Artt. 3. — Le remboursement des obligations déposées en
exécution de l'article 2 du présent décret aura lieu à partir du
22 Mars 1889.



Art. 4. — Les intérêts courus à la date du 22 Mars 1880,
assignée pour le remboursement des obligations 5 0/0, seront
payés en même temps que le capital de ces obligations.

Le montant de tout coupon à échoir qui ne pourrait être
représenté sera déduit du capital à rembourser.

Art. 5. — Les obligations de la dette tunisienne 4 0/0, dont
le remboursement n'aura pas été demandé dans les délais fixés

par l'article 2 du présent décret, seront échangés, titre pour titre
contre des obligations 31/2 0/0 nouvelles portant jouissance du
23 Mars 1889.

Cet échange aura lieu à partir du 8 Mars.
Au moment de l'échéance des titres et indépendammentdes

intérêts à 4 0/0 courus du premier Janvier au 22 Mars 1889, il

sera payé aux ayants droit une soulte de 22 francs 50 par obli-
-gation 4 0/0 présentée à l'échange.

Le montant de tout coupon à échoir qui ne pourrait être
représenté sera déduit de la somms représentant la soulte à
payer.

Il pourra être délivré aux ayants-droits des titres provisoires.
La remise des titres définitifs devra s'effectuer au plus tard

à partir du premier Juillet 1889.
Art. 6. — Les opérations à effectuer en exécution du présent

décret seront réalisées: en Tunisie, aux Caisses publiques du
Gouvernement Beylical, à la Banque de Tunisie et à la Compa-
gnie Algérienne; en France, aux Caisses dont la désignation
sera portée à la connaissance du public par voie d'affiches.

L'expiration du délai pendant lequel les opérations pourront
s'effectuer aux Caisses autres que celles du Gouvernement
Tunisien sera ultérieurement fixée.



JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION

Audience du 11 juin 1886. — Présidence de M. LOEW.

Tunisie. — Jugements au criminel. — Publicité. —
Procès-verbal.

Lesjugementsdes TribunauxdeTunisiestatuant au criminel
doivent être rendus dans la même forme que les jugements
correctionnels.

Ces jugements doivent en conséquence être prononcés publi-
quement; lapreuve de l'accomplissementde cette formalité
présenté àpeine de nullitéparl'art. 190 du Code d'instr.
crim.doit ressortirdutextemêmedujugement. Unprocès-
verbal signé par le président et le greffier constatant la
publicité de l'instruction et du jugement ne peut suppléer
cette omission.

Après cassation dujugement,l'affairenepeutêtrerenvoyée
devant une des Cours d'assises de l'Algérie.

CIULLA SALVATOR

La Cour: Vu les articles 5 et 7 de la loi du 27 mars 1883, 62
de l'ordonnance du 26 sept.1842,190 du Code d'instruct.crimin.;

— Attendu que le Tribunal de Tunis, statuant au criminel, saisi

par un arrêt de renvoi de la Chambre des mises en accusation
de la Cour d'Alger, doit, aux termes de l'art. 5 susvisé de la loi
organique du 27 mars1883, rendre sa décision dans les mêmes
formes que les jugements en matière correctionnelle; que la pu-
blicité est de l'essence des jugementsen matière correctionnelle,
et que cette formalité est particulièrement prescrite à peine de
nullité par l'art. 190 du Code d'instr. crim., auquel renvoient
tout à la fois l'art. 7 de la loi du 27 mars 1883 et l'art. 62 de
l'ordce du 27 septembre 1842, relative à l'organisation judiciaire

en Algérie; que tout jugement doit porter avec lui la preuve de
l'accomplissementdes formalités prescritesà peine de nullité; -



Attendu que le jugement du Tribunal de Tunis qui a condamné
le sieur Ciulla (Salvator) à 5 années de réclusion pour crime de
meurtre ne contient aucune mentionrelative à la publicité; qu'à
la vérité le procès-verbalsigné par le président et par le greffier
constate que l'instructiona été publique et que lejugement a été
rendu publiquement; mais que ce procès-verbal, n'étant pas
exigé par la loi spéciale du 27 Mars 1883, ne pourrait servir qu'à
constater tout au plus les dépositions des témoins, conformément
à l'art 62 de l'ordce du 26 Septembre 1842, auquel se réfère l'art.
7 de la loi du 27 mars 1883, mais qu'il ne saurait suppléer, quant
à la mention de publicité, l'omission du jugement relative à
à cette publicité;

Par ces motifs: Casse et annule le jugement du 4 Mai 1886

par lequel le tribunal criminel de Tunis a condamné le sieur
Ciulla (Salvator) à la peine de 5 ans de réclusion pour meurtre,
et, pour être statué à nouveau conformémentà la loi, renvoie la

cause et les parties, ainsi que les pièces de la procédure, devant
letribunal crimineldeTunis composé d'autresjuges; (M. HÉRIS-

SON, rapp. — M. LOUBERS, av. gén., concl. conf.)

COUR D'APPEL D'ALGER

Audiencedu 17 Janvier1889.-PrésidencedeM.BLANKAERT

Prescription. — Action personnelle. — Droit
Tunisien. — Durée.

La prescription extinctive des obligations personnelles est
régiepar la loi du lieu où le débiteur doit être actionné;
elle est établie dans un intérêt général, en dehors de
la volonté des parties et ne peut être modifiée par une
convention expresse ou tacite.

La prescription tunisienne, pour les actionsmobilières et
personnelles, est de quinze ans.

DAHDAH cI MUSSALI.

Le Tribunal civil de Tunisavait, à la date du 23 janvier 1888,
rendu le jugement suivant, sous la présidence de M. Geflroy,



président: - Le Tribunal: Ouï, etc.; — Attendu que la
prescription, qu'elle soit acquisitiveou cxtinctive, a pour fonde-

ment un intérêt social; — Que, dans le premier cas, elle repose
sur la nécessité de garantir les individus ou les familles contre
les perturbations trop longtempsdifférées ; - Qu'il suit de là que
la prescriptionest essentiellement relative, non au créancierqui

-: en subit les effets, mais au débiteur qui a droit de l'invoquer;
que ces principesont généralement été admis par la doctrine; -
Attendu qu'en en faisant une exacte application, une jurispru-
dence importante a décidé qu'en matière d'action personnelleles
règles de la prescriptionsont celles de la loi du domicile du débi-
teur, poursuivi en vertu des lois de son pays, qui a le droit de

se prévaloir des dispositions de cette même loi qui peuvent le
protéger contre l'action dont il estl'objet; — Attendu qu'il n'est
pas contesté qu'Elias Mussali est tunisien et qu'il demeure à Tu-
nis ;—:Attenduque la législation musulmane, confirmée par
les usages locaux, admet pour les actions mobilières et person-
nelles la prescriptionde quinze ans; — Qu'Elias Mussali invoque
formellement cette prescription; — Attendu que le titre dont le
paiement est poursuivi contre lui est daté du 3 février 1867 ; que
le demandeur ne justifie d'aucun acte interruptif;

Par ces motifs: Le Tribunaljugeantcontradictoirement,
faisant droit à l'exception proposée par Elias Mussali, déclare
prescrite la dette de 5.000 francs montant de l'obligation sous
signatures privées souscrite par lui au colonel RochaïdDabdah;
— Déboute en conséquence ce dernier des fins de la demande
et le condamne en tous les dépens.

La Cour d'Alger a statué en ces termes: La Cour: Oui, etc.;- Attendu que l'appel est régulier en la forme et par suitere-
cevable ; —Au fond: Attendu que la prescription extinctivedes
obligations personnelles est une protection que la loi accorde au
débiteur dans un intérêt général;—Qu'elle n'anéantitpas par
elle-même le droitdu créancier, accordantseulementau débiteur
une exception qu'illui estfacultatif d'opposer ou de nepas,op-

poser; - Qu'il suit de là que la prescription extinctive de son
obligation est régie par la loi du lieu où ce dernier doit être ac-
tionné ; - Qu'elle ne dépendpasde la volonté des partieset ne



peut être modifiée par une convention expresse et tacite; —
Qu'il est sans intérêt dès lors de rechercher quelle a pu être, en
ce qui la concerne, la commune intention des parties; — Par
ces motifs et ceux des premiers juges non contraires; - Reçoit
en la forme l'appel de RochaïdDahdah, le rejette au fond et*'
confirme le jugement défèré ; - Condamne l'appelantà l'amen-
de et aux dépens de son appel. (M. CUNIAC, av. gén.; Me CHÉ-

RONNET, déf.; Me PARISOT, avocat).

TRIB. CIVIL DE TUNIS (2e CHAMBRE)

Audience du 2 novembre 1888 - Présidence de M. FABRY, v.p.
Caution judicatum solvi. — Etranger. — Tunisie.

Un défendeur étrangernepeut seprévaloirdes dispositions
de loi qui n'ont été édictées qu'au profit des français.

Un demandeur de nationalité helvétique ne peut être
soumis devant une juridiction française, à un droit
de caution ou dépôt auquel ne seraient pas soumis les
français d'après la loi française.

D'ailleurs les Tribunaux français ayant été substitués en
Tunisie aux anciennes juridictions considaires, les étran-
gers qui ont des procès en Tunisie sont devenus justi-
ciables des Tribunaux français au même titre que les
Français.

", RITTER C/ FLUKIGER

Attendu que le sieur Ritter, second archiviste fédéral à
Berne, réclame au sieur Flukiger, propriétaire à Tunis, lepaie-
ement d'une somme de quatre mille francs, montant d'un prêt
avec les intérêts convenus à cinq pour cent par an depuis le
dix février mil huit cent quatre vingt huit;

Attendu que le sieur Flukiger demande que son adversaire,
étant étranger, soit tenu de donner caution pour le paiement
des frais et dommages-intérêts résultant du procès, conformé-
ment à l'article seize du code civil et à l'article cent soixante
six du code de procédure civile;

Mais attendu que le défendeur est lui-même étranger et



qu'il ne peut pas se prévaloir des dispositions qui n'ont été
édictées qu'au profit des français;

Attendu qu'il ne peut pas non plus réclamer l'application
de Jf&rticle dix neuf de l'ordonnance du seize avril Iriil huit cent
quarante trois aux termes duquel la disposition de l'article cent
soixante six du code de procédure peut être invoquée même par
le défendeur étranger mais résidant et ayant un établissement
en Algérie;

Attendu en effet que le sieur Ritterest de nationalité Suisse
et qu'aux termes de l'article treize du décret conclu le quinze
juin mil huit cent soixante neuf entre la France et la Confédé-
ration Helvétique il ne peut être exigé des Suisses qui ont à
poursuivre une action devant un Tribunal français aucun droit,
caution ou dépôt auquel ne seraient pas soumis les Français
d'après les lois françaises;

Attenduau surplusque, pardiverses conventions intervenues
entrele Gouvernement français et les puissances Européennes, les
Tribunaux français ont été substitués en Tunisie, aux ancien-
nes juridictions consulaires dela Régence;

Attendu que, par suite de ces conventions, les Européens
qui ont des procès en Tunisie avec d'autres Européens sont
devenus justiciables des Tribunaux français au même titre
que les français et qu'ils ne peuvent pas être soumis à une
caution à laquelle ils n'auraient pas été tenus autrefois devant
leurs juges consuls;

Attendu enfin qu'il résulte d'un' jugement rendu par ce
Tribunal entre les mêmes parties, le vingt trois février mil
huit cent quatre vingt huit, que le sieur Flukiger a déjà
soulevé l'exception de litispendance et qu'il s'est même défen-
du au fond en invoquant la prescription;

Attendu dès lors, qu'aux termes de l'article cent soixante
six du code de procédure civile, il ne peut plus aujourd'hui
opposer l'exception Jttdicatum solvi ;

Par ces motifs: Le Tribunal; Statuant contradictoirement
et en premier ressort, rejette l'exception Judicatum solvisou-
levée parle sieur Flukiger. (MMes BRULAT et GUEYDAN dé-
fenseurs.)



TRIBUNALDE TUNIS (2e CHAMBRE)

Audience du 24 février 1889 —Présidence de M. FABRY,v.p.
Esclaves. -Tunisie. — Succession. —Juridiction

française.—Ordre public.
Lessuccessions en Tunisiesontrégiesparlaloinationaledu

défunt.
Le décret du 27 avril1848, qui a supprimé l'esclavage, a in-

terdit aux françaisd'acquérir des esclaves même enpays
étranger.

Cedécret a fait perdreàl'ancien maître tout droit d'héritier
sur la succession de son affranchi lorsqu'elle s'est ouverte

après la promulgation dudit décret.
Undroitsuccessoralnepeutêtreinvoquédevantunejuridiction

française, alors qu'il dérive d'un statut personnel que la loi.
française repousse comme étant contraire à l'ordrepublic.

MOHAMED BEN BRAHIM BOUCHAKER C/ LE CAÏD DES NÉGROS

..- ET MOHAMED ED-DJÉRIDI

','
Le Tribunal : Attendu que le sieur Mohamed ben Brahim

Bouchaker revendique contre le sieur Mohamed Skikdi, caïd des
Négros et contre le sieur MohamedEd-Djéridi une maison située
à Tunis et qui fait partie dela succession du sieur Hadj Sliman

, ben Abdallah, décédé dans cette ville depuis environ trois ans ;

— Attendu que le demandeurprétend avoir droit à cette succes-
sion parce que le défunt était son esclave; - Attendu que l'es-

@

clavage a été aboli en Tunisie par un décret beylical du 23 jan-
vier 1846; — Attendu que cette mesure a été confirmée parle
traité conclu le 19 juillet 1875 entre la Tunisie et l'Angleterre,
etqu'une circulaire récente a ordonné aux fonctionnairesindigè- *

nes de veiller à sa stricte exécution ;
—Attendu toutefois qu'on

peut se demander si cette suppression de l'esclavage n'a pas-
laissé subsister le droitde succession que la loi musulmane "re-
connaît à l'ancien maitre sur les biens de l'affranchi, mort sans
autres héritiers; — Attendu que, dansune consultation produite
par le demandeur, le cadi malékite de Tunis parait admettre ce
droit de succession; — Mais attendu que le Tribunal n'a pas à



trancher cette question; — Qu'en effet, le demandeurest un in-
digène algérien, sujet français, et qu'il résulte des pièces du
dossier et notamment d'une lettre de M. le consul de Franceà
Tunis, en date du 27 octobre 1886, que le défunt appartenait a-
la même nationalité; — Attendu que, d'après les coutumes tu-
nisiennes, les successions sont régies en Tunisie, mêmeen ci'
qui concerne les biens immobiliers,par laloi nationaledudéfunte
—Attendu que ce principe a été consacré par le traité conclu
entre l'Italie et la Tunisie le8septembre 1868; - Qu'il aété
étendu par l'usage à tous les étrangers, et qu'il est particulière-
ment applicableauxFrançais en vertu du traité du 15 novembre
1824,qui leur a concédé pour l'avenir tous les avantages dela
nation la plus favorisée; —Attendu qu'un décret du27 avril
1848 a supprimél'esclavage dans toutes les possessions françaises
et a interdit aux Français d'acquérirdes esclaves, même en pays
étranger; '- Attendu que ce décret a détruit tous les liens de
dépendance qui rattachaient l'esclave à son maître; — Attendu
que le droit de succession reconnu au maître, par la loi musul-

-
mane, sur les biens deson affranchi,faisait partie des liens ainsi
brisés; — Attendu queles successions sontsoumisesàla loi

sous l'empire de laquelle elles s'ouvrent, et que, jusqu'à l'époque
du décès, il n'existeaucun droit acquis au profit des héritiers
présomptifs; —

Attendu dès lors, qu'en vertu du décret du 27
avril 1848, qui a fait cesser en Algérie tous les effets del'ancien-
ne condition d'esclave, le maitre a perdu tout droit d'héritier
sur la succession de son affranchi lorsque cette succession s'est
ouverte depuis ce décret, et alors même que l'affranchissement
remontreraità une date ultérieure; - Attendu que cette règle
a été admisepar un arrêt de la Cour d'appel d'Alger en date du
12 octobre 1868, et qu'il y a lieu de l'appliquerà la succession
quifait l'objet du procès; — Attendu que le demandeur ne
saurait invoquer devant une juridiction française un droit suc-
cessoraldérivant d'un statutpersonnel que laloi françaiserepousse

comme étant contraire à la loi morale et à l'ordre public ; -
Attendu au surplus que le demandeurn'indique ni la manière
dont il serait devertupropriétaire de cetesclave, ni les circons-
tances dans lesquelles il l'aurait affranchi; - Attendu que,



dans ces conditions, l'acte de notoriété produit par lui ne consti-
tue par une preuve suffisante du fait qu'il allègue; — Attendu
enfin queles défendeurs justifient que lesimmeublesrevendiqués

* ont été donnés par le défunt, le 17 mai 1885, à la corporation des
nègres algériens de Tunis, dont ils sont les représentants, et qui
s'était engagée à subvenir aux dépenses de ses funérailles; -
Attendu que cet acte de donation a été reçu par des notaires in-
digènes, suivant les formes prescrites par les lois locales; qu'au-
cun motif d'annulation n'est proposé contre lui, et qu'il suffirait
pour faire écarter les prétentions du demandeur;

—
Attendu que

les défendeurs concluent àce que leur adversaire soit condamné
à leur payer une somme de 1,000 francs à titre de dommages-
intérêts pour procès vexatoire; - Mais attendu qu'ils ne dé-
montrent pas avoir subi un préjudice;

Par ces motifs : Déboute le sieur Mohamed ben Brahim
Bouchaker de ses demandes, fins etconclusions;—Déboute les
défendeurs de leur demande reconventionnelle de dommages-
intérêts; — Condamne le sieur Mohamedben BrahimBouchaker
aux dépens. (Mes BRULAT et GUEYDAN,déf.).

TRIB. DE l'o INSTANCE DE SOUSSE

Audience du 13juillet 1888 — Présidence de M. BERGE.

Vente aux enchères de marchandises neuves. — Loi
de 1841. — Tunisie. — Liberté des ventes.

Les ventes de marchandises neuves nepeuventêtresoumises
en Tunisie auxrestrictions édictées en Franceparlaloidu
25 juin 1841, la loi du pays tolérant les ventes de ce genre
pour les sujets tunisiens.

REQUÊTE LÉVY

Le Tribunal: Attendu que la loi du 25 juin 1841 qui inter-
dit en France la vente en détail de marchandises neuves à cri
public, soit aux enchères, soit au rabais, soit à prix fixe procla-
mé avec ou sans assistance d'un officier ministériel, est une loi
d'ordre purement économique relative à la police des transactions
commerciales et applicable seulement au territoire sur lequel
s'étend la souveraineté française; — Attendu que cette loi ne
saurait obliger les justiciablesdu Tribunal français dans un pays
où la vente à cri public et aux enchèresdes marchandises neuves



est et resterait pourles indigènes, en vertu des usageslocaux, un
mode de transaction légitime et des plus usités;—Attendu en
conséquence que c'est à tort que le sieur Lévy demande au Tri-
bunal de céans en vertu de l'art. 5 de la loi du 25 juin 1841
l'autorisationde vendre aux enchères des marchandises neuves;- Qu'il n'a besoinpourcefaire d'aucuneautorisationde justice;
— Qu'il s'ensuit que sa requête n'est nullement fondée;

Par ces motifs: l'en déboute et le condamne aux dépens.
(Min. Public: M. Bossu, Proc. delaRép., concl. conf.; MeJac-
quemart, déf.)

TRIB. DE SIMPLE POLICE A COMP. ÉT. DU KEF
Audience du 21 avril1887

Présidence de M. MERCIER, juge de Paix
Délit forestier. — Procès-verbal non enrégistré.—

Force probante. — Inscription de faux. — Preuve
testimoniale.

Les procès-verbauxdressés par les gardes forestiers ne font
foijusqu'à inscription de faux que lorsqu'ils ont été soumis
dans les délais légaux à la formalité de l'enrégistrement.

Les principes édictés par l'art. 170 du Code forestier sont de
droitétroit, et les Tribunauxnepeuvent accorder foijusquà
inscription de faux auxprocès-verbaux dresséspar les gar-
des forestiers en Tunisie sous prétexte que l'administration
de l'enrégistrement n'existe pas dans la Régence.

Lapreuvepar témoinspeut en conséquence être admisecontre
ces procès-verbauxnon enrégistrés.

ADMINISTRATIONDES FORETS C/ AMOR BEN AJDIED
Le Tribunal après avoir délibéré : Attendu qu'en vertu de

l'article 175 du Code forestier, la force probante jusqu'à inscri-
ption de faux n'est accordée aux procès-verbaux dressés par les
agents forestiers que lorsque ces procès-verbauxont été revêtus
de toutes les formalités prescrites par les articles 165 et 170 du
même Code; — Attendu que, tout en cette matièreétant de droit
étroit, on prétendrait vainement que la rigueur des principes
édictés par l'article 170 du Code forestier doit fléchir devant
l'absence en Tunisie de l'administration de l'enrégistrement;
— Attendu d'ailleurs qu'il semble résulter des divers décrets
beylicaux concernant l'administration des forêts en Tunisie,
que le Code forestier n'y est pas applicable dans son ensemble;



qu'en particulier l'article 7 du décret,du20 kaad.i1303 (20 août
1886) sur les incendies en forêts ne donneen cette matière force
probante aux procès-verbaux desagents que jusqu'à preuve du
contraire; - Attendu qu'il est légitime d'en induire que, pour
les délits d'une importancebien moins grande, l'inscription de
fauxne saurait être exigée à l'encontre des procès-verbaux qui
les constatent;

Parcesmotifs: Rejette l'inscription de faux. Autorise le sieur
Amor-ben-Ahmed à établir par témoins la fausseté des faits
énoncés dansle procès-verbal dressé contre lui à la date du 27
février1887, (Min. Public, M. GIDE, off. depol.jud.réq. conf).

INFORMATIONS
NOMINATIONSOnt été nommés :Par décret de M. le Président de la République en date

du9 février188!): Juge à Heims, (Marne), M. Lemarchand,
juge à Tunis,enl'emplacement de M. Worms, nommé juge
à Versailles.

Juge à Tunis, M.Dramard, avocat, chef du cabinet du
Résident,généraldeFranceenTunisie,en remplacement de
M. Lemarchand, nommé juge à Reims.

Par décretdeM. le Président delà. République,endate du
23janvier 1889: Suppléant dujuge de paix delaGoulette,
M. Bonnet.(Emile-Pierre-Aurélien),enremplacementde M.
Cambiaggiodémissionnaire.

«Suppléant du juge de paix de la Goulette, M. Fabre
(Jean-Fortuné-Albert),vice-présidentdelamunicipalité en
remplacement de M. Stoll démissionnaire.

Pnr décret LJeylical et arrêté de M. le Résident général
du7 janvier 1880: Commissaire de police à Mabdia (emploi
crée) M. Nicolaï, secrétaire de commissariat, de police à Tunis.

Par décret bet/lical et arrêté de M. le Résident général
du 27 janvier 1889: Commissaire de police à Gafsa (erlJploii
créé) M. Vieuvignon,commissairede police à Sousse.

DÉCLARATIONS DE FAILLITES
'TribunaldeTunis:Rutilv et Allegro (jugement du 28

février 1889); - HaÏm de S. Baron (jugement du 28 fé-
vrier 1889)..

Tribunal de Sousse:Mohamed ben Ahmed bou Achour
(jugement du 1 mars 1889) ;—Roqueirol,Sébastien(juge-
ment du 15 mars 1889).
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LÉGISLATION

4 MARS 1889. — LOI portant modification à la législation
des faillites.

Article 1er. — Tout commerçant qui cesse ses payements
peut obtenir, en se conformant aux dispositions suivantes, le
bénéfice de la liquidationjudiciaire telle qu'elle est réglée par la
présente loi.

Art. 2. — La liquidation judiciaire ne peut être ordonnée
que sur requête présentée par le débiteur au Tribunal de com-
merce de son domicile, dans les quinze jours de la cessation de

ses payements. Le droit de demandercette liquidation appartient
au débiteur assigné en déclaration de faillite pendant cette
période.

La requête est accompagnée du bilan et d'une liste indiquant
le nom et le domicile de tous les créanciers.



Peuvent être admis au bénéfice de la liquidation judiciaire
de la succession de leur auteur, les héritiers qui en font la de-
mande dans le mois du décès de ce dernier décédé dans la quin-
zaine de la cessation de ses payements, s'ils justifient de leur
acceptation pure et simple ou bénéficiaire.

Art. 3. — En cas de cessation de payement d'une société en
nom collectif ou en commandite la requête contient lenom et
l'indication du domicilede chacun des associéssolidaires,etelle est
signée par celui ou ceux des asssciés ayant la signature sociale.

En cas de cessation de payement d'une société anonyme, la
requête est signée par le directeur ou l'administrateur qui en
remplit les fonctions.

Dans tous les cas, elle est déposée au greffe du Tribunal dans
le ressort duquel se trouve le siège social.

A défaut de siège social en France, le dépôt est effectué au
greffe du Tribunal dans le ressort duquel la société a son prin-
cipal établissement.

Art. 4. — Le jugement qui statue sur une demande d'ad-
mission à la liquidation judiciaire est délibéré en Chambre du
Conseil et rendu en audience publique. Le débiteur doit être
entendu en personne, à moins d'excuses reconnues valables par
le Tribunal. Si la requête est admise, le jugement, nomme un des
membres du Tribunal, juge-commissaire et un ou plusieurs
liquidateurs provisoires. Ces derniers, qui sont immédiatement
prévenus par le greffier, arrêtent et signent les livres du débi-
teur dans les vingt quatre heures de leur nomination, et procè-
dent avec celui-ci à l'inventaire. Ils sont tenus dans le même délai
de requérir les inscriptions d'hypothèques mentionnées en l'art.
490 du Code de commerce.

Dans le cas où une société est déclarée en état de liquidation
judiciaire, s'il a été nommé antérieurement un liquidateur, ce-
lui-ci représentera la société dans les opérations de la liquidation
judiciaire. Il rendra compte de sa gestion à la première réunion
des créanciers. Toutefois, il pourra être nommé liquidateur pro-
visoire.

Le jugement qui déclare ouverte la liquidation judiciaire est
publié conformément à l'art. 442 du Code de commerce. Il n'est



susceptibled'aucun
recours, etne peut être attaqué par voie de

tiercé opposition. Cependant, si le tribunal est saisi en même
temps d'une requête en admission au bénéficede la liquidation
judiciaire etd'une assignationen déclaration defaillite, il statue

sur le tout par unseul et même jugement rendu dans la forme
ordinaire, exécutoire par provision, et susceptible d'appel dans
tous les cas.

Art. 5. - A partir du jugement qui déclare ouverte la li
quidation judiciaire, toute action mobilière ou immobilière et
toute voie d'exécution, tant sur les meubles que sur les immeu-
bles, doivent être intentées ou suivies à la fois contre les liqui-
dateurs et le débiteur.

Il ne peut être pris sur lesbiens de ce dernier d'autres ins-
criptions que celles mentionnées en l'art. 4, et les créanciersne
peuvent poursuivrel'expropriation des immeubles sur lesquels
ils n'ont pas d'hypothèque.De son côté, le débiteurnepeutcon-
tracter aucune nouvelle dette, ni alièner tout ou partie de son -

actif, sauf dans les cas qui sont énumérés ci-après.
Art. 6. — Le débiteur peut,avec l'assistance des liquidateurs,

procéder au recouvrement des effets et créances exigibles, faire
tous actes conservatoires,vendre les objets-sujets à dépérissement
ou à dépréciation imminente ou dispendieux à conserver, et in-
tenter ou suivre toute action mobilière ou immobilière. Au refus
du débiteur, il pourra être procédé par les liquidateursseuls,
avec l'autorisation du juge-commissaire, Toutefois, s'il s'agit
d'une action à intenter, cette autorisation ne sera pas demandée,
mais les liquidateurs devront mettre le débiteur en cause.

Le débiteur peut aussi, avec l'assistance des liquidateurs et
l'autorisation du juge-commissaire,continuer l'exploitation de

soncommerce et de son industrie.
L'ordonnance du juge-commissairequi autorise la continua-

tion de l'exploitation est exécutoire par provision, et peut-être
déférée, par toute partie intéressée, au Tribunal.decommerce.

Les fonds provenantdes recouvrementset ventes sont remis
aux liquidateurs, qui les versent à la Caisse des Dépôts et Con-
signations.

Art. 7. - Le débiteur peut, après l'avis des contrôleurs



qui auraient été désignés conformément à l'art. 9, avec l'assis-
tance des liquidateurs et l'autorisation du juge-commissaire,
accomplir tous actes de désistement, de renonciation ou d'ac-
quiescement.

Il peut, sous les même conditions, transiger sur tout litige
dontla valeur n'excède pas quinze cents francs. Si l'objet de la
transaction est d'une valeur indéterminée ou excédant
quinze cents francs, la transaction n'est obligatoire qu'après
avoir été homologuée dans les termes de l'art. 487 du Code de

commerce.
L'art. 1er de la loi du 11 Avril 1838 surles Tribunaux civils

de première instance est appplicable à la détermination de la
valeur des immeubles sur lesquels a porté la transaction. Tout
créancier peut intervenir sur la demande en homologation dela
transaction.

Art. 8. — Le jugement qui déclare ouverte la liquidation
judiciaire rend exigibles, à l'égard du débiteur, les dettes passi-

ves non échues; il arrête, à l'égard de la masse seulement, le

cours des intérêts de toute créance non garantie par un privilège,

par un nantissement ou par une hypothèque.
Les intérêts des créances garanties ne peuvent être réclamés

que sur les sommes provenant des biens affectés au privilège, à
l'hypothèque ou au nantissement.

Art. 9. — Dans les trois jours du jugement, le greffier in-
forme les créanciers, par lettres et par insertions dans les jour-
naux, del'ouverture dela liquidation judiciaire,et les convoque
à se réunir dans un délai qui ne peut excéder quinze jours, dans

une des salles du Tribunal, pour examiner la situation du dé-
biteur. Le jour de la réunion est fixé par le juge-commissaire.

Au jour indiqué, le débiteur, assisté des liquidateurs provi-
soires, présente un état de situation qu'il signe et certifie sincère
et véritable et qui contient l'énumération et l'évaluation de tous
ses biens mobiliers et immobiliers, le montant des dettes
actives et passives, le tableau des profits et pertes et celui des
dépenses.

Les créanciers donnent leur avis sur la nomination des liqui-
dateurs définitifs. Ils sont consultés par le juge-commissaire



sur l'utilité d'élire immédiatementparmi eux un ou deux con-
trôleurs.

Ces contrôleurs peuvent être élus à toutepériode de la
liquidation, s'ils ne l'ont été dans cette première assemblée.

Il est dressé de cette réunion et des dires et observationsdes
créanciers un procès-verbal portant fixation par le juge-commis-
saire, dans un délai de quinzaine,de la date de la première assem-
blée de vérification des créances.

Ce procès-verbal est signé par le juge-commissaire et par le
greffier. Sur le vu decette pièce et le rapport du juge-commis-
saire, le Tribunal nomme des liquidateurs définitifs.

Art. 10. — Les contrôleurs sont spécialement chargés de
vérifier les livres et l'état de situation présenté par le débiteur, et
de surveiller les opérations des liquidateurs; ils ont toujours
le droit de demander compte de l'état de la liquidation judi-
ciaire, des recettes effectuées et des versements faits.

Les liquidateurs sont tenus de prendre leur avis sur les
actions àintenter ou à suivre.

Les fonctions de contrôleurs sont gratuites. Ils ne peuvent
être révoqués que par le Tribunal de commerce, sur l'avis con-
forme dela majorité des créanciers et la proposition dujuge-com-
missaire. Ils ne peuvent être déclarés responsables qu'en cas de
faute lourde et personnelle.

Les liquidateurs peuvent recevoir, quelle que soit leur
qualité, une indemnité qui est taxée parle juge-commissaire.

Art. 11. — A partir du jugement d'ouverture de la liquida-
tion judiciaire, les créanciers pourront remettre leurs titres, soit

au greffe, soit entre les mains des liquidateurs. En faisant cette
remise, chaque créancier sera tenu d'y joindre un bordereau é-
nonçant ses nom, prénoms, profession et domicile, le montant et
les causes de sa créance, les privilèges, hypothèquesou gages qui

y sont affectés.
Cette remisen'est astreinte à aucune forme spéciale.
Le greffier tient état des titres et bordereaux qui lui sont re-

mis et en donne récépissé. Il n'est responsable des titres que pen-
dant cinq années à partir du jour de l'ouverture du procès-verbal
de vérification.



Les liquidateurssont responsablesdes titres, livrer et papiers
qui leur ont été remis, pendant dix ans, à partir du jour de la
reddition de leurs comptes.

Art. 12. — Après la réunion dont il est parlé en l'article 9,

ou le lendemain au plus tard, les créanciers sont convoqués en
la forme,prévue par le même article pour la première assemblée
de vérification. Les lettres de convocation et les insertions dans
les journaux portent queceux d'entre eux qui n'auraient pas fait
à cemoment la remise des titres et bordereaux mentionnés en
l'article 11 doivent faire cette remise, de la manière indiquée
audit article, dans le délai fixé pour la réunion de l'assemblée de
vérification. Ce délai peut être augmenté, par ordonnance du
juge-commissaire, à l'égard des créanciers domiciliés hors du
territoire continental de la France.

La vérification et l'affirmationdes créances ont lieu dans la
même réunion et dans les formes prescrites par le Code de com-
merce entout ce qui n'est pas contraire à la présente loi.

Art. 13. — Lelendemain des opérations de la première as-
semblée de vérification, il est adressé, en la forme prescrite en
l'article 9, une convocation à tous les créanciers, invitant ceux
qui n'ont pas produit à faire leur production.

Les créanciers sont prévenus que l'assemblée de vérification
à laquelle ils sont convoqués sera la dernière. Cette assemblée a
lieu quinze jours après la première.

Si des lettres de change ou des billets à ordre souscrits ou
endosséspar le débiteuret non échus au moment de cette dernière
assemblée sont en circulation, les liquidateurs pourront obtenir
du juge commissaire la convocation d'une nouvelleassemblée de
vérification.

Art. 14. — Le lendemain de la dernière assemblée, dans
laquelle le juge-commissaire prononce la clôture de la vérifica-
tion, tous les créanciers vérifiés, ou admis par provision, sont
invités, en la forme prescrite par l'article 9, àse réunir ponr
entendre les propositions de concordat du débiteur et en déli-
bérer.

Cette réunion a lieu quinzejours après la dernière assemblée
4e vérification.



Toutefois, en cas de contestation sur l'admission d'une ou
plusieurs créances, le Tribunal de commerce peut augmenter ca
délai sans qu'il soit dérogé pour le suiplus aux dispositions des
art. 499 et 500 du Code de commerce.

Art. 15. — Le traité entre les créanciers et le débiteur ne
peut s'établir que s'il est consenti par la majorité de tous les
créanciers vérifiés et affirmés ou admis par provision, repré-
sentant en outre les deux tiers de la totalité des créances
vérifiées et affirmées ou admises par provision. Le tout à peine
de nullité.

Si le concordat est homologué, le Tribunal déclare la liquida-
tionjudiciaire terminée. Lorsque le concordat contient abandon
d'un actif à réaliser, les créanciers sont consultés sur le maintien

ou sur le remplacement des liquidateurs et des contrôleurs. Le
Tribunal statue sur le maintien ou le remplacement des liquida-
teurs. Les opérations de réalisation et de répartition de l'actif
abandonnése suivent conformémentaux dispositions de l'art. 541
du Code de commerce.

Dans la dernière assemblée, les liquidateurs donnent con-
naissance de l'état de leursfrais et indemnités, taxés par le juge-
commissaire. Cet état est déposé au greffe. Le débiteur et les
créanciers peuvent former opposition à la taxe dans la huitaine.
Il est statué par le Tribunal en Chambre de Conseil.

Dans tous les cas où il y a lieu à reddition de comptes par
les liquidateurs, la disposition du paragraphe précédent est ap-
plicable.

Art. 16. — Sont nuls et sans effet, tant à l'égard des
parties intéressées qu'à l'égard des tiers, tous traités ou con-
cordats, qui, après l'ouverturede la liquidation judiciaire, n'au-
raient pas été souscrits dans les formes ci-dessus prescrites.

Art. 17. — Les prescriptions du décret du 18 juin 1880,
contenant le tarif des droits et émoluments que les greffiers
des Tribunaux de commerce sont autorisés à percevoir, sont
applicables au cas de liquidation judiciaire comme au cas de
laillite.

Art. 18.— La notification à faire, s'il y a lieu, au pro-
priétaire dans les termes de l'article 450 du Code de commerce,



est faite par le débiteur et les liquidateurs avec l'autorisationdu
juge-commissaire,les contrôleurs entendus. Ils ont, pour cette
notification, un délai.de huit jours à partir de la première assem-
blée de vérification.

Art. 19. — La faillite d'un commerçant admis au bénéfice
delà liquidation judiciaire peut être déclarée par jugement
du Tribunal de commerce, soit d'office, soit sur la poursuite
des créanciers:

1° S'il est reconnu que la requête à fin de liquidation judi-
ciaire n'a pas été préseutée dans les quinze jours de la cessation
des payements;

26 Si le débiteur n'obtient pas de concordat. Dans ce cas,
si la faillite n'est pas déclarée, la liquidation judiciaire continue
jusqu'à la réalisation et la répartition de l'actif, qui se feront
conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article
15de la présente loi. Si la faillite est déclarée, il est procédé
conformément aux articles 529 et suivants du Code de com-
merce.

Le Tribunal déclare la faillite à toute période de la liquida-
tion judiciaire:

1° Si, depuis la cessation de payements ou dans les dix jours
précédents, le débiteur a consenti l'un des actes mentionnés
dans les articles 446, 447, 448 et 449 du Code de commer-
ce, mais dans le cas seulement où la nullité aura été prononcée
parles Tribunaux compétentsou reconnue par les parties;

2° Si le débiteur a dissimulé ou exagéré l'actif ou le passif,
omis sciemment le nom d'un ou de plusieurs créanciers, ou com-
mis une fraude quelconque, le tout sanspréjudice des poursuites
du ministère public;

3° Dans les cas d'annulation ou de résolution du concor-
dat;

4e Si le débiteur en état de liquidation judiciaire a été con-
damné pour banqueroute simple ou frauduleuse.

Les opérations de la faillite sont suivies sur les derniers erre-
ments de la procédure de la liquidation.

Art. 20. — L'article 11 et les dispositions des paragraphes
1er, 3e et 4e de l'article 15 de la présente loi sont applicables à
l'état de faillite.



Sont également applicables à l'état de faillite les dispositions
de la loi présente concernant l'institution des contrôleurs.

Art. 21. — A partir du jugement d'ouverture de la liqui-
dation judiciaire, le débiteur ne peut être nommé à aucune
fonction élective; s'il exerce une fonction de cette nature, il est
réputé démissionnaire.

Art. 22. — L'article 549 du Code de commerce est modifié
ainsi qu'il suit:

« Art. 549. — Le salaire acquis aux ouvriers directement
employés par le débiteur, pendant les trois mois qui ont procédé
l'ouverture de la liquidationjudiciaire ou la faillite, est admis au
nombre des créances privilégiées, au même rang que le privilège
établi par l'article 2101 du Code civil pour le salaire des gens de
service.

« Les salaires dûs aux commis pour les six mois qui
précèdent le jugement déclaratif sont admis au même rang.»

Art. 23. - Le premierparagraphe de l'article 438 du Code
de commerce et le nO 4 de l'énumération faite par l'article 586
sont modifiés comme il suit:

« Art. 438, § 1er. — Tout failli sera tenu, dans les quinze
jours de la cessation de ses payements, d'en faire la déclaration
au greffe du Tribunal de commerce de son domicile. Le jour
de la cessation de ses payements sera compris dans les quinze
jours. »

« Art. 586, 4° Si, dans les quinze jours de la cessa-
tion de ses payements, il n'a pas fait au greffela déclarationexi-
gée par les articles 438 et 439, ou si cette déclarationnecontient
pas les noms de tous les associés solidaires. »

Art. 24. — Toutes les dispositions du Code de commerce
qui ne sont pas modifiées par la présente loi continueront à re-
cevoir leur application en cas de liquidationjudiciairecomme en
cas de faillite.

Dispositions transitoires

Art. 25. — Le commerçant en état de cessation de paye-
ments dont la faillite n'aura pas été déclarée, ou dont le jugement
déclaratifde faillite ne sera pas devenu définitif à la date de la



promulgation de la présente loi, pourra obtenir le bénéfice de
la liquidation judiciaire. Cette faculté s'exercera devant lajuri-
diction saisie. La requête devra, dans tous les cas, être présentée
dansla quinzaine de la promulgation.

Les faillites déclarées antérieurement à cette promulgation
continueront à être régies par les dispositions du Code de com-
merce; sont toutefois applicables à ces faillites les dispositions de
la présente loi concernant l'institution des contrôleurs.

Le jugementqui homologuerale concordat obtenu par le dé-
biteur dont la faillite aura été déclarée antérieurement à la pro-
mulgation de la présente loi, ou qui déclarera celui-ci excusable,

pourra décider que le failli ne sera soumis qu'aux incapacités
édictées par l'article 21 contre les débiteurs admis à la liquida-
tion judiciaire.

Cette disposition sera applicable à tout ancien failli qui aura
obtenu son concordat ou qui auraété déclaréexcusable. Il devra
saisir par requête le Tribunal de commerce qui a déclaré sa
faillite et produire son casier judiciaire. Cette requête sera affi-
chée pendant quinze jours dans l'auditoire. Le Tribunal sta-
tuera en Chambre du Conseil. Sa décision n'est susceptible
d'aucun recours.

L'inscription sur les listes électorales pourra être faite, à la
suite de ces formalités, jusqu'au 31 mars, date de la clôture des
listes.

Art. 26. — La présente loi est applicable aux colonies de
la Guadeloupe, dela Martinique et de la Réunion.

19 MARS 1889. — LOIrelative aux annonces sur la voie pu-
blique.
Art. lor. — Les journaux et tous les écrits ou imprimés

distribués ou vendus dans les rues et lieux publics, ne pourront
être annoncés que par leur titre, leur prix, l'indication de leur
opinion et les noms de leurs auteurs ou rédacteurs.

Aucun titre obscène ou contenant des imputations, diffama-
tions ou expressions injurieuses pour une ou plusieurs person-
nes ne pourra être annoncé sur la voie publique.



Art. 2. — Les infractions aux dispositions qui précédent
seront punies d'une amende d'un franc à quinze francs et en
cas de récidive d'un emprisonnement de un jour à cinq jours.
Toutefois l'article 463 du code pénal pourra toujours être ap-
pliqué.

DECRETbeylical du 10 Redjeb 1306(12 Mars 1889). Ap-
prouvant les rôles de la carroube de Monastir, Kairouan
et la banlieue de Tunis.
Art. 1er. --.:. Sont approuvés et rendus exécutoires pour la

période qui a commencé le1erMoharrem 1306 (6 Septembre
1888) et qui finira le 29 Hidjé 1309 (24 Juillet 1892) les rôles
supplémentaires de la carroube de Monastir, de Kairouan et de
la banlieue de Tunis.

Art. 2. — Le Directeur des Finances est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

DÉCRET beylical du 12Redjeb1306, (14 mars 1889), ap-
prouvant les rôles de la carroube de laville de Tunis.

Article 1er — Sont approuvés les rôles de la carroube de la
ville de Tunis concernant les immeubles compris dans le 5e ar-
rondissement.

Un plan dudit arrondissement demeureraannexé au présent
décret.

Art. 2. — Les rôles sont exécutoires pendant une période
de cinq années du 13 octobre 1887 au 12 octobre 1892.

DÉCRETbeylical du 17 Redjeb 1306, (19 mars 1889). Réor-
ganisantl'OudjakdeBéja.
Article unique. — L'Oudjak de Béja est réorganisé ainsi

qu'il suit, savoir :un bach-chaouch, trois chaouchs et dix-huit
cavaliers.

DÉCRETbeylical du 19 Redjeb 1306, (21 mars 1889), Sur la
taxe des pains azymes.

Article1er — Lespains azymes fabriqués pour la célébration



de la Pàque israélite dans les circonscriptions de Tunis et de La
Goulette sont soumis à une taxe de sept piastres et demie par
quintal de Tunis.

Art. 2. — Cette taxe sera perçue par les soins et au profit
de la Caisse de bienfaisance israélite.

Art. 3. — Les pains azymes fabriqués par les particuliers
pour leur usage personnel sont exempts de la taxe. Toutefois
cette exemption est subordonnée à l'obtention d'un permis dé-
livré par un délégué désigné à cet effet par le Caïd des Israélites, le
grand rabbin de la communauté tunisienne et le grand rabbin
de la communauté dite « Grana ».

Art. 4. — Tout individu qui voudra se livrer à la fabrication
des pains azymes dans un intérêt commercial devra se munir
d'une autorisation délivrée par le Cheik el Medina, sur l'avis
conforme de la société de bienfaisance israélite.

Art. 5. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécution
du présent décret.

DÉCRETbeylical du 23 Redjeb 1306, (25 mars 1889). Sur le
recensement annuel des musulmans âgés de 18 ans.

Article 1er. — Le recensement de tous les musulmans qui
auront atteint l'âge de 18 ans, du 1er Ramadan 1305 (12 mai
1888), au 1er Ramadan 1306 (10 mai 1889) sera eflectuéà par-
tir du 15 Redjeb 1306 (17 mars 1889) dans les parties du terri-
toire de la Régence où a été appliquée en 1301 la loi du 15
Redjeb 1276, sur le recensement.

Art. 2. — Le recensement sera fait par les soinsdes cheiks.
Ces fonctionnaires établiront sous leur responsabilité: Ie les
listes nominatives des jeunes gens qui aurontatteint18 ans dans
les limites fixées à l'article premier; 2° les listes des musulmans
en âge de servir, omis les années précédentes.

Art. 3. — Ces listes seront remises aux Amels qui les véri-
fieront et les adresseront à notre Ministre de la Guerre, de fa-
çon qu'elles lui parviennent au plus tard le 10 Ramadan 1306
(10 mai 1889).

Art. 4. — Tout individu reconnu pour avoir cherché à trom-
per les autorités sur son âge sera sévèrement puni.



Art. 5. - Un délai de deux mois est accordé à partir du 10
Ramadan 1306 (10 mai 1889) pour faire parvenir au Ministère
de la Guerre les réclamations auquelles pourraient avoir donné
lieu les opérations du recensement.

JURISPRUDENCE
COUR DE CASSATION (CHAMBRE CRIMINELLE)

Audience du 23 septembre 1886
Présidence de M. DUPRÉ-LASALE, conseiller-doyen.

Tribunaux criminels. — Serment.— Forme correc-
tionnelle.

Lesjugements desTribunauxcriminels de Tunisie doivent
être rendus en la forme correctionnelle,sauf les exceptions
formellement prévues par la loi du 27 mars 1883.

Le sermentprêtépar les témoins doit être en conséquence celui
de l'article 155 du Code d'instruction criminelle et non ce-
lui de l'article 317 du même Code.

EL HADJ MOHAMED BEN ALI CHEKA EL SGHIR
Sur le pourvoi d'El Hadj Mohamed Ben Ali Cheka el Sghir,

en cassation d'un jugement rendu le 11 juillet 1886 par le Tri-
bunal de Tunis, jugeant au criminel, qui l'a condamné à 20

ans de travaux forcés; — La Cour: Ouï M. le conseiller Tanon
en son rapport et M. l'avocat général Roussellier en ses con-
clusions; — Sur le moyen d'office, tiré de la violation de l'art.
155 du Code d'instruction criminelle en ce que la prestation
deserment des témoins ne serait pas régulièrement constatée;

Attendu qu'aux termes de l'art. 5 de la loi du 27 mars 1883,
les jugements du Tribunal criminel de Tunis, doivent être ren-
dus dans les mêmes formes que les jugements en matière
correctionnelle, sauf les exceptions prévues par la dite loi;
qu'il suit de là que les témoins doivent prêter le serment pres-
crit par l'art. 155 du Code d'instruction criminelle, à peine de
nullité ;

Et attendu en fait que le jugement attaqué constate que les
témoins ont été entendus en leurs dépositions, sans faire au-
cune mention de la prestation de serment; — Qu'on lit, dans



le procès-verbal des débats que les témoins ont prêté le ser-
ment de l'article817 duCode d'instruction criminelle; que
vainement on voudrait induire de cette mention, bien qu'in-
exacte et ne correspondantmême à aucun article du Code, qu'un
serment a été prêté et que ce serment a été celui de l'art. 317
dont la formule plus compréhensive et plus large, et qui con-
tient toute celle de l'article 155, aurait pu suppléer à celle du
dit article.

Attendu, en effet, que s'il n'est pas indispensable pour la
constatation du serment de reproduire les termes mêmes de sa
formule, ets'il suffit de viser l'article du Code qui la contient,
il faut du moins que ce visa isolé soit de nature par sa précision
et sa rigoureuse exactitude àne laisserplace à aucune incertitude
sur l'accomplissement régulier de cette formalité substantielle.

Par ces motifs: Casse et annule le jugement du Tribunal de
Tunis du 11 juillet 1886 ; et pour être statué à nouveau, con-
formément à la loi, sur l'accusation portée contre El Hadj
Mohamed ben Ali Cheka el Sghir, le renvoie en l'état où il se
trouve avec les pièces de la procédure, devant le Tribunal de
Tunis, composé d'autres juges; - Ordonne l'impression du
présent arrêt, sa transcription sur les registres.du Tribunal de
Tunis, et sa mention en marge du jugement annulé. (M. Rous-
SELLIER, av. gén. M. TANON,conseiller-rapporteur).

TRIBUNAL DE TUNIS
Aud. du4 décembre 1885. — Prés. de M. FERMÉ, juge-doyen.

Vente d'immeuble. — Acte sous seing privé. —Transcription. — Loi du pays. — Validité à l'égard
des tiers.

La venteendroitmusulmanestparfaite parleconsentement
des deux parties contractantes.

Ledéfautdetranscription d'unactedeventesous seing privé

auverso ouenmargedutitre arabe,par les notairesbeylicaux,
conformément à la loi locale, ne peut êtreinvoqué que par
les tiers qui auraient acquis des droits sur l'immeuble du
chef du vendeur et qui auraient rempli lesdites formalités.

Vis-à-vis de tous autres, la production du titre de vente et la



possession conforme à ce titre sufifsentpour établir la qua-
lité de propriétaire.

BOSQUILLON DE FRESCHEVILLE C/ COHEN TANNUGI

Le Tribunal: Attendu que Bosquillon de Frescheville pro-
duit un contrat, en date du 29 octobre1882, par lequel M. le Car-
dinal Lavigerie lui a vendu le terrain dont s'agit; ledit contrat
transcrit sur les registres du Consulat général de France à la
date du 11 novembre 1882;

Attendu que Tannugi prétend que cet acte sous seing privé
est nul à l'égard des tiers, parce qu'il n'a pas été dresséconfor-
mément à la loi du pays, laquelle exigerait la transcription no-
tariée sur le titre arabe et la transcription sur les registres des
notaires; — Mais attendu que cet argument ne peut être admis;

Attendu, en effet, qu'en droit musulman la vente est parfaite
par le consentement des deux parties contractantes;

Attendu qu'il n'a point été dérogé à cette rêgle par les dé-
crets beylicaux;

Attendu que le défaut de transcription sus-mentionné ne
pourrait être invoqué que par les tiers qui auraient acquis des
droits sur l'immeuble du chef du vendeur et qui auraient rem-
pli les dites formalités; que c'est ainsi que les règles de la
transcription ont été toujours comprises en Tunisie;

Attendu que la production du titre de vente et la possession
conforme à ce titre suffisent pour établir dans la cause la qua-
lité de Bosquillon de Frescheville comme propriétairedu terrain
dont s'agit et pour faire rejeter la fin de non-recevoir opposée

par Tannugi;
Par ces motifs: déboute Tannugi deses demande, fins et

conclusions, le condamne aux dépens. (M. BŒRNER, Proc. de
la Rép., concl. conf.; MMes BRULAT et GUEYDAN, déf.).

TRIBUNAL DE TUNIS (1re CHAMBRE)

Aud. du 22 nov.1886. — Prés. de M. LEMARCHAND, juge.
Serment. — Musulmans. — Serment à la Mosquée.

Le serment doit être prêté devant les Tribunaux civils dans
les formes légales, sans que le Tribunal doive s'arrêter à
la religion des parties. -,



Le serment à la mosquée serait d'ailleurs impossible en fait
en Tunisie, aucune sanction ne pouvant appuyer la délé-
gation du Tribunal au Cadi tunisien qui serait chargé de
recevoir ce serment.

Deplus, l'entrée de la mosquée étant interdite d'aprèsla loi
locale aux non-musulmans, le serment dans ces condi-
tions devrait être prêté en dehors de la présence des défen-
seurs et même de l'adversaire non-musulman.

HAMDA BEN ELMOTTI C/ HADJ HAMOUDA BEN ELLABAN

Le Tribunal: Attendu que Elmotti demandeque le serment
soit prêté par le défendeurdans la forme musulmane, à la mos-
quée et devant le Cadi tunisien;

Attendu qu'une telle prétention ne saurait être admise;

— Qu'en effet le serment doit être prêté dans la forme, dans le
lieu et devant les magistrats que la loi détermine; que si le
contraire était admis, il faudrait reconnaître aux Tribunaux le
droit d'interpeller ceux qui prêteraient serment, sur la religion
qu'il professent et admettre pour chaque religion un serment
dtfférent;

Attendu que la loi est la même pour tous et qu'il ne saurait
y avoir de distinction entre plaideurs de religiondifférente, que
le serment doit être prêté dans les conditions exigées et qu'ainsi,
en matière répressive, tout témoin refusant de prêter le ser-
ment légal encourt une condamnationpour ce fait;

Attendu, au surplus, qu'en fait et principalement en Tu-
nisie, un semblable serment ne pourrait être ordonné par le
Tribunal; — Que tout d'abord il y aurait lieu de déléguer un
tiers étranger pour recevoir le serment; — Que le Tribunal ne
saurait avoir qualité à cet effet et qu'aucune sanction ne pour-
rait être prononcée à l'encontre du tiers délégué, s'il refusaitde
recevoir le serment; — Que de plus, par suite de l'interdiction

pour les européens en Tunisie de se présenter à la mosquée,
l'adversaire, s'il était européen, et en tous cas son défenseur,ne
sauraient assister à la prestation de serment et qu'ils devraient
s'en rapporter sur ce point au témoignage de tiers.

Le Tribunal: faisant droit aux conclusions du demandeur



quant à la prestation de serment, mais le déboutant quant à la
forme dudit; Dit que El-Hadj Hamouda Ellaban prêtera à l'au-
dience du 29 novembre, en la forme ordinaire, le sermentre-
quis. (MMes CARDOSO et BODOY, déf.).

TRIB. DE 1re INSTANCE DE SOUSSE

Audience du 29 novembre 1888

Présidence de M. DE LA BIGNE DE VILLENEUVE, juge-doyen

Droits sur les laines. — Carroube. —
Taxe d'exportation. — Traité international. —

Traitement de la nation la plus favorisée
Le négociant qui exporte des laines de la Régence à l'étran-

ger doit justifier du paiement du droit de six piastres
vingt cinq centièmes par cent piastres, dit droit de la car-
roube, et cette justification ne peut résulter que de la
production d'une quittance régulière extraite du registre
à souche spécial prescrit par les réglements.

Le droit de deux ou une piastre par quintal de laine lavée

ou non lavée à percevoir lors de l'exportation par voie de

mer, droit édicté parle décret du 22 Rabia el Aoual1288
(11 juin 1871), est distinct dupremier droit de la carroube.

Le droit de deux ou une piastre ne peut être perçu à l'en-
contre d'un sujet britannique, l'article 11 du traité anglo
tunisien disposant que les articles destinés à l'exportation,
lorsqu'ils auront été frappés de taxes intérieures, mahsou-
lats ou autres, seront seulement assujettis aux droits de
douane et de mesurage et au paiement des honoraires des
notaires et seront exempts de tout autre droit à l'embar-
quement.

Cette immunité est applicable également aux citoyens, sujets
et protégés français, en vertu des traités intervenus entre
le Gouvernement français et le Beylik, traités qui accor-
dent à la France le bénéfice du traitement de la nation la
plus favoriséee.

Mais l'article 11 susvisé du traité anglo-tunisien ne faitpas



obstacle au paiement du droit de la carroube, cette taxe
ayant toujours été considérée comme une taxe intérieure.

TUBIANA cI SMADJA

Le Tribunal: Attendu qu'en fait l'appelant reconnaît ne point
avoir payé de droits de Mahsoulats ou de Dar-el-Geld sur les
18,785 kilogrammes de laine achetés à Kairouan pour être em-
barqués à Sousse, à destination de Marseille;

—
Qu'il explique

que, pour les porter à quai, il n'a pas fait passer les marchandi-
ses par l'intérieur de la ville; — Qu'il reconnaît cependant les
avoir fait pénétrer à l'intérieur du périmètre dela ville tel qu'il
est déterminé pour la perception des taxes municipales par un
décret en date du 5 redjeb 1305 (17 mars 1888);

En droit :sur la perception du droitde la carroube;
Attendu que, sans qu'il soit besoin de se prononcer sur la

nature de ce droit, il résulte des décrets des 22 rabia-el-aoual
1288 (11 juin 1871), du 16 moharem 1291 (mars 1874), des
articles 100, 104 à 109 du décret du 14 hidjé 1301 (3 octobre
1884), ensemble du tarif des Mahsoulats spécial au Sahel de
kada 1255 (janvier 1840), textes revêtus du visa résidentielle 15
décembre 1884, que les fermiers, à Tunis du Dar-el-Geld, ail-
leurs des Mahsoulats, peuvent percevoir un droit de six piastres
vingt-cinq centièmes par cent piastres sur la laine dite Bou-Ne-
touf (débris) et la laine en toison; — Qu'il parait résulter no-
tamment du décret du 16 Moharem 1291 et de l'article 105 du
décret du 14 hidjé 1301, ensemble du traité de commerce et de
navigation entre l'Angleterre et la Tunisie qu'un expéditeur
doit justifier que les droits des Mahsoulats et autres ont été ac-
quittés sur les marchandises qu'il expédie à l'étranger, des
ports de la Régence; — Qu'Eliaou Tubiana n'apporte aucune
justification de l'acquittement de ce droit par lui ou par d'autres;

— Que cette justification ne pourrait résulter que d'une quit-
tance régulière extraite d'un registre à souche spécial, prescrit
par la loi; — Que c'est ainsi inutilement qu'Eliaou Tubiana
offre de prouver tant par titres que par témoins que les laines

par lui achetées sur le marché de Kairouan ont acquitté dans
cette dernière ville les droits dûs au fermier, cesdroits ayantété
payés par les vendeurs; — Qu'en effet, si une quittance régu-



lière avait été délivrée pour l'acquittement des droits, il est cer-
tain qu'Eliaou Tubiana l'eut déjà produite, sinon en première
instance, tout au moins en appel, l'importance de cette quittance
lui ayant été nettement indiquée par les motifs sur lesquels est
basée la décision du premier juge;

Sur le droit de deux ou une piastre par quintal sur la laine la-
vée et non lavée;—Attendu que le décret du 22 rabia-el-aoual
1288, précité, édicte que la laine lavée paiera à l'occasion de son
embarquement des ports de la Régence deux piastrespar quintal,
etc; Que la disposition législative consacrantl'existence dece droit
suit immédiatement, dans le même décret, celle qui a trait au
droit d'une carroube par piastre; — Qu'ainsi ces deux droits
sont bien distincts; — Mais attendu qu'en sa qualité, non con-
testée, de protégé français, Eliaou Tubiana doit bénéficier des
accords internationaux intervenus entre le gouvernement de Son
Altesse le Bey et celui de la France et stipulant pour ce pays le
traitement de la nation la plus favorisée; — Qu'il doit ainsi no-
tamment bénéficier des dispositions de l'article 11 du traité de

commerce et de navigation entre l'Angleterre et la Tunisie; —
Que cet article disposenotamment que «si un négociant britanni-
que, achète pour l'exportation un article quelconque d'origine
tunisienne, naturel ou manufacturé. et qu'il ait été déjà
perçu sur cet article les taxes intérieures connues sous le nom
d'Achour, Kanoun, Mahsoulats et autres,. ledit article.
ne sera assujetti au port d'embarquementqu'au seul droit d'ex-
portation et au paiement des honoraires des notaires et droits de

mesurage fixés parla loi; —Qu'il suit de là qu'un sujet britan-
nique et par extension Eliaou Tubiana, n'est pas exempté des
taxes intérieures, et particulièrementdu droit delacarroubepar
piastre, sur les laines achetées à Kairouan pour être exportées;

— Qu'en effet les décrets précités, et celui plus spécialement de
moharem 1291 (1874) donnent nettement au droit de la carroube
le caractère d'une taxe intérieure;

Attendu d'autre part que l'article 11 du traité sus-visé ne
dispense pas non plus l'expéditeur du paiement des droits de
douane, honoraires des notaires et droits de mesurage fixés par
la loi; — Qu'il ne l'exempte que des droits d'exportation autres



que ceux-là; — Que parmi ces derniers se trouve notamment
le droit de deux et une piastre par quintal de laine lavée ou
non lavée; — Qu'en effet ce droit sera perçu, dit le législateur,
à l'occasionde l'embarquement;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoirementet
en dernier ressort; — En la forme : reçoit comme régulier l'ap-
pel formé par Eliaou Tubiana contre la sentence de Monsieur le
juge de paix de Sousse en date du 9 octobre 1888, confirmant
un jugement par défaut rendu par le même magistrat contre le
dit Tubiana Eliaouà la date du28juillet1888et le condamnant à
payer à Ichoua Smadja : 1° 1221 piastres 67 centièmes pour
droits d'entrée à 6 piastres 25 centièmes par 100 piastres sur
18,785 kilogs de laineintroduitsà Sousse; 2°375 piastres 90 cen-
tièmes pour droits de sortie de ladite quantité à deux piastres par
quintal; — Sur l'offre de preuve: dit qu'ellen'estni admissible
ni pertinente et déboute de ce chef l'appelant de ses fins et con-
clusions; — Sur la première condamnation: dit qu'il a été mal
appelé, bien jugé; En conséquence déboute sur ce point l'appe-
lant de ses fins et conclusions; Ordonne que la sentence dont
estappel sortira, en ce qui la concerne, son plein et entier effet;
— Sur la seconde condamnation: dit qu'il a été mal jugé bien
appelé; Réforme en son entier sur ce point la décision dont est
appel; la met à néant; Et statuant à nouveau; Ordonne qu'Eliaou
Tubiana sortira indemne de toutes condamnations prononcées
de ce chef contre lui par le juge du premier degré. (M. Bossu,
Proc.de laRép., concl. conf.; MMes KRAFT, def. et GALLINI, av.).

TRIB. DE 1re INSTANCE DE SOUSSE

Audience du 17 janvier 1889.
Présidence de M. DE LA BIGNE DE VILLENEUVE,juge-doyen.

Impôts en Tunisie. — Traités internationaux. —
Abrogation tacite.

En Tunisie, à défaut d'un texte précis, l'usage confirmépar
un texte authentique commeceluid'un traité international
suffitpourservirde base à laperception d'un impôt.

Le texte des traités franco-tunisienetanglo-tunisien de 1824



et de 1875 faisant mention du droit de 20 caroubes par
caffis d'orge importé, peut servir de base juridique à la
perceptionde cet impôt, à titre de constatation officielle de
l'usage en vertu duquel cet impôt était perçu de temps
immémorial.

La taxe de 20 caroubes par caffis d'orge à l'importation,
quoiqueperçue soitpar le fermier des Mahsoulats soit par
l'administration des Douanes dans les localités où l'admi-
nistration des Contributions diverses n'a pas de représen-
tant, n'estpoint une taxe douanière ni un impôt de mah-
soulats, mais bien une taxe spéciale ayant un caractère

propre; et on ne saurait tirer argument, en faveur de son
abrogationimplicite, decefait que les décrets sur lesdoua-

nes et monopoles et sur les mahsoulats n'en font point
mention.

Le fait par l'administration intéressée de n'avoir pas appli-
qué ce droit pendant un laps de temps plus ou moins long

ne saurait davantage constituer une abrogation tacite de

ce droit, alors surtout qu'ils'agit d'une taxe qui ne peut
donner lieu à perception que dans les années de disette
extrême, puisque la Régence exporte habituellement des
céréales au lieu d'en recevoir à l'importation.

ARBIB & Cie C/ DOUANES TUNISIENNES

Le Tribunal: — Attendu que la question soumise au Tri-
bunal est celle de savoir si l'administration des Douanesaperçu
valablement un droit de vingt caroubes par caffis d'orge importé
àSfaxparArbibetCie;

Attendu qu'il est de jurisprudence en Tunisie que les usages
ontforce de loi s'ils se trouvent insérés dans un acte revêtu d'un
caractère authentique; — Que ce caractère n'a jamaisété dénié

aux traités internationaux; — Que les traités franco-tunisien de
1824 et anglo-tunisiende 1875, en faisant mentiondu droit de tant
par caffis d'orge importé, confirmentainsi l'existencede ce droit,

en revêtant de leur authenticitél'usage qui lui sert de base; — Que
leurs termes indiquent bien la préexistenced'un usage établissant
une perception; — Qu'en effet le traité de 1875 dit: « les blés,

« maïs et orges étrangers seront, comme par le passé, exempts



« de tous droits d'entrée et ne seront soumis qu'au paiement de

« vingt caroubes par caffis; — Qu'en disant: « ne seront sou-
mis» et non «ne pourront être soumis etc.., » les deux hautes
parties contractantes ont bien réglé la perceptiond'un droit déjà
établi et n'ont point seulement voulu limiter à un chiffre déterminé
à l'avance le taux maximum d'une perceptionpouvant être créée
dans l'avenir;

Attendu que l'authenticité, que l'usage dont s'agit puise dans
les traités, est tirée de leur validité extrinsèque, et survivrait
même à leur abrogation; - Que le droit de vingtcaroubes par
caffis a donc été valablement perçu sur les orges importées par
Arbib et Cie;

Attendu que c'est là un droit d'importation spécial qui de-
vrait donner lieu partout à un fermage correspondant, distinct
de celui des mahsoulats; — Qu'il en est ainsi à Djerba, et que
si ailleurs, notamment à Sfax, il est perçu par l'administration
des Douanes, et non par les agents de l'administration des
Contributions diverses, c'est parce que cette dernièreadministra-
tion est représentée pour la perception des droits par celle des
Douanes partout où elle n'a pas d'agents spéciaux; — Quecette
substitution, toute de fait, ne peut transformer la nature de ce
droit; — Qu'ainsi à ce droitd'importation ne peuvent s'appli-
quer les textes relatifs aux perceptions des douanes ou des
mahsoulats; — Que dans une matière aussi complexe que celle du
régime des impôts tunisiens, les règlesd'interprètationjuridique,
adoptéesen France, où lesbudgetsannuels ontdepuis longtemps
déjà créé des classificationsméthodiques, ne peuvent être trans-
portées sans danger àun régime d'impôts où les classifications
sont encore à faire; — Qu'il convient par suite de n'accueillir
qu'avec la plus grande réserve les mesures d'abrogation par
voie de disposition générale; — Qu'un texte spécial établissant
la perception d'un droit ne peut être abrogé que par un texte
directement contraire; — Que tel ne parait pas être le caractè-
re des décrets du 3 octobre 1884, réglementant les douanes et
monopoles de l'Etat tunisien, et du 20 kaâda 1304 sur les
mahsoulats ou droits de marché; — Qu'en effet on ne relève dans
l'un et dans l'autre aucun article spécial portant abrogation ou



modification du droit précité; — Que l'abrogation de ce droit
ne résulte pas non plus de ce qu'il n'en a pas été fait mention
dans ces décrets et dece que letarifgénéral des mahsoulatsn'en
porte aucune trace; — Que cette taxe n'est pas la seule qu'ait
omisece tarif; — Que comme beaucoup d'autres, elle se trouve
comprise, aubudget de la Régence, sous la dénominationgénérale
Mahsoulats et produits divers, terminologie vague qui a pour
but de n'omettre aucune perception en évitant d'en faire une
énumération limitative de nature à préjudicier au Trésor;

Attendu qu'à moins de disposition contraire ou de réserve
formelle, un droit ne peut s'abroger par un non usage qui lui
laisse toujours la même valeur virtuelle; — Qu'ainsi Arbib al-
lèguerait vainement dans ce sens ou que l'administration des
Douanes, es-qualités, aurait négligé de percevoir ce droit sur
les importationsantérieures à celles effectuées par lui, ou qu'elle
se serait laissé condamner par M.le Juge de Paix de Sfax à resti-
tuer à un sieur Pic le montant de la taxe versée par lui con-
formément à ce droit, ou encore que pendant un laps de temps
supérieur à dix années elle aurait cessé de le percevoir d'une
manière absolue; — Que ces hésitations, ces tâtonnements se
comprennent de la part d'une administration substituée à une
autre pour la perception d'un droit dont l'application est subor-
donnée à une importation rendue nécessaire par une disette.

Qu'en effet, en raison de la fertilité du sol de la Tunisie, les
récoltes en céréales sont presque toujours plus que suffisantes
pour la consommation locale et rendent plus vraisemblable une
exportation qu'une importation de ces produits; — Qu'on s'ex-
plique par là que ce droit ne soit perçu qu'à dé larges inter-
valles de temps, et seulement dans les années de très mauvaises
récoltes;

Par ces motifs: le Tribunal, statuant contradictoirement et
en dernier ressort; — En la forme: reçoit la demande d'Arbib
et Cie contre l'administration des Douanes en répétition
d'une somme de trois mille neuf centvingt-troispiastres perçue
indûment sur trois mille cent quatre-vingt-trois caffis d'orge
importés de l'étranger; — Au fond: Les en déboute et les con-
damne en tous les dépens de l'instance. (Min. Public, M. Bossu,
Proc. de laRép.,concl.conf.;MeGALLINI,av.etMeKRAFT,déf.).



INFORMATIONS
NOMINATION

Par arrêté de M. le ProcureurGénéral près la Cour d'Ap-
pel d'Alger, en datedu 15 février 1889 : M. Nicolaï, commis-
saire de police àMahdia, a été déléguépour suppléerà l'audience
foraine de cette localité, l'Officier de police judiciaire de Sousse
dans les fonctions du ministère public près le Tribunal de sim-
ple police.

DÉCLARATIONS DE FAILLITES
Tribunal de Tunis: Haï Lellouche (jugement du 21 mars

1889); — Salomon Samama (j ugement du 21 mars 1889); —Félix Magri (ugement du 21 mars 1889).

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES
Tribunal de Tunis: IsaacZibi (jugement du 21 mars1889);- Louis Casalonga (jugement du 21 mars 1889); G. Guerriera

(jugementdu 21 mars); - Ruttily et Allegro (jugement du 28

mars 1889).

A. V I S
M. le Procureur de la République près le Tribunal de pre-

mière instance de Sousse, informe MM. les candidats de l'arron-
dissement de Sousse qu'une session d'examens pour le certificat
d'aptitude aux fonctions de greffier de paix et de commis-greffier
rétribué près les Tribunaux de première instance s'ouvrira le
lundi 29 avril 1889, à neuf heures du matin, au palais de justice
de Sousse, en la Chambre du Conseil du Tribunal.

MM. les candidats sont invités à adresser avant cette date au
Parquet de Sousse avec leur demande d'inscription:

1° Une expédition sur timbre de leur acte de naissance;
2° Un extrait sur timbre de leur casierjudiciaire;
3° Un certificat de M. le Vice-Consul de France de la

localité qu'ils habitent, constatant leur domicile et
leur nationalité;

4° Une déclaration écrite portantqu'il ne se sont pas pré-
sentés précédemment aux examens, ou qu'il s'est
écoulé au moins trois mois depuis leur dernière
présentation;

5° Leurs certificats de stage.
NOTA. — MM. les greffiers ou commis-greffiers déjà en fonctions,

qui désirent subir l'examen prévu par l'article 12 du décret du 3
septembre 1884, sont invités à adresser au Parquet leur demanded'ins-
cription, dans les mêmes délais, en y joignant la pièce indiquée ci-des-
sus au numéro 4.
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LÉGISLATION

2 AVRIL1889. — LOI tendant àréserver aupavillonnatiotial
la navigation entre la France et l'Algérie.

Article 1er. — La navigation entre la France et l'Algérie ne
pourra s'effectuer que sous pavillon français.

Art. 2. — L'article 9 de la loidu19 mai 1866 est et demeure
abrogé en ce qu'il a de contraire à la présenteloi.

5 AVRIL 1889. — LOI sur le code rural. — (Titre VI. — des
animaux employés à l'exploitation des propriétés ruralesj.

SECTION Ire. — Des bestiaux et des chèvres.
Article 1er — Lorsque des animaux non gardés ou dont le

gardien est inconnu ont causé du dommage, le propriétairelésé

a le droit de les conduire sans retard au lieu de dépôt désigné



par le maire, qui, s'il connaît la personne responsable du dom-
mage, aux termes de l'article 1385 du Code civil, lui en donnera
immédiatement avis.

Si les animaux ne sont pas réclamés, et si le dommage n'est
pas payé dans la huitaine du jour où il a été commis, il est pro-
cédé à la vente sur ordonnance du juge de paix, qui évalue les
dommages.

Cette ordonnancesera affichée sur papier libre et sans frais
à la porte de la mairie.

Le montant des frais et des dommages sera prélevé sur le
produit de la vente.

En ce qui concerne la fixation du dommage, l'ordonnancene
deviendra définitive, à l'égard du propriétaire de l'animal, que
s'il n'a pas formé opposition par simple avertissement dans la
huitaine de la vente.

Cette opposition sera même recevable après le délai de hui-
taine, si le juge de paix reconnaît qu'il y a lieu, en raison des
circonstances, de relever l'opposant de la rigueur du délai.

Art. 2. — Les préfets peuvent, après avoir pris l'avis des con-
seils généraux et des conseils d'arondissement,déterminer par
des arrêtés les conditions sous lesquelles les chèvres peuvent être
conduites et tenues au pâturage.

Art. 3. — Les propriétaires de chèvresconduites en commun
sont solidairement responsables des dommages qu'elles causent.

SECTION II — Des animaux de basse-cour, pigeons,
abeilles et vers à soie.

Art. 4. — Celui dont les volailles passent sur la propriété
voisine et y causent des dommages est tenu de réparer ces dom-

mages. Celui qui les a soufferts peut même tuer les volailles,
mais seulement sur le lieu, au moment du dégât, et sans pou-
voir se les approprier.

Art. 5. — Les volailles et autres animaux de basse-cour,
qui s'enfuient dans les propriétés voisines, ne cessent pas d'ap-
partenir à leur maître, quoiqu'il lesait perdus de vue.

Néanmoins, celui-ci ne pourra plus les réclamer un mois



après la déclaration qui devra être faite à la mairie par les per-
sonnes chez lesquelles ces animaux se seront enfuis.

Art. 6. — Les préfets, après avis des conseilsgénéraux, dé-
terminent chaque année, pour tout le département, ou séparé-
ment pour chaquecommune, s'il y a lieu, l'époque de l'ouverture
et de la clôture des colombiers.

Art. 7. — Pendantle temps de la clôture des colombiers, les
propriétaires et les fermiers peuvent tuer et s'approprier les pi-
geonsqui seraient trouvés sur leurs tonds, indépendamment des
dommages-intérêtset des peines de police encourues par les pro-
priétaires des pigeons.

En tout autre temps, les propriétaires et fermiers peuvent
exercer, à l'occasion des pigeons trouvés sur leurs fonds, les
droits déterminéspar l'art. 4 ci-dessus.

Art. 8. — Les préfets déterminent, après avis des conseils
généraux, la distance à observer entre les ruches d'abeillesetles
propriétés voisines ou la voie publique, sauf, en tous cas, l'action

en dommage, s'ily a lieu.
Art. 9. — Le propriétaire d'un essaim a le droit de le récla-

mer et de s'en ressaisir, tant qu'il n'a point cessé de le suivre;
autrement l'essaim appartient au propriétaire du terrain sur le-
quel il s'est fixé.

Art. 10. — Dans le cas où les ruches à miel pourraient être
saisies séparément du fonds auquel elles sont attachées, ellesne
peuvent être déplacéesque pendant les mois de décembre,janvier
et février.

Art. 11. — Les vers à soie ne peuvent être saisis pendant
leur travail. Il en est de même des feuilles de mûrier qui leur
sont nécessaires.

20 FÉVRIER 1889. —
DÉCRET créant deux charges de com-

missairespriseurs à Tunis.

Article 1er. — Il est créé à Tunis deux charges de commis-
saires-priseurs. Ces officiers ministériels sont soumis aux règle-
mentsqui déterminenten Algérie l'exercicedela même profession,

sans préjudice aux droits que les réglements du Gouvernement
tunisien assurent aux crieurs publics indigènes.



Art. 2. — Le Garde des Sceaux, Ministrede la Justice et des
Cultes et le Ministre desAffaires étrangères sont chargés, chacun
en ce qui concerne, de l'exécution du présent décret.

DECRETbeylical du 13 djoumadi-et-tani1306(14février1889).
Portant déclaration d'utilité publique des travaux de mise

en état de viabilité de certaines rues de Tunis.

Article 1er. — Sont déclarés d'utilité publique les travaux
de mise en état de viabilité de la rue de Norwège et du prolon-
gement de la rue d'Allemagne entre les rues de Danemark et de
Norwège, à Tunis, ainsi que les travaux de construction d'un
égoût dans la rue de Danemark.

Art. 2. — La répartition de la dépense qu'entraîneront les
travaux prévus à l'art. 1er, ainsi que ceux de mise en état de
viabilité de la rue de Danemark précédemment déclarés d'utili-
té publique par décret du 8 Chaoual1304, sera fixée conformé-
ment au décret du 7 djoumadi-el-aoual1304.

DECRET beylical du 29 redjeb 1306 (31 mars 1889). Portant
concession de certains droits à la commune de Mahdia.
Article 1er. — Il est fait concession par l'Etatà la Commune

de Mahdia qui en opérera la perception à son profit à partir du
13 avril 1889;

1°Des droits perçus, tant aux portes qu'aux marchés, en
vertu de la législation actuellement en vigueur et notamment
les décrets du 30 moharrem 1291 — 29 hidjé1293et 25 djou-
madi-et-tani1293 sur les céréales, légumes secs (Hachakech), fa-
rine, semoule et autres produits dérivés du blé, introduits dans
la ville de Mahdia ou apportés sur le marché de ladite ville.

2° Des droits de pesage perçus pour le compte du Trésor à
Mahdia en conformité du décret du 10 kâda 1303 (10août 1886).

Art. 2. — A partir de la même date, la commune de Mahdia
demeurera chargée d'opérer dans les casprévusparla législation
existante et notamment par les décrets des 30 ramadan 1291,
16 moharrem 1292, 4 chaban 1294, 23 ramadan et 12 chaoual
1302 les restitutionsde droits encaissés par elle.



Art. 3. — Il est fait également concession à la commune,
soit en toute propriété, soit à titre de simple jouissance, suivant
a nature du droit dont l'Etat est lui- même investi, de ceux des
emplacementset bâtiments actuellement affectés au service de la
perception des droits sur les céréales et qui ne seront plus né-
cessaires au fonctionnement des services de l'Etat.

La remise de ces immeubles sera constatée par procès-verbal
contradictoire.

La concession est faite sans aucune garantie de la part de
l'Etat, contre lequel la commune concessionnairene pourraexer-
cer aucun recours pour une cause quelconque.

La commune supportera toutes les servitudes et charges ap-
parentes ou réelles, y compris les servitudes militaires et les
contributions de toute nature dont ces immeubles peuvent ou
pourront être grevés.

Elle défendra à toutes actions concernant la jouissance, la
possession ou la propriété de ces immeubles.

Les instruments de pesage et de mesurage appartenant à
l'Etat, servant à la perception des droits concédés sont compris
dans la concession.

Art. 4. — Ces diverses concessions sont faites à la charge
par la commune de Mahdia, indépendamment du droit de con-
trôle et de surveillance appartenantà l'Etat sur toutes les opéra-
tions comptables des agentsmunicipaux:

1° De prêterà l'Etat, dans les conditions qui lui seront de-
mandées par les Administrations financières, tant au point de

vue du contrôle et de la perception des taxes et droits du Trésor
que pour la répression de la fraude, le concours du personnel
des divers services des portes, du marché et du pesage public;

20 De communiquerà ces Administrations, à toute réquisi-
tion, les écritures courantes, archives et renseignements de toute
nature qui seront à sa disposition.

Art. 5. — La commune concessionnaire jouira, pour le re-
couvrement des droits concédés, des mêmes droits et privilèges

que la législation en vigueur a réservés à l'Etat.
Art. 6. — Notre Premier Ministre etle Directeur des Finan-

ces sont chargés de l'exécution du présent décret.



DECRET beylical du 29 redjeb 1306 (31 mars 1889). Portant
expropriationpour cause d'utilitépubliquedes terrains de
l'hôtel des postes à Tunis.

Article 1er. — Sont expropriés pour cause d'utilité publique
les terrains sur lesquels doit être construit l'hôtel des Postes et
Télégraphes à Tunis et qui sont bornés au Nord par la rue d'Es-
pagne, à l'Ouest par la rue d'Italie, au Sud par la rue d'Angle-
terre, à l'Est par les immeubles Cattan, Moreno, Longcliampt
et Attal.

Art. 2. — L'expropriation sera poursuivieconformément au
décret du 20 moharrem1275.

DECRET beylical du 1er chaban 1306 (1er avril 1889). Relatif
à la contrefaçon des timbres-poste étrangers.
Article 1er. — La contrefaçon des timbres-poste étrangers

est assimilée à la contrefaçon des timbres-poste de la Régence.
Art. 2. — La fabrication, la vente, le colportage ou la dis-

tribution de tous imprimés ou formules simulant les timbres-
poste étrangers sont assimilés à la fabrication, à la vente, au
colportage ou à la distribution de tous imprimés ou formules
simulant les timbres-poste de la Régence.

DECRET beylical du 1er chaban 1306 (1er avril 1889). Portant
expropriationpour cause d'utilitépublique de terrrains sis
àZaghouan.
Article 1er. — Sont expropriés pour cause d'utilité publique

les terrains situés à Zaghouan, près des sources du village, limi-
tés par un liseré rose au plan annexé au présent décret, et dont
le propriétaire présumé est l'administration des habbous.

Art. 2. — Le directeurgénéral des Travaux Publics est char-
gé de l'exécution du présent décret.

DECRET beylical du 7 chaban 1306 (7 avril 1889). Portant
création d'un marché à la Skira.

Article 1er. -- Un marché quotidien soumis au tarif de ce-
lui de Gabès sera tenu à la Skira. Son ouverture aura lieu le 12
avril courant.

M*»—«:



JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (CHAMBRE CRIMINELLE)

Audiencedu 28 juillet 1887.—Présid.de M. LOEW,président.

Tribunaux criminels. — Suppléant de justice
de paix. — Assesseur. — Fonctionnaire français. —

Incompatibité.

Un suppléant, même non rétribué, d'une justice de paix de
Tunisie rentre dans la catégorie des fonctionnaires fran-
çais viséspar l'art. 7 du décret du 14 avril 1883; en con-
séquence cette fonction judiciaire est incompatible avec les
fonctionsd'assesseur près les Tribunaux criminels de Tu-
nisie.

LOMBARD

La Cour: sur le moyen pris de la violation de l'art. 7 du dé-
cret du 14 avril 1883, en ce que le jugement du Tribunal cri-
minel de Tunis aurait été rendu avec le concours d'un assesseur
juré frappé d'une incompatibilité légale; — Vu l'article sus-vi-
sé portant. «les fonctions d'assesseurs sont incompatiblesavec
celles de fonctionnaire français»;

Attendu que parmi les assesseurs qui ont siégé lors du juge-
ment du Tribunal jugeant au criminel, le 16 mai dernier, figure
M. Lenoble, colonel de cavalerie en retraite, juge suppléant
de la justice de paix de Tunis, ainsi qu'il appert de la dépêche
de M. le Garde des Sceaux, en date du 20 juillet présent mois;

que cette fonction judiciaire est incompatible avec celle d'asses-
seurjuré; — Sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres
moyens présentés à l'appui du pourvoi; — Casse et annule le
jugement du 16 mai 1887 rendu par le Tribunal criminel de
Tunis, à l'encontre du sieur Lombard, renvoie l'affairedevant le
Tribunal criminel de Tunis, composé d'autres juges. (Min. Pu-
blic, M. LOUBERS; av. gén., M. CHAMBAREAUD, cons. rapp.).



COUR D'APPEL D'ALGER (CH. DES APPELS CORRECTIONNELS)

Audience du 29 nov. 1888 — Présid. de M. LOURDAU

Presse. — Injures publiques. — Indication des textes.
visés. — Nullité couverte.

Le moyen de nullité tiré de ce que les textes de loi n'ont pas
été visésparVassignation en matière d'injure publiqueest
recevable en vertu de la loi de 1881 et du décret beylical

sur la presse en Tunisie. Mais ce moyen doit être présenté
,avant toute défense au fonds et ne peut être soulevé pour
la première fois en appel.

VITO GREGO

Le8août 1888, jugement du Tribunal de Sousse, ainsi conçu :

Le Tribunal: Attendu que Grego a été cité pour répondre
du délit d'outrages envers un citoyen chargé d'un ministère de
service public dans l'exercice de ses fonctions;

Attendu que par jugement préparatoire en date du 25 juillet
1888, le Tribunal a commis un de ses membres pour faire un
supplément d'instruction;

Attendu que, l'affaire revenant pour être jugée au fonds à
l'audience de ce jour, M. le Procureur de la République décla-

re, qu'en présence des résultats de l'instructionà laquelle il a été
procédé en exécution du jugement préparatoiresus-visé; il aban-
donne la première inculpation relevée par lui contre Grego; que
les faits précisés lui paraissent constituer le délit d'injures pu-
bliques prévu et puni par l'art. 33 de la loi du 29 juillet 1881
et qu'il requiert qu'il plaise au Tribunal prononcer contre l'in-
culpé les peines prévues par ledit article;

Attendu que de l'informationet des débats il résulte la preu-
ve que Grego, se trouvant le 9 juin 1888, à l'une des portes de
Mahdia et apprenantpar ses proposés certains ordres donnés par
le Khalifa de la ville, a dit tout haut devant plusieurs personnes
et en langue arabe: «Le Khalifa est pour moi comme mon. »

Attendu que ces expressions méprisantes constituentb ien
l'injure prévue par l'art. 33 de la loi du 29 juillet 1881 ;

Par ces motifs: déclare Grego coupabledu délit sus-spécifié,



et lui faisant application de l'article précité le condamne à la
peine de 25 francs d'amende et aux frais. (Prés., M. BERGE;

Min. Public, M. Bossu, Proc. de laRép.; MeJACQUEMART,déf.).
Sur l'appel de Grego, la Cour d'Alger a ainsi statué:
La Cour: en ce qui touche la nullité résultant de la viola-

tion des art. 50 et 60 de la loi du 29 juillet 1881 ;

Attendu qu'elle n'est invoquée qu'en appel, et qu'aux termes
d'un arrêt de la Cour de cassation du 10 février 1883 elle eût
dû être opposée avant toute défense au fonds conformémentaux
dispositions de l'art. 184 du Code d'instruction criminelle;qu'il
n'y a donc pas lieu de s'y arrêter; — Au fond: adoptant, et quant
à la déclaration de culpabilité, et quant à la peine appliquée, les
motifs des premiers juges;

Par ces motifs: confirme purement et simplement le juge-
ment attaqué, condamne Grego en tous les dépens. (M. WURTZ,

av. gén.; Me HONEL, avocat).

TRIBUNAL DE TUNIS (1re CHAMBRE)

Audienceduler déc.1886 — Présidenee de M. GEFFROY, prés.
Enzel. — Redevances. — Actions personnelles

et mobilières. — Compétence.
Les actions auxquelles donne lieu le contrat d'enzel ayant

pour objet le paiement d'une redevance annuelleet perpé-
tuelle sont des actions essentiellement personnelles et mo-
bilières de la compétence des Tribunaux français en Tu-
nisie.

GÉNÉRAL HUSSEIN C/ RAVAZINI ET COPOLA

Le Tribunal: Attendu que, suivant acte du 20 djoumadi et
tani 1299, le général Hussein a donné en locationàenzel à Gui-
do Ravazini et à Enrico Copola un terrain sis à La Goulette,
moyennant une redevance annuelle et personnelle de5024pias-
tres payable le 20 djoumadi-et-tani de chaque année.

Attendu que les preneurs, qui ne le contestent pas, n'ont
pas payé la redevance à laquelle ils sont tenus depuis et y com-
pris l'année 1301 ; - Que le général Hussein les a actionnés en
paiement des redevances dues au jourde son assignation aug-



mentées, pardes conclusions prises au cours de l'instance, de cel-
les qui depuis sont venues à échéance. ;

Attendu qu'à cette demande Ravaziniet Copola ont, par con-
clusions signifiées le 5 août 1886, opposé d'abord une exception
d'incompétence;— Qu'ils soutiennentque les actions auxquelles
donne lieu le contratd'enzel sont de leur nature immobilières et
par conséquent de la compétence des Tribunaux musulmans;

Attendu — sur l'exception d'incompétence — que l'action
intentée par le général Hussein a pour objet le paiement d'une
redevance annuelle et perpétuelle; que c'est là essentiellement

une action personnelle et mobilière de la compétence des Tri-
naux civils en Tunisie.

Par ces motifs: rejette l'exception d'incompétence soulevée

par Ravazini et Copola. (Min. Public, M. FROPO, juge-supp.;
MMes GUEYDAN et FARINA, déf.).

TRIB. CIVIL DE TUNIS (2e CHAMBRE)

Audiencedu30 mars 1889 — Présidence de M.FABRY,v.-prés.

Saisie-immobilière.—Exécution des jugements.
Traités anglo et italo-tunisiens. — Tribunaux consu-

laires. — Juridiction française.
Lasaisie-immobilièren'apas les caractères d'unecontestation

mais bien ceux d'une simple mesure d'exécution desjuge-
gements.

Ce droit de faire exécuter les jugements est une des préroga-
tives accordées par la loi aux juridictions françaises de
droit commun, et les décrets beylicaux qui ont accepté
l'installation de cesjuridictions en Tunisie comme consé-
quence du protectorat de la France ont entendu implicite-
ment leur accorder ce droit.

Ce droit a d'ailleursétéreconnuformellementparleGouver-
nement tunisien lorsqu'il a désigné un certain nombre de
notaires indigènes chargés de mentionner sur les titres de
propriétélesmutationsrésultantdesjugementsd'adjudi-
tion.

L'art. 8 du traité anglo-tunisien du 10 octobre 1863 a d'ail-



leurs accordé aux consuls de S. M. Britannique le droit de
faire vendrepour dettes les propriétésimmobilières des su-
jets anglais, et les dispositions de ce traité ont été étendues
par l'usage à tous les nationaux despuissanceseuropéennes
dans la Régence.

Les traités anglo-tunisiens des 10 octobre 1863 et 19juillet
1875 et italo-tunisien du 8 septembre 1868 accordent en
termesformels aux Tribunauxconsulaires compétencepour
tous les procès entre Européens,sansen excepter lesprocès

en matière immobilière.
Les juridictions françaises qui ont remplacé les anciens Tri-

bunaux consulaires ont hérité de toutes leurs prérogatives
telles qu'elles résultent notamment des textes des traités
internationaux sus-visés.

ALFREDO BOGO C/ CONSORTS BEN AYED

Le Tribunal: Attendu que les consorts Ben Ayed demandent
l'annulation d'une poursuite de saisie-immobilière dirigée con-
tre eux devant le Tribunal de Tunis par le sieur Alfredo Bogo;

Attendu qu'ils soutiennent à l'appui de cette demande que
la juridictionfrançaiseest incompétente en matière immobilière;
— Mais attendu qu'ils ont laissé procéder sans protestation à la
publication du cahier des charges et qu'ils n'ont proposé ce
moyen de nullité que le jour même qui avait été fixé pour l'ad-
judication;

Attendu, dès lors, qu'aux termes des art. 728 et 729 du Code
de procédure civile, leur demande n'est pas recevable;

Attendu, au fond, que la saisie-immobilière n'a pas le carac-
tère d'une contestation, mais est une simple mesure d'exécution
des jugements;

Attendu que la poursuite dont il s'agita lieu en vertu d'un
jugement du Tribunal de de Tunis confirmé par un arrêt de la
Cour d'Appel d'Alger;

Attendu qu'aucune loi n'a enlevé dans la Régence de Tunis
aux juridictions françaises le droit de connaître de l'exécution
de leurs décisions; — Que cette exécution peut donc être obte-

nue par tous les moyens que la loi française autorise et suivant



les formes tracées par cette loi, notamment par la saisie des
des biens meubles et immeubles de la partie condamnéeet aussi

par la contrainte directe sur la personne dans les cas où la loi
admet encore cette façon de procéder;

Attendu que la justice française en Tunisie est absolument
indépendante du pouvoir local et qu'elle constitue une émana-
tion directe de la France;

Attendu qu'en acceptant,comme conséquencedu Protectorat,
l'installation de cette justice dans ses états, le Gouvernement
beylical a consenti implicitement à ce qu'elle y exerçât dans les
limites de sa compétence toutes les prérogatives qui lui sont
attribuées par la loi française;

Attendu que le droit de faire exécuter elle-même ses juge-
ments est une de ces prérogatives et que l'atteinte la plus grave
serait portée à son autorité s'il était nécessaire de recourir pour
cette exécution à une juridiction étrangère;

Attendu que, depuis que fonctionne dans la Régence lajus-
tice française, ces principes n'ont jamais été contestés; — Qu'ils
ont été rappelés dans une lettre adressée au mois de mai 1886

par M. le Ministre Résident Général à M. le Président de la
Chambre de commerce et reproduite dans le compte-rendu des
délibérations de cette Chambre; — Qu'il a été procédé devantce
Tribunalà de nombreuses ventes immobilières, dont plusieurs ont
été poursuivies à la requête du Gouvernement tunisien, et que le
Gouvernement a même désigné un certain nombre de notaires
spécialement chargés de mentionner sur les titres de propriété
les mutations opérées dans ces conditions;

Attendu au surplus que les consorts Ben Ayed sont sujets
anglais;

Attendu qu'aux termes de l'art. 8 du traité conclu le 10
octobre 1863 entre l'Angleterre et la Tunisie, c'est au consul
d'Angleterre qu'il appartient de vendre les propriétés immobi-
lières de ses nationaux lorsque ces derniersne payaient pas leurs
dettes;

Attendu que ce même droit a été étendu par d'autres trai-
tés et par l'usage aux consuls des autres puissances européen-
nes; - Et que, par suite de la suppression des Tribunauxcon-



sulaires, il a été transmis à la juridiction françaisequi leuraété
substituée;

Attendu enfin que, lors même que la poursuite de saisie-im-
mobilière devrait être considérée comme un véritable litige, la
demande des consorts Ben Ayed ne serait pas mieux fondée;

Attendu en effet, que le sieur Alfred Bogo créancier pour-
suivant est lui aussi de naturalité européenne;

Attendu que, d'après l'art. 4 du traité anglo-tunisien du 10
octobre 1863, l'art. 22 du traité anglo-tunisien du 8 septembre
1868 et l'art. 24 du traité anglo-tunisien du 19 juillet1875, les
Tribunaux consulaires, remplacés aujourd'hui par lajuridiction
française, étaient compétents pour tous les procès entre Europé-
ens; et que, loin de leur déniercette compétence en matière im-
mobilière, les textes qui viennent d'être indiqués la leur recon-
naissent formellement;

Par ces motifs: Le Tribunal, statuant contradictoirementet
en dernier ressort, déclare les consorts Ben Ayed non recevables
dans leur demande, la rejette au besoin comme mal fondée; Or-
donne qu'il sera passé outre à la vente des immeubles saisis;
-. Condamne les consorts Ben Ayed aux dépens. (Min. Public,
M. VIAL, juge-supp.; MMes ABÉASIS ET FARINA, déf.).

TRIB. DE Ire INSTANCE DE SOUSSE

Audience du 28 février1889 — Présidence de M. BERGE,prés.

Droit immobilier.— Détention du titre.— Possession
paisible et non précaire.

En droit immobilier tunisien, la propriété s'établit par la
détention régulière et légitime du titre originaire de pro-
priété sur lequel ont été inscrites les diverses transmissions
de propriété successives.

Mais à défaut du titre, la propriétés'établitpar la possession
paisible et non précaire, même au cas où cette possession
n'est pas assez longue pourproduire la prescription acqui-
sitive.



CONSORTS SCEMAMA C/ VILLEDON ET MOHAMED M'FEREDJ

Le Tribunal: sur la demande principale;
Attendu, qu'en droit immobilier tunisien, la propriété s'é-

tablit par la détention régulière et légitime du titre qui, à l'ori-
gine, a été créé pour sa constatation et sur lequel toutes les
transmissionsauxquelles il a donné lieu, soitpar voie de succes-
sion, soit par vente, soit de touteautre manière, ont été mention-
nées; — Qu'il s'ensuit qu'aucune transmission de la propriété

ne peut être opposée par des tiers au détenteur légitime du titre
de propriété, en dehors de tout cas de fraude ou de collusion,
dûment établi ou de celui d'une possession suffisamment longue

pour produire les effets de la prescription acquisitive;
Attendu, d'autre part, que si le titre originairede la propriété

d'un immeuble n'est pas reproduit, soit qu'il n'en ait pas été créé
à l'origine, soit qu'il ait été perdu, le droit de propriété s'établit
par la possession paisible et non précaire de l'immeuble lui-mê-
me; ce qui revient à dire qu'une telle possession constitue à elle
seule une preuve suffisante du droit de propriété, même si elle
n'est pas assez longue pour produire la prescription acquisitive,
tant qu'elle n'est pas combattue par les énonciations du titre ori-
ginaire produit par un revendiquant;

Attendu, en fait, queVilledonaacquis,àune date se plaçant
du 10 au 20 avril 1882, la moitié indivise d'une propriété dont
les habbous avaient eu, depuis un grand nombre d'années, la
possession, ainsi que le reconnaissent d'ailleurstoutes les parties
en cause, et dont ils avaient cédé une portion indivise, parvoie
de transaction, à une date se plaçant entre le 2 et le 12 mars
1882, à Mohamed ben Mohamed M'Feredj, auteur de Villedon;

— Qu'ainsi il est établi que Villedon est possesseur, soit par
lui-même, soit par ses auteurs, c'est-à-dire Mohamed ben Mo-
hamed M'Feredj, etles habbous,depuis un grand nombre d'an-
nées, du terrain objet du procès;

Attendu que les consorts Scemama fondent la demande
en licitation qu'ils ont introduite contre Villedon sur un
acte de cession passé à la date du 11 juin 1885, et qui les
aurait mis au lieu et place de Mohamed ben Ali ben Mohamed



M'Feredj; - Que celui-ci prétend être devenu,par voie d'héré-
dité, co-propriétaire par indivis avec le vendeur de Villedon, du
terrainobjetdu procès, pour une proportion qu'il détermine; —
Qu'il se fonde dans cette prétention, sur un acte qu'il a fait dres-

ser et qui contient leur généralogie et mention de leurs droits à

une portion de l'hérédité de l'auteur du vendeur de Villedon;—

Qu'ils reconnaissent d'ailleurs n'avoir jamaisété en possession,
ni par eux, ni par leurs auteurs, du terrain litigieux et qu'ils
reconnaissent leur impossibilité de produire le titre originaire

y afférent;
Attendu que, par application des principes posés plus haut,

leur demande ainsi posée est inadmissible et irrecevable; —
Qu'il n'échet d'examiner, le Tribunal n'en étant pas saisi, la
question de savoir si les consorts Scemama, agissant comme ac-
quéreurs des droits successifs qu'ils ont achetés le 11juin 1885,
pourraient intenter une action utile contre Mohamed ben Moha-
med M'Feredj; mais qu'il est certain que, ne lui opposant ni le
titre originaire, ni possession, ils n'ébranlent en rien en l'état,
ses droits à la propriété exclusive du terrain dont s'agit; —
Qu'ils doivent donc être déboutés purement et simplement de
leur demande;

Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'il n'échet d'avan-
tage d'accueillir les conclusions subsidiaires de Villedon, les-
quelles sont sans objet;

Sur la demande en garantie;
Attendu que, la demande principale étant repoussée, la de-

mande en garantie devient également sans objet; mais que
l'action récursoire de Villedon contre la partie de Me Kraft
aurait été fondée, dans une certaine mesure, si l'action princi-
pale intentée contre Villedon avait été admise par le Tribunal;
— Qu'il y a donc lieu de mettre hors de cause Mohamed ben
Mohamed M'Feredj. mais de faire supporter aux consorts Sce-
mama les dépens exposés par l'appeléen garantie, aussi bien que
ceux exposés par le défendeur au principal;

Sur les dommages et intérêts réclamés par Villedon;
Attendu qu'il ne fait pas la preuvedu préjudicequ'il prétend

avoir subi du fait des consorts Scemama;



Par ces motifs: le Tribunal, statuant contradictoirementet
en premier ressort, déboute les consorts Scemama de toutes
leurs demandes, fins et conclusions; — Déboute Villedon de sa
demande reconventionnelle en dommages-intérêts; — Met Mo-
hamed ben Mohamed M'Feredj horsde cause; — Condamneles
consorts Scemama en tous les dépens tant à l'égard de Villedon
qu'à l'égard de l'appelé en garantie. (Min. Public, M. Bossu,
Proc. de la Rép.; MMes KRAFT, JACQUEMART et MALTEAU déf.).

INFORMATIONS

NOMINATIONS

Ont été nommés:
Par décret dc M. le Président de la République en dale

du 22 mars 1889 : Procureur général près la Cour d'appel de
Dijon (Côte d'Or.) M. Maillet Procureur général près la Cour
d'appel d'Alger en remplacement de M. Fochier nommé procu-
reur général près la Cour d'appel de Lyon.

Par décret de M. le Président de la République en date du
7 Avril 1889 : Procureur général près la Cour d'appel d'Alger,
M. Flandin, substitut du Procureur général près la Cour d'ap-
pel de Paris en remplacement de M. Maillet précédemment
nommé procureur général près la Cour d'appel de Dijon.

DÉCLARATIONS DE FAILLITES

Tribunal de Tunis Abraham Guetta (jugementdu 4 avril
1889.)

Tribunal de Sousse: Mahmoud ben Hadia, (jugement du
20 avril 1889.)

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES

Tribunal de Tunis: Lumbroso et Cie (jugement du 11 a-
vril1889.) — Emmanuel d'Amico, (jugementdu17avril 1889.)

Tribunal de Sousse: Feu Giuseppe Errera, (jugement du5
avril 1889.)
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maritime le long du lac de Tunis. — Décret beylical du31 mars 1889; Portant appro-
bation du règlement et du tarif de l'abattoir municipalde La Goulette. — Décret beylical
du 16 avril 1889 Réglementant le transport des passagers dans la rade de Gabès. —Décret beylical du 24 avril 1889: Portant expropriation pour cause d'utilité publique
des terrains destinés à l'ouvertured'un chemin pour l'exploitation de la carrière d'Aïn-
Erroumi. -- Décret beylical du 29 avril 1889 : Modifiant la circonscription judiciaire
du Chara de Sfax. — JURISPRUDENCE: Cour de Cassation : Tunisie — Colportage de
journaux — Délit — Décret beylical du 14 octobre 1884 — Juge de paix — Compétence
étendue. (Soussou Medjani). — Tribunal de Tunts : Enzel — Occupation par un tiers
de l'immeuble grevé — Paiement de la redevance — Réduction — Reconnaissance des
droits de ce tiers. (Pisani c/ Saadoun). — Tribunal de Tunis:Enzel — Solidarité entre
enzelistes — Cantonnement de la rente — Indivisibilité de la garantie — Divisibilitéde
la dette. (Cardoso c/ Dancona, Errera et Durazzano). — Tribunal de Sousse: Prêtà in-
térêts — Loimusulmane— Usages Locaux — Prescription quinquennale des intérêts —Loi italienne— Loi française. (Costa c/ Ezzerad). — Justice de paix de Sfax : Tunisien
— Incorporation dans un régiment français- Protection française — Compétence —Décret beylical du 7 mars 1884. (Ahmed ben Brahim c/ Ahmed ben Soua). — INFORMA-
TIONS : Nominations.— Création d'un poste d'inspecteur de police.

LÉGISLATION

29 MARS 1889. — LOI tendant à fixer à quinze centimes la
taxe des lettres officielles non affranchies émanéesde divers
fonctionnaires.

Article unique. —La taxe des objets de correspondancenon
affranchis exclusivementrelatifs au service public, provenantdes
fonctionnaires dont la désignation sera faite par décret, et adres-
sés avec leur contre-seing à des personnes vis-à-vis desquelles
ces fonctionnairesn'ont pas droit de franchise postale, est égale
à la taxe d'affranchissement préalable dontlesdits objets étaient
passibles. Cette taxe est à la charge des destinataires.

Les décrets désignant les fonctionnaires dont la correspon-
dance de service pourra bénéficier des dispositions de la présen-



te loi seront rendus sur la proposition du Ministre du Commerce,
de l'Industrie et des Colonies et insérés au Journal officiel.

18 AVRIL 1889 - LOI ayant paur objet decompléta les dis-
positions de l'art. 1953 du Code civil.

Article unique. — Il sera ajouté à l'art. 1953 du Code civil
le paragraphe suivant : « Cette responsabilité est limitée à mille
francs pour les espèces monnayées et les valeurs ou titres au por-
teur de toute nature-nondéposés réellement entre les mains des
aubergistesou hôteliers.

»

DECRET du lor janvier 188.9. Transférant à Medjez-el-Bab
lesiège de la justicede paixprovisoirede Zaghouan.

Article1er. — Le siège de la justice de paix établie, à titre
provisoire, à Zaghouan (Tunisie) est transféré à Medjcz-el-Bah.

Art. 2. — Le fonctionnement, la compétence et le ressort de
cette juridiction sont déterminés suivant les règles établies par
le décretdu29 octobre 1887.

Art. 3. — Le décret du18Février 1888 est abrogé.
Art. 4. — Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des

Cultes et le Ministre des Affaires Etrangères sontchargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

DECRETdu 9 avril 1889. Modifiant les limites des cantons
de Tunis et dit Kef.

Le président de la République française, le Conseil d'Etat
entendu, décrète:

Article 1er. — Le territoire de Teboursouk est distrait du
canton de Tunis et rattaché à celui du Kef.

Art. 2. — Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des
Culteset le Ministre des Affaires étrangères sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.



DECRET du 16 avril 1889. Désignant les fonctionnaires
dont la correspondance bénéficie des dispositions de la loi
du 29 mars 1889.

Article 1er. — La taxe spéciale édictée par la loi du 29 mars
1889 s'appliqueraà la correspondance de service circulant dans
les conditions déterminéespar ladite loi et expédiéepar les fonc-
tionnaires dénommés au tableau ci-annexé.

Art. 2. — Les dispositions qui précèdent seront exécutoires
à partir du premier mai 1889.

Art. 3. Le président du Conseil, Ministre du Commerce, de
l'Industrie et des Colonies est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré au Journal officielet auBulletin des lois.

TABLEAU. — Correspondance pourtout le lerritohe de la
République: Les Présidentsdu Sénat et de la Chambre des Dépu-
tés; le grand chancelier de la Légion d'Honneur; les Ministres
et sous-secrétaires d'Etat; le Gouverneur général de l'Algérie;
les Président et Vice-Président du Conseil d'Etat; le Président
du contentieux du Conseil d'Etat; les Premiers Présidents et
Procureurs généraux de la Cour des Comptes et de la Cour de
Cassation; le Gouverneur militaire et le Commandant de la Pla-
ce de Paris; le Préfet de police; le Chefd'Etat-Major général du
Ministre de la Guerre; les Directeursdes Contributions directes,
des Contrïbutions indirectes, des Douanes, de l'Enrégistrement
des Domaines et du Timbre, des Manufactures de l'Etat; le Di-
recteur de l'Administrationdes Cultes; le Directeur du Person-
nel au Ministère de la Guerre; le Directeur de la Caisse d'Amor-
tissement et de la Caisse des Dépôts et Consignations; le Secré-
taire général du Conseil d'Etat; le Président de la Commission
d'Enquête des Tabacs.

Pour les Départements: Les Préfets; Les Procureurs de la
République près les Cours d'Assises.

Pourle ressort du Commandement: Les Commandants de
Corps d'armée.

Pour le ressort de la Cour d'Appel: Les Procureurs gé-
néraux.

Pour l'arrondissement : Les Procureurs de la République.



15 AVRIL 1889. —
DÉLIBÉRATION du Conseil municipalde

Paris accordant une subvention au service des Antiquités
et des Arts de Tunisie.

Article 1er. —Une subvention de 10,000 francs est accordée
au service tunisiendes Antiquités et des Arts.

Art. 2. Cette somme sera versée entre les mains de M. le
Résident général de France à Tunis.

Art. 3. — En échange de ladite subvention la ville de Paris
aura à sa disposition les publications du service, les collections

sous formedé reproduction, de fac-similé et de moulage; elle
aura également une part dans les résultats des fouilles nouvelles.

Enfin, une partie à déterminer des objets figurant à l'Expo-
sition universelle sera remise, après sa fermeture, aux établis-
sements municipaux désignés par le Conseil.

DECRET beylical du 20 djoumadi-el-aoual1306 (22 janvier
1889). Fixant les limites du domaine 'public maritime le
long du lac de Tunis.

Article unique. - Les limites du domaine public maritime
le long du lac de Tunis, au Sud du Canal de La Goulette, dep-h
le point A situé un peu au Nord du pont de bateaux,de Rades,
jusqu'aupoint B situé sur le bord Sud du Canalde La Gou-
lette, sont et demeurent fixées conformément àla ligne brisée tra-
cée en vermillon avec l'indication: limite du domainepublic
maritime, sur le plan annexé au présent décret.

Les droits des tiers sont réservés.

DECRET beylical du 29 redjeb 1306 (31 mars 1889). Portant
approbation du règlement et du tarif del'abattoir muni-
cipal de La Goulette.

Article unique.— Sont approuvés: 1° le règlement adopte
le 28 janvier 1889par le Conseil municipal de La Goulette sur
l'abatage des animaux de boucherie; 2° Le tarif des droits d'a-
batage à percevoir par la municipalité.

Un exemplaire desdits réglementet tar'if demeurera annexée



au présent décret. (Voir le texte desdits documents au Journal
officiel tunisien du 18 avril 1889, n°16).

DECRET du 16 chaban 1306 (16 avril 1889).Réglementant
le transport des passagers dans la rade de Gabês.

Article unique. — Les dispositions des décrets du 16 hidjé
1303 (15septembre 1886) et du 26 sfar1304 (24 novembre1886),
réglementant le transport des passagers dans les rades de La
Goulette et de Sousse sont applicablesau transport des passagers
entre la rade et Gabès, et vice-versa.

-

DECRET beylical du 24 chaban 1306 (24 Avril 1889). Portant
expropriation pour cause d'utilité publique des terrains
destinés à Vouverture d'un chemin pour l'exploitation de
la carrièred'Aïn-Erroumi.

Article 1er.— Sontexpropriés pour cause d'utilité publique,
les terrains indiqués par un trait rouge, au plan ci-annexé, des-
tinés à l'ouverture d'un chemin pour l'exploitation de la carrière
d'Aïn-Erroumi.i Art. 2. 1— L'expropriation sera poursuivie conformémentau
décret du vingtmoharrem1275.

Art. 3. - Le Directeur Général des Travaux Publics est
chargé de l'exécution du présentdécret.

DECRET beylical du 28 chaban 1306 (29 avril 1889). Modifiant
la circonscriptionjudiciaire du Chara de 8fax.
Article unique. — Les affaires judiciaires des Mehedbas'sont

rattachées au Tribunal du Chara de Sfax.
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JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (CHAMBRE CRIMINELLE)

Audience du 29 décembre 1888. — Présidence de M. LOEW.

Tunisie. — Colportage de journaux. —
Délit. — Décret beylical du 14 octobre 1884.

Juge de paix. — Compétence étendue.
Le fait de colporter desjournaux sur la voie publique sans

autorisation constitue, en Tunisie, non la contravention
prévue par l'art. 471 § 15 du code pénal,mais bien le dé-
litprévupar l'art. 7 du décret beylicaldu14octobre1884
sur la liberté de la presse.

Lesjuges depaix des villes chefs-lieuxd'arrondissementju-
diciaire en Tunisie, n'ont, aux termes de l'art. 3 de la loi
du 27 mars 1883, compétence étendue qu'en matière civi-
le et commerciale, et non enmatière pénale.

SOUSSOU MEDJANI

La Cour de Cassation a rendu l'arrêt suivant, sur le pourvoi
du ministère public près le Tribunal de simple Police du can-
tonde Tunis, en cassation d'un jugement rendu le 23juillet der-
nier par ledit Tribunal au profit du nommé Soussou Medjani.

La Cour: sur le moyen d'office tiré de la violation de l'art.
3 § 2 de la loi du 27 mars 1883 et des règles de la compétence;

Attendu que Soussou Medjani a été poursuivi devant le
Tribunal de simple police de Tunis, pour avoir, le 6 juillet
1888, à Tunis, colporté des journaux sur la voie voie publique
sans autorisation; que cette infraction était prévue, non par
l'art. 471, § 15, du code pénal, visé à tort dans le jugement at-
taqué, mais par l'article 7 du décret beylical du 14 octobre1884

sur la liberté de la presse, lequel porte contre les contrevenants,
outre une amende de 8 à 24 piastres, une peine de un à six
jours d'emprisonnement;

Attendu qu'aux termes de l'art. 3 § 2, de la loi du 27 mars



1883, portant organisation de la justice française en Tunisie,
les juges de paix siégeant dans une ville où il y a un Tribunal
de première instance,n'ont la compétence étendue, telle qu'elle
est déterminée par les lois et décrets en vigueur en Algérie,
qu'en matière civile et commerciale,etqu'ils exercent, pour le
surplus, la compétence ordinaire; qu'il suit de là que le juge
de paix de Tunis n'a, en matière pénale, d'autre compétence

que la compétence ordinaire des juges de paix statuant en ma-
tière de simple police; qu'il était, en conséquence, incompétent
pour connaître d'une infraction dont la peine pouvait être éle-
vée jusqu'à six jours d'emprisonnement;

Par ces motifs: Casse et annule le jugement rendu par le
Tribunal de simple police de Tunis, le 23 juillet 1888, en fa-

veur de Soussou Medjani; et, pour être statué à nouveau sur
la prévention conformément à la loi, renvoie la cause et le pré-
venu, en l'état où il se trouve, devant le tribunal correctionnel
de Tunis; — Ordonne que le présent arrêt sera imprimé; qu'il
sera transcrit sur les registres du Tribunal de simple police de
Tunis, et que mention en sera faite en marge du jugement
annulé. (Min. Public, M. BERTRAND, av. gén. ; M. TANON, cons.
rapp.).

TRIBUNAL DE TUNIS

Audience du 18 mars 1885. — Prés. de M. FERMÉ,juge-doyen.

Enzel. — Occupation par un tiers
de l'immeuble grevé. — Paiement de la redevance. —
Réduction. — Reconnaissancedes droits de ce tiers.

L'enzelistene saurait se dispenser dupaiementde laredevan-

ce qui luiincombe sous prétexte qu'ilnejouitpasdeslieux
qui lui ont été donnés à enzel, s'il n'établit pas que cette
occupation des lieux par un tiers est autre chose qu'une
circonstance de fait.

Pour obtenirune réduction de sa redevance ou l'annulation
du contrat d'enzel, il devrait au préalable justifier que le
Tribunal compétentareconnu, contradïctoirementavec lui



et le vendeur à enzel, les droits de ce tiers à occuperpartie
de l'immeuble grevé de la rente.

PISANI cI SAADOUN

Le Tribunal: Attendu que Pisani réclame de Saadoun :

1° une somme de quatre mille cinquante piastres, montant de
trois années d'enzel, soit les années 1300, 1301 et 1302 (cette
dernière payable par avance),d'un terrain sis à Tunis, quartier
Trondja; — Et 20 la somme de septcentquatre-vingts piastres,
montant de vingt six mois de loyer d'un magasin sis à Tunis;

Attendu que Saadoun oppose à la première partie de la de-
mande qu'il ne jouit pas des lieux donnés à enzel, qu'un nom-
mé Ali ben Brahim, s'en prétendant propriétaire, en a la posses-
sion et jouissance, et qu'il ne peut être tenu de payer tant que
Pisani ne l'aura pas mis en possession de ses biens;—Mais
attendu qu'il résulte des documents de la cause que Saadoun a
été mis en possession du terrain dont s'agit dès l'époque où il
l'a acheté à enzel, et qu'il a payé cet enzel, dontle montant an-
nuel est de mille trois cent cinquante piastres,jusqu'en 1299,
les années 1297, 1298, 1299 payées entre les mains de Pisani
subrogé dans les droits du vendeur;

Attendu que c'est postérieurement à cette date que Saadoun

a refusé de payer la redevance,prétendant qu'il ne jouissait pas
de la contenance portée sur son titre et que Ali ben Brahim son
voisin s'était emparé d'une partie de ce qui lui avait été vendu;

Attenduque cette allégation, qu'elle soit ou non exacte, ne
saurait, en l'état de choses, dispenser Saadoun de payer la rede-

vance à laquelle il s'est engagé;
Attendu en effet qu'il s'agirait d'abord d'établir qu'Ali ben

Brahim est fondé en droit à agir comme Saadoun prétend qu'il
agit; — Que c'est seulement après que cette question aurait été
décidée contradictoiremententre lui, Ali ben Brahim et Pisani,

que Saadoun serait en droit de demander soit une diminution
proportionnelle de sa redevance soit l'annulation de la vente
à enzel;

Attendu qu'il ne justifie point d'avoir fait les diligences né-
çessaires pour mettre en cause à cet effet Ali ben Brahim et



Pisani, devant le Tribunal compétenten matière immobilière;
Attenduque, dans'ces circonstances, les gommes réclamées

constituant une créance liquide et exigible, il y a lieu de con-
damner Saadoun à les payer;

„
Sur la deuxième partie de la demande; — Attendu que Saa-

doun ne l'a point contestée;
Par ces motifs: le Tribunal,jugeant contradictoirement,con-

damne Saadoun à payerà Pisani la somme de trois mille dix-
huit francs soixante-quinze centimes, montant en monnaie fran-
çaise des sommes réclamées, avec intérêt de droit de cinq pour
cent à partir de la demande,, — Réserve à Saadoun tel recours
que de droit contre Pisani, Ali ben Brahim et tous autres, au
sujet des manques de contenance et des troubles dans sa posses-
sion allégués par lui; — Condamne Saadoun aux dépens. (M.
BŒRNER, Proc. de la Rép.; MMes GUEYDÂN et BODOY, déf.).

TRIBUNAL DE TUNIS (lrP CHAMBRE)

Audience du 25 juillet1887.- Prés, de M. FABRY, vice-prés.

Enzel. - Solidaritéentre enzelistes. —Cantonnementde la rente. —
Indivisibilité de la ga-

rantie. — Divisibilité de la dette.
La solidarité n'existe que si,elle aété expressément stipulée;

elle,néseprésumepas plusenmatièred'enzel qu'entoute
autre matière, et ce, d'après les principes du droit musul-
man comme d'après les principes du droit français.

Le fait que la redevance n'a pas été cantonnée, d'accord avec
le bénéficiaire de la rente, entre les diveré enzélistes, sur des
portions distinctes de l'immeuble grevé, autoriserait, il est
vrai, le bénéficiaire dela rente àpoursuivre la ventedela
totalité de l'immeubleu cas de non-paiement dela rede-
vance par l'undesenzelistes.

Mais l'indivisibilité dece droit ne change en rien le caractère-
del'obligationpersonnelleincombantci chacun desdébi
teurs de larente,obligationdontVexécutionpeutêtrepour-
$q,ivie,sy,r ensembdsonptrim()in;e.L'indivisibilité de



la garantie ne faitpas en effetobstacleàladivision de la
dette.

CMmosocI n.\:\co);',EHIŒH.\ETDCH,\ZZ.\);'O.

Attendu quelesieur G.Cardosodemande que G. Dancona,
V. Dancona, S. Erreraet la dameAntoinette Pulito, veuve du
sieur S. Durazzano, prise tant en son nom personne! quecomme
tutrice de ses enfantsMiclielino, Maria,Emma,Gilda, Olga,
Piétro, soient condamnés solidairement à lui payer une somme
de 4020 P. 14/16 montant dedeux annuitésd'enzel;

Attendu queles défendeurs reconnaissent devoir la somme
qui leur est réclamée, mais prétendent qu'il n'existe entre eux
aucune solidarité, et ont toujoursoffert au demandeur de lui
payerchacun leur part dela dettecommune, moyennant la remise
d'une quittance séparée ;

Attendu que le sieur G. Cardoso a cédé à enzel ou location
perpétuelle aux défendeursdeuxterrains situésà La Goulette
moyennant une renteannuelle de deux mille dix piastres sept
seizièmes;

Attendu qu'aucune solidarité n'a été stipulée dans l'acte
relativement au paiement de cette rente;

Attendu que lasolidarité ne se présume pas, et, qu'à défaut
de clause contraire, une dette commune se divise par parties
égales entre les divers débiteurs;

Attendu que les usages locaux relatifs au contrat d'enzel
n'apportentaucune dérogation à cette règle qui existe dans le
droit Tunisien comme dans la législation française;

Attendu, il est vrai, que le sieur G.Cardoso serait peut-être
fondé à soutenirque, tant que la rente due parchacun des
défendeurs n'a pas été cantonnée, avec le consentement du
créancier,sur une portion distincte de l'immeublegrevédel'enzel,
cet immeuble entier répond de la totalité de la dette, etque, par
conséquent, le refus de paiement d'un seul des débiteurs auto-
riserait le créancier à poursuivre la vente de tout l'immeuble
on à en réclamer la restitution;

Mais attendu que le Tribunal n'a pas à trancher cette question
quineluiestpassoumise;



Attendu, eneffet, qu'alors même qu'on reconnaîtrait l'exis-
tence de cette garantie réelle et indivisible ayant l'immeuble
pour objet, elle ne devrait pas être confondue avec l'obligation
personnelle incombant à chacun des débiteurs et dont l'exécu-
tion peut être poursuivie sur l'ensemble de son patrimoine;

Attendu que la situation est analogue à celle d'une créance
existant à la charge de plusieurs personnes et garantie par une
hypothèque unique, et que l'indivisiblilité de l'hypothèque ne :.¡

fait pas obstacle à la division de la dette;
Par ces motifs: le Tribunal, jugeant contradictoirement et

en dernier ressort, — Donne acte aux défendeurs de ce qu'ils re-
connaissent la dette ci-dessus énoncée et de ce qu'ils ont tou-
jours offert et offrent encore à la barre au sieur G. Cardoso de
lui payer chacun la part lui incombant moyennant la délivrance
d'un reçu séparé; — Dit que c'est à tort que G. Cardoso de-
mande contre eux une condamnation solidaire. (M. Bossu,'
subst.; MMes Cardoso et Vignale, déf.).

TRIB. DE L'C INSTANCE DE SOUSSE

Audience du 11 avrili889
— Présidence de M. BERGE, près.

Prêt à intérêts. — Loi musulmane. —
Usages locaux. — Prescription quinquennale des

intérêts. — Loi italienne. — Loi française.
Le contrat de prêt à intérêts ne peut être régi en Tunisiepar

la loi musulmane qui le proscrit absolument.
Ce contrat y est régiparlesusages locaux dérivant des législa-

tions européennes prépondérantes dans laRégence et sanc-
tionnésde tout tempspar les anciennesjuridictions consu-
laires.

Ence quiconcernenotammentlaprescription, la règlequeles
intérêtsseprescriventparcinq ans, règle reproduitedans
laplupart des législations européennes et consacréeprin-
cipalement par l'art. 2277 du Code civil français et l'art.
2144du Codecivilitalien, estpasséedansl'usagedupays.

>



CONSORTS COSTAC/ CONSORTS EZZERAD

Attendu que les opposants demandent au Tribunal de décla-
rer prescritsles intérêtsde leur dette antérieurs aux cinq dernières,
années, par application de l'art. 2277 du Codecivil français;

Attendu que les consorts Costa prétendent que la loi locale,
c'est-à-dire la loi musulmane,étant seule applicable au contrat
donts'agit, aucune prescription des intérêtsnepeutêtre accueillie;

, Attendu qu'il appartient au Tribunal d'apprécier suivant les
circonstances et les formes données à un contratet les stipulations
qu'il contient, sous quelle loi les parties ont entendu se placer;

Attendu qu'il s'agit au procès d'un prêt à intérêts; que le

,
prêt à intérêts est proscrit par la loi musulmane, et qu'en con-
séquence il est évident que les contractants n'ont pas entendu
soumettre leurs stipulations à l'empire de cette loi; — Que, ce
premier point étant acquis, il convient de rechercherlaloi appli-
cable,aux (Jit.ës stipulations;

Attenduque le prêt à intérêts est pratiqué habituellement,
en TiinisioZ.,tre les européens, qui ont ainsi introduitdans ce
pays wi,et relevant de leurs propres lois; — Que, sousl'in-uridictioiis consulaires, toutes les règles qui lui sont
spécie, dans ces lois, y sont devenuesd'une pratiqueconstante;— Que, parmi ces règles, se place notammentcelle qui est rela-
tive à une courte prescription des intérêts, prescription admise
par toutes les législations comme découlant de nécessités d'or-
drepublic absolu et universel; — Qu'on doit donc admettre
que tout prêt à intérêt consentien Tunisie y est nécessairement
soumis, et que la seule difficulté qui pourrait se présenter, en
pareille matière, serait dedéterminer le laps de temps par le-
quel s'y prescrivent les intérêts;

Attendu que la grande majorité des Européens qui habitent
la Régence appartient aux nationalités françaiseet italienne;—

Que l'art. 2277 du Code civil français fixe la prescription des in-
térêts à cinq années; — Que l'art. 2144 du Code civil italien
contient une disposition identique; — Que l'influence de ces
deux législations a été prépondérante dans l'établissement des

usages locaux; - Que c'est donc également par cinq ans que les
intérêts se prescrivent pour les contrats passés dans la Régence;



— Qu'il y a donc lieu de déclarer prescrits les intérêts réclamés

par les consorts Costa pour une période plus longue que cinq
années, par suite, de faire droitaux conclusionstrès subsidiaires
de toutes les parties en cause, de rejeter leurs conclusionsprin-
cipales et de condamner les consorts Ezzerad au paiement de la

somme principale de 1803 piastres avec les intérêts a neuf
pour cent pour les cinq dernières années;

Par ces motifs; Le Tribunal, statuant contradictoirementet
, en premier ressort;reçoit en la forme l'opposition des consorts

Ezzerad; — Au fond: annule le jugement entrepris, et statuant
à nouveau,condamneles consorts Ezzerad à payer aux consorts
Costa la somme de '1803 piastres avec les intérêts de neuf pour
cent pour une période de cinq années échues à partir du 29 dé-
cembre 1888, et aux intérêts au même taux depuiscette époque,
jour de la demande. (Min. Public, M. Bossu, Proc. delaRép. ;

Me MALTEAU et KRAFT, déf.).

JUSTICEDE PAIX DESFAX
Audience du 23 avril 1889

Présidence de M. BLONDEL juge de paix.

Tunisien. — Incorporation dans un régiment
français.— Protection française. —

Compétence. — Décret beylical du 7 mars 1885.
Le tunisien incorporé dans un régiment françaisjouit, par

le fait même, de la protection française, tout au moins
pendant le temps qu'il passe sous les drapeaux, et devient
en conséquencejusticiable de lajuridiction française, mê-
me dans les procès qu'il peut avoir à soutenir contre des
Tunisiens.

Le décret beylical du 7 mars 1885, en soumettantles soldats
tunisiensincorporés dans les régiments français au code
dejustice militaire français, en a ainsi décidé implicite-
ment.

Il serait d'ailleursimpossible de concilier légalement sur
une foule depoints, les règles de la justicetunisienneavec



celles de notre code de justice militaire, notamment en
matière d'emprisonnement pour dette.

AHMED BEN BRAHIM C/ AHMED BEN SOUA.

Entre le sieur Ahmed ben Brahim, militaire au 4e Tirailleurs
en garnison à Sfax, demandeur comparant en personne, d'une
part; — Et le sieur Ahmed ben Soua,sans profession, demeu-
rant à Sfax, défendeur comparant en personne, d'autre part:
Faits et conclusions: suivant exploit de Simoni, huissier à Sfax,
le demandeur a fait citer le défendeur pour: s'entendre con-
damner par toutes les voies de droit à restituer au requérant
une adela qu'il lui a remise, il y a environ trois mois, la dite
adela de la somme de 900 piastres; s'entendre en outre con-
damner à lui payer la somme de 325 piastres, somme que le
cité a déjà perçue de son débiteur; ensemble aux intérêts de
droit de la dite somme et aux dépens; voir ordonner l'exécu-
tion provisoire du jugement à intervenir nonobstant opposition

ou appel et sans caution; — Le défendeur a répondu que le de-
mandeur et luiétaient sujets tunisiens, et il a soulevé la question
d'incompétence. Sur quoi nous, Juge de paix du canton de Sfax,
parties ouïes;

Attendu que le sieur Ahmed ben Soua actionné par le sieur
Ahmed ben Brahim, caporal au 4e régiment de tirailleurs, en
paiement d'une somme de 325 piastres, montant d'une partie
du prix du remplacement du nommé El Ketari et en restitution
d'une adela portant créance d'une valeur de 900 piastres, dé-
cline notre compétence, s'appuyant sur ce que le demandeur est
tunisien comme lui;

Attendu qu'avant d'examiner le fonds du litige, il importe
de statuer préalablement sur l'exception préjudicielle d'incom-
pétence posée parle défendeur;

Attendu qu'en principe tout militaire, quels que soient son
titre et sa position, est sous la protection naturelle des lois du

pays sous le drapeau duquel il sert;
Attendu que Ahmed ben Brahim, demandeur, appartient à

un des régiments français des troupes d'Afrique qui, depuis le
traité du 12 mai 1881 établissant le protectorat français sur la



Régence, ont mission d'assurer l'ordre et la sécurité duterri-
toire tunisien; que son inscription comme caporal sur les con-
trôles de l'armée française, le met sous la juridiction française
tout au moins pendant la durée de son incorporation au régi-
ment;

Attendu d'ailleurs quele décret beylical du21 djoumadi-el-
aoual1301 (7 mars 1885) qui soumet au code de justice militaire
français les tunisiens incorporés dans les troupes d'Afrique n'a
faitqueconfirmerce principe; qu'en effet le code de justice
militaire renvoie non seulement à nos lois pénales ordinaires

pour tous les crimes ou délits qu'il n'a pas prévus (art. 267 C.

just. milit.) mais encoreàlajuridictioncivile ordinaire (art. 54 et
art. 272 Code just. milit.) danstous lescasoù il y a partie civile

en cause; que l'application du Code de justice militaire français

aux tunisiens incorporés dans nos régiments entraine donc né-
cessairement pour eux l'application des autres lois françaises;
que s'il en était autrement, des conflits sans nombre seraient la

conséquence de ce défaut d'unité dejuridiction et de procédure;
Attendu que si, eneffet, l'on devait appliquer aux tunisiens

faisant partie de nos régiments les règles du droit tunisien qui,
notamment, prévoit en matière civile des peines corporelles
(voir décret 15chaoual 1277 — 26 avril 1861), permet l'empri-
sonnement pour dettes (voir décret24 rabia-el-aoual1301 —1)
janvier1885), etc., il serait légalement impossible de concilierces
règles avec celles de notre code dejustice militaire; qu'à défaut,
de dispositions de loi formelles, les Tribunaux tunisiens ne sau-
raient être contraints, par exemple, de surseoir àleursjugements,
jusqu'à ce qu'il ait été statué par le conseil de guerre (art. 54
code just. milit.); qu'il ne parait pas admissible, non plus,
qu'un soldat tunisien, pendant qu'il est sous les drapeaux, puisse
être emprisonné parordre du Caïd pour condamnation civile,

ou pour délit commis antérieurement, à son incorporation, et
être ainsi soustrait à l'autorité militaire;

Attendu enfin que le principe en vertu duquel l'incorpora-
tion dans un régimentfrançais octroie la protection française,
pendant que dure cette incorporation, a déjà été en Tunisie

reconnu par la jurisprudence, nos Tribunaux ayant condamné



correctionnellement des soldats de nos troupes d'Afrique de
nationalité tunisienne, pour faits ne rentrant pas dans la com-
pétence des conseils de guerre (jugementscorrectionnels Sousse
16 janvier13février1889);

Par ces motifs: Jugeant contradictoirement, en matière civile
et en premier ressort: nous déclarons compétent et renvoyons
l'affaire au mardi trente avril prochain pourêtre plaidéeau fond.

N. D. L. R. — Voir dans le même sens: jugement du Tri-
bunalde Sousse, 16 janvier 1889, Ministère public contre Ali
bel Feguieh Azzabou et autres; jugement du même Tribunal du
13 février 1889, Ministère Public contre Mohamed Tounsi.

INFORMATIONS

NOMINATIONS

Par décret de M. le Président de laRépubliqueen datedu
18 avril1889: M. Bompard,secrétaired'Ambassadede première
classe hors cadre, a été nommé Conseiller d'Ambassade hors
cadre et désigné pour remplir les fonctions de Résident à Tana-
narive (Madagascar), en remplacement de M. Larrouy, appelé
à d'autres fonctions.

Par décision de M. le Ministre de laGuerre, en date du
24 mars 1889 : M. le général de division Lambert, Président
du comité technique de la gendarmerie, a été désigné pour ins-
pecter en 1889 le détachement de gendarmeriede la Tunisie.

Pararrêté de M.le Procureurde laRépubliqueprès le Tri-
bunaldePremière instance de Sousse, endate du 6 mai 1889,
M. Perucca, Marc-Antoine-Benoit,a été nommé commis-gref-
fier auxiliaire à la Justice de Paix de Sousse.

Un poste d'inspecteur de police, chef de service, vient d'être
créé à Zarzis, canton de Djerba.
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LÉGISLATION

DECRETbeylical du 14chaban 1306 (14 avril 1889). Modi-
fiant la circonscription de la Commune de Tunis.

Article 1er. — Le territoire de la Commune de Tunis est
compris dans un polygone de 29 côtés indiqués au plan ci-joint

par un liseré rose; ses limites générales sont:
A l'Est, le lac de Tunis, depuis le champ de courses de Mé-

grine jusqu'à l'oued El-Aïti que l'on rencontre sur la route de
l'Ariane;

Au Nord, une ligne brisée partant du pont établi sur la
route de l'Ariane au passage de l'oued El-Aïti, joignant les faites
des mamelons situés immédiatement derrière le Bélvédère et
aboutissant à l'aqueduc espagnol qui traversela route du Bardo;

A l'Ouest, l'aqueduc espagnol, jusqu'à sa rencontre avec



la limite de la zône de servitude militaire; cette limite elle-mê-
me jusqu'à la borne n° 7 au-dessousdu fort de Filfil; à partir de
ce point, une ligne brisée passant par un aqueduc dallé de0m60
établi sous le chemin de fer de Tunisà Bône; la limite Sud de
l'entreprise de ce chemin de fer jusqu'au passage à niveau du
chemin de fer de la Mohammedia; ce chemin mène jusqu'à l'ori-
gine du chemin de Bir el Fas et, de là, à la maison Bourgeois; et
enfin, une ligne joignant la maison Bourgeois au Bordj M'rira
et ce dernier Bordj à un aqueduc dallé double de 0m50 établi

sous la route neuve de Zaghouan en face de l'usine de l'Enchir
Fouchana;

Au Sud, une ligne brisée allant de l'aqueduc dallé double
de 0m50 au sommet d'un mamelon s'avançant en pointe dans le
domaine de Bir Gassàa et de ce mamelon à la jonction de la
route neuve de Zaghouan et du chemin d'hiver de Zaghouan qui
passe près de l'Enchir Nassein ; puis la route neuve de Zaghouan
jusqu'à un aqueduc dallé double de 0m50 sis en face du Djeiebl
Youdia; une ligne brisée allant de cet aqueduc à un point sis
sur le chemin de Djebel Ressas et de là à la jonction des routes
de Mornag et d'Hammam El Lif, le chemin de fer de Tunis à
Hammam El Lif, et enfin une droite allant du passage à niveau
du chemin de Mégrine au point situé à proximité du champ de

courses.
Art. 2. — Notre premier Ministre est chargé de l'exécution

du présent décret.

DECRET beylical du 23 chaban1306(23 avril 1889). Relatif
aux services de lecture du Coran.

Article unique. — Les services de lecture du Coran qui ne
sont pas administréspar les descendants de l'auteur du habous
constitué à cet effet, seront confiés à l'administration des habous
pour être gérés conformément aux prescriptions de leur auteur.

DECRETbeylical du 1erramadan 1306(30avril1889). Créant
un Tribunal du Chara à Kasr Moudenine.

Article 1er. — Un Tribunal du Chara a été créé à Kasr Mou-
denine (Caïdat de l'Arad).



Art. 2. — Sa circonscription comprend Kasr Moudenine et
les tribusdeGhomrassetn, desTonazine et des KhzourduCaï-
datdel'Arad.

DECRET beylical du 2 ramadan 1306 (1er mai 1889). Relatif
aux Oukils de Tunis de l'Administrationdes Habbous.

Article unique. — L'Administration des habous est autori-
sée à pourvoir chacun de ses Oukils de Tunis d'un registre des-
tiné aux notaires à son service pour l'inscription des opérations
des biens habous, à l'exception des ventes faites par voie d'enzel
qui sont inscrites sur un registre spécial.

DECRETbeylical du 6 ramadan 1306 (5mai 1889). Pronon-
çant la déchéance des droits desconcessionnaires de VEta-
blissement thermal d'Hammam-el-Lif.

Article iCI'. — MM. Mascaro et de Castelnuovo sont déchus
de tous droits sur l'établissement thermal à eux concédé à Ham-
mam-el-Lif par la convention du cinq ramadan 1300.

Art. 2, — Le Directeur Général des Travaux Publics est
chargé de l'exécution du présent décret.

JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (CHAMBRE CRIMINELLE)

Audience du 21 mars 1889. — Présidence de LOEW, présid.

Tribunaux criminels. — Pouvoir discrétionnaire. —
Enfant de moins de 15 ans. — Déclaration. — Ser-
ment. — Partie civile. — Proches parents des mi-
neurs. — Usages Kabyles. — Certitudelégale du
décès. — Serment irrégulier. — Annulation. — Ser-
ment de l'art. 155 Code instruction criminelle. —
Sanction.

Les Présidents des Tribunaux criminels enTunisie nejouis-
sent pas du pouvoir discrétionnaireaccordé par le Code



d'instruction criminelle aux PrésidentsdesCoursd'Assises
en France et en Algérie.

Les enfants de moins de quinze ans entendusdevant les Tri-
bunaux criminels en Tunisie doivent l'être par formede
déclaration et sans prestation de serment, conformément
auprincipe général édicté par l'art. 79 du Code d'instruc-
tion criminelle.

Est recevable, dans l'intérêt des enfants mineurs des victimes,
l'intervention à l'audience, commeparties civiles, desplus
proches parents de ces mineurs, lesquels, en vertu des usa-
ges Kabyles, doivent recueillir ces enfantsetplustardau-
ront qualitépour les marier. Cette interventionestreceva-
ble, alors surtout que la tutelle n'a pu encore êtredéférée,
le décès des parents desdits mineurs ne pouvant avoir une
certitude légale avant la solution du procès criminel, et
une circonstance de ce genrene pouvantparalyserles droits
des mineurs.

Le Présidentd'unTribunalcriminelen Tunisie a qualité, en
dehors de tout pouvoir discrétionnaire, pour annuler au
cours d'un débat, un sermentqu'ilconsidère commeir-
régulier, ainsi que la déposition qui en été la suite.

Lesdébatsdes Tribunauxcriminels en Tunisie ayant lieuen la
formecorrectionnelle, il n'estpasnécéssaireàpeine de nulli-
téquelestémoins soient interpelléssur lepointde savoirs'ils
sont parents, alliés ou au service des accusés, l'art. 155 du
Code d'instruction criminelle, à la différence de l'art. 317
du même Code, ne prescrivant pas l'accomplissement de

ces formalités à peine de nullité.

ALI BEN MOHAMED DEBBA ET AUTRES

Le 13 février 1889, le Tribunal criminel de Tunis avait
rendu lejugement suivant:

Le Tribunal: statuant sur les conclusions des accusés, leur
donne acte que Khemis ben Salah a été entendu sans prestation
de serment, ce témoin n'étant âgé que de dix ans, ce qui n'a

pas été nié par la défense; — Leur donne acte qu'il n'a pas été
demandé au docteur Lallemant, s'il est au service, s'il est allié



ou parent des accusés, et quelle est sa profession; étant consta-
té pourtant que, sur l'observation de la défense, la déposition du
docteur Lallemant a été annulée et qu'ellea été renouvelée après
que les irrégularités mentionnées ont été réparées;

Et statuant sur la fin de non recevoir opposée par les ac-
cusés à la constitution de la partie civile; — Attendu que ces
fins de non recevoir sont de deux sortes:

Sur le premier grief proposé:
Attendu que, si la partie-civile est tenue de consigner les

frais du procès lorsqu'elle agit comme partiejointe à la poursuite
du ministère public, il n'en est pas ainsi lorsqu'elle ne fait
qu'intervenir dans une instance, même correctionnelle, directe-
ment introduite par le ministère'public; — Qu'au surplus, dans
le cas où le fait dénoncé peut donner lieu à des peines afflictives

ou infamantes, aucune consignation ne saurait être prescrite, le
ministèrepublic agissant alors toujours directement; — Que la
constitution de la partie civile est donc à cet égard régulière;

Sur le second moyen:
Attendu que, de renseignementsvérifiés à l'audienceet non

contredits par les accusés, il résulte pour le Tribunal qu'Akli

ou Hassen, l'une des parties civiles, est le frère d'Ahmed ou
Hassen l'un des colporteurs kabyles dont l'assassinatest attribué
aux accusés par l'arrêt de renvoi; — Que ledit Ahmed ou Has-

sen a laissé une fille mineure Hammama qu'Akli ou Hassen son
plus proche parent a, conformément aux usages kabyles, recueil-
lie chez lui, qu'il nourrit, entretient et qu'il aura qualité pour
marier plus tard;

Attendu, qu'à ce double titre de frère du défunt et de dépo-
sitaire de la personne de sa fille mineure, l'intérêt d'Akli ou
Hassen à intenter l'action civile ne saurait être méconnu; —
Que vainement observe-t-on qu'il n'est pas le tuteurd'Hamma-

ma; — Que si une tutelle n'a pu jusqu'ici être déférée, c'est
parce que la mort d'Ahmed ou Hassen ne peut avoir de certitu-
de légale avant la solution du procès dans lequel la partie civile
demande à intervenir; — Que cette circonstance ne saurait
paralyser les droits de la partie civile ou lui enlever les moyens
de les faire valoir dans les conditions prescrites par la loi;



Attendu au surplus qu'un intérêt même indirect, lorsqu'il est
aussi pleinement justifié que celui sur lequella partie civile
fonde son action, suffit à justifier celle-ci;

Attendu que, de renseignements également vérifiés à l'au-
dience et non contestés par les accusés, il résulte que Belkacem
beu Sidi Zian a laissé trois filles mineures, Semha, Dhabia
et Djaoua; — Que la partie civile, neveu du défunt et son plus
proche parent, a recueilli ses trois filles, qu'elle les nourrit et
les entretient, qu'elle aura qualité pour les marier plus tard;

Attendu que les considérations qui viennent d'être exposées
s'appliquent strictement à Ali ben Salah ben Sidi Zian, dont la
situationidentique à celle d'Akli ou Hassen, lui donne droit, et
en son nom personnel, et au nom des filles de la victime qu'il
est habile à représenter, d'intervenircivilement; — Que l'action
civile dudit Ali ben Salah est donc comun celled'Akli ou Has-
sen, régulièrement introduite en la forme et recevable; — Qu'il

y a lieu de recevoir l'un et l'autre comme parties civiles et de
dire qu'il sera statué sur les conclusions par eux prises;.

Par ces motifs: le Tribunal, statuant sur les poursuites du
Ministère public, déclare les nommés Ali ben Salah, Mohamed
ben Salah, Belkacem ben Salah, Ali ben Mohamed ben Debba
et Mahmoud ben Driss, coupables des crimes d'assassinats et
vol qualifié ci-dessus spécifiés; — Admet en faveur de l'accusé
Mahmoud ben Driss le bénéfice des circonstances atténuantes;
— Et, leur faisant application des articles précités: Con-
damne Ali ben Salah, Mohamed ben Salah, Belkacemben Salah
et Ali ben Mohamed ben Debba, à la peine de mort, — Moha-
med ben Drissà la peine de vingt ans de travaux forcés, —Décla-
re les nommés

: Ali ben Lakhdar et El Azebar ben Ali, non
coupables, les acquitte des fins de la prévention sans dépens;

Statuant sur les conclusions de la partie civile dont l'inter-
vention est déclarée régulière; — Condamne solidairement les
accusés Aliben Salah, Mohamed ben Salah, BelkacembenSalah,
Ali ben Mohamed ben Debba, et Mohamed bed Driss, à payer
aux sieurs Akli ou Hassen et Ali ben Salah ben Sidi Zian,
parties civiles; — 1° La somme de trois mille sept cent cinquante
francs représentant l'argent soustrait; — Celle de dix mille



francs, à titre de dommages-intérêts, représentant le reste du
préjudice causé; - Dit, après en avoir spécialement délibéré,
qu'il n'y a pas lieu de prononcer contre l'accusé Mahmoud ben
Driss la mesure substituée par la loi du 27 mai 1885, à la sur-
veillance de la haute police; — ComdamneMahmoud ben Driss

aux dépens liquidés à mille quatre cent soixante-huit francs
deux centimes. (M. GEFFROY, Présid.; Min. Pub., M. HERBAUX,

Proc. de la Rép.;MMes GOIN et DASCONAGUERRE,avocats).

Sur le po!<ruot des cinq condamnés, la Courde Cassation

a rendu l'arrêt suivant:
La Cour: Sur le pourvoi de: 1° Ali ben Mohamed ben

Debba; — 2° Ali ben Salah; — 3° Belkassem ben Salah; -
4° Mohamed ben Salah; -.- 5 Mahmoud ben Driss; en cassation
d'un jugement rendu, le 13 février 1889, par le Tribunal Crimi-
nel de Tunis, qui les a condamnés, savoir, les quatre premiers
à la peine de mort et le cinquième à vingt ans de travaux forcés,

pour assassinats et vol qualifié;
Sur le 1er moyen tiré de la violation des articles 268, 269

et 155 du code d'instruction criminelle, en ce qu'un témoin, le
nommé Khemis ben Salah ben Slema, âgé de moins de quinze

ans, aurait été illégalement entendu en vertu du pouvoirdiscré-
tionnaire du Président, à titre de simple renseignementet sans
prestation de serment;

Attendu que ce moyen manque en fait; — que ce n'est pas,
en effet, en vertu du pouvoir discrétionnaire qui ne lui appar-
tient pas, que le Président du Tribunal criminel de Tunis a
fait entendre aux débats le témoin Khemis ben Salah ben Slema;
— que ce témoin avait été cité à la requête du Ministère public,
que son nom figurait sur la liste des témoins notifiéeaux accusés,
qu'il devait donc être entendu; et que, si sa déposition a été

reçue sans prestation préalable du serment édicté par l'article
155 du code d'instruction criminelle, c'est parce qu'il était âgé
de moins de quinze ans et que l'article 79 du même code,
lequel pose un principe général, dispose que « les enfants de
l'un ou de l'autre sexe, au dessous de l'âge de quinze ans,
peuvent être entendus par forme de déclaration et sans
prestation de serment »;



Sur le 2emoyen tiré de ce que le jugement attaqué aurait
à tort admis l'intervention à l'audience, en qualité de parties
civiles, dans l'intérêt d'enfants mineurs, de personnes qui ne
pouvaient pas légalement les représenter;

Attendu qu'il résulte des constatations du jugement que
Akli ou Hassen et Ali ben Salah, intervenant au nom des filles
mineures des deux victimes des accusés, sont l'un et l'autre les
plus proches parents de ces mineures; que, conformément aux
usages Kabyles, c'est chez ces deux parents que lesdites mi-

neures ont été recueillies, qu'elles sont nourries et entretenues,
et que ce sont ces deux parents qui auront plus tard qualité

pour les marier; que le jugement ajoute enfin que, si une tu-
telle n'a pu jusqu'ici être déférée, c'est que la mort des deux
victimes ne pourra avoir une certitude légale avant la solution
du procès et que cette circonstance ne saurait paralyser les
droits des mineures;

Attendu que, dans ces circonstances de fait ainsi précisées,
le jugement attaqué a pu, sans violer aucun texte de loi, ad-
mettre l'intervention dans la cause, en qualité de parties civiles,
au nom des mineures, des sieurs Akli ou Hassen et Ali ben
Salah ;

Sur le 3e moyen pris d'un excès de pouvoir et de la viola-
tion des articles 268 et 269 du code d'instruction criminelle, en
ce que le Président du Tribunal criminel, ayant omis, lors
de la prestation de serment d'un témoin, de lui demander s'il
était parent, allié ou au service des accusés, aurait arbitrairement
annulé ce serment ainsi que la déposition qui l'avait suivi et
reçu à nouveau la déposition du dit témoin;

Attendu qu'il appartient toujours au Président, lorsque, au
cours d'un débat, il s'aperçoit de l'omission d'une formalité, de
réparer cette omission; que dès lors, en annulant un serment
qu'il considérait comme irrégulier ainsi que la déposition qui

en avait été la suite, ce magistrat n'a pas commis un acte qui
excédàt ses pouvoirs; — qu'au surplus, et à la différence de
l'article 317 du code d'Instruction criminelle, l'article 155
n'exige pas à peine de nullité que les témoins soient inter-
pellés sur le point de savoir s'ils sont parents, alliés ou au service
des accusés;



Par ces motifs: Et attendu d'ailleurs que la procédure est
régulière et que la peine est régulièrement appliquée aux faits
déclarés constants par le Tribunal criminel; Rejette le pourvoi

,
formé par Ali ben Salah, Belkassem ben Calah, Mohamed ben
Salah, Ali ben Mohamed ben Debba et Mahmoud ben Driss,
contre le jugement du Tribunal criminel de Tunis en date du
13 février 1889; — Les condamnesolidairement aux frais de leur
pourvoi; — fixe, à l'égard de Mahmoud ben Driss, seul con-
damné à une peine temporaire, la durée de la contrainte par
corps au minimum édicté par la loi. (Min. Public, M. BER-

TRAND, av. gén. ; M. SEVESTRE cons. rapp.; MMes FOSSE, et LEGÉ

SAINT-ANGE, avocats).

TRIBUNAL DE 1re INSTANCE DE TUNIS

Aud. du 19 février 1885. — Prés, de M.FERMÉ,juge-doyen.

Faillite. — Déclaration. — Sujet tunisien.
Créanciers européens. — Juridiction française.

Incompétence.
Le décret beylical du 31 juillet 1884 qui attribue, en son

articlepremier,àlajuridiction française en Tunisie la
connaissance de toutes les affaires personnelles et mobiliè-
res où des européens sont en cause, ne peut s'appliquer à
une demande en déclaration de faillite formée par des
créanciers européens à l'encontre d'un sujet tunisien.

SYNDIC FAILLITE MOHAMED EL BADJI BEN MAHMOUD

C/ SEMAMA ET AUTRES

Le Tribunal: Attendu que, par jugement rendu par défaut,
à la date du 15 janvier dernier, à la requête de Boccara, Sema-
ma, Lévy et Sitboun, le nommé Mohamed El Badji ben Mah-
moud a été déclaré en état de faillite;

Attendu que ce jugement n'a été prononcé qu'après affir-
mation faite à l'audience par les demandeurs que le défendeur
était français;

Attendu qu'il résulte des déclarations actuelles du syndic



de la faillite que Mohamed El Badji ben Mahmoud est sujet
tunisien;

Attendu que Semama et autres créanciers poursuivants
soutiennent qu'un Tunisien peut, sur la demande d'Européens,
être déclaré en faillite par le Tribunal français, en vertu de
l'article 1er du décret beylical du 31 juillet 1884, qui confère
juridiction à ce Tribunal pour toutes les affaires personnelles
et mobilières où des Européens sont en cause;

Mais attendu que cette interprétation de l'article premier ne
peut être admise;

Attendu, en effet, qu'un jugement déclaratif de faillite ne
limite point ses effets aux seules parties en cause; qu'il a pour
conséquence de régler la situation de tous les créanciers du
failli, de la modifier même, en arrêtant le cours des intérêts de
leurs créances, de frapper de nullité certaines catégoriesd'actes
et de conventions passées entre le failli et des tiers;

Attendu que ces créanciers et ces tiers peuvent être, comme
le failli, des sujets tunisiens;

Attendu que, dans ce cas, par le fait de la déclaration de
faillite, le Tribunal se trouverait décider du sort d'actes et de
contrats passés entre tunisiens, et qu'il s'attribuerait la con-
naissance de litiges sur lesquels il n'a pas reçu pouvoir de
statuer;

Attendu qu'à un autre point de vue, à s'attacher seulement
à la situation du failli, le Tribunal doit encore décider dans le
même sens, le jugement déclaratif ayant pour effet de dessaisir
le failli de l'administration de ses biens, de lui enlever le droit
d'ester en justice, c'est-à-dire de modifier son état et sa capacité,
matière que l'article deux du décret précité a placée hors de la
compétence du Tribunal français;

Attendu encore que le jugemenl devrait, suivant notre Code
de Commerce, ordonner le dépôt du failli en la maison d'arrêt,
et attendu que, bien que ce dépôt n'ait pas un caractère pénal,
le Tribunal français n'a été autorisé par aucun texte de la loi
à ordonner et à faire exécuter une contrainte corporelle sur un
sujet tunisien;

Attendu que l'une des opérations qu'entraine la mise en



faillite est la vente de tous les biens du failli, tant les immeu-
bles que les meubles;

Attendu que le Tribunal français, n'ayant point compétence
pourordonner la vente des immeubles appartenant à un tunisien,
se trouverait encore, par ce motif, incompétent pour prononcer
la faillite;

Attendu, en outre, que si la faillite peut être déclarée sur
la demande des créanciers, elle peut aussi être demandée en
dehors de tout litige par le débiteur lui-même qui dépose son
bilan et que, dans ce cas, on ne saurait dénier que les Tribu-
naux tunisiens seraient compétents pour prononcer la faillite
d'un tunisien; — Que, par conséquent, en acceptant le système
de Semama, il pourrait arriver qu'une faillite serait déclarée à
la fois par le Tribunal tunisien et par le Tribunal français qui,
tous les deux, prétendraient au droit de la conduire;— Que ce
conflit, en l'état de la législation, serait évidemment insoluble;

Attendu que l'absence de toute disposition dans la loi pour
régler cette situationsuffirait pour démontrer que le législateur
n'a pas eu l'intention de conférer au Tribunal français la com-
pétence que voudraient lui attribuer les créancierspoursuivants;

Quant aux raisons tirées de l'intérêt du commerce interna-
tional qu'invoqueSemama à l'appui de son système;

Attendu que c'est au législateur qu'il appartient de les
apprécier, et que le devoir du juge est uniquement d'appliquer
la loi telle qu'elle a été faite;

Par ces motifs: Déclare nul et de nul effet le jugement
rendu par ce Tribunal, à la date du 15 janvier 1885, en tant
qn'il a déclaré Mohamed El Badji ben Mahmoud en état de
faillite; — Ordonne en conséquence que toutes choses seront
rétablies en l'état où elles se trouvaient avant la déclaration de
faillite; — Dit que les fonctions de juge commissaire et de
syndic cesseront immédiatement; — Condamne les créanciers
poursuivants en tous les frais causés par la déclaration de
faillite, ainsi qu'aux dépens du présent jugement; (M. Bossu,
substitut; MM. RIBAN, syndic, et PELLETIER, agréé).



THIB. DE 1re INSTANCE DE SOUSSE

Audience du 28 décembre 1888

Présidence de M. DE LA BIGNE DE VILLEEUVE, juge-doyen.

Faillite. — Dépôt de Bilan. — Sujet tunisien.
Créanciers européens. — Juridiction française.

Compétence.
Le décret beylical du 31 juillet 1884, qui attribue, en son ar-

ticlepremier, à lajuridiction françaiseen Tunisiela con-
naissance de toutes les affaires personnelles et mobilières
où des européens sont en cause, s'applique à une demande
en déclaration de faillite tonnée contre un Tunisien par
des créanciers européens.

Ce principe doit recevoir son application même au cas où le
Tribunal stattte à la suite du dépôt de son bilan effectué au
greffe par un sujet Tunisien, lorsque la masse de ses cré-
anciers comprend un ouplusieurs européens.

DÉPÔT DE BILAN AHMED BEN EL HADJ MOHAMED BRAHAM

ET EL HADJ MOHAMED BEN HAMIDA KSSIA

Le Tribunal: Attendu que, le 22 novembre 1888, Ahmed
bel El Hadj Mohamed Braham et El Hadj Mohamedben Hami-
da Kssia, sujets tunisiens, ont déposé leur bilan au greffe du
Tribunal de Sousse et se sont constitués en état de faillite;

Attendu que la masse de leurs créanciers se compose d'eu-
ropéens;

Attendu, qu'aux termes de l'art. 1er du décret du 31 juillet
1884, les Tribunaux français en Tunisie connaissent de toutes
les affaires civiles et commercialesdans lesquelles des Européens
sont en cause, même commedemandeurs, en matière personnelle
et mobilière; — Qu'ils sont par suite compétents pour pronon-
cer la déclaration defaillite;

Attendu que le jugement déclaratif est le point de départ
de toute une procédure destinée à sauvegarder les intérêts des
créanciers et des débiteurs;

Attendu que les lois de procédure française sont seules
applicables devant les Tribunaux français; — Que la nationalité



des parties importe peu, alors que des traités ou des actes légis-
latifs les ont soumises à la juridiction française;

Attendu qu'il a été objecté, pour dénier au Tribunal français
compétence en la matière, que le jugementdéclaratifentraine à

sa suite la contrainte corporelle, la modification du statut per-
sonnel, la vente des immeubles des faillis et peut être l'interpré-
tation d'actes passés entre sujets tunisiens, mesures et effets qu'il
n'aurait pas le pouvoir d'ordonner et de prononcer; — Mais at-
tendu qu'en admettant même, ce qui est au moins contestable,

que le Tribunal français n'ait pas le droit d'ordonner à l'encon-
tre d'un tunisien les mesures énumérées ci-dessus, on confond,

en raisonnant ainsi, deux choses distinctes: la déclaration de
faillite et les conséquences qui pourront en résulter; — Or, at-
tendu que les Tribunaux n'ont pas à se préoccuper des suites de
leurs décisions;

Attendu d'ailleurs, que Ahmed ben El Hadj Mohamed Bra-
ham et El Hadj Mohamed ben Hamida Kssia, en opérant le dé-
pôt de leur bilan au greffe du Tribunal français, ont déclaré im-
plicitement se soumettre par avance à toutes les conséquences
de la sentence à intervenir;

Par ces motifs: le Tribunal, déclare Ahmed ben El Hadj
Mohamed Braham et El Hadj Mohamed ben Hamida Kssia en
état de faillite; — Fixe provisoirement au 22 novembre 1888
l'époque de l'ouverture de ladite faillite; — Ordonne que les
scellés seront apposés, s'il ne l'ont déjà été, au domiciledes fail-
lis et partout où besoin sera, conformément aux art. 455 et 458
du Code de Commerce; — Qu'à cet effet, avis du présent juge-
ment sera, sur le champ, adressé par legreffier au juge de paix;
— Nomme M. Lafaye, membre du Tribunal, commissaire de la
dite faillite et poursyndic provisoireM. Delva, comptable,demeu-
rant à Sousse; — Dispense les faillis au dépôt du leur personne
dans la maisond'arrêt. (Min. Public, M. Bossu,Proc. de la Rép.,
concl. conf.; Me MALTEAU, déf.).



TRIB. DE 1re INSTANCE DE SOUSSE

Audience du iKr mirs 1889). — Présidence deM. BERGE, prés.

(2me espèce)

DÉPÔT DE BILAN MOHAMED BEN AHMED BOU ACHOUR

Le Tribunal: Attendu que, le 28 février 1889, le sieur Mo-
hamed ben Ahmed bou Achour, sujet tunisien, a déposé son
bilan au greffe du Tribunal de Sousse, et qu'il en résulte que
la masse de ses créanciers se compose d'européens ou de proté-
gés des puissances européennes;

Attendu, qu'aux termes de l'art. 1er du décret du 31 juillet
1884, les Tribunaux français en Tunisie, connaissent de toutes
les affaires civiles et commercialesdans lesquelles les Européens
sont en cause, même comme demandeurs,en matière personnelle
et mobilière; — Qu'ils sont par suite compétents pour pro-
noncer la déclaration de faillite;

Attendu qu'on objecterait vainement que l'art. 2 du décret
précité, ayant expressément réservé aux Tribunaux religieux le
réglement des contestations relatives au statut personnel ou aux
successions de sujets tunisiens, musulmans ou israëlites, il s'en-
suivrait nécessairement que le Tribunal ne pourrait déclarer en
état de faillite un sujet tunisien; — Que, si l'état de faillite a
pour effet de dessaisir momentanément le failli de l'administra-
tion de ses biens, il ne porte aucune atteinte à ses droits de fa-
mille, ni à sa capacité en matière de succession;

Attendu qu'il n'échet davantage de s'arrêter à l'objection
tirée de ce que le jugement déclaratif entraîne à sasuitela con-
trainte corporelle, la vente des immeubles du failli et, parfois,
l'interprétation d'actes passés entre sujets tunisiens; — Qu'en
France et en Algérie, où les Tribunaux sont loin d'avoir, à l'é-
gard des étrangers, une compétence aussi étendue que celle que
possèdent les Tribunaux français en Tunisie à l'égard des tu-
nisiens, les diverses juridictions qui ont à s'occuper de la mise

en faillite d'un étranger et de ses effets, n'ont pas hésité à lui
appliquer la loi française dans toutes ses conséquences. (Voir no-
tamment:Requêtes,24 novembre 1857, (Sirey, année 1858, lre



partie, page 66); — Commerce, Seine, 28 février1856, (S. Cod.
loc. not.); — Paris, 20 mai 1878, (Journal de droit internatio-
nale privé, 1878, page 375); — Paris, 23 novembre1874, (Jour-
nal de droit international privé, 1875, page 434); — Paris, 11
juin 1872, (Dalloz, 72, 2,191); — Alger, 5juillet1880, (Robe,
1881, page 65); — Que cette jurisprudencese justifie suffisam-
ment par cetteconsidération, que la loi française sur les faillites
n'est qu'une loi de procédure, qui organise un modeparticulier
de liquidation de la situation du commerçant qui la subit, et qui

ne touche en rien à son statut personnel; — Que, spécialement,

en Tunisie, il est constant que les engagements pris par un tu-
nisien, envers des européens, peuventêtre exécutéssur ses biens
immobiliers, par toutes les voies de droit;

Attendu surabondamment, qu'il convient de distinguer avec
soin ce qui a trait à la déclaration de faillite, et ce qui touche
aux conséquences qui peuvent en résulter; — Qu'en admettant
que ces conséquences produisent des situations juridiques et des
conflits à l'égard desquels les Tribunaux français en Tunisie se-
raient incompétents, il ne s'ensuivraitnullementqu'ils devinssent
incompétents pour constater la cessationdes paiements et ouvrir
la procédure de la faillite;

Attendu que la cessation des paiements du commerçant Mo-
hamed ben Ahmed Bou Achour est constante;

Par ces motifs: le Tribunal, déclare Mohamed ben Ahmed
Bou Achour en état de faillite; — Fixe provisoirement au ler
mars 1889, l'époquede l'ouverture de ladite faillite; —

Ordonne

que les scellés seront apposés, s'ils ne l'ont déjà été, au domi-
cile du failli, et partout où besoin sera, conformément aux dis-
positions des art. 455 et 458 du Code de Commerce; — Nomme
M. Lafaye, juge-commissairede ladite faillite, et pour syndic
provisoire, M. Delva; — Dispense le failli du dépôt de sa per-
sonne dans la maison d'arrêt. (Min. Public, M. Bossu, Proc. de
laRép., concl. conf.; Me MALTEAU, déf.).



TRIBUNAL DE 1re INSTANCE DE SOUSSE

Audience du 12 avril1889. — Présidence de M. BERGE.

(3me espèce)

Les principes énoncés dans les deux précédentsjugements ne
peuvent recevoir leur application que s'il est établi que la
masse comprenddes créanciers européens ou protégés d'une
puissance européenne.

REQUÊTE MAHMOUD TOUILI

Le Tribunal: Attendu que le sieur Mahmoud Touili a dé-
posé son bilan et demande sa mise en état de liquidation judi-
ciaire; — Qu'il n'est pas établi que la masse de ses créanciers,
indiquée au dit bilan, comprenne des européens ou desjusticia-
bles du Tribunalfrançais; — Qu'il n'échet en conséquenced'exa-
miner la demande de mise en état de liquidation judiciaire for-
mulée par Mahmoud Touili;

Par ces motifs: le Tribunal dit n'y avoir lieu, en l'état, de
déclarer recevable la demande de mise en état de liquidation
judiciaire de Mahmoud Touili. (Min. Public, M. DRAPIER, juge-
supp., concl. conf.).

N. D. L. R. — Voir dans le sens des trois jugements précédents
.d'autres jugements formant jurisprudence constante du Tribunal de
Sousse. — Contra. Voir jugement ci-dessus rapporté du Tribunal
de Tunis, confirmé par une jurisprudence constante du dit Tribunal,
et notamment les jugement ci-après: 29 octobre 1885, Dreyfus c/
Raccatz, présidence de M. Fermé, juge-doyen. — 25 février 1886,
Société Générale d'Algérie c/ Chadly ben Mrad, présidence de M. Pa-
risot, juge. —

1erjuillet 1886, Delalouche c/ Zitoun, présidence de
M. Geffroy, prés. — Et aussi, implicitement: 3 avril 1885, El Houri
c/ l'Amin du commerce, référé, M. Pontois, prés. du Tribunal, juge
des référés; — même date, Krieger c/ Lasserre, référé, M. Pontois,
prés. — Voir aussi dans le sens de la jurisprudence de Tunis: M. Es-
toublon, directeur de l'Ecole de Droit d'Alger: Revue Algérienne et
Tunisienne, année 1886, 2me partie, page 34 et suivantes, notes.
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LÉGISLATION

DECRET beylical du 14 ramadan 1306 (13 mai 1889). Décla-
rant d'utilitépublique les travaux de mise en état de via-
bilité de l'avenuede la Quarantaine à Sousse.

Article1er. — Sont déclarés d'utilité publique les travaux
de mise enétat de viabilitédel'avenuedelaQuarantaineà Sousse.

Art. 2. — Est mise à la charge des propriétaires riverains
la partie des frais de construction des chaussées qui est déter-
minée par le décret du sept djoumadi-el-aoual1304.

Art 3. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécution
du présent décret.



JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (CHAMBRE CRIMINELLE)

Audience du 22 mars 1888. — Présidencede M. LOEW, prés
Intention homicide. — Constatations

suffisantes. — Tribunal criminel. — Serment. —
Témoins.

Relèventsuffisammentl'intentiondedonnerlamort les énon-
ciations d'un jugement qui constate que l'accusé s'est ren-
du coupable d'une tentative de meurtre avecpréméditation
et guet-apens.

L'article5 de la loi du27 mars 1883 relative à l'organisation
de la justice française en Tunisie ordonnant que la déci-
sion des Tribunaux criminelsseraitrendue dans les mêmes
formes que les jugements en matière correctionnelle, le ser-
ment à prêter par les témoins est celui de l'article 155 du
Code d'instructioncriminelle.

GIUSEPPE LAMBERTI

La Cour: Sur le pourvoi de Giuseppe Lamberti contre un
jugement rendu le 15 février 1888, par le Tribunal criminel de
Tunis, qui l'a condamné à la peine de mort; — Sur le premier
moyen présenté et tiré de la fausse application des art. 2, 295,
296, 297 et 298 du Code pénal, en ce que le jugement du Tri-
bunal criminel de Tunis, en appliquant à Lamberti la peine de
mort, n'aurait point suffisamment constaté qu'il avait agi avec
intention de donner la mort à Gérodias ;

Attendu que le jugement entrepris constate que, le 13 octo-
bre 1887, Gérodias fut attaqué sur la route de Tébourba par deux
malfaiteurs qui firent feu sur lui et le blessèrent; — Que Lam-
berti apparut alors, armé d'un fusil, et que les trois bandits ti-
rèrent à bout portant sur lui et le blessèrent à nouveau; —
Qu'il fut couvert de sang; — Qu'ils lui enlevèrent son porte-
monnaie et allaient le dépouiller de sa montre, lorsque des

secours arrivèrent et mirent en fuite les assassins; — Qu'après



avoir ainsi exposé les faits, le jugement ajoute, dans ses motifs,
qu'il est certain que Lamberti s'est rendu coupable d'une tenta-
tive de meurtre avec préméditation et guet-apens, accompagnée
ou suivie de vol commis par plusieurs sur un chemin public; —
Que, dans son dispositif, le jugement déclare Lamberti coupable
des crimesci-dessus spécifiés;

Attendu que, dans ces circonstances, les énonciations du
jugement relèvent suffisamment l'intention de donner la mort,
puisque l'expression de meurtre est celle dont la loi se sert pour
qualifier l'homicide volontaire; — Qu'il suit delà que c'est avec
raison qu'il a été fait application au demandeur des articles in-
voqués à l'appui du pourvoi;

Sur le deuxième moyen, pris de la violation de l'art. 317
du Code d'instructioncriminelle, en ce que les témoinsont prê-
té le serment prescritpar l'art. 155 de ce Code, au lieu et place
de celui de l'art. 317 exigé en matière criminelle;

Attendu, qu'aux termes de l'art. 5 de la loi du 27 mars1883,
portant organisation de la justice française en Tunisie, la déci-
sion des Tribunaux criminels est renduedans les mêmes formes
que les jugements en matière correctionnelle; — Que dès lors,
le serment à prêter par les témoins est celui de l'art. 155 du Code
d'instruction criminelle;

Par ces motifs; Et attendu que la procédure est régulière
et que la peine est légalement appliquéeaux faits jugés constants;
—Rejettele pourvoi dusieurLamberti.(M.HÉRISSON,cons. rapp.;
Min. public, M. BERTRAND, av. gén.; MMes BONNET et BASIL-

LE, avocats).

COUR D'APPEL D'ALGER (CH. CORRECTIONNELLE)

Audiencedu16 mai 1886. — Prés. de M. BLANKAERT, prés.

Marine marchande. — Délit de droit commun. —Discipline. — Etranger. — Compétence.
Un capitaine de navire étranger ne peut êtrejusticiable de la

juridiction organisée par le décret du 24 mars 1852, ce
décret n'étant applicablequ'à la marine marchande fran-
çaise. Iltombe souslecoup des loispénales ordinairespour



les délits qu'il commet dans l'exercice de ses fonctions de
capitaine.

PANDELIS

La Cour: Sur l'exception d'incompétence:
Attendu que le décret disciplinaire et pénal du 24 mars 1852

n'est applicable qu'à la marine marchande nationale; — Que
les mesures de discipline et les peines qu'il édicté, lesjuridictions
qu'il institue et organise, et le rapport qui l'a précédéne laissent
aucun doute à cet égard; — Que d'ailleurs les termes de l'art.
3 de ce décret le déclarent formellement; — Que c'est, dès lors,

avec raison que le capitaine, maître ou patron, de la sacolève

grecque l'Evangéliste, se livrant sur les côtes de Tunisie à la
pèche des éponges, a été traduit devant le Tribunal correction-
nel de Tunis comme prévenu de violences et voies de fait surla
personne du marin tunisien Ahmed ben Salah, délit de droit
commun prévu et puni par l'art 311 du Code pénal;

Par ces motifs: Rejette comme mal fondée l'exception d'in-
compétence soulevée par l'appelant; — Dit qu'il sera, aussitôt
après le prononcé du présent arrêt, passé outre à l'examen
du fond;— Condamne Pandelis aux frais de l'incident envers
l'Etat. (M. MÉROT, cons. rapp.;Min. Public, M. DE LASALCETTE,

subs. du proc. gén.; TILLOY. av.).

TRIB. DE 1" INSTANCE DE TUNIS

Audience dit 26 mai 1885.—PrésidencedeM.PONTOIS,prés.
Agents consulaires. — Tunisie. — Immunités

diplomatiques. — Compétence. — Action publique.
Les agentsconsulairessont, en Tunisie,commedansleséchelles

duLevant,devéritablesministrespublicsjouissant detoutes
les immunités du corps diplomatique.

Les Tribunaux français en Tunisie sontincompétents pour
statuer sur l'action publique dirigée contre un consul
étranger.

LÉON PARIENTE

Le Tribunal: Attendu, qu'avant de passer outre aux débats,
Me Gueydan, pour Pariente, a pris des conclusions dans lesquel-



les il décline la compétence du Tribunal correctionnel de
Tunis, en raison de la qualité de vice-consul de Grèce à Sfax de
Pariente ;

Attendu que Pariente produit: 1° une lettre du 14 août 1882
du ministre des Affaires Etrangères de Grèce, portant que, par
ordonnance royale du 10 du même mois, il a été nommé consul
de S. M. le roi de Grèce à Sfax; 2° une pièce établissant que
l'exéquatur lui a été accordé par S. A. le Bey deTunis; 30 un
certificat du Consul général de Grèce à Tunis, en date du 25
mai courant, duquel il résulte que Parienteesttoujours vice-
consul à Sfax et qu'il est actuellement à Tunis en congé;

Attendu que si, en France, les immunités accordées aux
agents diplomatiques ne s'étendent pas à tous les agents consu-
laires indistinctement, il n'en est pas de même dans les pays
hors chrétienté; — Qu'en effet, dans le Levant et les Échelles
de Barbarie, les consuls sont considérés comme de vrais minis-
tres publics, jouissant d'une manière plus absolue et plus com-
plète que les divers membres de la diplomatie européenne de
l'inviolabilité de leur personne, et comme étant complètement
indépendants de toute juridiction territoriale;

Attendu, en effet, qu'un arrêt de la Cour de Cassation, en
date du 4 février 1863, a consacré ce principe en déclarant que
si les consuls, en général, lorsqu'ils sont uniquementchargés de
la surveillanceet de la protection de nos intérêts commerciaux à
l'étranger, ne peuvent se prévaloir de la fiction légale qui veut
que la résidence de nos agents diplomatiqnes, soit considéréecom-
me le sol même de la patrie, il n'en est pas de même de nos con-
suls dans les Échelles du Levant et de Barbarie; — Que ceux-
ci sont investis d'attributions plus étendues, qu'ils jouissent de
l'immunité territoriale;

Par ces motifs: se déclare incompétent pour connaître de
l'action intentée par le ministère public contre Pariente. (Min.
Public, M. Bossu, subs.; Me GUEYDAN, déf.).



TRIB. DE 1re INSTANCE DE TUNIS(2e CHAMBRE)

Audience du 21 fév. 1889. — Présid. de M. FABRY, v.-prés.
Remisedu titre. — Hypothèque. —Droitimmobilier tu-

nisien. — Droit de préférence. — Droit de suite. —
Immeublegrevédeplusieurs hypothèques. — Tiers
détenteur.—Saisie par le créancier. — Sommation.
— Art. 2169 code civil.

La remise du titre entre les mains du créancier présente en
Tunisie tous les caractères d'une véritable hypothèque.

Cette garantie confère au créancier, non seulement un droit
de préférence, mais encore un droit de suite qui lui permet
de saisir l'immeuble et de le faire vendre entre les mains
d'un tiers détenteur.

Plusieurs hypothèques peuvent être consenties sur le même
immeuble.

En présence d'un tiers détenteur, le créancier, nanti du titre,
peutsaisirdirectementl'immeublecontre le débiteur.La
jurisprudence tunisienne exige en ce cas qu'une sommation
soit faite au tiers détenteur de payer ou de délaisserconfor-
mément à l'article 2169 du code civil.

BANQUE DE TUNISIE ET MICHEL PISANI C/ FRANK PINEAU,
MOHAMED BEN AROUS ET SUCCESSION BERNADAKI

Attendu que le sieur Frank Pineau a acheté du sieur Ha-
mida ben Ayed une propriété rurale située en Tunisie et connue
sous le nom de domaine de Bouchateur ou Utique et de Tarfa,
moyennant une somme de six cent mille francs dont la moitié a
été payée comptant;

Attendu qu'il a été convenu entre les parties que la portion
du prix qui est encore due pourrait subir une diminution à la
suite d'une mensuration qui devait être faiteparungéomètre;

Attendu, que le 8 février 1885, les titres de propriété de ces
domaines ont été déposés à la Banque de Tunisie qui en a déli-
vré deux reçus, l'un au sieur Hamida ben Ayed, l'autre au sieur
Frank Pineau, et qui a promis de ne les remettre à l'acheteur
qu'après le paiement complet du prix et sur la présentation des
deux reçus;



Attendu que, par acte du 6 février 1886, la Banque de Tuni-
sie et le sieur Michel Pisani ont prêté une somme de cent mille
francs au sieur Frank Pineau qui a constitué une hypothèque
sur cet immeuble pour garantir cette créance;

Attendu qu'il a été stipulé dans l'acte de prêt que cette
hypothèque ne prendrait rang qu'après le privilège du vendeur;

Attendu que, le 18 mai 1887, le même immeublea été l'objet
d'une licitation entre le sieur Frank Pineau et son associé, le
sieur Bernadaki, et que ce dernier s'en est rendu acquéreur;

Attenduenfin, qu'après le décès du sieur Bernadaki, ses héri-
tiers ont fait vendre l'immeuble devant le Tribunal de la Seine

comme bien dépendant d'une succession bénéficiaire, et qu'il a
été adjugé au sieur Mohamed ben Arous le 12 mai 1888 ;

Attendu que la Banque de Tunisie et le sieur Michel Pisani,
n'étant pas remboursés de leur créance hypothécaire, ont, le 23
janvier 1888, obtenu du Tribunal de céans contre le sieur Frank
Pineauunjugementdecondamnationqui estaujourd'huidéfinitif;

Attendu, qu'en exécutionde cejugement, la Banque de Tuni-
sie et le sieur Michel Pisani ont saisi l'immeublepar procès-verbal
de l'huissier Proal en date du 21 et du 22 août 1888, après avoir
fait commandement au sieur Frank Pineau le 26 mai 1888, et
après avoir adresséau sieur Mohamed ben Arous le 31 mai 1888

une sommation de payer ou de délaisser;
Attendu que, par exploit du 12 septembre 1888,lesieur Mo-

hamed ben Arous a assigné la Banque de Tunisieet le sieur
Michel Pisani pour faire prononcer la nullité de la saisie;

Attendu que le sieur Mohamed ben Arous prétend, à l'appui
de cette demande, que la Banque de Tunisie et le sieur Michel
Pisani n'ont contre lui aucun droit de suite et que le prix d'ad-
judication est frappé de saisie-arrêt entre ses mains parle sieur
Taïeb ben Ayed, cessionnaire du sieur Hamida ben Ayed ven-
deur primitif, et par le sieur Coulon, créancierde la succession
Bernadaki;

Attendu que, par acte de défenseur à défenseur en date du 8
février 1889, le sieur Hue, agissant comme administrateur pro-
visoire de la succession Bernadaki, s'est aussi opposé anx pour-
suites de la Banque de Tunisie et du sieur Michel Pisani, parce



qu'elles auraient été portées à tort devant le Tribunal de Tunis,
et qu'elles devaient avoir lieu devant le Tribunal de la Seine

par voie de folle enchère;
Attenduque ces deuxinstancessontconnexes et que le Tribu-

nal doitjoindre les causes pour être statué sur le toutpar un seul
jugement;

Attendu que l'immeuble dont il s'agit n'a pas été immatri-
culé;

Attendu qu'un semblable immeuble peut, en Tunisie, être
affecté comme garantie au remboursementd'une dette;

Attendu que cette garantie se constitue par la remise du
titre entre les mains du créancier; — Que, quel que soit le

nom qu'on lui donne, elle présente tous les caractères
d'une véritable hypothèque,etqu'elle confère au créancier, non-
seulement un droit de préférence, mais encore un droit de suite
qui lui permet de saisir l'immeuble et de le faire vendre entre
les mains des tiers détenteurs ;

Attendu que ces règles ont été consacrées par un usage
constant, qu'elles sont en outre reproduites dans les articles
534 et 538 du décret beylical du 23 avril 1861, qui a essayé la
codification du droit civil et pénal tunisien;

Attendu que rien n'empêche de constituer plusieurs hypo-
thèques sur un même immeuble; — Qu'il suffit pour cela que
le titre de propriété de cet immeuble soit détenu, pour le
compte commun des divers créanciers hypothécaires, soit par
l'un d'entre eux, soit par un tiers;

Attendu que ce procédé a été admis en France par la juris-
prudence et la doctrine pour permettre d'établir plusieurs
nantissementssur un seul objet mobilier; - que la coutume
l'applique en Tunisie à l'hypothèque;

Attendu enfin que, si l'on observait rigoureusement les
prescriptions du droit tunisien, la vente postérieure à la cons-
titution de l'hypothèque ne serait pas opposable au créancier
nantidutitre,etquecedernier, pourrait faire saisir directement
l'immeuble coutre le débiteur sans même avoir besoin d'avertir
l'acquéreur. (Voir Goguyer, petit manuel de droit immobilier,

page 33) ;



Attendu toutefoisque, d'après lajurisprudencedeceTribunal,
le tiers détenteur doit recevoir, préalablement à la saisie, une
sommation de payer ou de délaisser faite suivant les formes
tracées par l'article 2169 du code civil;

Attendu en effet que cette exigence ne cause au créancier
aucun préjudice et qu'il a paru équitable que le tiers détenteur
fut informé des poursuites;

Attendu que la sommation prévue par l'article 1169 du code
civil constitue dans la loi française une procédure préliminaire
de la saisie;— Que l'accomplissement de cette formalité a donc

pu être imposé pour les ventes poursuivies en Tunisie devant
la juridiction française, puisque, auxtermes de laloi du27 mars
1883qui l'a organisée, cette juridiction doit suivre en matière
civile la procédure en vigueur en Algérie; — Mais attendu que
le tiers détenteur ne saurait s'emparer de cette formalité pro-
tectrice pour tenir en échec les droits du créancierhypothécaire
et pour arrêter ses poursuites;

Attendu que des capitaux très importants sont placés en
Tunisie sur hypothèque, conformément au système qui vient
d'être indiqué; Qu'on ne pourrait donc contester les principes
exposés ci-dessus et dénier au créancier nanti des titres le
droit de suite sans léser de nombreux droits acquis et sans
apporter dans la situation économique de la Régence la pertur-
bation la plus grande;

Attendu qu'il y a lieu de faire à la cause l'application de
ces principes, et que toute la question consiste à savoir si une
hypothèque a été régulièrement constituée au profit de la
Banque de Tunisie et de Michel Pisani;

Attendu qu'aucun doute ne saurait s'élever à ce sujet;
Attendu en effet, qu'à partir de la vente qui lui a été con-

sentie par le sieur Hamida ben Ayed, le sieur Frank Pineau
est devenu propriétaire de l'immeuble et a pu en disposer, sous
la seule condition de respecter la créance privilégiée de son
vendeur;

Attendu que les titres de l'immeuble ont été déposés à la
Banque de Tunisie, à la fois pour le sieur Frank Pineau pro-

priétaire et pour le sieur Hamida ben Ayed créancierprivilégié,
ainsi que le prouve la formalitédu double reçu;



Attendu que l'hypothèque établie par l'acte d'emprunt n'a
causé aucun préjudice au sieur Hamida ben Ayed puisqu'ila
été convenu que cette hypothèque ne viendrait qu'après le
privilège du vendeur;

Attendu, qu'à partir de cet acte, la Banque de Tunisie a
détenu les titres, d'une part pourle compte du sieur Hamida
ben Ayed, et d'autre part pour son propre compte et celui du
sieur Michel Pisani;

Attendu que le sieur Frank Pineau, qui avaitpayé au moins
la moitié du prix de l'immeuble, a fait un usage légitime de

ses droits en constituant dans ces conditions cette hypothè-
que, et queles parties ont accompli toutes les prescriptions
exigées par la loi tunisienne pour sa validité;

Attendu dès lors que la Banque de Tunisie et le sieur Mi-
chel Pisani ont un droit de suite auquel les aliénations succes-
sives de l'immeuble n'ont pu porter atteinte;

Attendu, au surplus, que le cahier des charges, en vertu
duquel le sieur Mohamed ben Arous est devenu adjudicataire,
impose à l'acquéreur l'obligation de payer le prix, d'abord aux
précédents vendeurs jusqu'à concurrence de ce qui leur reste
dû, et ensuite à la Banque de Tunisiepour le montant de sa
créance hypothécaire;

Attendu que la Banque de Tunisie a eu soin de faire con-
naître par un dire inséré au cahier des charges l'existence de
cette créance;

Attendu qu'elle a déclarédans ce dire qu'elle entendaitse ré-
server tous les droits résultant pour elle de la détention du titre
et la faculté de les exercer conformément aux lois tunisiennes;

Attendu qu'au nombre de ces droits se trouve celui de faire
saisir et vendre l'immeuble devant le Tribunal français de Tu-
nis ; qu'il est formellement reconnu par l'acte d'emprunt; —
Que les prêteurs n'y ont jamais renoncé ni directement ni indi-
rectement; — Qu'ils ne sont donc pas tenus de suivre la procé-
dure de la folle enchère devant le Tribunal de la Seine;

Attendu que les héritiers Bernadaki nejustifient nullement
avoir commencé eux-mêmes cette procédure, et que du reste ils

ne pourraient pas ainsi paralyser les poursuites de la Banque de



Tunisie et du sieur Michel Pisani dont les droits sont antérieurs
aux leurs;

Attendu qu'un débiteur ne saurait être substitué à un autre
sans le consentement du créancier, et que la Banque de Tunisie
et le sieur Michel Pisani n'ont jamais accepté d'avoir le sieur
Bernadaki pour débiteur à la place du sieur Frank Pineau;

Attendu enfin que, si des saisies-arrêts ont été pratiquées en-
tre les mains du sieur Mohamed ben Arous par le sieur Coulon,
créancier de la succession Bernadaki et par le sieur Taïeb ben
Ayed, cessionnaire du sieur Hamida ben Ayed, il n'est pas
établi qu'ellesaient été suiviesd'une demande en validité et d'une
dénonciation;

Attendu que ces saisies-arrêts sont donc radicalement nulles

aux termes de l'art. 565 du Code de procédure civile;
Attendu toutefois que le sieur Taïeb ben Ayed soutient que

tout le prix d'adjudication est absorbé par la créance privilégiée
du vendeur, dont il est cessionnaire ;

Attendu qu'un procèsestengagéà ce sujet devant ce Tribunal;
Attendu que, dans ces conditions, le sieur Mohamed ben A-

rous ne pourrait payer directement la Banque de Tunisie et le
sieur Michel Pisani sans s'exposer à un recours de la part du
sieur Taïeb ben Ayed, mais qu'il doit verser son prix de vente
à la Caisse des Dépôts et Consignations et que la Banque de Tu-
nisie et le sieur Michel Pisani déclarent dans leurs conclusions
consentir à ce dépôt;

Attendu qu'il a été jugé que le tiers détenteur ne pourrait
pas se soustraireà l'obligation de payer ou de délaisser en se
prévalant de ce que la totalité du prix de l'immeuble se trouve-
rait absorbéepar des créanciersayant des hypothèquesantérieures
à celles du poursuivant;

Attendu que le sieur Mohamed ben Arous n'est donc pas
fondé à refuser le dépôt demandé et à prétendre jouir indéfini-
ment de l'immeuble sans en payer le prix;

Attendu que tel est le résultat auquel il voudrait arriver,
mais qu'une semblable combinaisonne saurait être sanctionnée
par la justice;

Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède, qu'en exerçant



les poursuites dont il s'agit, la Banque de Tunisie et le sieur
Michel Pisani ont usé de leur droit de créancier hypothécaire;
— Que la demande de dommages-intérêts formée par le sieur
Mohamed ben Arous doit donc être repoussée;

Attendu que les demandes de la Banque de Tunisie sont fon-
dées sur une promesse reconnue et sur une condamnation précé-
dente prononcée par un jugement qui n'a pas été frappé d'appel;

Par ces motifs: le Tribunal, statuant contradictoirement,
déboute le sieur Mohamed ben Arous et le sieur Hue ès-qualités
de leurs demandes, fins et conclusions; — Déclare valable la
saisie pratiquée par la Banque de Tunisie et le sieur Michel Pi-
sani; — Ordonne que la procédure sera reprise sur ses derniers
errements et que mention du présent jugement sera faite à la
suite du cahier des charges; — Dit toutefois que le sieur Mo-
hamed ben Arous pourra arrêter les poursuites en déposantà
la Caisse des Dépôts et Consignations le prix moyennant lequel
l'immeuble lui a été adjugé, ordonne l'exécution provisoire du
présent jugement nonobstant appel et sans caution, condamne
le sieur Hue, ès-qualités et le sieur Mohamed ben Arous aux
dépens. (Min. public, M. VIAL, juge-supp.; MMes GUEYDAN et
BESSIÊRE, déf.; Me RICHARD NICOLAS, av.).

TRIB. DE 1re INSTANCE DE TUNIS (2e CHAMBRE)
Audiencedu10mai1889.-Présidence de M. FABRY,viceprés.

Déclaration de faillite. — Débiteur
tunisien. — Créanciers européens. — Compétence.

Le décret beylical du 31 juillet 1884 autorise lesjuridictions
françaises à prononcer la faillite d'un sujet tunisien lors-
que la masse comprend des créanciers européens ou
protégés.

Les juridictions françaises ont qualité mêmepour ordonner
le dépôt de la personne du failli dans une maison d'arrêt.

CALO ET ATTIA cI YOUSSEF KAYAT
y Le Tribunal: Attendu que les sieurs Calo et Attia deman-



dent la déclaration de faillite de leur débiteur, le sieur Youssef
de Chaloum Kayat;

Attendu que le sieur Youssef de Chaloum Kayat est
commerçant à Tunis et qu'un jugement de condamnation
prononcé contre lui au profit du sieur Calo, le 21 mars 1889,

par le Tribunal de céans, n'a pu être exécuté que par un procès-
verbal de carence;

Attendu que le défendeur reconnait se trouver en état de
de cessation de paiements, mais prétend que sa faillite ne peut
pas être prononcée par la juridiction française parce qu'il est
sujet tunisien;

Attendu que les sieurs Calo et Attia, créanciers poursuivants,
sont de nationalité européenne;

Attendu qu'un décret beylical du 31 juillet 1884, approuvé
par le représentant de la France en Tunisie, décide que les
Tribunaux français connaîtront désormais de toutes les affaires
civiles et commerciales dans lesquelles des européens seront en
cause, dans les matières ou ils étaient précédemment compétents
lorsque des européens étaient défendeurs;

Attendu que les Tribunaux français ont toujours été com-
pétents pour déclarer la faillite des européens sur la demande
de leurs créanciers soit européens soit indigènes;

Attendu, qu'en vertu du texte mentionné ci-dessus, ces
mêmes Tribunaux peuvent aujourd'hui déclarer la faillite des
indigènes lorsque ces derniers ont des créanciers européens;
Attendu, il est vrai, que ce même décret réserve aux Tribunaux
religieux le règlement des contestations relatives au statut
personnel des sujets musulmans ou israélites;

Mais attendu que la déclaration de faillite n'a pas les
caractères d'une semblable contestation, et qu'elle constitue
simplement un moyen établi par la loi pour contraindre les
commerçants à tenir leurs engagements et pour distribuer leur
actif entre leurs créanciers;

Attendu que le décret du 31 juillet 1884, en étendant la
compétence de la juridiction française, ne contient aucune
distinction entre la prononciation de la sentence et son exécu-
tion ;



Attendu que cette exécution peut donc être poursuivie
devant les Tribunaux français et par tous les procédés que la
loi française autorise;

Attendu qu'aucune restriction n'a été apportée à cette règle
en ce qui concerne la faillite;

Attendu, dès lors, que la juridiction française, compétente
dans les conditions qui viennent d'être indiquées pour déclarer
la faillite des tunisiens, peut aussi ordonner contre eux toutes
les mesures qui sont, d'après la loi, les conséquences de cette
déclaration, notamment le dépôt de la personne du failli dans
la maison d'arrêt, la vente de ses biens, meubles et immeubles,
et l'annulation des actes faits par lui au préjudice de ses créan-
ciers;

Attendu que si, par une décision précédente, ce Tribunal
s'est reconnu incompétent en pareille matière, c'est parce que
S. A. le Bey s'était reservé une juridiction exclusive sur ses
nationauxpour l'application des lois de police;

Mais attendu que la situation s'est modifiée depuis cette
époque;

Attendu, en effet, qu'un décret beylical du 2 septembre
1885, promulgué avec l'approbation de M. le Résident géné-
ral, attribue aux Tribunaux français la connaissance de tous
les crimes commis par des tunisiens au préjudice des euro-
péens;

Attendu qu'aucune exception n'a été faite pour le crime de
banqueroute franduleuse;

Attendu qu'il existe, au début de toute faillite, des présom-
ptions de fraude, qui sont la cause de plusieurs dispositions
édictées en cette matière par la loi;

Attendu que la déclaration de faillite est le plus souvent
nécessaire pour la découverte de ces fraudes,etquelajuridiction
française, compétente pour juger le crime de banqueroute
franduleuse commis par des tunisiens, doit pouvoir aussi

prononcer leur faillite lorsque des européens se trouvent parmi
leurs créanciers;

Attendu, il est vrai, que les sujets tunisienséchappent for-



cément aux incapacités politiques qui frappent les faillis fran-
çais (1);

Mais attendu que ces incapacités sont des conséquences
accessoiresde la failliteet que la situation est la même en France
et en Algérie, soit pour les étrangers, soit pour les indigènes
musulmans qui n'ont pas acquis la qualité de citoyens fran-
çais;

Attendu qu'il ne s'en suit nullement que les Tribunaux
français soient incompétents pour déclarer la faillite de ces
personnes;

Attendu enfin que des difficultéspeuvent se produire lorsque
la faillite d'un commerçant tunisien est demandée à la fois par
des créanciers tunisiens et européens;

Mais attendu que de semblables conflits ne sont spéciaux
ni à la Tunisie ni à l'état de faillite, et qu'ils naissent toutes les
fois qu'une personne, ayant contracté des engagements sous
l'empire de lois différentes, est poursuivie devant des Tribunaux
qui ne relévent pas de la même souveraineté;

Attendu que la science du droit international privé en four-
hit la solution;

Par ces motifs: LeTribunal, statuant contradictoirement,se
déclare compétent; — Déclare le sieur Youssef de Chaloum
Kayat en état de faillite; — Fixe à la date de ce jour l'époque
de la cessation des paiements; — Dit en conséquence que, par
les soins de M. le juge de paix du canton de Tunis, les scellés
seront de suite apposés sur les meubles, caisses, comptoirs,
papiers, portefeuilles, régistres et effets du failli; — Nomme
M. Martineau des Chesnez juge commissaire de la dite faillite
et M. Riban syndic provisoire pour remplir, sous la surveillan-
ce de M. le juge commissaire, les fonctions à lui attribuées par
la loi; — Ordonne le dépôt de la personne du failli dans la
maison d'arrêt de Tunis; — Condamnele sieur Youssef de Cha-

(1). Le failli tunisien encourra cependant certaines incapacités no-
tamment celle de faire partie de la liste des assesseurs tunisiens près
les tribunaux criminels. L. B.



loum Kayat aux dépens. (Min. Public, M. VIAL, jugesupp.; Me

COULONav.).
N. D. L. D. — Voir en ce sens:jurisprudence du Trib. de Sousse.

(Journal des Tribunaux français en Tunisie, pages 84 et suivantes).
Contrà : jurisprudence du Trib. de Tunis. (Jaurnal des Tribunaux
français en Tunisie, pages 81 et suivantes). Ce jugement rétablit l'uni-
té de jurisprudence en Tunisie sur cette importante question.

TRIB. DE SIMPLE POLICE A COMP. ET. DE GABÈS

Présidence de M. le capitaine MARTIN, juge de paix.
Exercice illégal de la pharmacie. —

Vente de substances vénéneuses. — Détention des
dites substances.

Le décret beylical du 16 juin 1888 (6 chaoual 1305) sur
l'exercice de la pharmacie ne punit que la vente de sub-
stances vénéneuses sans autorisation.

La détention des dites substances n'est punie par aucun
texte du dit décret, le négociant détenteur ayant toujours
le droit, jusqu'au moment de la vente, de se munir de
l'autorisation préalable de l'administration.

MOÏSE SCIALOUM

Le Tribunal: Attendu que, de l'examen attentif du décret
du 6 chaoual 1305, il résulte que, si la vente de médicaments
dangereux ou de substances toxiques est formellement défen-
due par ledit décret, il n'en est pas de même de la possession
des dites substances; qu'aucun article du décret précité ne
punit en effetle détenteur, même quand ce détenteurestun mar-
chand épicier oudroguiste; Que l'intention de vendre n'est et
ne peut êtrepunissable, le marchandenquestion ayanttoujoursle
droit, jusqu'aumomentdelavente, de se munir près de l'autorité
compétente de l'autorisation dont il est parlé dans le quatrième
alinéa de l'article onze du dit décret beylical;

Par ces motifs: Renvoyons des fins de la plainte, sans frais
ni dépens, le sieur Scialoum Moïse et ordonnons la restitution
de l'arsenic saisi. (Min. Public, M. MATHIS, brig. de gend.).
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LÉGISLATION

DECRETbeylicaldu5chaoual1306 (3juin1889). Sur les
marques de fabrique et de cOJnmcpcc(1).

TITRE I. —Du droit de propriété des marques>
Article 1er. — La marque de fabrique ou de commerce est

facultative. Toutefois des décrets peuvent, exceptionnellement,
la déclarer obligatoire pour les produits qu'ils déterminent, Sont
considérés comme marques de fabrique et de commerce, les
noms sous une forme distinctive, les dénominations, emblèmes,
empreintes, timbres, cachets, vignettes, reliefs, lettres, chiffres,
enveloppes et tous autres signes servant à distinguer les produits
d'une fabrique ou les objets d'un commerce.

Art. 2. — Nul ne peut revendiquer la propriété exclusive
d'une marque, s'il n'a déposé deux exemplaires du modèle de
cette marque au greffe du Tribunal de Tunis.

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 5 juin 1889.



TITRE II. - Du dépôt.

Art. 3. — Le dépôt queles fabricants, commerçants ou agri-
culteurs peuvent faire de leur marque au greffe du Tribunal de
Tunis pour jouir des droits résultant de la présente loi est sou-
mis aux dispositions suivantes.

Art. 4. — Ce dépôt doit être tait par la partie intéressée ou
par son fondé de pouvoir spécial. La procurationpeut être sous-
seing privé et dûment légalisée. Elle doit être laissée au greffier.
Le modèle à fournir consiste en deux exemplaires, sur papier
libre, d'un dessin, d'une gravure ou d'une empreinte représen-
tant la marque adoptée. Le papier forme un carré de 18 centi-
mètres de côté, dont le modèle occupe le milieu.

Art. 5. — Si la marque est en creux ou en relief sur les
produits, si elle a dû être réduite pour ne pas excéder les di-
mensions du papier, ou si elle présente quelque autre particu-
larité, le déposant l'indique sur les deux exemplaires soit par
une ou plusieurs figures de détail, soit au moyen d'une légende
explicative. Ces indications doivent occuper la gauche du papier
où est figurée la marque. La droite est réservée aux mentions
prescrites à l'art. 7.

Art. 6. — Un des deux exemplaires de la marque est collé

par le greffier sur une des feuilles d'un registre tenu à cet effet
et dans l'ordre des présentations. L'autre est transmis dans les
cinq jours au plus tard à l'archiviste du Gouvernement tunisien
pour être déposé aux archives. Le registre est en papier libre
de format de 24 centimètres de largeur sur 40 de hauteur, coté
et paraphé par le président du Tribunal de Tunis ou par un ju-
ge délégué.

Art. 7. — Le greffier dresse le procès-verbaldu dépôt, dans
l'ordre des présentations, sur un registre coté et paraphé comme
il est dit à l'article précédent. Il indique dans ce procès-verbal:

1° Le jour et l'heure du dépôt;
2° Le nom du propriétaire de la marque et celui de son fon-

dé de pouvoir;
3° La profession du propriétaire, son domicile et le genre

d'industrie pour lequel il a l'intention de se servir de la marque.
Chaque procès-verbal porte un numéro d'ordre. Ce numéro est



également inscrit sur les deux modèles, ainsi que le nom, le do-
micile ou la profession du propriétairede la marque, la datedu
dépôt, et le genre d'industrieauquel la marque est destinée.
Lorsque, à l'expiration de la période pendant laquelle le dépôt
produit ses effets, le propriétaire d'une marque en fait un nou-
veau dépôt, cette circonstance doit être mentionnée sur les
modèles et dans le procès-verbal de dépôt. Le procès-verbal et
les modèles sont signés par le greffier et par le déposant ou
son fondé de pouvoir.

Une expéditionduprocès-verbal de dépôt est délivrée au
déposant.

Art. 8. — Il est perçu un droit fixe de deux piastres pourla
rédaction du procès-verbal de dépôt de chaque marque et pour
le coût de l'expédition.

Art. 9. —Au commencement de chaque année, le greffier
dresse une table ou répertoire des marques dont il a reçu le
dépôt pendant le cours de l'année précédente.

Art. 10. -- Les registres, procès-verbaux et répertoires
déposés au greffe ainsi que les modèles réunis au dépôt central
des archives sont communiqués sans frais.

Art. 11. — Le dépôt n'a d'effet. que pour 15 années. La
propriété de la marque peut toujours être conservée pour un
nouveau terme de 15 années, au moyen d'un nouveau dépôt.

TITRE III. — Dispositionsrelatives aux étrangers.

Art. 12. — Les étrangers qui possèdent dans la Régence
des établissements d'industrie ou de commerce, ou des exploi-
tations agricoles,jouissent, pour les produits de leursétablisse-
ments, du bénéfice de la présente loi, en remplissant les
les formalités qu'elle prescrit.

Art. 13. — Les étrangers et les Tunisiens dont les établis-
sementssont situés horsdela Régencejouissentégalementdu bé-
néfice de la présente loi, pourlesproduitsdeces établissements,
si, dans les pays où ils sont situés, la législation ou les traités
internationaux assurent aux industriels fixés en Tunisie les
mêmes garanties.

Art. 14. — Le greffier chargé dans le cas prévu par l'article



4 de recevoir le dépôt des marquesdes étrangers et des Tunisiens
dont les établissements sont situés hors de la Régence, doit en
former un registre spécial et mentionner dans le procès-verbal
de dépôt le pays où est situé l'établissement industriel, com-
mercial ou agricole du propriétaire de la marque, ainsi que la
législation ou les traités internationaux par lesquels la récipro-
cité à été établie.

TITRE IV. — Pénalités.

Art. 15. — Sont punis d'une amende de 50 piastres à 3.000
piastres et d'un emprisonnementde trois mois à trois ans ou de
l'une de ces peines seulement:

1° Ceux qui ont contrefait une marque ou fait usage d'une
marque contrefaite;

2° Ceux qui ont frauduleusement apposé sur leurs produits
ou les objets de leur commerce une marque appartenant à
autrui;

3° Ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente un ou
plusieurs produits revètus d'une marque contrefaite ou fraudu-
leuse.

Art. 16. — Sont punis d'une amende de 50 piastres à 2.000
piastres et d'un emprisonnementd'un mois à un an ou de l'une
de ces peines seulement:

1° Ceux qui, sans contrefaire une marque, en ont fait une
imitation frauduleuse de nature à tromper l'acheteur, ou ont
fait usage d'une marque frauduleusement imitée;

2° Ceux qui ont fait usage d'une marque portant des indi-
cations propres à tromper l'acheteur sur la nature du produit;

3° Ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente un ou
plusieurs produits revêtus d'une marque frauduleusement imi-
tée ou portant des indications propres à tromper l'acheteur sur
la nature du produit.

Art. 17. — Sont punis d'une amende de 50 piastres à 1.000
piastres et d'un emprisonnementde quinze jours à six mois ou
de l'une de ces peines seulement:

1° Ceux qui n'ont pas apposé sur leurs produitsune marque
déclarée obligatoire;



2° Ceux qui ont vendu ou mis en vente un ou plusieurspro-
duits ne portant pas la marque déclarée obligatoire pour cette
espèce de produit;

3° Ceux qui ont contrevenu aux dispositions des décrets ren-
dus en exécution de l'art, premier de la présente loi,

Art. 18. — Quiconque aura, soit apposé, soit fait apparaître
par addition, retranchement, ou par une altération quelconque

sur des objets fabriqués, le nom d'un fabricant autre que celui
, qui en est l'auteur, ou la raison commerciale d'une fabrique

autre que celle où les dits objets auront été fabriqués, ou enfin
le nom d'un lieu autre que celui de la fabrication, sera puni,
sans préjudice des dommages-intérêts s'il y a lieu, de l'empri-
sonnement pendant trois mois au moins, un an au plus. et d'une
amende qui ne pourra excéder le quart des restitutions et dom-
mages-intérêts ni être au-dessous de cinquantepiastres.

Les objets du délit, ou leur valeur s'ils appartiennentencore
au vendeur, seront confisqués. Le Tribunal pourra ordonner
l'affiche du jugement dans les lieux qu'il désignera et son in-
sertion intégrale ou par extrait dans tous les journaux qu'il
désignera, le tout aux frais du condamné. Tout marchand,
commissionnaire ou débitantquelconque sera passible des effets
de la poursuite lorsqu'il aura sciemment exposé en vente ou mis
en circulation les objets marqués de noms supposés ou altérés.
1 Art. 19. — Les peines établies par la présente loi ne peu-
vent être cumulées. La peine la plus forte est seule prononcée
pour tous les faits antérieurs au premier acte de poursuite.

Art. 20. — Les peines portées aux art. 15, 16, 17, peu-
vent être élevées au double en cas de récidive, lorsqu'il a été
prononcé contre le prévenu, dans les cinq années antérieures,
une condamnation pour un des délits prévus par la présente loi.

Art. 21. — Si les circonstances paraissent atténuantes, le
Tribunal est autorisé, même en cas de récidive, à réduire l'em-
prisonnement même au-dessous de six mois et l'amende même
au-dessous de cinquante piastres. Il pourra aussi prononcer sé-
parément l'une ou l'autre de ces peines, et même substituer
l'amende à l'emprisonnement sans qu'en aucun cas elle puis-
se être inférieure à seize piastres.



Art. 22. — Les délinquants peuvent, en outre, être privés du
droit de participer aux élections des Chambres de commerce
pendant un temps qui n'excédera pas 10 ans. Le Tribunal peut
ordonner l'affiche du jugement dans les lieux qu'il détermine,
et son insertion intégrale ou par extrait dans les journaux qu'il
désigne, le toutauxfraisdu condamné.

Art. 23.- La confiscation desproduits dont la marque se-
rait reconnue contraire aux dispositions des art. 15 et16, peut,
même en cas d'acquittement, être prononcée par le Tribunal,
ainsi que celle des instruments et ustensiles, ayant spécialement
servi a commettre le délit. Le Tribunal peut ordonner que les
produits confisqués soient remis au propriétaire de la marque
contrefaite ou frauduleusement apposée ou imitée, indépendam-
ment de plus amples dommages-intérêtss'il y a lieu. Il prescrit
dans tous les cas, la destructiondesmarques reconnuescontrai-
res aux dispositions des art. 15 et 16.

Art. 24. — Dans le cas prévu par les deux premiers para-
graphes de l'art. 17, le Tribunal prescrit toujours que les

marques déclarées obligatoires soient apposées sur les produits
qui y sont assujettis.LeTribunal peut prononcer la confiscation
des produits si le prévenu a encouru, dans les cinq années an-
térieures, une condamnation pour un des délits prévus par les
deux premiers paragraphes del'art. 17.

TITRE V. — Juridictions.

Art. 25. — Les Tribunaux français seront seuls compétents
pour connaître de toutes demandes ou contestations relatives à
l'application de la présente loi. Les actions civiles relatives aux
marques sont portées devant les Tribunaux civils de première
instance et jugées comme matières sommaires. En cas d'action
intentée par la voie correctionnelle, si le prévenu soulève pour
sa défense des questions relatives à la propriété de la marque,
le Tribunal de police correctionnelle statue sur l'exception.

Art. 26. — Le propriétaire d'une marque peut faire procé-
der par tous huissiers à la description détaillée, avec ou sans
saisie, des produits qu'il prétend marqués à son préjudice, en
contravention aux dispositions de la présente loi, en vertu d'une



ordonnance du présidentdu Tribunal civil de première instance
ou du juge de paix, à défaut du Tribunal, dans le lieu où se
trouvent les produits à décrire ou à saisir. L'ordonnance est
rendue sur simple requête et sur la présentation d'un procès-
verbal constatant le dépôt de la marque. Ellecontient, s'il y a
lieu, la nomination d'un expert, pour aider l'huissier dans sa
description. Lorsque la saisie est requise, le juge peut exiger du
requérant un cautionnement qu'il est tenu de consigner avant
de faire procéder à la saisie. Il est laissé copie aux détentenrs
des objets décrits ou saisis, de l'ordonnance et de l'acte consta-
tant le dépôt du cautionnement, le cas échéant, le tout à peine
de nullité et de dommages-intérêts contre l'huissier.

Art. 27. — A défaut par le requérant de s'être pourvu, soit
par la voie civile, soit par la voie correctionnelle, dans le délai
de quinzaine outre un jour par cinq myriamètres de distance
entre le lieu où se trouvent les objets décrits ou saisis et le do-
micile de la partie contre laquelle l'action doit être dirigée, la
description ou saisie est nulle de plein droit sans préjudice des
dommages-intérêts qui peuvent être réclamés s'il y a lieu.

TITRE VI. — Dispositions générales ou transitoires.

Art. 28. — Tous produits étrangers portant soit la marque,
soit le nom du fabriquant résidant en Tunisie, soit l'indication
d'un nom ou d'un lieu de fabrique tunisienne sont prohibés à
l'entrée et exclus du transit et de l'entrepôt et peuvent être
saisis en quelque lieu que ce soit, soit à la diligence de l'admi-
nistration des Douanes, soit à la requête du ministère public ou
de la partie lésée. Dans le cas où la saisie est faite à la diligence
de l'administration des Douanes, le procès-verbal de saisie est
immédiatement adressé au ministère public. Le délai dans
lequel l'action prévue par l'art. 26 devra être intentée, sous
peine de nullité de la saisie, soit par la partie lésée, soit par le
ministère public, est porté à deux mois.

Les dispositions de l'art. 22 sont applicables aux produits
saisis en vertu du présent article.

Art. 29. — Toutes les dispositions de la présente loi sont
applicablesaux vins, eaux-de-vieet autres boissons,aux bestiaux,



grains, farines et généralement à tous les produits de l'agri-
culture.

Art. 30. — La présente loi ne sera exécutoire que 6 mois
après sa promulgation. Un arrêté de Notre Premier Ministre
déterminera les formalités à remplir pour la publicité des

marques et toutes les autres mesures nécessaires pour l'exécu-
cution de la loi.

JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (CHAMBRE CRIMINELLE)

Audience du 29 déc. 1887 — Présidence de M. LOEW, prés.

Tribunaux criminels. - - Forme
correctionnelle. — Composition. - Juge chargé de

l'instruction du procès.
Empêchement.—Ministèrepublic.—Témoinscités.

Les décisions des Tribunaux criminels en Tunisieétant ren-
dues en la forme correctionnelle, lacompositiondu Tribu-
nal criminelne peut être viciée par la présence an siège
dujuge qui a procédé à l'instruction du procès.

L'empêchementcréépour ce magistrat par l'art. 257 du Co-
de d'instruction criminelle est spécial aux Cours d'assises
et ne peut être étendu à d'autres tribunaux.
ministèrepublic estseul juge de la désignation des témoins

1 doit citer dans l'intérêt de l'accusation ou de la dé-:l •'< ne relève à cet égard que desaconscience.
(ensc : h

GUISEPPE KAOUKI

Survoi de Giuseppe Kaouki en cassa-LaCoui —Suiepoc.
n novembre 1887, par leTribu-

tion d'un ji.ge.neut rendu, le 1* criminel, (luil'a con-
nal correctionnel de Tunis siégeant au
damné aux travaux forcés à perpétuité ; 1 Tribunal de

Sur le moyen, tiré de ce que lacomposition du nr,tTunis aurait été viciée par la présence au siège du !h.4'-

qui a procédé à l'instruction duprocès;



Attendu, qu'aux termesde l'art. 5de la loi du 27 mars 1888,
les décisions du Tribunal criminel de Tunis sontrendues dans
les mêmes formes que les jugements enmatière correction-
nelle;

Attendu que c'est uniquement pour la composition des
Coursd'assisesque l'art. 257 du Code d'instruction criminelle a
créé un empêchement à l'égard des juges d'instruction; qu'une
telle disposition, restrictive du droit commun, ne peut être
étendueà des cas qu'elle n'a pas prévus, qu'elle n'est pas, par
suite, applicable aux juridictions qui, comme le Tribunal cri-
minel de Tunis, rendent leurs décisions dans les mêmes for-

mes que les Tribunaux correctionnels;
Sur le moyen, pris du refus d'appelerdes témoins dont l'ac-

cusé avait demandé l'audition;
Attendu que, s'il est du devoir du Ministère public de faire

comparaître tous les témoins dont les dépositions peuvent con-
duire à la manifestation de la vérité, lui seul est jugede la né-
cessité d'appeler tel ou tel témoin dans l'intérêt de l'accusation
comme dans celui de la défense, qu'il ne relève à cet égard que
de sa conscience ;

Attendu d'ailleurs que l'arrêt est régulier en laforme; —
Rejette le pourvoi du sieur Kaouki. (M. POUX-FRANKLIN,cons.
rapp.; Min. public, M. BERTRAND, av. gén.).

COUR D'APPEL D'ALGER (CH. CORRECTIONNELLE)

Aud. du 1er juin 1889. — Présidencede M. LOURDAU, prés.
Tunisien. - Délit. - Prison française. - Incompétence
Le délit de coups et blessures commis par un tunisien dé-

tenuenvertu d'un mandat régulier dujuge d'instruction,
à l'égard d'un de ses co-détenus, et dans l'intérieur de la
prison française, ne rentre pas dans la catégorie des délits
déférés aux Tribunaux françaisparl'art. 2 § 3du décret
beylicaldu2septembre1885.

ALI BEN SALAH ESSENDI.
Le Tribunal de Sousse avait rendu, le 8 mai 1889, le juge-

mentsuivant:
Le Tribunal: — Attendu que de l'instruction et des débats



il résulterait la preuve que, dans la nuit du 27 avril1889, dans
la prison civile française de Sousse, Ali ben Salah Essendi a
porté des coups au nommé Salem ben Mabrouk Ecchibani en
frappant celui-ci au visage avec la main;

Mais attendu que Salem ben Mabrouk Ecchibani et Ali ben
Salah Essendi sont tunisiens, que les Tribunaux français en
Tunisie ne peuvent connaître des délits commis entre tunisiens;
que le § 3 de l'art. 2 du décret beylical du 2 septembre 1885
mentionne que les Tribunaux français pourront connaître de
tous les délits commis en Tunisie par des sujets tunisiens quand
ces délits auront été commis contre l'exécution des mandats de
la justice française; que le prévenu et le plaignant sont tous
deux sous mandat de dépôt comme prévenus de vol qualifié
commis au préjudice d'européens, mais que les faits qui sont
reprochés aux prévenus ne constituent en rien une rébellion;
qu'en conséquence les Tribunaux français en Tunisie ne sont
pas compétents pour en connaître.

Par ces motifs le Tribunal se déclare incompétent pour sta-
tuer sur le délit qui lui est soumis, renvoie les parties devant
la juridiction qui doit en connaître. (Prés., M. BERGE; min.
public, M. DRAPIER, juge suppléant).

Sur appel du Procureur de la République, la Cour a rendu
l'arrêt suivant:

La Cour, : adoptant les motifs despremiersjuges, confirme
purementet simplement le jugement dont est appel. (M. LOUR-

DAU, prés., rapp.; min. public, M. WURTZ, av. gén.).

N. D. L. R. — Nous ne pouvons nous empêcher de faire des ré-
serves sur l'interprétation stricte donnée au § 3 de l'art. 2 du décret
beylical du 2 septembre 1885, par la Cour d'Appel d'Alger et le Tri-
bunal de Sousse.

l'nerixe dans l'intérieur d'une prison nous paraît, sinon paralyser,
le mandat décerné précédemment par le juge d*instruction, du moins
entraver son exécution régulière.

L'exécution d'un mandat ne nous paraît pas seulement comporter
la mainmise de la justice sur le détenu, mais nous semble emporter
en outre pour celui-cil'obligation de se soumettre, sous les peines de
droit, aux règlements en vigueur dans le lieu où ce mandat est
exécuté.

Le décret du 2 septembre 1885, en ne déterminant par les cas



spéciaux qu'il prévoit, en son article 2 notamment, comme le fait
le règlementd'organisation judiciaire sur les procès mixtes en Egypte
(voir code Faustin-Helie, loi du 24 décembre 1875), règlement sur
lequel il a été calqué, nous paraîtavoir eu pour but de comprendre
tous les délits qui, directement ou indirectement, portaient atteinte â
l'exécution régulière des mandats ou jugements de la Justice française.

C'était là évidemment l'intention qui guidait les membres de la
commission chargée de le préparer.

Il est à craindre en tout cas que l'interprêtatiou donnnée à ce
texte ait une influence fâcheuse sur la discipline des prisons, l'action
de la justice tunisienne sur un détenu au titre français ne pouvant
guère s'exercer utilement.

TRIBUNAL DE 1re INSTANCE DE SOUSSE

Audience du 6juin 1889. — Présidence de M. BERGE,prés.
Notaires heylicaux. — Acte de vente immobilière. —Européens. — Refus de passer les actes requis. —Ordre du medjeless. — Vente de propriété liti-

gieuse.
Les notaires beylicaux qui ont reçu en dépôt d'européens des

titres de propriétépour dresser des actes de vente ou des
baux ne peuvent se dispenser de restituer les pièces à eux
confiées et de remettre expédition des actes par eux dressés,
sans engager leur responsabilité civile.

Ils nepourraient notamment invoquer comme cas de force
majeure un ordre du medjeless; une décision de ce genre
ne saurait en effet être opposée à des européens; elle serait
illégale et contraire aux textes des décrets beylicauxqui ont
accordé aux européens le droit d'acquérir des immeubles
en Tunisie et imposé aux notaires l'obligation de passer
lesactes de vente dans lesquels des européens seraient par-
ties.

La vente d'une propriété litigieuse est nulle en droit tunisien,
mais le caractère litigieux d'une propriété ne saurait ré-
sulterdecequ'untiersprétendrait à des droits sur cette
propriété, s'il n'a pas engagé une action judiciaire pour
fairevaloirsesprétentions.En tout cas, les notaires bey-
lycaux ne sauraient se rendre eux-mêmesjuges de cette
question et refuser depasser des actes concernantune pro-
priété prétendue litigieuse, les textes organiques du nota-
riat en Tunisie ayant pris soin de spécifier les rares cas où



les notaires devraient refuser la passation des actes de
vente qui leur sont requis.

HADJ ALI BEN ABD EL GHENI ET HADJ SALEM BEN ABD EL GHENI
C/ COHEN ET SALCEDO

Le Tribunal:
Attendu que Cohen et Salcedo prétendent que, acquéreurs

pour une partie, et locataires pour une autre, d'une propriété qui
leur a été vendue par les enfants de El Hadj Khalifa ben Hadj
Mohammed, ils se sont présentés devant les frères Hadj Ali et
Hadj Salem ben Abd El Gheni, qui sont notaires beylicaux, et
que ceux-ci ont dressé acte de la vente et des baux, mais que
le lendemain ils ont refusé d'en fournir expédition et de resti-
tuer les titres de propriété qui leur avaient été confiés;

Que, se basant sur ces faits, Cohen et Salcedo demandent que
le Tribunal ordonne aux consorts El Gheni de restituer les ti-
tres de propriété ainsi que l'expédition de l'acte de vente par
eux dressé, sous la contrainte de 50 francs de dommages-inté-
rêts par jour de retard; qu'ils demandent en outre des domma-
ges intérêts pour le préjudice causé;

Attendu que les consorts El Gheni reconnaissent avoir dressé
les actes en question et avoir reçu les actes de propriété dont
s'agit; mais qu'ils prétendent ne pouvoirêtrecontraints de déli-
vrer expédition des premiers ni de restituer les derniers; qu'en
effet, d'une part, ils auraient reçu l'ordre du Medjeléss de Sousse
de ne pas délivrer les actes et auraient été obligés de remettre
les titres de propriété au Cadi de Sousse, de telle sorte qu'ils
se trouveraient, par suite d'une circonstance de force majeure
et par l'ordre de leurs chefs supérieurs, hors d'état de remplir
leurs obligations; — Que, d'autre part,aux termes de leurs ins-
tructions et réglements professionnels, il est défendu aux no-
taires de passer un acte quelconque, et notamment des actes de
mutations de propriété dès qu'ils savent que la propriété, objet
du contrat, est litigieuse, de telle sorte qu'ils n'auraient même
pas l'obligation de passer l'acte de vente dont l'expédition leur
est réclamée;

Sur le premier moyen:
Attendu que l'ordre prétendu du Medjeless de Sousse n'est

pas rapporté; qu'on ne saurait voir une preuve suffisante de
son existence dans l'attestation délivrée par le Cadi de Sousse,
à la date du 8 mai, c'est à dire la veille des plaidoieries et visi-



blement pour les besoins de la cause; que les consorts El Gheni
auraient tout au moins le devoir de rapporter expédition de la
décision du Medjeless et d'établir que sa date était antérieure
à la sommation qui leur a été faite, à la date du 24 janvier 1889,
de remettre les pièces réclamées;

Attendu d'ailleurs qu'en admettant comme réelle et certaine
l'existencedeladécision invoquée, celle-ci ne saurait être opposa-
bleàSalcédo etCohenqui sonteuropéens; qu'en effetpar destrai-
tés réguliers passés avec les puissances, Son Altesse le Bey a
donné le droit aux européens d'acquérir des immeubles en
Tunisie. (Voir traité Anglo-Tunisien du 10 octobre 1863;
traité Austro-Tunisien du 13 janvier 1866; traité entre la Tu-
nisie et la Prusse du 27 juin 1866; traité Italo-Tunisien du
8 septembre 1869, art. 19; décret du 12 juillet 1871 rendu
au profit des Français); que, par suite, aucune autorité beyli-
cale n'a le droit de se refuser à la ratification et à la régulari-
sation d'un acte de vente d'immeubles à des européens; que
dans deux Amras en date des 20 et 29 Rebbi-et-Tani 1288(9 et
12 juillet 1873), adressés au Cadi Malékite de Tunis, Son Al-
tesse le Bey a même ordonné à ce fonctionnaire d'inviter les
notaires à écrire dorénavant au nom des Français comme ils le
faisaient antérieurement au nom des sujets anglais et italiens,
les titres des propriétés qu'ils achèteront; que toute prescription
contraire des autorités locales serait donc une atteinte portée
aussi bien aux ordres souverains de Son Altesse le Bey qu'aux
capitulations, et devrait être considérée comme nulle et non
avenue à l'égard des européens;

Attendu, il est vrai, qu'il résulte nettement de tous les tex-
tes qui viennent d'être cités la règle que les européens ne peu-
vent acquérir et posséder des immeubles en Tunisie, qu'en se
conformant aux lois et aux usages qui régissent le sol tunisien;
qu'il échet donc de rechercher si ces lois et ces usages forment
Un obstacle à la délivrance des titres réclamés, comme le pré-
tendent les consorts El Gheni dans leur second moyen;

Sur ce second moyen:
Attendu que les consorts El Gheni soutiennent: 1°que la

Propriété objet de la vente est litigieuse; 2° que leurs règle-
ments professionnels les obligent à ne pas passer des mutations
relatives à des immeubles litigieux;

Attendu, sur le premier point, que les consorts El Gheni
napportent aucune preuve à l'appui de leur allégation; que le



caractère litigieux d'une propriété ne saurait résulter unique-
ment de ce qu'untiers prétendrait à des droits sur l'immeu-
ble; qu'il faut de plus que ce tiers ait engagé une action judi-
ciaire pour faire valoir ses prétentions; que les consorts El
Gheni ont la charge d'établir qu'une instance concernant l'im-
meubleobjet du procès était ouverte antérieurement au jour où
leur ministère était réclamé; que cette preuve était facile, l'ar-
ticle 16 du décret du 25 mai 1876, ordonnant au Chaara de
tenir un rôle des affaires introduites devant lui, que cependant
aucun document de ce genre n'est produit au Tribunal;

Attendu, au surplus, qu'en admettant comme certaines les
allégations des consorts El Gheni sur ce premier point, il ne
s'ensuivrait aucunement qu'ils aient le devoir de se refuser à
passer l'acte de vente requis par Salcédo et Cohen; que si le
droit local considère comme nulle la vente d'un immeuble liti-
gieux, les notaires n'on jamais reçu le pouvoir de s'opposer à la
passation d'actes de vente concernant des prdpriétés litigieuses
et que le règlement professionnel dont ils parlent n'existe pas;
qu'au contraire l'acte fondamental sur le notariat tunisien,
contenudansun décret du 8 janvier 1875, oblige, par son ar-
ticle 14, les notaires à délivrer immédiatement expédition des
actes qu'ils dressent et leur font undevoir strict de mentionner,
au cas où un retard résulte de certaines circonstances, les cau-
ses de ce retard sur leur registre; que la loi a pris soin de pré-
ciser les cas très rares où les notaires devraient se refuser à la
passation d'un acte de vente immobilière, ainsi qu'il résulte des
décrets du 30 octobre 1878, du 20 janvier 1885 et du 4 avril de
la même année; que ce soin du législateur de formuler des
exceptions soigneusement limitées à des cas particuliers, indi-
que clairement le caractère absolu de la règle qui veut que
les notaires passent sans retard les actes qui leur sont de-
mandés;

Attendu, en conséquence, que le second moyen invoqué par
les consortsèl Gheni n'est fondé, ni en fait ni en droit; — Que
d'ailleurs ce moyen ne pourrait en aucun cas justifier le droit
qu'ils se sont attribué de retet ir des titres de propriété qui leur
avaientété confiés pour un travail déterminé ou de s'en dessai-
sir entre les mains d'un tiers, non plus que de refuser expédition
des baux requis;

Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent cette
conséquence que les consorts El Gheni doivent être condamnés



à remettre à Cohen et à Salcédo les titresde propriété qu'ils leur ,.'
ont confiés et l'expédition des actes qu'ils ont dressés; qu'il con-
vient d'assurer l'exécution de ce qui sera ainsi ordonné parjus-
tice par une contrainte pécuniaire en cas de retard, basée sur
le préjudice que ce retard pourra occasionner à Cohen et à Sal-
cédo; que le Tribunalpossède les éléments d'appréciation néces-
saires pour le fixer dès à présent à 20 francs par jour; mais qu'il
convient également d'accorder aux consortsEl Gheni ledélai qui
leur est nécessaire pour se mettre matériellement en mesure
d'exécuter les obligations qui leur sont imposées par le présent
jugement;

Sur les dommageset intérêts:
Attendu que Cohen et Salcédo ne font aucunement la preu-

ve du dommage qui leur aurait été causé jusqu'ici parle défaut
de remise de leurs titres; qu'ils n'allèguent même pas que leurs
vendeurs se soient basés sur cette circonstance pour refuser de
les mettre en possession, ni qu'ils aient souffert ou subi mn trou-
ble quelconque;

Par ces motifs: le Tribunal, statuant contradictoirementet
en premier ressort; — Dit que dans la quinzaine de la signifi-
cation du présent jugement les consorts El Gheni seront tenus
de remettre à Cohen et Salcédo les actes et titres visés dans
l'exploit introductifd'instance; — Dit que faute de ce faire dans
le délai qui leur est imparti, ils paieront, du jour de l'expiration
de ce délai jusqu'à celui où ils s'exécuteront, une somme de20
francs par jour, ce, pendant trois mois, passé quel délai il sera
fait droit. (Min. public, M. Bossu, proc. de la Rép., concl. conf.;
MMes JACQUEMART, déf. et GALLINI, av.).

JUSTICE DE PAIX A COMP. ÉT. DE GAFSA

Audiencedu31 mai. 1889- PrésidencedeM. lecapitaine

PELEGRI, juge de paix.
Notaires beylicaux. — Refus de dresser des actes.—

Responsabilité. — Ordre du Caïd. — Abus de pouvoir.
Les notaires beylicaux ne sauraient se retrancher derrière

un ordre du Caïd, magistrat administratif, pour refuser
la remise d'actes qu'ils ont passés, sans engager leurres-
ponsabilité civile.



AHMED BEN BELKASSEM BEN ARFA ET MOHAMED BEN

BELKASSEM BEN ARFA C/ PHAL.

Attendu que le sieur Phal, protégé français, a versé une
somme de 1200 piastres entre les mains des notaires chargés
de dresser les actes de vente devant établir ses droits sur une
parcelle de terre que les vendeurs lui garantissaient comme leur
propriété incontestable; — Que ces actes n'ont été remis, revêtus
de la signature des notaires, qu'après le délai expiré d'une
sommation par voie d'huissier; — que le demandeur a du
recourir à ce moyen pour se faire livrer les actes de vente que
les défendeurs refusaient de lui livrer par l'unique raison que
le caïd de Gafsa le leur avait défendu sous le prétexte que ce
terrain appartenait au Gouvernement tunisien et non aux
vendeurs;

Attendu que les notaires établis d'après la législation tuni-
sienne sont des fonctionnaires nommés par décret beylical qui
les investit du droit de dresser et de livrer les actes de leur
ministère afin d'assurer d'une façon authentique les droits
respectifs des parties contractantes; — Que comme tels ils ne
peuvent refuser leur ministère; — Qu'ils sont d'ailleurs indé-
pendants au point de vue de la passation des actes et que la
livraison de ces actes devient pour eux une obligation, une fois
les droits acquittés;

Attendu que le refus de livrer copie des actes réclamés après
accomplissement des formalités voulues par la loi constitue
un abus de fonctions de la part des notaires refusants;

Attendu qu'en s'inclinant en matière judiciaire devant un
ordre administratif, ils ont commis un abus qu'il y a lieu de
réprimer;

Par ces motifs: statuant en matière civile et en dernier
ressort, condamnons les défendeurs à payer au sieur Phal une
sommede250 francsdedommageset intérêts pour le préjudicecau-
sé, sauf recours contre le caïd de Gafsa.

..--+--
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LÉGISLATION

LOI du 26 juin 1889. Sur lanationalité.

Article 1er. — Les articles 7,8, 9, 10, 12, 13, 17,18,19,
20 et 21 du Code Civil sont modifiés ainsi qu'il suit:

« Art. 7. — L'exercice des droits civils est indépendant de
l'exercice,des droits politiques, lesquels s'acquièrent et se con-
servent conformément aux lois constitutionnelles et électorales.

« Art. 8. — Tout Français jouira des droits civils.

« Sont Français:
« 1° Tout individu né d'un Français en France ou à

l'étranger.
« L'enfant naturel dont la filiation est établie pendant la

minorité, par reconnaissanceou par jugement, suit la nationa-



lité de celui des parents à l'égard duquel la preuve a d'abord
été faite. Si elle résulte pour le père ou la mère du même acte
ou du même jugement, l'enfant suivra la nationalité du père.

« 2° Tout individu né en France de parents inconnus ou
dont la nationalité est inconnue.

« 3° Tout individu né en France d'un étranger qui lui-
même y est né.

« 4° Tout individu né en France d'un étranger, et qui, à
l'époque de sa majorité, est domicilié en France, à moins que,
dans l'année qui suit sa majorité, telle qu'elle est réglée par la
loi française, il n'ait décliné la qualité de Français et prouvé
qu'il a conservé la nationalité de ses parents par une attestation
en due forme de son gouvernement, laquelle demeurera annexée
à la déclaration, et qu'il n'ait en outre produit, s'il y a lieu, un
certificat constatant qu'il a répondu à l'appel sous les drapeaux,
conformément à la loi militaire de son pays, sauf les exceptions
prévues aux traités.

« 5° Les étrangers naturalisés.
« Peuvent être naturalisés:
« 1° Les étrangers qui ont obtenu l'autorisation de fixer

leur domicile en France, conformément à l'article 13 ci-dessous,
après trois ans de domicile en France, à dater de l'enregistre-
ment de leur demande au Ministère de la Justice.

« 2° Les étrangers qui peuvent justifier d'une résidence

non interrompue pendant dix années.
« Est assimilé à la résidence en France le séjour en pays

étranger pour l'exercice d'une fonction conférée par le gouver-
nement français.

« 3° Les étrangers admis à fixer leur domicile en France,
après un an, s'ils ont rendu des services importants à la France,
s'ils y ont apporté des talents distingués ou s'ils y ont introduit
soit une industrie, soit des inventions utiles, ou s'ils ont créé
soit des établissements industriels ou autres, soit des exploita-
tions agricoles, ou s'ils ont été attachés, à un titre quelconque,

au service militaire dans les colonies et les protectoratsfrançais.

« 4° L'étranger qui a épousé une Française, aussi après une
année de domicile autorisé.



« Il est statué par décret sur la demande de naturalisation,
après une enquête sur la moralité de l'étranger.

« Art. 9. — Tout individu né en France d'un étranger, et
qui n'y est pas domicilié à l'époque de sa majorité, pourra,
jusqu'à l'âge de 22 ans accomplis, faire sa soumission de fixer
en France son domicile, et, s'il l'y établit dans l'année à comp-
ter de l'acte de soumission, réclamer la qualité de Français par
une déclaration qui sera enregistrée au Ministère de la Justice.

« S'il est âgé de moins de vingt et un ans accomplis, la
déclaration sera faite en son nom par son père; en cas de décès,
par sa mère; en cas de décès du père et de la mère ou de leur
exclusion de la tutelle, ou dans les cas prévus par les articles
141, 142 et 143 du Code civil, par le tuteur autorisé par déli-
bération du conseil de famille.

« Il devient également Français si, ayant été porté sur le
tableau de recensement, il prend part aux opération de recru-
tement sans opposer son extranéité.

« Art. 10. — Tout individu né en France ou à l'étranger
de parents dont l'un a perdu la qualité de Français, pourra
réclamer cette qualité à tout âge, aux conditions fixées par
l'art. 9, à moins que, domicilié en France et appelé sous les
drapeaux lors de sa majorité, il n'ait revendiqué la qualité
d'étranger.

« Art. 12. — L'étrangère qui aura épousé un Français
suivra la condition de son mari.

« La femme mariée à un étranger qui se fait naturaliser
Français et les enfants majeurs de l'étranger naturalisé pour-
ront, s'ils le demandent, obtenir la qualité de Français, sans
condition de stage, soit par le décret qui confère cette qualité

au mari ou au père ou à la mère, soit comme conséquence de
la déclaration qu'ils feront dans les termes et sous les conditions
de l'art. 9.

« Deviennent Français les enfants mineurs d'un père ou
d'une mère survivant qui se font naturaliser Français, à moins

que, dans l'année qui suivra leur majorité, ils ne déclinent
cette qualité en se conformant aux dispositions de l'art. 8,
paragraphe 4.



« Art. 13. — L'étranger qui aura été autorisé par décret à
fixer son domicile en France y jouira de tous les droits civils.

« L'effet de l'autorisation cessera à l'expiration de cinq
années, si l'étranger ne demande pas la naturalisation, ou si la
demande est rejetée.

« En cas de décès avant la naturalisation, l'autorisation et
le temps de stage qui a suivi profiteront à la femme et aux
enfants qui étaient mineursau moment du décret d'autorisation.

« Art. 17. — Perdent la qualité de Français:
« 1° Le Français naturalisé à l'étranger ou celui qui ac-

quiert sur sa demande la nationalité étrangère par l'effet de la
loi.

« S'il est encore soumis aux obligations du service militaire

pour l'armée active, la naturalisation à l'étranger ne fera
perdre la qualité de Français que si elle a été autorisée par le
gouvernement français.

« 2° Le Français qui a décliné la nationalité françaisedans
les cas prévus au paragraphe 4 de l'art. 8 et aux art. 12 et 18.

« 3° Le Français qui, ayant accepté des fonctions publiques
conférées par un gouvernement étranger, les conserve nonob-
stant l'injonction du gouvernement français de les résigner
dans un délai déterminé.

« 4° Le Français qui, sans autorisation du Gouvernement
prend du service militaire à l'étranger, sans préjudice des lois
pénales contre le Français qui se soustrait aux obligations de
la loi militaire.

« Art. 18. — Le Français qui a perdu sa qualité de Fran-
çais peut la recouvrer, pourvu qu'il réside en France, en obte-
nant sa réintégration par décret. La qualité de Français pourra
être accordée par le même décret à la femme et aux enfants
majeurs s'ils en ont fait la demande. Les enfants mineurs du
père ou de la mère réintégrésdeviennent Français, à moinsque,
dans l'année qui suivra leur majorité, ils ne déclinent cette
qualité, en se conformant aux dispositions de l'art. 8, paragra-
phe 4.

«Art. 19. — La femme française qui épouse un étranger
suit la condition de son mari, à moins que son mariage ne lui



confère pas la nationalité de son mari; auquel cas elle reste
Française. Si son mariage est dissous par la mort du mari ou
le divorce, elle recouvre la qualité de Française, avec l'autori-
sation du Gouvernement, pourvu qu'elle réside en France ou
qu'elle y rentre, en déclarant qu'elle veut s'y fixer.

« Dans le cas où le mariage est dissous par la mort du mari,
la qualité de Français peut être accordée par le même décret
de réintégration aux enfants mineurs, sur la demande de la
mère ou par un décret ultérieur, si la demande en est faite par
le tuteur avec l'approbation du conseil de famille.

« Art. 20. — Les individus qui acquerront la qualité de
Français dans les cas prévus par les articles 9, 10, 18 et 19 ne
pourront s'en prévaloir que pour les droits ouverts à leur profit
depuis cette époque.

« Art. 21. — Le Français qui, sans autorisation du Gouver-
nement, prendrait du service militaire à l'étranger, ne pourra
rentrer en France qu'en vertu d'une permission accordée par
décret, et recouvrer la qualité de Français qu'en remplissant
les conditions imposées en France à l'étranger pour obtenir la
naturalisation ordinaire. »

Art. 2. — La présente loi est applicable à l'Algérie et aux
colonies de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion.

Continueront toutefois de recevoir leur application le séna-
tus-consulte du 14 juillet 1865 et les autres dispositions
spéciales à la naturalisation en Algérie.

Art. 3. — L'étranger naturalisé jouit de tous les droits
civils et politiques attachés à la qualité de citoyen français.
Néanmoins, il n'est éligible aux assemblées législatives que dix

ans après le décret de naturalisation, à moins qu'une loi spé-
ciale n'abrège ce délai. Le délai pourra être réduit à une an-
née.

Les Français qui recouvrent cette qualité, après l'avoir
perdue, acquièrent immédiatement tous les droits civils et
politiques, même l'éligibilité aux assemblées législatives.

Art. 4. — Les descendants des familles proscrites lors de
la révocation de l'édit de Nantes continueront à bénéficier des
dispositions de la loi du 15 décembre 1790, mais à la condition



d'un décret spécial pour chaque demandeur. Ce décret ne
produira d'effet que pour l'avenir.

Art. 5. — Pour l'exécution de la présente loi, un règlement
d'administration publique déterminera: 1° les conditions aux-
quelles ses dispositions seront applicables aux colonies autres
que celles dont il est parlé à l'article 2 ci-dessus, ainsi que les
formes à suivre pour la naturalisation dans les colonies; 2° les
formalités à remplir et les justifications à faire relativement à la
naturalisation ordinaire et à la naturalisation de faveur, dans
les cas prévus par les articles 9 et 10 du Code civil, ainsi qu'à
la renonciation dela qualité de Français, dans les cas prévus
par les articles 8 (paragraphe 4), 12 et 18.

Art. 6. — Sont abrogés les décrets des 6 avril 1809 et 26
août 1811; les lois des 22 mars 1849, 7 février 1851, 29 juin
1867, 16 décembre 1874, 14 février 1882, 28 juin 1883, et
toutes les dispositions contraires à la présente loi.

Dispositions transitoires
Toute admission à domicile obtenue antérieurement à la

présente loi sera périmée si, dans un délai de cinq années, à
compter de la promulgation, elle n'a pas été suivie d'une de-
mande en naturalisation, ou si la demande en naturalisation a
été rejetée. ——————

DECRET beylical du 19 ramadan 1306 (18 mai 1889). Fixant
une taxe municipale à Kairouan sur les entrepreneurs de
fêtes publiques, spectacles et concerts (1).

Article 1er. — Il sera perçu àKairouan une taxe municipale

sur les entrepreneurs de fêtes publiques, spectacles, concerts,
conformément aux tarifs ci-après:

1° Concert d'instruments tels que pianos, violons, orgues,
bateleurs, joueurs d'orgues, escamoteurs, par jour. 0 p. 50

parmois. 12p. »
20 Musique arabe, par jour 0 p. 75

par mois 15p. »
3°Instruments de cuivre et orchestre, par jour 1 p. »

par mois 25 p. »

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 22 juin 1889.



Lorsque l'autorisation est donnée pour la nuit entière, les
tarifs ci-dessus sont triplés.

Pour les cafés-concerts ou chantants, spectacles, etc., les
tarifs sont fixés comme il suit:

Parjour. 8 piastres
Huit jours. 50 »
Quinze jours 70 »
Parmois 100 »
Bal de nuit, par bal. 16 »

Art. 2. — Les contestations qui pourraient s'élever au sujet
de l'application des tarifs seront jugées comme affaires sommai-
res et le président de la Commission municipale pourra ester en
justice sans l'autorisation de Notre Premier Ministre.

Art. 3. — L'autorité municipale statue en dernier ressort
sur les demandes présentées par les cafetiers, bateleurs, entre-
preneurs de spectacles, etc.; les autorisations qu'elle délivre
stipulent les mesures de maintien de l'ordre dans les bals,jeux,
cafés, etc. Il est indiqué que les droits sont toujours payés d'a-
vance.

Avis des autorisations délivrées est transmis immédiatement
au receveur municipal. Les autorisations ne sont remises aux
ayants-droit que sur le vu de la quittance des taxes fixées par
les tarifs ci-dessus.

Les contraventions aux arrêtés municipaux pris en exécution
du présent article seront constatées par procès-verbauxet leurs
auteurs déférés aux Tribunaux compétents.

Art. 4. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécution
du présent décret.

DECRET beylical du 22 ramadan 1306 (21 mai 1889). Fixant
les tarifs de concessions, de dépôt et d'exhumationdans le
cimetière européen de la ville de Tunis (Belvédère)(1).

Article 1er. — Les tarifs des concessions dans le cimetière
européen de la ville de Tunis(Belvédère) sont fixés comme suit:

Prix des deux premiers mètres 100 p. le mètre.
Prix du troisième mètre 150»

(1) Promulguépar arrêté résidentiel du 30 mai 1889.



Prix du quatrième mètre. 200»
Prix du cinquième mètre. 250»

et ainsi de suite pour chaque mètre supplémentaire, en aug-
mentant de 50 piastres le prix payé pour le mètre précédent.

Art. 2. — Lorsque les cercueils seront portés au dépositaire
du cimetière, il sera perçu une taxe calculée comme il suit:

Dépôt de un jour à un mois.. 25 p.Taxedu2~mois. 50»
Taxe du 3° et du 4e mois 100 » par mois.
Taxe des 5e et 6e mois 150 » »

Art. 3. — Le tarif des exhumations est fixé comme il suit:
Exhumation d'un adulte 25 p.
Exhumation d'un enfant au dessous de 12 ans. 20»

Lorsqu'il y a lieu d'exhumer plusieurs corps d'un même ca-
veau, la première exhumation est tarifiée à 25 piastres; les au-
tres exhumations à 15 piastres chacune.

Art. 4. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécution
du présent décret.

DECRET beylical du 4 chaoual 1306 (2 juin 1889). Portant
perception de la carroube sur les loyers dans le territoire
de la commune de Mahdia auprofit de la commune à dater
du 13 octobre 1889 (i).

Art. 1er. — A dater du treize octobre 1889, la carroube
sur les loyers dans le territoire de la commune de Mahdia sera
perçue au profit de la commune par les soinsde la Municipalité.

Art. 2. — Le Premier Ministre et le Directeur des Finances
sont chargés, chacun, en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret.

DECRET beylical du 4 chaoual1306 (2 juin 1889). Complé-
tant le tarif du batelage de la rade de Sousse (2).

Article unique. — L'article 2 du décret du 16 hidjé 1303

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 4 juin 1889.
(2) Promulgué par arrêté résidentiel du 4 juin 1889.



(14 septembre 1886) sur le tarifdu batelage de la rade de Sousse
est complété comme il suit:

Les personnes qui auront accompagné des passagers à bord
payeront le retour à quai par personne 0 fr. 75.

DECRETbeylical du 8 chaoual 1306(6 juin 1889). Autori-
sant la municipalité de la ville de Sousse à percevoir
d'après des tarifs établis les droits de stationnement sur les

rues et places publiques et leurs accotements (1).

Article 1er. — La municipalité de Sousse est autorisée à
percevoir les droits de stationnement sur les rues et places pu-
bliques ou leurs accotements, d'après les tarifs ci-après:
1° Pose de tables, de couffins et de paniers par les cafetiers,

restaurateurs et marchands ambulants:
Par table, ou par mètre carré ou fraction de

mètre carré de tble, et par jour 2 carrouhes.
Par couffin ou panier et parjour. 1 carroube.

2° Etablissement de constructions provisoires telles que ba-

raques en planches pour marchands forains ou ambu-
lants et cirques, tentes, etc.:

Par mètre carré ou fraction de mètre carré
et parjour1carroube.
30 Dépôts de marchandises de toute nature :

Par mètre carré ou fraction de mètre carré
et parjour. 2 piastres.
4° Dépôts de charrettes, arabas et autres voitures dételées:

Par voiture et par jour 4 carroubes.
50 Pose de tables pour changeurs publics :

Par table et par mois 5 piastres.
0° Ventes judiciaires sur la voie publique :

Par mètre carré et par jour 2 carroubes.

Art. 2. — Les contestations qui pourraient s'élever au sujet

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 10 juin 1889.



de l'application des tarifs ci-dessus visés seront jugées comme
affaires sommaires par les Tribunaux compétents, et la Munici-
palité pourra défendre à toutes les actions qui pourraient être
intentées contre elle, cela sans autorisation de Notre Premier
Ministre.

Art. 3. — Un règlement municipal déterminera la procédure
à suivre relativement à la délivrance des permis de stationne-
ment, au paiement des droits, etc. Ce règlement sera soumis à
l'exécutoire de Notre Premier Ministre.

Art. 4. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécution
du présent décret.

DECRETbeylical du 12 chaoual1306 (10 juin 1889). Portant
réorganisation du territoire de la Khroumirie.

Article 1er.— Les districts de Tabarca et Meknas ne forme-
ront qu'un seul caïdat;

Ceux des Beni-Mazen et Gazouan formeront un deuxième
caïdat;

Ceux de Seloul, Sedraet Atatfa formeront le troisième.
Art. 2. — Les caïds deTabarca, des Beni-Mazen et de Se-

loul et Sedra seront maintenus dans leurs fonctions.
Art. 3. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécution

du présent décret.

DECRETbeylical du 25 chaoual1306 (23 juin 1889). Relatif
à la liquidation des opérations concernant la délivrance
des obligations de la dette tunisienne 3 lj2 Olo(t).

Article 1er. — Pendant un délai de deux mois à courir du
1er juillet au 31 août 1889 inclusivement, la Société Générale

pour le développement du Commerce et de l'Industrie en France,
dont le siège est à Paris, 54, rue de Provence, et la Société de
Dépôts et de Comptes courants dont le siège est à Paris, 2, place
de l'Opéra, sont chargées en France de la liquidation des opé-
rations concernant la délivrance des obligations de la Dette tu-

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 24 juin 1889.



nisienne31/2 0/0 négociées ou échangéesen exécution de l'art.
1 et de l'art. 5 du décret du 19 djoumadi-et-tani 1306 (20 fé-
vrier 1889).

Ces opérations auront lieu pendant le même délai à Tunis,
à la Recette Générale des Finances du gouvernement beylical, à
la Banque de Tunisie et à la Compagnie Algérienne.

Art. 2. — A partir du 1er septembre 1889, toutes les opé-
rations qui se rattacheront à la Conversionde la Dette tunisienne
4 0/0 en obligations 31/20/0, ne pourront plus être effectuées
qu'à Tunis, à la Recette Générale des Finances du Gouvernement
beylical.

Art. 3. — Le paiement semestriel des coupons des obliga-
tions de la Dette tunisienne 31/2 0/0 non atteints par la pres-
cription, aura lieu, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné:

En France, aux caisses de la Société Générale pour le dé-
veloppement du Commerce et de l'Industrie et aux caisses de la
Société des Dépôts et Comptes courants;

A Tunis, à la Recette Générale des Finances du Gouverne-
ment beylical;

Ces mêmes caisses rembourseront en outre le capital des ti-
tres amortis.

Les sociétés ci-dessus désignées paieront également, à partir
du 1er juillet 1889 et jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordon-
né, les coupons non prescrits de l'ancienne Dette 4 0/0 qui leur
seront présentés.

Art. 4. — Le tirage des obligations de la Dette tunisienne
31/2 0/0 à amortir semestriellementpar la voie du sort, aura
lieu, à partir du 1er décembre 1889 inclusivement,dans les bu-
reaux de la Société Générale pour favoriser le développement
du Commerce et de l'Industrie en France.

DECRETbeylicaldu 28 chaoual1306 (26 juin 1889). Erigeant
le cercle de Chebika en circonscription judiciaire indé-
pendante.

Article unique.- Le cercle de Chebika, Tamerghza,et Mi-
das est détaché de la circonscription judiciaire de Tozeur et



érigé en circonscription judiciaire indépendante à laquelle sont
rattachées les deux tribus des Ouled Sidi Abd-Echamadi et des
Ouled Sidi Abd-el-Melik.

JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (CHAMBRE CRIMINELLE)

Audience du 24 déc. 1886. — Présidence de M. LOEW, prés.
Tribunaux criminels. — Composition. —

Assesseurs étrangers ou indigènes. — Renonciation.
La disposition du décret présidentiel du 24 octobre 1884 qui

accorde aux accusés étrangers ou indigènes le droit d'être
jugés par trois assesseurs étrangers ou indigènes, au lieu
et place des trois derniers assesseurs français, constitueune
dérogation aux règles de notre droit public et crée au bé-
néfice de l'accusé une faveur exceptionnelle à laquelle
il a le droit de renoncer en demandant à êtrejugéparsix
assesseurs français.

EL HADJ MOHAMED BEN ALI CHEKA EL SGHIR

Sur le pourvoi du sieur El Hadj Mohamed ben Ali Cheka
El Sghir, contre un jugement du Tribunal criminel de Tunis,
du 5 novembre 1886, qui l'a condamné aux travaux forcés à
perpétuité pour crime d'assassinat;

La Cour: sur le moyen unique relevé d'office concernant la
composition illégale du Tribunal criminel de Tunis et la viola-
tion de la la loi des 27, 28 mars 1883 et du décret du 24 octo-
bre 1884;

Attendu que c'est par une dérogation évidente aux principes
de notre droit public que, dans le cas où des étrangers et des
indigènes sont déférés au Tribunal criminel de Tunis, le décret
de 1884 leur accorde le droit d'être jugés par trois assesseurs
indigènes ou étrangers en place de trois assesseurs français;

Attendu que pareille disposition constitue une faveurexcep-



tionnelle, personnelle à ceux à qui elle est accordée, et qu'aucune
loi ni décret ne s'oppose à ce qu'en y renonçant ils rentrent par
cela même dans le droit commun; — Qu'en effet, la loi des27,
28 mars1883, première loi sur la composition du Tribunal cri-
minel de Tunis, est loin de dénier la qualitéd'assesseurde droit
commun qui appartient aux assesseurs français; — Que le gou-
vernement français, dans son traité du 24 janvier 1884, avec
le gouvernement italien, n'a fait que consacrer ces principes en
admettant, art. 8, que le prévenu italien peut toujours, s'il le
veut, préférer des assesseurs français;

Attendu que le nommé El Hadj Mohamed ben Ali Cheka el
Sghir a demandé, par des conclusions formelles,àêtre jugé par
six assesseurs français et a ainsi renoncé formellement aux droits
que lui accordait le décret de 1884; — Que c'est donc avec rai-
son que le Tribunal criminel de Tunis, par jugement du 5 no-
vembre dernier, a fait droit aux dites conclusions, et, qu'en
le faisant, il n'a violé aucune loi;

Par ces motifs: Rejette le pourvoi. (M. AUGER, cons. rapp.;
Min. public, M. ROUSSELLIER, av. gén.).

TRIB. DE lre INSTANCE DE TUNIS (2e CHAMBRE)

Audience du 23 mars 1889. — Présid. de M. FABRY, v.-prés.

Acte de notoriété. — Revendication immobilière.
- Outika. — Force probante. — Possession.

L'acte de notoriété destiné à remplacer un titre de propriété
immobilière, acte connu sous le nom de « outika» n'a de
valeurprobante,en droit tunisien, que s'il est de date an-
cienne.

Un outika de date récente n'est pas opposable à celui qui
possèdeaninw domini depuis une époque bien antérieure
à la date de l'outika.

HANOUN C/ SIVRY ET SALIBA

Attendu que le sieur Hanoun demande la distraction d'une
parcelle de terrain faisant partie de l'immeublesaisi parle sieur
Saliba sur le sieur Sivry et situé dans la ville deSouk el Arba;



Attendu que la parcelle revendiquée par Hanoun est possé-
dée depuis plusieurs années, à titre de propriétaire, par Sivry, en
vertu d'une concession de l'autorité militaire française, et que
ce dernier a transformé en jardin ce terrain qui, lorsqu'il s'y est
établi, était inculte et sans valeur;

Attendu, il est vrai,quepar acte passé devant notairesbeyli-

caux, le 25 mai 1888, Hanoun a acquis cette même parcelle d'un
sieur El Hadj Mosbah ben Salahi; mais attendu qu'il ne produit

aucun titre de propriété au nom de son vendeur et apporte seu-
lement un acte de notoriété dit «outika», en date du 29 novem-
bre1887, par lequel des témoinsaffirmentque ce terrain appar-
tient à El-Hadj Mosbah ;

Attendu que, d'après les lois et coutumes tunisiennes, l'ou-
tika, lorsqu'il est de date récente, n'a qu'une valeur probante
des plus restreintes; qu'un décret du 6 août 1879 impose aux
notaires l'obligation de faire connaître aux parties contractantes
les dangers pouvant résulter d'actes de cette nature; que la
même prescription se trouvait déjà inscrite dans l'art. 495 du
décret du 26 avril 1861, contenant un essai de codification du
droit civil et pénal tunisien, et qu'enfin un décret du 19 avril
1871 décide que l'outika ne peut jamais être opposé au domai-

ne public;
Attendu que l'acte de notoriété invoqué par Hanoun n'indi-

que pas l'origine de la propriété d'El Hadj Mosbah; que d'ail-
leurs cet acte énonce un fait inexact puisqu'il affirme que l'im-
meuble est possédé depuis plus de trente ans par El Hadj Mos-
bah, alors qu'il est constant que, depuis plusieurs années, cette
possession appartient à Sivry, sans qu'aucune action judiciaire
ait été intentée contre lui;

Attendu que dans ces conditions l'acte denotorité mention-
né ci-dessus ne constitue pas une preuve suffisante des droits
de Hanoun et ne saurait prévaloir contre la possession de Sivry.

Par ces motifs: le Tribunal statuant contradictoirement,
déboute Hanoun de sa revendication, le condamne aux dépens.
(Min. public, M. VIAL, juge supp.; MMes BRULAT, GUEYDAN et
BESSIÈRES, déf.).



TRIBUNAL DE 1re INSTANCE DE SOUSSE
Audience du 13juin 1889. — Présidence de M. BERGE prés.

Revendication de meubles. — Acte de notoriété.
Force probante. — Preuve testimoniale.

Un acte de notoriété nepeut servir de base àunerevendication
d'objets mobiliers, un acte de ce genre ne constituant en
réalité que la réunion de diverses dépositions de témoins.

Si, en effet, le taux du litige autorise l'admissionde lapreuve
testimoniale, cette preuve ne saurait être administrée en
dehors des formes de procédure ordinaires, c'est-à-dire en
dehors d'une enquête régulière.

EL AYACHI BEN EL HADJ AMEUR OUNÈS C/ ROSSO ET SERRA

Le Tribunal: Attendu que le revendiquant prétend prouver
ses droits de propriété sur le chameau qu'il revendique par
un acte de notoriété dressé par devant des notaires beylicaux
postérieurement à la saisie; — Mais que cet acte ne saurait
être considéré comme ayant une valeur probante quelconque;
— Que, d'une part, il ne contient pas autre chose que des
dépositions de témoins, et qu'en admettant, ce qui est en effet
admissible en l'espèce, que la preuve testimoniale puisseêtre
accueillie dans le litige qui divise les parties, elle ne saurait,
en tous cas, être reçue que suivant les formes voulues par les
lois de la procédure, c'est-à-dire dans une enquête; — Que,
d'autre part, les énonciations contenues dans l'acte de notoriété
dont s'agit sont contredites par les autres éléments d'apprécia-
tion soumis au Tribunal;

Attendu, en conséquence, que l'action en revendication
introduite contre Rosso et Serra n'est point fondée;

Par ces motifs: Le Tribunal; — Statuant contradictoire-
ment et en dernier ressort; — Déboute le sieur El Ayachi ben
El Hadj Ameur Ounès de ses fins, demandes et conclusions;—
Dit qu'il sera passé outre aux poursuites; — Condamne le
demandeur en tous les dépens de l'instance. (Min. public, M.
Bossu, proc. de la Rép.; MMes JACQUEMART ET KRAFT, déf.).

TRIB. DE 1re INSTANCE DE SOUSSE
Audience du 20 juin 1889. — Présidence de M. BERGE, prés.

Mahsoulats. — Fermage. —Cession. — Autorisation. — Ordre public.
Aux termesde l'art. 17 du cahier des charges des Mahsoulats,



un fermier des Mahsoulats ne peut céder tout ou partie des
droits dépendants du fermage qui lui a été concédé, sans
l'assentiment préalable et par écrit du Directeur des
ContributionsDiverses.

L'exception tirée de l'omission de cette formalité est d'ordre
public et peut être opposée par les contribuables aussi
bien que par l'administration.

CONSORTS ZEBOULOUN C/ LEONARDI

Le Tribunal: Sur le moyen tiré du défaut de qualité des
consorts Zebouloun;

Attendu, qu'aux termes de l'art. 17 du cahier des charges
des Mahsoulats, le fermier ne peut céder tout ou partie des
droits de fermage qui lui ont été concédés, sans l'assentiment
préalable du Directeur des ContributionsDiverses donné par
écrit;

Attendu que les Consorts Zebouloun ne sont pas fermiers
des Mahsoulats;— Qu'ils prétendent être cessionnaires du sieur
Pariente, fermier de l'Orbô de Sousse, mais qu'ils n'établissent

pas avoir été agréés en cette qualité par l'administration;
Qu'ils prétendent à tort que l'administration seule pourrait

avoir des comptes à leur demander à cet égard; que l'adjudica-
tion des Mahsoulats donne à l'adjudicataire la qualité de man-
dataire du Gouvernement pour la perception des taxes; — Que
nul n'a le droit de céder une telle qualité sans l'assentiment
du Gouvernement et que nul ne peut percevoir quoi que ce soit
sur les particuliers s'il n'en a reçu le droit du Gouvernement;

Attendu, en conséquence, que les Consorts Zebouloun ne
démontrent pas qu'ils ont qualité pour percevoir les taxes qu'ils
réclament au sieur Léonardi; — Que, ceci étant établi, il
n'échet d'examiner les exceptions soulevées pour Léonardi, ni
le fond du procès;

Par ces motifs: Le Tribunal: dit les Consorts Zebouloun
sans qualité pour exercer personnellement l'action qu'ils pré-
tendent avoir contre Léonardi; — Les en déboute; — Dit n'y
avoir lieu de statuer en l'état sur le surplus des conclusions de
Léonardi; — Condamne les Consorts Zebouloun aux dépens.
(Min. public, M. Bossu, Proc. de la Rép.; MMes JACQUEMART

et KRAFT, def.).
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LÉGISLATION

LOIbeylicale du 15 juin 1889 : Sur la propriété littéraire et
artistique.(1)
Article 1er. — Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques

jouiront, durant leur vie entière, du droit exclusif de vente,
de reproduction, de représentation ou d'exécution et de distri-
bution de leurs ouvrages dans tout le territoire de la Régence
de Tunis, ainsi que du droit d'en céder la propriété en tout, ou
en partie. Toutefois, cette protection sera limitée: 1° aux œu-
vres publiées pour la première fois en Tunisie, quelle que soit
la nationalité de l'auteur; 2° aux œuvres publiées à l'étranger
et pour la protection desquelles pourrait être invoquée une
convention diplomatique.

Art. 2. — Ce droit se prolonge pendant cinquante ans
après le décès de l'auteur, au profit de ses héritiers ou ayants-
droit.

Ait. 3. - L'expression "Œuvres littéraires et artistiques"
comprend les livres, brochures, ou tous autres écrits, les œu-

(1) Promulguée par arrêté résidentiel du 16 juin 1889.



vres dramatiques ou dramatico-musicales, les compositions
musicales, avec ou sans paroles, les œuvres de dessin, de pein-
ture, de sculpture, de gravure, les lithographies, les illustra-
tions, les cartes géographiques, les plans,croquis et ouvrages
plastiques relatifs à la géographie, à la topographie, à l'archi-
tecture ou aux sciences en général; enfin, toute production
quelconque du domaine littéraire, scientifique ou artistique
qui pourrait être publiée par n'importe quel mode d'impression

ou de reproduction.
Le droit de l'auteur n'exclut pas le droit de faire des cita-

tions, lorsqu'elles ont lieu dans un but de critique, de polémi-
que ou d'enseignement.

Toutjournal peut reproduireun article publié dans un autre
journal, àlaconditiond'enindiquerlasource, àmoins que cetarti-
clene porte la mentionspéciale que la reproduction enestinterdite.

Art. 4. — Le droit de l'auteur sur une œuvre littéraire
comprend le droit exclusif d'en faire ou d'en autoriser la
traduction. Le droit d'auteur sur les compositions musicales
comportera le droit exclusif de faire des arrangements sur les
motifs de l'œuvre originale.

Art. 5. — Aucune œuvre littéraire ou artistique non
tombée dans le domaine public ne pourra être publiquement
exécutée dans la Régence, sans le consentement formel et par
écrit de l'auteur ou de ses ayants-droitsous peine d'une amende
de 50 piastres, au moins, et de la confiscation des recettes au
profit des auteurs ou de leurs ayants-droit.

Art. 6. — La contrefaçon, sur le territoire de la Régence
de Tunis, constitue un délit. Il en est de même du débit, de
l'exportation et de l'expédition des ouvrages contrefaits ainsi

que de leur introduction sur le territoire tunisien.
Art. 7. — Ceux qui, en connaissance de cause, vendent,

exposent en vente, tiennent dans leurs magasins pour être
vendus, ou introduisent sur le territoire de la Régence de Tunis,
dans un but commercial, les objets contrefaits, sont coupables
du même délit.

Art. 8. — Les délits prévus aux articles 6 et 7 ci-dessus
seront punis d'une amende de 50 à 2000 piastres.



La confiscation au profit des auteurs ou de leurs ayants-
droit des ouvrages ou objets contrefaits, de même que celle des
planches, moules ou matrices, et autres ustensiles ayant direc-
tement servi à commettre ces délits, sera prononcée contre les
condamnés.

La fabrication et la vente des instruments servant à repro-
duire mécaniquement des airs de musique qui sont du domaine
privé ne constituent pas le fait de contrefaçon musicale.

Art. 9. — L'application frauduleuse, sur un objetd'art, un
ouvrage de littérature ou de musique, du nom d'un auteur, ou
de tout signe distinctif adopté par lui pour- désigner son œuvre,
sera punie d'un emprisonnement de3 mois à 2 anset d'une
amende de 100 à 2000 piastres, ou de l'une de ces deux peines
seulement.

La confiscation des objets contrefaits sera prononcée dans
tous les cas.

Ceux qui, en connaissance de cause, vendent, exjosent en
vente, tiennent dans leurs magasins, introduisent sur le terri-
toire de la Régence, ou exportent, pour être vendus,les objets
désignés au paragraphe premier du présent article, seront punis
des mêmes peines.

Art. 10. — Les autorités locales donneront, en toute cir-
constance, leur concours aux auteurs ou à leurs fondés de
pouvoirs pour la constatation et la répression de tout fait atten-
tatoire à leurs droits.

L'article 463 du Code pénal français sera applicable aux
faits prévus et réprimés par la présente loi.

Art. 11. — Les tribunaux français seront seuls compétents
pour connaître de toutes demandes ou contestations relatives à
l'application de la présente loi.



JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (CILUIBHE CRIMINELLE)

Audience du 20 juin 1880. - Présidencede M. LOKW, pce*.

Tribunaux criminels. — Assesseurs. -Serment. — Art. 312 Code instr. crim.—Constatation
desdépositions des témoins. — Inutilité.

Le serment des assesseurs des Tribunaux criminelsde Tuni-
sie, quoiquen'agantpas été règlenterdé par la loi, consti-
tue une formalitésubstantielle.

Dans le silence de la loi sur ce pointspécial, OH doit se réfé-
rer àl'art. 7 de la loi du29 mars 1883 qui rend appli-
cablesenTunisie lesrégies de procédure et d'instruction
suivies en Alqérie; d'où il suit que le serment desdits as-
sesseurs doit être prêté dans les termes de l'art.312du Code
d'instruction criminelle comme celui des jurés desCours
d'Assises d'Algérie.

Laconstatationdes dépositionsdes témoins entendusà l'au-
diencen'étant exigée en matièrecorrectionnellequ'envue
de l'appel, celle fornudité est s/tus objet devant les Tribu-
naux criminels de Tunisie statuant en der,lierressort.

MUSTAP11A BEN AHMED 15EN FERHAT

Sur le pourvoi de MustaphabenAhmed ben Ferhat, en
cassation d'un jugement rendu le 12 maidernier, par le Tri-
bunal criminel de Tunis, qui l'a condamné à la peine de mort;

La Cour: Sur le premier moyen pris dela violation de
l'article 5 de la loi du 27 mars 1883 et de la fausse application
de l'article 312 du Code d'instructioncriminelle, en ce que les
assesseurs au Tribunal criminel de Tunis, juges en la l'orme
correctionnelle de la question dedroit et de l'application de la
peine, auraient prêté à tort le serment de l'article 312 prescrit
pour les jures;

Attendu que, si la loi du 27 mars 1883 ne s'explique ni sur



la forme, ni même sur la nécessité du serment à prêter par les
assesseurs au Tribunalcriminel de Tunis, son article 7dispose

que, sauf les dérogations apportées' par les articles précédents,
les règles de procédure et d'instruction suivies en Algérieseront
applicables aux juridictions instituéesen Tunisie;

Attendu que la formaiité du serment est substantielle; que,
nécessaire au juré, en Algérie, comme consécration de son
aptitude, elle ne l'est pas moins à l'assesseur juré au Tribunal
criminel de Tunis; qu'il doit, dès lors, le prêterdans les mêmes
termes, c'est-à-dire dans ceux de l'article 312;

Sur le second moyen, pris de ce que, les règles de la procédu-

re correctionnelle étant applicables devant le Tribunal criminel,
celles relatives à la constatation des dépositions des témoins
auraient dû être observées;

Attendu que la constatation de la déposition des témoins
n'est presèritedevant la juridiction correctionnelle qu'en vue
de l'appel, afin dé fournir aux juges du second degré les élé-
ments de leur conviction et. d'éviter ainsi devant eux une
nouvelle comparution des témoins; que, le Tribunal criminel
jugeant sans appel, cette formalité serait devant lui sans intérêt
et sans objet et ne peut dès lors être exigée;

Par ces motifs: Rejette ie pourvoi de Mustapha ben Ahmed
ben Ferhat contrele jugement du Tribunal criminel de Tunis,
en date du 12 mai 1889; — Le condamne aux dépens. (M.
POULET, cons. rapp.; Min. public M. CHEVRIER, av. gén.;
MMes DARESTE et CHOPPARD, av.).

TRIB. DE 1rc INSTANCE DE TUNIS (1re CHAMBRÈ)

Audience(ht 24juin 1889. — Présidencede M. GEFFROYprés,
Gouvernement tunisien. - Autonomie. —Administration tunisienne. — Direction des

Finances. — Contentieux administratif
— Compétence. — Juridiction de droit commun.

Le. Gouvernementtunisien conserve, malgré le Protectorat
français, son autonomie et ses droits régaliens; à l'excep-
tion des services de là Justice et de la Guerre qui n'ont



jamais cessé de conserver leur caractère exclusivement
français,toutes lesattires administrationsen Tunisie,
notamment la Directiondes Finances,sont desadminis-
trations tunisiennes dans le sens complet du terme.

Le décret beylical sur le contentieux administratifnedéfère
pas aux Tribunaux français toutes les affaires adminis-
tratives,mais seulement les affaires concernant des euro-
péensouprotégés.

La juridiction française en Tunisie ne saurait être ronsidé-
rée comme une juridiction de droit commun à l'égard des
sujetstunisiens.

LIAOU SCEMMAMA ci DEPIENNE, DivlEANNE KT

LE C.GUVERNEMENT TUNISIEN.

LeTribunal : Attendu, qu'après avoirdùreconnaître que sa
gestion présente un déficit de deux millions sept cent- treize
mille piastres, après avoir librement consenti à fournir les
garanties destinées à couvrir, s'il est possible, les causas de ce
déficit, l'ex-caïd Liaou Scemmama, revenant après trois véri-
fications successives sur une situation ainsi définie, a assigné le
Gouvernement Tunisien en la personne de son Premier Ministre;
la Direction des Finances en la personne de son directeur M.
Depienne ; la Recette des Finances en la personne du Receveur
Général M. Dejeanne, en paiement d'une somme de troismil-
lions deux cent cinquante mille piastres; — Qu'il semble faire
résultercette créance prétendue:1° d'avances qu'il aurait faites,
en mil huit cent soixante deux, au Gouvernement Tunisien, et
qu'il auraitnégligé de se faire rembourser: 2° d'une remise
d'obligations tunisiennes et de leurs coupons qu'il aurait
effectuée par erreur entre les mains du Receveur des Finances;
30 enfin de dommages-intérêtsqui lui seraient dûs en répara-
tion du préjudice que lui a causé le décret de S. A. qui l'a
déclaré déchu de tous les grades et distinctions qui lui avaient
été conférés;

Attendu qu'à cette demande le Gouvernement Tunisien a
opposé un déclinatoire d'incompétence, faisant valoir que les
parties sont l'une et l'autre tunisiennes et que le Tribunal ne



saurait ainsi connaître du procès qui lui est soumis; — Que
le Directeur des Finances et le Receveur Général des Finances
d'autre part ont conclu à leur mise hors de cause, le Gouver-
nement Tunisien ne pouvant être, selon eux, régulièrement
assigné qu'en la personne de S. E. le Premier Ministre;

Surle déclinatoire proposé:
Attendu que, tout enayant implicitementreconnul'existence

du Gouvernement Tunisien en appelant au procès son Premier
Ministre, le caïd Scemmama discute pourtant le déclinatoire
proposé; qu'il a fait plaider que le Gouvernement Tunisien,
depuis l'organisation du Protectorat, aurait été, peu à peu, et
par les décrets successifs qui ont réorganisé la Régence, desti-
tué de cet ensemble de pouvoirs qui constitue la personnalité
d'un Etat et lui donne la capacité de faire directement valoir
des droits ou de contracter des obligations; que ces pouvoirs
étaient passés sans réserve ni restriction aux diverses adminis-
trations qui fonctionnent dans ce pays sous le contrôle de la
France, et que, composées d'agents de nationalité française,
subordonnant tous leurs actes aux traditions, aux règlements,
à la législation en usage en France, ces administrations ne
pouvaient reconnaître d'autre juridiction que la juridiction
française; -que, bien plus, du jour où la France a exercé
sur l'Etat Tunisien cette mainmise qui l'a autorisée à occuper
militairement le pays, à garantir aux nations européennes
les traités antérieurement conclus par celles-ci avec la Régence,
à réorganiser les diverses administrations de cet Etat, à les
peupler de fonctionnaires français, était née une situation de
fait qui, entrainànt tous les effets de l'annexion, aurait eu pour
conséquences de ne laisser au souverain régnant qu'un pouvoir
nominal, de rendre sans promulgation applicables à la Régence

nos lois civiles, commerciales et de procédure, d'attribuer
enfin aux Tribunaux français institués en Tunisie une juri-
diction de droit commun devant laquelle tous les procès,
quelle que fut la nationalité des plaideurs, pouvaient être
portés;

Attendu que, dans le même intérêt, il a été, à un point de

vue plus restreint, ajouté, qu'en remettant aux juridictions



civiles la compétence administrative, le décretdu 25 juin 1888,
aurait d'ailleurs, par la généralité de ses termes, soumis en
ces matières aux Tribunaux français les justiciables indigènes
aussi bien que les justiciables européens;

Attendu que c'est cet ensemble d'arguments qu'il échet
d'examiner pour vérifier la portée du déclinatoire proposé;

Attendu qu'il n'est pas exact de dire que, depuis le Protec-
torat, le Gouvernement Tunisien ait perdu son autonomie; —
Que le traité du 12 mai 1881, contredit une telle assertion;
qu'il montre en-effet la France et la Régence renouvelant et
et confirmant les traités antérieurs de paix, d'amitié et de

commerce; le Gouvernement de la République Française

se faisant représenter par un ministre plénipotentiaire auprès
de S. A. le Bey, et ce souverainconservant le droit de conclure

avec les nations étrangères les actes ayant un caractère inter-
national;

Attendu qu'effectivement, depuis le 12 mai 1881, des
consuls ou des agents consulaires étrangers ont continué a être
accrédités auprès de S. A., que des traités internationaux ont
été conclus par lui et revêtus de sa signature;

Attendu que cette manifestation de la personnalité interna-
tionale de l'Etat Tunisien suffirait au besoin à démontrer
l'existence de sa personnalité civile;- Que l'on concevrait
mal, en effet, un état ayantcapacité pour traiter avec les nations
voisines, alors qu'il est dépossédé du pouvoir de décider de ses
affàires intérieures; — Mais attendu que, de ce chef encore,
des textes nombreux et précis mettent en relief cette souve-
raineté beylicale que le caïd Scemmamavoudrait méconnaître,
souveraineté dont il a été, pendant 24 ans et jusqu'en 1888, le
serviteur; - Que c'est ainsi, et à s'en tenir aux exemples les
plus saisissants, que l'Etat Beylical a attesté la libre disposition
qu'il conserve de ses finances en réglementant, par un décret du
12 mars 1883, le budget de l'Etat, budget qui de fait est resté
autonome; qu'il a, dans les lois beylicalesdes 19 ramadan 1302
et 2 ramadan 1303, attesté son droit de disposer du sol en
subordonnant à certaines conditions déterminées la propriété
foncière de la Régence; - Qu'il a enfin manifesté son omni-



potence régnicole en soumettant, par décret du 9chaoual 1301,

ses sujets à la juridiction française dans toutes les affaires
civiles et commerciales dans lesquelles des européens sont en
cause, en les déférant, par décret du 23 Kaada 13)2,auTribu-
naux français en matière pénale lorsque les crimes sont
commis au préjudice d'européens ou que des européens sont
incriminés avec des Tunisiens comme complices ou co-auteurs;

Attendu que cet exercice régulier de l'autorité régalienne
n'est pas contredit par le pouvoir de contrôle, d'intervention,
d'action commune ou parallèle, que le traitédu 12 mai 1881
celui du 8 juin 1883 ont départi, dans la Régence, au Gou-
vernement de la République; que ce pouvoir, dans ces traités,
a été caractérisé; que ses limites ayant été circonscrites
il ne saurait être permis, dans un intérêt de cause civile, de
restreindre ou d'étendre, encore moins de dénaturer, un docu-
ment qui exprime clairement et formellement l'accord et la
volonté des parties qui ont alors contracté;

Attendu que c'est par suite d'une confusion de principes

ou d'une mauvaise interprétation des faits et des textes, que
l'on a supposé la France si absolument subtituée au souverain
régnant, qu'à son représentant, le Résident général, aurait été
exclusivement remis celui des attributs qui de tous caractérise
le plus fortement la souveraineté: le droit de promulguer et
de rendre exécutoires dans la Régence les lois de cet Etat;
alors que d'autre part toutes les lois métropolitaines y seraient
de plein droit et sans promulgation exécutoires; - Qu'une
conception plus exacte des conditions dans lesquelles les lois
deviennent exécutoires en Tunisie etit prévenu cette fausse
appréciation;

Attendu, en effet, que, s'il est certain que les lois de la
métropole sont, dans ce pays, exécutoires de plano, et sans
promulgation spéciale, il n'est pas exact par contre que cette
situation soit spéciale à la Régence; — Que la vérité est que,
dérivant de cette fiction ou de ce privilège de l'exterritorialité,

que les usages et les capitulations ont reconnu, que la juris-
prudence a consacré (Aix, 12 décembre1863),cettepromulga-
tion de plano des lois métropolitaines est commune à toutes les



Echelles du Levant où fonctionnentnos juridictions; — Qu'elle
existait avant 1881, et que, destinée à ne profiter qu'à nos
nationaux à et n'avoir effet que sur un territoirejuridictionnel
et fictif, elle n'entreprenait pas alors plus qu'elle n'entreprend
aujourd'hui sur l'autorité du chef de l'Etat;

Attendu que le principe de souveraineté ne saurait non
plus être mis en échec par le droit attribué au Résident général
(décret du 10 novembre 1884; — traité du 8 juin 1883;-
loi du 10 avril 1884;) d'approuverau nom du Gou-
vernement Français la promulgation et la mise à exécution
dans la Régence de certains décrets émanés de S. A. ; que de
l'organisationmême du Protectorat, dela communauté d'intérêt,
de juridiction, d'administration qui en était née pour les deux
pays résultait virtuellement la nécessité de ce contrôle; — Qu'il
convient de noter au surplus qu'il ne s'exerce que dans les
limites de l'accord intervenu entre la Régence et la France,
c'est-à-dire dans les cas où les lois et décrets à promulguer
concernent à la fois des Tunisiens et des justiciables de nos
Tribunaux, que l'autorité législative du Bey revit au contraire
dans toute son indépendance et s'exerce sans surveillance ni
contrôle lorsque ce souverain légifère dans l'intérêt exclusif de

ses sujets; que c'est dans ces conditions par exemple qu'a été
rendu le décret du 26 ramadan 1303 sur le recrutement de
l'armée tunisienne, celui du 29 ramadan 1303 et celui du 19
chaban 1307 qui prévient certains cas d'exemption au service
militaire, les décrets des 26 hidjé 1301, 16 chaban 1302, qui
réglementent les Maghzens, ceux du 5rabia-et-tani1300et10
moharrem 1302 relatifs à la constitutionde la grande mosquée;

Attendu qu'une autre conséquence de l'institution du Pro-
tectorat, et une prévision d'ailleurs des traités du 21 mai 1881
et du 8 juin 1883, ont été que, dans la Régence, fonctionne-
raient simultanément des services de double origine, les uns
conservant un caractère essentiellement beylical et attestant
ainsi l'existence de l'Etat Tunisien, les autres se rattachant au
contraire directement à la France en procédant de ce droit
qu'elle s'était réservé d'intervenir dans l'administration d'un
pays auquel elle avait assuré sa protection et dont elle avait



garanti la dette; — Quec'est par application de ces principes
que la Justice, la Guerre, les Postes et Télégraphes, les Forêts,
ont d'abord été services français; qu'ensuite les Forêts et les
Postes et Télégraphes ayant été distraits du départementmétro-
politain dont ils dépendent, il n'est plus resté directement
rattachés à la France que la Justice et la Guerre;

Attenduque, d'une situation ainsi déterminée, et du droit
non contesté au Gouvernement de la République d'instituer
dans la Régence des administrations françaises, il faut néces-
sairement induire que celles qui n'ont pas eu cette institution
ont conservé leur caractèresd'administrationstunisiennes;—
Qu'il en est certainement ainsi de la Direction des Finances;
que c'est en effet un décret beylical du 23 hidjé 1304 qui a
organisé ce service, et lui a attribué ]a connaissance de toutes
les affaires concernant les finances delà Tunisie, qui les a
centralisées entre les mains d'un directeur à qui ont été impartis
des pouvoirs et une autorité dont l'étendue ne correspond à
celle d'aucun fonctionnaire d'ordre analogue en France;—
Que ce sont encore des décrets beylicaux qui ont établi et
réglementé le budget de l'Etat, enfin des circulaires procédant
des mêmes sources qui ont prévu et réglé le fonctionnement et
les questions de détail de ce budget;

Attendu conséquemment, qu'émanantde l'initiative du chef
de l'Etat Tunisien, organisée par lui, la Directiondes Finances,
qu'elles que soient d'ailleurs la surveillance et l'action
qu'exerce sur elle la France, est de nationalité tunisienne, ne
pouvant être d'une autre nationalité que celle du gouver-
nement dont elle émane; — Que la présence de fonction-
naires français à la tête de cette administration, que
l'importation même, par ces fonctionnaires, au sein des
services qu'ils dirigent, de réglementations et de traditions qui
régissent en France les administrations similaires, ne peuvent
en rien modifier une organisation qui est la substance même
de l'existence de l'Etat Tunisien; — Qu'il importe donc peu
que le directeur des Finances, ayant vérifié un déficit dans la
caisse du caïd Scemmama, ait fait constater ce déficit par un
arrêté ou par un décret de débet, qu'ayant obtenu du comptable



débiteur des transports de créances ou autres droits incorporels
en garantie de détournementsreconnus, il aitvalidé ces cessions
à l'égard des débiteurs cédés, en leur faisantla signification de
l'article 1690 du Code Civil, ou qu'il ait encore, recourant aux
dispositions des articles 557 et suivants du Code de Proc. civile,
frappé de saisies-arrêts les sommes dues à son débiteur;—
Qu'il appartiendra à toutes parties en cause de discuter, comme
elles l'entendront, cesprocédures qui ne sauraientpréjuger
une question de compétence que si elle n'est pas d'ordre
public ;

Attendu que le décret du 23 juillet 1885, dont il a été fait
argument, n'a pas modifié les conditions dans lesquelles fonc-
tionne la Direction des Finances;— Quecedécret,d'aborddù àla
seule initiative du Président de la République, ne pouvait légale-
ment atteindre une organisation qui repose à la fois sur un trai-
té international et sur une loi, le traité du 12 mai 1881, et la
loi du 27 mai 1881 qui a consacré ce traité;

Attendu d'ailleurs que, destiné à abroger le décret du 22
avril 1882 qui avait au début de l'occupation organisédecertai-
ne façon le Protectorat, à centraliserentre les mains duministre
Résident général tous les services administratifs du pays, à
donner au département des AffairesEtrangèresla haute main sur
cesservices,procédantenfin de considérations etdecirconstances
uniquement politiques, ce décret du 23 juillet 1885 ne se ratta-
che en rien au fonctionnement intérieur du l'Etat Tunisien,
qu'il n'a eu ni pour but ni pour effet de modifier et que finale-
ment il laisse intact; — Que c'est donc par un véritable abus
de mots que l'on a essayé d'induire des termes de son article 2

une absorption ou même un amoindrissement quelconque de
l'autorité beylicale; — Que cet article dit bien que le Résident
Général a sous ses ordres tous les services administratifsconcer-
nant les européens et les indigènes; mais que la seule interpré-
tation exacte à donner à ce passage, la seule qu'il ait effective-
mentconstammentreçue, est que tous ces servicesadministratifs,
placés par le décret du 22 avril 1882, art. 1er, dans Indépendan-

ce des départements ministériels correspondants,ne relèveront
plus, restant d'ailleurs constitués telsqu'ilssont, à partir du 23



juillet 1885, immédiatement que du Résident Général etmédia-
tement que du département des Affaires Etrangères;

Attendu que c'est sans plus de raison; qu'après avoir essayé
de faire dériver la compétence du Tribunal de considérations
générales empruntées à l'organisationdu Protectorat, on a tenté
de la rattacher à l'article l01' §1er du décret du 13 Rabia-el-
Aoual1306 et de soutenir que, par la généralité de ses termes,
cet article premier avait attribué aux Tribunaux français la
connaissance de tous les litiges administratifs, quelle que fût
d'ailleurs la nationalité des parties;

Attendu que, pour soutenir une semblable thése, ilfautà la
fois méconnaitre etles circonstances d'où est né le décret et son
texte même;

Attendu en effet que, la loi du 27 mars 1883 n'ayant pas
réglementé en Tunisie le contentieux administratif, on s'était
trouvé dans cette situation étrange que le tribunal français n'a-
vait, pour juger lesinstances où l'administration était en cause,
qu'une compétencediscutable, etque lesjusticiables, s'ilsétaient,
selon la formule, renvoyés à se pourvoir comme ils aviseraient,
n'avaient pas de juridiction où ils pussent porter leur litige;

Attenduque c'estpour combler cette lacune denotre orga-
ganisation qu'a été édicté le décret du 23 Rabia-el-Aoual, mais
qu'il est manifeste que ce décret n'a pu avoir en vue que ceux
dont les intérêts pouvaient réellement se trouver en souffrance,
c'est à dire les justiciables de nos Tribunaux; — Qu'il ne
pouvait au contraire concerner les indigènes qui, avant comme
après la loi du 27 mars 1883, avaient pour juger leurs litiges,
quels qu'ils fussent, desjuridictionsbien définies, notamment en
matière administrative l'Ouzara,etqu'ilsnepouvaient d'ailleurs
êtredistraits de leurs juges naturels que par un acte législatif
formel et explicite de leur souverain, tel que le décret du 7
Chaoual1301 ou celui du 23Kada1302;

Attendu, au surplus, que le texte mêmedu décretdu23Ra-
bia-el-Aoual suffit à cette démonstration; — Qu'il convient de
noter en effet et d'abordle préambule de ce décret; que c'est à
la loi du 27 mars 1883, aux décrets des 27 Djoumadi 1300, 9
Chaoual1301, que ce préambule énonce qu'il va rattacherl'or-



ganisation du contentieux administratif dans la Régence; -
Qu'il demeure ainsi acquis, qu'après avoir déterminé le 27 mars
1883, la compétencefondamentale des juridictions françaises en
Tunisie, après avoir étendu cette compétence aux étrangers par
le décret de Djoumadi-et-Tani, après l'avoir dans certains cas
étendue aux indigènes par le décret de Chaoual, le législateur,
poursuivant son œuvre, impartit à ces mêmes juridictions, en
le réglementant, un pouvoir juridictionnelqui, jusque là ne lui
avait pas été attribué, etd'où va résulter une extensionnouvelle
de compétence, non relative cette fois aux personnes dont la
situation est fixée par les documents législatifs auxquels il a
pris soin de se référer, mais relative à ces matières administra-
tives dont la connaissance n'avait pas encore été nettement dé-
féréeànosTribunaux et qu'il leur impartit, dit l'articleun, dans
la limite de la compétence attribuée à chacune d'elles;

Attendu, et l'autonomie du Gouvernement Tunisien étant
vérifiée, qu'il n'est pas possible de soutenir, comme on l'a fait
dansl'intérêtducaïd Scemmama, que les Tribunaux françaisaient
dans la Règence la juridiction de droit commun; — Que si, dans
la limite de leurs pouvoirsjuridictionnels, ces Tribunaux ontla
plénitude d'attribution, s'ils ont pu légitimement retenir leur
compétence dans tous les cas où l'usage, qui a force de loi dans
la Tunisie, avait, avant l'occupation, donné pouvoir de
juger à nos consuls, il est certain néanmoins que, fonctionnant
en dehors du territoire français, ils ne sont au regard des étran-
gers et des indigènes qu'une juridiction d'exception dont la
compétence ne peut être reconnue que lorsque, à défaut d'un
usage ou d'une tradition constante, elle a été définie par une
réglementationexpresse;

Qu'il ne saurait enêtreautrement,et, qu'en fait,ce n'est, de-
puis1881,que par la reconnaissance de ces usages et traditions,
ou plus explicitementpar divers instruments législatifs, que la
juridiction française a vu successivement son pouvoirjuridiction-
nel s'accroître et se constituer enfin tel qu'il est limitéà ce jour;
—Qu'ilsuffitd'indiquer en effet que la loi du 27 mars 1883

ne donnait à nos Tribunaux compétence que sur les français ou
protégés français; que, par la suppressiondescapitulations et



celle des Tribunaux consulaires, les nationaux des puissances
étrangères sont devenus justiciables de nos juridictions, cequ'a
au surplus confirmé le décret du 27 Djoumadi 1300; que le dé-
cret du 9 chaoual 1300 leur a attribué la connaissancedes affai-
res civiles et commerciales dans lesquelles des Tunisiens et des
européens sont en cause; que celui du 23 Kada 1301 a apporté
à leur compétence une nouvelle extensionenmatière pénale;
qu'en établissant un nouveau régime foncier, la loi du 1er Juil-
let 1885asoumis à leurexclusivecompétence,pourleslitigesre-
latifs à des immeubles immatriculés, touslesjusticiables, quelle
que soit d'ailleurs leur nationalité; — Qu'enfin le décret du
23 Rabia-el-Aoual 1306 a réglementé dans des conditions abso-
lument nouvelles le contentieux administratif;

Attendu, et résumant ce qui vient d'être exposé, que l'ins-
titution du Protectorat, tout en attribuant à la Francedes droits
expressément définis, a néanmoins maintenu l'autonomie du
Gouvernement Tunisien; — Qu'il s'en est suivi, qu'en dehors
des services que l'accord des parties contractantes ou l'interpré-
tation de leurs conventions ont expressément rattachés à la Mé-

tropole, toutes les administrationsdel'EtatTunisiensont comme
cet Etat lui-même de nationalité tunisienne; — Que la Direction
des Finances, organisée par le pouvoir local, n'a pu échapper à
cette règle, que n'ayant d'ailleurs été soumise à la juridiction
exceptionnelle des Tribunaux français par aucune disposition
législative, elle ne saurait, dans les litiges s'agitantentre elle et
un Tunisien, reconnaître d'autresjugesque les juges locaux;

Attendu que le caïdScenmama ne conteste ni son origine
tunisienne ni cette qualitéde fonctionnaire tunisien, cause ori-
ginaire de ses revendications; — Qu'il ne peutdonc être admis
àse réclamer d'une juridiction qui n'est pas la sienne et à faire
apprécier par un Tribunal français le décret de S. A. qui l'a
déclaré en débet, lorsque, protestant contre le décret qui l'a
frappé disciplinairement, il avance témerairement que ce décret
a été surpris ou imposéau souverain qui l'arevêtu de sa signa-
ture;

Parces motifs; Le Tribunal:sedéclareincompétent, renvoie
lecaïdScemmama à se pourvoir comme il avisera,lecondamne



aux dépensde l'incident. (Min. public. M. IIERRAUX, Proc. de la
Rép. concl. conf; MMeNarcisse Leven, avocat du barreau
deParisetGueydandéf.)

TRIBUNAL DE 1™ INSTANCE DE SOUSSE

Audience du 15 mai 1889. — Présidence de M. BERGE prés.
Délit commis à rencontre d'un jugement

d'un Tribunal français. — Tunisien. — Compétence.
Le fait de menacer de mort l'adjudicataire, qui veut pren-

drepossession d'immeublesvendusàlabarre d'un Tribu-
nal français,s'il ne renonce à la possession desdits
immeubles, constitue un délit commis à l'encontre d'un
jugementémanant de la Justice française.

En conséquence le tunisien qui commet ce délit est justicia-
ble de la juridiction française conformément à l'article
2 du décret beylical du 2 septembre 1885.

MOHAMED BEN FERDJANI BOUGUELA EL EURAOUI

Le Tribunal : Attendu que le sieur Mohamed ben Ferdjani
Bouguela El Euraoui, est poursuivi pour menaces de mort
sous condition;—Que, l'inculpé étantsujettunisien et poursuivi
pour un simple délit, la question se pose de savoir si le Tribu-
nal correctionnel français est compétent;

Attendu que l'inculpé est poursuivi pour avoir menacé de
mort le sieur Moftali ben Mohamed Lahmar, adjudicataire des
biens saisis immobilièrement à Mekalta, à l'encontre de Mo-
hamed ben Ferdjani Bouguela El Euraoui, à la requête de son
créancier Eliaou Scetboun, et vendus à la barre du Tribunal
de Sousse, au cas où ledit adjudicataire ne renoncerait pas à la
possession desdits biens, possession dans laquelle il s'est fait
mettre judiciairement; — Que les faits ainsi précisés devraient
être considérés comme ayant été commis à l'encontre de l'exé-
cution de jugements émanés de la Justice française et qu'aux
termesdu décret beylical du 2 septembre 1885 art. 2 § 3, les
Tribunaux français sont compétents pour connaître de tous
délits commis par des sujets tunisiens contre l'exécution des
jugements de la Justice française;

Sedéclarecompétent.(Min.pub., M. Bossu, Proc. delaRép.).
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LÉGISLATION

DECRET beylical du 19 chaoual1306(17juin 1889). Portant
promulgation de la Convention internationale du 14 mars
1884, concernant laprotection des câblessous-marins(1).

Article 1er. — La Convention internationale et l'article ad-
ditionnel, conclus à Paris le 14 mars 1884 et dont la teneur suit,
recevront leur pleine et entière exécution à partir du jour où

nous ferons connaître, par le Journal officiel de la Régence,

que le gouvernement de la République Française nous a donné
acte de notre adhésion. Seront de même exécutoires, la déclara-
tion interprétative signéé à Paris, le 1erdécembre 1886 (23

mars 1887 pour l'Allemagne) et le protocole de clôture signé
également à Paris, le 7 juillet 1887.

CONVENTION

Article 1er. — La présente Convention s'applique, en dehors
des eaux territoriales, à tous les câbles sous-marins légalement

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 18 juin 1889.



établis et qui attérissent sur les territoires, colonies ou posses-
sions de l'une ou de plusieurs des hautes parties contractantes.

Art. 2. — Laruptureou la détérioration d'un câble sous-marin,
faite volontairement ou par négligence coupable et qui pourrait
avoir pour résultat d'interrompre ou d'entraver, en tout ou en
partie, les communications télégraphiques, est punissable, sans
préjudice de l'action civile en dommages-intérêts.

Cette disposition ne s'applique pas aux ruptures ou détério-
rations dont les auteurs n'auraient eu que le but légitime de
protéger leur vie ou la sécurité de leurs bâtiments, après avoir
pris toutes les précautions nécessaires pour éviter ces ruptures
ou détériorations.

Art. 3. — Les hautes parties contractantes s'engagentà im-
poser, autant que possible, quand elles autoriseront l'atterrisse-
mentd'un câble sous-marin, les conditions de sûreté convena-
bles, tant sous le rapport du tracé que sous celui des dimensions
du câble.

Art. 4. — Le propriétaire d'un câble qui, par la pose ou la
réparation de ce câble, cause la rupture ou la détérioration d'un
autre câble, doit supporter les frais de réparation que cette
rupture ou cette détérioration aura rendus nécessaires, sans
préjudice, s'il y a lieu, de l'application de l'art. 2de la présen-
te Convention.

Art. 5. — Les bâtiments occupés à la pose ou à la répara-
tion des câbles sous-marins doivent observer les règles sur les
signaux qui sont ou seront adoptées d'un commun accord, par
les hautes parties contractantes, en vue de prévenir les abor-
dages.

Quand un bâtiment occupé à la réparation d'un câble, porte
les dits signaux, les autres bâtiments qui aperçoiventou sont en
mesure d'apercevoir ces signaux, doivent ou se retirer ou se te-
nir éloignés d'un mille nautique au moins de ce bâtiment, pour
ne pas le gêner dans ses opérations.

Les engins ou filets des pêcheurs devront être tenus à la mê-

me distance.
Toutefois, les bâteaux de pêche qui aperçoivent ou sont en

mesure d'apercevoir un navire télégraphique portant les dits



signaux, auront pour se conformer à l'avertissementainsi donné,
un délai de vingt-quatre heures au plus, pendant lequel aucun
obstacle ne devra être apporté à leurs manœuvres.

Les opérations du navire télégraphiquedevront être achevées
dans le plus bref délai possible.

Art. 6. — Les bâtiments qui voient ou sont en mesure de
voir les bouées destinées à indiquer la position des câbles, en
cas de pose, de dérangement ou de rupture, doivent se tenir
éloignés deces bouées à un quart de mille nautique au moins.

Les engins ou filets des pêcheurs devront être tenus à la mê-

me distance.
Art. 7. — Les propriétairesdes navires ou bâtiments qui

peuvent prouver qu'ils ont sacrifié une ancre, un filet ou un
autre engin de pèche, pour ne pas endommager un câble sous-
marin, doivent être indemnisés par le propriétairedu câble.

Pour avoir droit à une telle indemnité, il faut, autant que
possible, qu'aussitôt après l'accident, on ait dressé, pour le cons-
tater, un procès-verbal appuyé des témoignages des gens de l'é-
quipage et que le capitaine du navire fasse, dans les vingt-qua-
tre heures de son arrivée au premier port de retour ou de relâ-
che, sa déclaration aux autorités compétentes. Celles-ci en don-
nent avis aux autorités consulaires de la nation du propriétaire
du câble.

Art. 8. — Les Tribunaux compétents, pour connaître des
infractions à la présente Convention sont ceux du pays auquel
appartient le bâtiment à bord duquel l'infraction a été com-
mise.

Il est d'ailleurs entendu que, dans les cas où la disposition
insérée dans le précédent alinéa ne pourrait pas recevoir d'exé-
cution, la répression des infractions à la présente Convention
aurait lieu dans chacun des Etats contractantsà l'égard de ses
nationaux, conformément aux règles générales de compétence
pénale résultant des lois particulières de ces Etats ou des traités

-

internationaux.
Art. 9. — La poursuite des infractions prévues aux art. 2,

5 et 6 de la présente Convention aura lieu par l'Etat ou en son
nom.



Art. 10. — Les infractions à la présente Convention pour-
ront être constatées par tous les moyens de preuves admis dans
la législation du pays où siège le Tribunal saisi.

Lorsque les officiers commandant les bâtiments de guerre
ou les bâtiments spécialement commissionnés àceteffetdel'une
des hautes parties contractantes, auront lieu de croire qu'une
infraction aux mesures prévues parla présente Convention a été
commise par un bâtiment autre qu'un bâtiment de guerre, ils
pourront exiger du capitaine ou du patronl'exhibition des pièces
officielles justifiant de la nationalité du dit bâtiment. Mention
sommaire de cette exhibition sera faite immédiatement sur les
pièces produites.

En outre, des procès-verbaux pourront être dressés par les
dits officiers quelle que soit la nationalité du bâtiment inculpé:
Ces procès-verbaux seront dressés suivant les formes et dans la
langue en usage dans le pays auquel appartient l'officier qui les
dresse; ils pourront servir de moyens de preuve dans le pays où
ils seront invoqués et suivant la législation de ce pays. Les in-
culpés et les témoins auront le droit d'y ajouter, ou d'y faire
ajouter dans leur propre langue, toutes explications qu'ils
croient utiles; ces déclarations devront être dûment signées.

Art. 11. — La procédure et le jugement des infractions aux
dispositions de la présente Convention ont toujours lieu aussi
sommairement que les lois et règlements en vigueur le per-
mettent.

Art. 12. — Les hautes parties contractantes s'engagent à
prendre ou à proposer à leurs législatures respectives les me-
sures nécessaires, pour assurer l'exécution de la présente Con-
vention et notamment pour faire punir, soit de l'emprisonne-
ment, soitde l'amende, soit decesdeux peines, ceux qui contre-
viendraient aux dispositions des art. 2, 5 et 6.

Art. 13. — Les hautes parties contractantes se communi-
queront les lois qui auraient déjà été rendues ou qui viendraient
à l'être dans leurs Etats, relativement à l'objet de la présente
Convention.

Art. 14. — Les Etats qui n'ont point pris part à la présente
Convention sont admis à,^ adhérer sur leur demande. Cette



adhésion sera notifiée parla voie diplomatique au gouvernement
de la République française et par celui-ci aux aux autres gou-
vernements signataires.

Art. 15. - Il est bien entendu que les stipulations de la
présente Convention ne portent aucune atteinte à la liberté d'ac-
tion des belligérants.

Art. 16. - La présente Convention sera mise à exécution
àpartir du jour dont les hautes parties contractantes convien-
dront.

1,
Elle restera en vigueur pendant cinq années à dater de ce

jour et dans le cas où aucune des hautes parties contractantes
n'aurait notifié, douze mois avant l'expiration de ladite période
de cinq années, son intention d'en faire cesser les effets, elle
continuera à rester en vigueur une année et ainsi de suite d'an-
née en année.

Dans le cas où l'une des puissances signataires dénoncerait
la Convention, cette dénonciation n'aurait d'effet qu'à son égard,

Art. 47. — La présente Convention sera ratifiée; les ratifi-
cations en seront échangées à Paris le plus tôt possible, et au
plus tard dans le délai d'un an.

ARTICLEADDITIONNEL. — Les stipulations de la Convention
conclues, à la date de ce jour, pour la protection des câbles
sous-marins, seront applicables, conformément à l'art. 1er, aux
colonies et possessions de S. M. Britannique, à l'exception de
celles ci-après dénommées, savoir:

Le Canada, Terre-Neuve, Le Cap, Natal, La Nouvelle-Galles
du Sud, Victoria, Queensland, La Tasmanie, L'Australie du
Sud, L'Australie Occidentale, La Nouvelle Zélande.

Toutefois, les stipulations de ladite Convention seront appli-
cables à l'une des colonies ou possessions ci-dessus indiquées,
si, en leur nom, une notificationà cet effet a été adressée par
le représentant deS. M. Britannique à Paris au Ministredes
Affaires Etrangéres de France.

Chacune des colonies ou possessions ci-dessus dénommées,
qui aurait adhéré à ladite Convention, conserve la faculté de

se retirer de la même manière que les puissances contrac-
tantes. Dans le cas où l'une des colonies ou possessions dont



il s'agit désirerait se retirer de la Convention, une notifica-
tion à cet effet serait adressée par le représentant de S. M.
Britannique à Paris, au Ministre des Affaires Etrangères de
France.

DÉCLARATION.— Les soussignés, plénipotentiaires des gou-
vernements signataires de la Convention du 14 mars 1884,

pour la protection des câbles sous-marins, ayant reconnu la con-
venance de préciser le sens des termes des art. 2 et 4 de ladite
Convention, ont arrêté d'un commun accord la déclaration
suivante:

Certains doutes s'étant élevés sur le sens du mot « volontai-
rement» inséré dans l'art. 2 de la Convention du 14 mars 1884;
il est bien entendu que la disposition de responsabilité pénale
mentionnée dans le dit article ne s'applique pas aux cas de rup-
ture ou de détérioration occasionnées accidentellement ou né-
cessairement en réparant un câble, alors que toutes les précau-
tions ont été prises pour éviter ces ruptures ou détériorations.

Il est également entendu que l'art. -J de la Convention n'a
eu d'autre but et ne doit avoir d'autre effet que de charger les
Tribunaux compétents de chaque pays, de résoudre, conformé-
ment à leurs lois et suivant les circonstances, la question de la
responsabilité civile du propriétaire d'un câble qui, par la pose
ou la réparation d'un câble, cause la ruptureou la détérioration
d'un autre câble, de même que les conséquences de cette res-
ponsabilité, s'il est reconnu qu'elle existe.

Fait à Paris, le 1er décembre 1886 et le 23 mars 1887 pour
l'Allemagne.

PROTOCOLE DE CLÔTURE

I. — La Convention internationale du 14 mars 1884, pour
la protection des câbles sous-marins, entrera en vigueur le 1er

mai 1888, sous la condition toutefois, qu'à cette date, ceux des
Gouvernements contractants qui n'ont pas encore adopté les me-
sures prévues par l'art. 12 dudit acte international se seront
conformés à cette stipulation.

II. — Les dispositions que les dits Etats auront prises, en
exécution de l'art. 12 précité, seront notifiées aux autres puis-



sances contractantes par l'intermédiairedu Gouvernement Fran-
çais, chargé d'en examiner la teneur.

III. — Le Gouvernement de la République Française reste
également chargé d'examiner les mêmes dispositionslégislatives

ou réglementaires que devront adopter dans leurs pays respec-
tifs, pour se conformer à l'art. 12, les Etats qui n'ont pas pris
part à la Convention et qui voudraient profiter de la faculté
d'accession prévue dans l'art. 14.

Fait àParis, le 17 juillet 1887.

Ont signé les représentants de la République Française, de
l'Allemagne, de la République Argentine, de l'Autriche-Hon-
grie, de la Belgique, du Brésil, de Costa-Rica, du Danemark,,de la République Dominicaine, de l'Espagne, des Etats-Unis
d'Amérique, des Etats-Unis de Colombie, de l'Angleterre, du
Guatemala, de la Grèce, de l'Italie, de l'Empire Ottoman, des
Pays-Bas, de la Perse, du Portugal, de la Roumanie, de la
Russie, de la République de Salvador, de la Serbie, de la Suède
et Norwège et de la République orientale de l'Uruguay.

DECRET beylical du 19 chaoual1306 (17 juin 1889).Relatif
à la répression des infractions à la Convention internatio-
nale concernant la protection des câbles sous-marins (1).

TITRE I. - Dispositions spéciales aux eaux non
territoriales.

Article 1er. — Les infractions à la convention internationale
du 14 mars 1884, ayant pour objet d'assurer la protection des
câbles sous-marins, qui seront commises par tout individu fai-
sant partie de l'équipage d'un navire tunisien, relèveront des
Tribunaux français et serontjugéespar le Tribunal correctionnel
soit de l'arrondissement où sera situé le port d'attache du dé-
linquant, soit de l'arrondissement du premier port de Tunisie
dans lequel sera conduit le bâtiment.

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 18 juin 1889. 11



Art. 2. - Les poursuites auront lieu à la diligence du mi-
nistère public, sans préjudicedu droit des parties civiles.

Art. 3. — Les procès-verbaux dressés conformément à l'art.
10 de la convention du 14 mars 1884 ne seront point soumis à
l'affirmation; ils font foi jusqu'à inscription de faux.

A défaut de procès-verbaux, ou en cas d'insuffisance de ces
actes, les infractions pourront être prouvées par témoins.

Art. 4. — Sera puni d'une amende de 5 à 100 francs et d'un
emprisonnement de 2 à 10 jours quiconque se sera refusé à
exhiber les pièces nécessaires pour rédiger les procès-verbaux
prévus par l'article précédent.

Art. 5. — Toute attaque, toute résistance avec violence et
voies de fait envers les personnes ayant qualité, aux termes de
l'art. 10 de la convention du 14 mars 1884, à l'effet de dresser
procès-verbal, dans l'exercice de leurs fonctions, sera punie des
peines appliquées à la rébellion suivant les distinctions établies

au Code pénal.
Art. 6. — Sera puni d'une amende de 16 à 300 francs:
1° Le capitaine d'un bâtiment qui, occupé à la réparation ou

à la pose d'un câble sous-marin, n'observera pas les règles sur
les signaux adoptées en vue de prévenir les abordages;

2° Le capitaine ou patron de tout bâtiment qui, apercevant
ou étant en mesure d'apercevoir ces signaux, ne se retirera pas
ou ne se tiendra pas éloigné d'un mille nautique au moins du
bâtimentoccupé à laposeouàlaréparation d'uncâblesous-marin;

3° Le capitaine ou patron de tout bâtiment qui, voyant ou
étant en mesure de voir les bouées destinées à indiquer la posi-
des câbles, ne se tiendra pas éloigné de la ligne des bouées d'un
quart de mille nautique au moins.

Art. 7. — Sera puni d'une amende de 16 à 300 francs et
pourra être puni d'un emprisonnementde un à 2inq jours:

1° Le capitaine ou patron de tout bâtiment qui aura jeté
l'ancre à moins d'un quart de mille nautique d'un câble sous-
marin dont il est en mesure de connaître la position au moyen
de lignes de bouées ou autrement, ou sera amarré à une bouée
destinée à indiquer la position du câble, sauf le cas de force
majeure;



2° Le patron de tout bateau de pèche qui ne tiendra pas ses
engins ou filets à un mille nautique au moins du bâtiment, oc-
cupé à la pose ou à la réparation d'un câble sous-marin; toute-
fois les bateaux de pèche qui aperçoivent ou sont en mesure
d'apercevoir le bâtimenttélégraphique portant les signaux
adoptés auront, pour se conformer à l'avertissement, le délai
nécessaire pour terminer l'opération en cours, sans que ce délai
puisse dépasser vingt-quatre heures;

3° Le patron de tout bateau de pèche qui ne tiendra pas ses
engins ou filets de pèche à un quart de mille nautique au moins
dela ligne des bouées destinées à indiquer la positiondes câbles
sous-marins.

Art. 8. — Sera puni d'une amende de 16 à 300 francs et
pourra être punid'un emprisonnement de six jours à deux
mois:

1° Quiconque, par négligence coupable et notamment dans
les cas visès par les art. 6 et 7, aura rompu un câble sous-ma-
rin ou lui aura causé une détérioration qui pourrait avoir pour
résultat d'interrompre ou d'entraver en tout ou en partie les
communications télégraphiques;

2" Le capitaine de tout bâtiment qui, occupé à la pose ou à
la réparation d'un câble sous-marin, sera cause par l'inobserva-
tion des règles sur les signaux adoptées en vue de prévenir les
abordages, de la rupture ou de la détérioration d'un câble com-
mise par tout autre navire.

Art. 9. — Sera puni d'une amende de 16 à 300 francs et

pourra être puni d'un emprisonnement de six jours à deux
mois:

1° Quiconque aura fabriqué, détenu hors de son domicile,
mis en vente, embarqué ou fait embarquer des instruments ou
engins servant exclusivement à couper ou à détruire des câbles
sous-marins;

2° Quiconque aura fait usage des mêmes instruments ou
engins.

Art. 10. — Sera puni d'une amende de 300 à 1000 francs
et d'un emprisonnement de 3 mois à 5 ans, quiconque, volon-
tairement, aura rompu un câble sous-marin ou lui aura causé



une détérioration qui pourrait interrompre ou entraver, en tout
ou en partie les communications télégraphiques.

Les mêmes peines seront prononcées contre les auteurs des
tentatives des mêmes faits.

Le coupable pourra, en outre, être mis sous la surveillance
de la haute police pendant 10 ans au plus, à partir du jour où
il aura subi sa peine. (1)

Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas aux personnes
qui auraient été contraintes de rompre un câble sous-marin ou
de lui causer une détérioration, par la nécessité de protéger leur
vie ou d'assurer la sécurité de leur navire.

TITRE II. —Dispositionsspécialesaux eaux territoriales.
Art. 11. — Les dispositions des art. 4, 6 à 10 ci-dessus se-

ront observées dans le cas où l'infraction aurait été commise
dans nos eaux territoriales par tout individu faisant partie de
l'équipage d'un navire quelconque, tunisien ou étranger, sans
préjudicedesdispositionsde l'art.4du décretde 27 décembre 1851.

Art. 12. — Les infractions poursuivies aux termes de l'arti-
cle précédent seront jugées parle Tribunal correctionnel,soit du
port d'attache du navire sur lequel est embarqué le délinquant,
soit du premier port de la Régence où ce navire abordera, soit
du lieu du délit.

Art. 13. — Les infractions commises dans nos eaux territo-
riales seront établies par procès-verbaux, et, à défaut de procès-
verbaux, par témoins.

Art. 14. — Les procès-verbaux prévus à l'article précédent
seront dressés:

Par tous les officiers de Police judiciaire;
Par tous les officiers de Police municipale assermentés;
Par les agents assermentés de la police des ports et les sur-

veillants des Télégraphes.
Toute attaque, toute résistance avec violences et voies de

fait envers les agents ayant qualité, aux termes des dispositions
ci-dessus, pour dresser procès-verbal, dans l'exercice de leurs

(1) La surveillance de la haute police a été supprimé par la loi

du 27 mai 1885. (N. delaR.).



fonctions, sera punie des peines appliquées à la rébellion suivant
les distinctions établies au Code pénal.

Art. 15. — Les procès-verbaux dressés par tous agents
ayant qualité à cet effet ne sont point soumis à l'affirmation et
font foi jusqu'à preuve du contraire.

TITRE III. — Dispositions générales.

Le délinquant, dans le cas de l'art. 8, paragraphe lur, sera
tenu dans les vingt-quatre heures de son arrivée, de donner
avis aux autorités locales du premier port où le navire sur le-
quel il est embarqué abordera, de la rupture ou de la détério-
ration du câble sous-marin dont il seserait rendu coupable.

A défaut de déclaration, les peines encourues seront élevées
jusqu'au double.

Dans le cas de l'art. 10, paragraphe 4, l'auteur de la ruptu-

re ou détérioration sera tenu, sous peine d'une amende de 16 à
100 francs, de faire la déclaration ci-dessus.

Art. 17. — En cas de récidive, le maximum des peines édic-
tées ci-dessus sera prononcé; ce maximum pourra être élevé
jusqu'au double.

Il y a récidive:
1° Pour les faits prévus par les art. 6, 7, 8 et 9 du présent

décret, lorsque, dans les deux années qui précèdent, il a été
rendu contre le contrevenant un jugement définitifpour infrac-
tion aux dispositions des dits articles;

20 Pour les faits prévuspar l'art. 10, lorsque, à une époque
quelconque, il a été rendu contre le délinquant un jugement dé-
finitif pour infraction aux dispositions de cet article.

Art. 18. — Sont déclarés responsablesdesamendes pronon-
cées pour infraction au présent décret et des condamnations ci-
viles auxquelles ces infractions pourraient donner lieu, les arma-
teurs des navires, qu'ils en soient ou non propriétaires, à raison
des faits de l'équipage de ces navires.

Les autres cas de responsabilité civile seront réglés confor-
mément aux dispositions de l'art. 1384 du code civil.

Art. 19. — En cas de conviction de plusieurs infractions



prévues par le présent décret, la peine la plus fortesera seule
prononcée.

Art. 20. — L'art.403 du code pénal est applicableaux con-
damnations prononcées par application duprésentdécret.

JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (CHAMBRE CRIMINELLE)

Audience du 29juin 1889.— Présidence de JI. LOEW, prés.

Tribunaux criminels. — Assesseurs. — Serment. —
Art. 312 code instruction criminelle. — Ordre des
débats. — Interversion. — Citation à comparaître.
- Délai de 3 jours. — Procédure antérieure aux
débats.

Le serment des assesseurs des Tribunaux criminels de
Tunisie,quoiquen'ayant pasété réglementé par la loi,
constitueune formalité substantielle.

Dans lesilence de la loi sur cepointspécial, on doit se référer
à l'article 7 de la loi du 27 mars 1883, qui, rend applicables
en Tunisie les règles deprocédure et d'instruction suivies
en Algérie; d'où il suit que le serment desdits assesseurs
doit être prêté dans les termes de l'art. 312 du code d'in-
struction criminelle comme celui des jurésdes(lours
d'Assisesd'Algérie.

En supposant d'ailleurs qu'elle ne fût pas obligatoire pour
les assesseurs en Tunisie, la prestationde ce sermentne
constituerait qu'uneformalité inutile ou surabondante
qui nepourrait vicier la procédureM.

L'ordre à suivre dans les débats correctionnels, tel qu'il est
réglépar l'art. 190 dit coded'instructioncriminelle, est
applicable aux Tribunaux criminels de Tunisie; mais
cet ordre n'est pas prescrit à peine de nullité et l'accusé ne

(1) Comparer arrêt Mustapha ben Ahmed ben Ferliat. (VoirJour-
nal des Tribunaux français m Tunisie, page 140.)



peut se plaindredeson. interversion, notamment en ce
qui concerne, l'interrogatoire et Vaudition des témoins, si
cetteinterversion n'a en rien entravé l'exercice de son
droit de iléfettse.

La citation à comparaître etle délai de trois jours francs
réservés aux p'révenus,enmatièrecorrectionnelle, par
l'art. 181 du coded'instr.criminelle, ne peuvent être
réclamésparles accusés devant les Tribunaux criminels
de Tunisie.

La procédure antérieure aux débats n'est pas en effet sou-
miseauxformescorrectionnelles parlaloi dit 27 mars
1883 qui,ensonarticle5,a déclaréque le Tribunal cri-
minel seraitsaisi par un arrêt de la chambre des mises

en accusation. D'ailleurs l'accusé qui bénéficiedu délai
de 5 jours pour préparer sa défense, à dater de l'interro-
gatoire du Président du Tribunal crimineldans la maison
de justice, ne trouverait aucune garantie nouvelledansla
délivranced'une citatiun,

ANNIBALE CALANDRA

La Cour : Sur le pourvoi de Annibale Calandra;— En cas-
sation d'un jugementrendu, le 27 mai 1889, par le Tribunal
criminel deSousse (Tunisie),qui l'a condamné aux travaux
forcés à perpétuité;

Sur le premier moyen dupourvoi, pris de ce que les asses-
seurs, adjoints au Tribunalcriminel de Sousse pour lejugement
du procès suivicontreCalandra, n'ayant pas le caractère de
jurés,auraient étéappelés à tort, à prêter le serment formulé

par l'article 312 du Code d'Instruction criminelle;
Attendu que, si les assesseurs appelés à compléter les

Tribunaux criminelsfrançais en Tunisie, sont investis, au
mêmedegréque les juges, du droit de statuer à la fois sur la
culpabilité de l'accusé et sur l'application de la peine, leur
mission, essentiellement temporaire, comme celle des jurés, et
procédant, comme elle, d'une désignation par la voie du sort,
ne peut être légalement exercée qu'à la condition d'offrir au
moins les mêmes garanties;



Attendu, à la vérité, que la loi organique du 27 mars 1883

ne s'explique ni sur la forme, ni même sur la nécessité du
serment à prêter par les assesseurs des Tribunaux criminels
de Tunisie, mais que son article 7 dispose que, sauf les déro-
gations apportées par les articles précédents, les règles de
procédure et d'instruction suivies en Algérie, seront applicables

aux juridictions françaises instituées dans la Régence de
Tunis;

Attendu que la formalité du serment est substantielle; que,
nécessaire au juré, en Algérie, comme consécration de son
aptitude, elle l'est, à fortiori, à l'assesseur en Tunisie, qui a
reçu de la loi des pouvoirs plus étendus;

Attendu, d'ailleurs, qu'en admettant, dans le silence de la
loi du 27 mars 1883, que la prestation de serment ne fût pas
obligatoire pour les assesseurs en Tunisie, il ne s'en suivrait
aucune nullité de la procédure, une formalité inutile ou sura-
bondante n'étant pas de nature à vicier les décisionsauxquelles
les assesseurs en question prennent part;

Sur le deuxième moyen pris de la violation des articles 190
et 334 combinésdu Code d'Instruction criminelle, en ce que
l'accusé aurait été interrogé à l'audience, avant l'audition des
témoins;

Attendu qu'aux termes de l'article 5 de la loi du 27 mars
1883, les Tribunaux criminels français en Tunisie rendent
leurs décisions dans les mêmes formes que les jugements en
matière correctionnelle;

Attendu que l'ordre à suivre dans les débats correctionnels,
tel qu'il est réglé par l'article 190 précité, notamment pour
l'audition des témoins et l'interrogatoire, n'est pas prescrit à
peine de nullité; d'où suit que l'accusé ne saurait se plaindre

que cet ordre ait été renversé, si l'interversion n'a en rien
entravé l'exercice de son droit de défense; — Qu'il n'est,
d'ailleurs, articulé par le demandeur aucun fait de nature à
établir que, dans le cours des débats, son droit de défense ait
subi une atteinte quelconque;

Sur le troisième moyen, pris de la violation de l'article 184
du Code d'Instruction criminelle, en ce que l'accusé n'aurait



pas reçu une citation à comparaître devant le Tribunal et aurait
été, par suite, privé du délai de trois jours francs impartiaux
prévenus en matière correctionnelle;

Attendu que si, d'après la loi organique du 27 mars 1883,
les jugements des Tribunaux criminels français en Tunisie
doivent être rendus sous la même forme que les jugements
correctionnels, il ne s'en suit pas que la procédure antérieure

aux débats doive avoir lieu dans cette forme; qu'aux termes de
l'article 5 de la dite loi, les Tribunaux criminels sont saisis,

non point par une citation délivrée à la requête du Ministère
Public, mais par un arrêt de la Chambre des mises en accusation
de la Cour d'Alger, conformément à ce qui a lieu en France
pour les cours d'assises; que, dans ces conditions et à défaut
d'une disposition contraire, le Ministère Public n'est pas tenu
de faire citer l'accusé;

Attendu, d'ailleurs, que l'accusé est instruit des faits articulés
à sa charge, d'abord par la notification de l'arrêt de renvoi et
de l'acte d'accusation, ensuite par l'interrogatoire que lui fait
subir le Président du Tribunal criminel dans la maison de
justice; et qu'en outre, à la suite de cet interrogatoire, il
dispose d'un délai de 5 jours pour préparer sa défense et se
pourvoir, s'il le juge à propos, contre l'arrêt de renvoi; —
Qu'il y a donc lieu de reconnaître, qu'en matière criminelle, la
délivrance d'une citation à l'accusé, laquelle n'est prescrite par
aucun texte de loi, n'ajouterait rien aux garanties que la loi

assure au droit de la défense:
Par ces motifs et attendu que la procédure est régulière

en la forme et que la peine a été légalement appliquée aux
faits déclarés constants; — Rejette le pourvoi formé parCalan-
dra, Annibale, contre le jugement susvisé du Tribunal criminel
de Sousse, Tunisie; — Condamne ledit Calandra aux dépens.
(M. deLAROUVERADE, cons. rapp.; Min. public, M. LOUBERS,

av. gén.).



TRIB. DE 1RE INSTANCE DE SOUSSE

Audience du 26 juin 1889. — Présidence de M. BERGE,prés.
Omission de déclaration

d'un enfant nouveau-né. — Citoyen français.
Art. 346 code pénal.

L'article 346 du code pénal est applicable en Tunisie à tout
français chargé par la loi de la déclaration de lanaissan-
ce d'un enfant nouveau-né, lorsqu'il a omis de faire au
Consulat la déclaration prescrite par l'art. 56 du Code
Civil, et n'apas d'avantagefait dresser acte de la nais-
sance par la Municipalité ou le Contrôleur civil, compé-
tents aux termes dit décret beylical du 29juin 1886.

JEAN VIDAL

Le Tribunal: Attendu qu'il résulte de l'information que, le
2 mai 1889, à Monastir, la nommée Claire Begon a accouché
d'un enfant du sexe masculin en présence de son mari, le
sieur Vidal, citoyen français;

Attendu que Vidal, ainsi qu'il le reconnaît lui-même, n'a
pas déclaré la naissance de cet enfant, dans le délai fixé par la
loi, aux autorités compétentes, c'est-à-dire au Vice-Consulatde
France à Sousse, ou au Contrôle civil de la même localité;

Attendu qu'il ne s'est présenté au Vice-Consulat que le 27
mai 1889, c'est-à-dire 25 jours après la naissance etalors que
les délais édictés, soit par le Code civil, soit par le décret beyli-
cal du 29 juin 1886 étaient depuis longtemps expirés;

Par ces motifs: Déclare Vidal coupable du délit prévu par
l'art. 346 du code pénal, et, lui faisant application dudit article
ainsi que de l'art. 463 dudit code, le condamne à un franc d'a-
mende et aux dépens, fixe au minimum la durée de la contrainte

par corps, s'il échet d'y recourir. (Min. public, M. Bossu,
Proc. de la Rép.).
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LÉGISLATION

DECRETbeylical du 20 chaoual1306(18 juin1889).Modifiant
les tarifs de la taxe d'abattoir perçueà Kairouan (1).

Article1er. — Les tarifs de la taxe municipale d'abattoir
perçus à Kairouan,fixés par notre décret du 22 moharrem 1305
(9 octobre 1887), sont modifiés comme il suit:Bœufs. 4p.partête

Moutons, agneaux, chèvres et chevreaux 8 c.
- —Porcs. 4p.-

Art. 2. —Notre Premier Ministre est chargé de l'exécution
du présent décret.

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 8 juillet 1889.



DECRET beylical du 28 chaoual1306 (26juin1889). Relatif
à la gestion des Oukafsaffectés à l'hôpital de Sfax(1).
Atticle 1er. — La municipalité de Sfax est substituée à l'Ad-

ministration des habous dans la gestion des Oukafsaffectés à
l'hôpital de Sfax.

Une expédition du procès-verbal de remise de ces biens, en
date du 6 redjeb 1305 demeure annexé au présentdécret.

Art. 2. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

DECRET beylical du 30 chaoual1306 (28 juin 1889). Proro-
geantlespouvoirsduTribunalmixte(2).
Article unique. —Les pouvoirs du Tribunal mixte sont pro-

rogés pour un délai d'une année à dater du1er juillet 1889.

DECRETbeylical du 2 kada 1306 (30 juin1889). Créant une
taxe denumérotage des maisons à Monastir(3).
Article unique. — La taxe de numérotage des maisons de

Monastir est ramenéede quatrepiastresà deux piastres cinquante
centièmes de piastre par plaque de numéro.

DECRETbeylical du 6 kada 1306 (5 juillet 1889). Fixant les
limitesduchemindeTaklilet(3).
Article unique.

— Les limites du chemin de Taklilet, de-
puis les bornes 1 et 2, situées sur le territoire militaire du fort
de Sidi-Salem jusqu'aux bornes 49 et 62, situées - près de la
carrière d'Aïn-Roumi, sont et demeurent fixées conformément
aux deux lignes brisées, tracées en rougé, suivant lesbornesl à
49 (nos impairs) et 2à62(nos pairs) sur le plan annexé au présent
décret.

Les droits destiers sont réservés.

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 1er juillet 1889.
,(2). Promulgué par arrêté résidentiel du 29 juin 1889.
(3). Promulgué par arrêté résidentiel du 6 juillet 1889.



DECRET beylical du 10 kâda 1306 (9 juillet 1889). Organi-
sant un Syndicat Généralobligatoiredesviticulteursen
Tunisie(')•

Article 1er. —LespropriétairesdevignesenTunisiesont
constitués en Syndicat.

Art. 2. — Le Syndicat, dénommé Syndicat Général obliga-
toire des Viticulteurs de Tunisie,est chargé, sous le contrôle de
l'Administration, de la surveillance des vignes, de la recherche
et de la destruction du phylloxera et de l'exécution des traite-
ments propres à combattre les diverses maladies de la vigne
conformémentaux dispositions de la loi ci-dessus visée.

Il étend son action surtoute la Régence.
Art. 3. —La durée du Syndicat est fixé à cinq années à

partir du 1er août 1889.
Au bout de chaque période quinquennale, il continuera à

subsister pour une nouvelle durée de cinq années, à moins que
six mois avant l'expiration du terme, il intervienne une déci-
sion contraire votée par la majorité des syndics.

Art.4. — Le Syndicat est tenude faire visiter par ses.
agents, une fois par an au moins, la totalité des vignes et pépi-
nières existant dans la Régence. La signature du propriétaire

ou de son ayant-cause sera demandée par l'agent du Syndicat
après la visite de chaque vigne. Cette signature sera donnée

sur un carnet spécial tenu par l'agent et qui contiendra toutes
les indicationsutiles.

La visite générale des vignobles devra être opérée du 15
avril au 15 juillet.

Si,dans le cours de ses opérations, l'agent chargé de la vi-
site vient à constater la présence du phylloxera sur un point
quelconque, il informe directement et sur-le-champ le Gouverne-
ment Tunisien qui provoquera les mesures prescritespar la loi.

Art 5. — Indépendamment de la visite générale des vigno-
bles à faire annuellement, le Syndicat devra faire opérer des
recherches méthodiques:

1° Sur lès points où des maladies quelconques auraient été
préalablement constatées.

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 10 juillet 1889.



2° Dans les vignes américaines: toutes les souches seront
visitées, s'il s'agit de plants isolés ou disséminés dans un vigno-
ble; s'il s'agit d'une plantation en masse, la visite portera sur un
pied sur cent au moins.

3° Dans les vignes soumises à un traitement cultural anti-
phylloxérique, la visite portera sur un pied sur cent au
minimum.

La détermination du périmètre des terrains complantés en
vignes, à soumettre aux fouilles méthodiques autour des points
qui auraient été reconnus atteints de maladies, sera faite de
concert entre le délégué du Gouvernement et le bureau du
Syndicat.

Dans tous les cas, le foyer de la maladie étant reconnu
d'une manière sûre, les points extrêmes doivent en êtremar-
qués par des signes spéciaux, et les travaux de destruction
exécutés également dans un pourtour de cinq mètres au moins

en dehors de tous les points d'attaque.
Encas de désaccord, l'Administrationdécideradéfinitivement.
Art. 6. — Tous les agents du Syndicat, qui peuvent, par

la nature de leurs fonctions, être appelés à pénétrer dans les
propriétés particulières, devront être agréés par l'Administra-
tion et assermentés.

La liste de présentation sera adressée par le Syndicat à
Notre Premier Ministre et indiquera les garanties qu'offrent
les candidats.

Art. 7. — Le Syndicat est administré par un bureau com-
posé de :

Un Président, un Vice-Président, un Secrétaire Général,
un Secrétaire indigène, un Trésorier, quatre membres dont
ieux indigènes. Ces fonctions sont gratuites.

Art. 8. — Le rôle des taxes à percevoir, établi par con-
trôle civil, sera transmis par les soins du Syndicat au secré-
taire français de chaque contrôle civil. Cet agent est chargé
d'opérer le recouvremeat des taxes dûes par les propriétaires
de vignes; une remise de 1001osur le montant des perceptions
opérées lui est alloué pour ce service et sera prélevée sur les
fonds encaissés.



Les recettes effectuées seront centralisées par les soins du
Trésorier duSyndicat.

Le Trésorier ne paiera aucune dépense que sur des mandats
établis par le Secrétaire du Comité et visés par le Président.

Le Trésorier sera soumis à toutesles obligations imposées

aux receveurs des Communes et, notamment, à la vérification
des Inspecteurs du Service de la Direction des Finances.

Art. 9. — Le bureau est nommé chaque année en assemblée
générale des syndics, à la majorité des deux tiers du nombre
total des syndics.

Au cas où ces conditions ne seraient pas remplies, l'élection
aura lieu à quinzaine et sur nouvelle convocation. Le vote par
procuration est admis, mais chaque électeur présent ne peut
représenter qu'un seul autre électeur. Le vote a lieu séparé-
ment pour chaque fonction du bureau. L'élection aura lieu à la
majorité relative des suffrages exprimés. Si plusieurscandidats
obtiennent le même nombre de voix, l'élection est acquise au
plus âgé.

Art. 10. — Le bureau du syndicat adresse tous les mois
à l'administration, pendant la saison des visites, un rapport
indiquant le nombre d'hectares visités, contrôle par contrôle,
l'état des vignobles, et, pour les fouilles méthodiquesentreprises
dans les vignes à soumettre à ces opérations, le nombre de
souches visitées par hectare.

Le premier rapport fera connaître lacirconscription assignée
à chacun des agents chargés des visites.

Lorsque les visiles seront terminées, lebureau du syndicat

enverra à l'Administration un rapport d'ensemble. Le délégué
du Gouvernement aura le droit de se faire présenter par les
agents du Syndicat, partout où ils se trouveront, les carnets
dont la tenue est prescrite à l'art. 4.

Art. 11. — Dans le cas où la visite générale du vignoble

ne serait pas terminée le 15 juillet, ainsi que le prescrit l'art. 4
ci-dessus, une mise en demeure sera adressée par notre Pre-
mier Ministre au Syndicat. Si cette mise en demeure était res-
tée sans effet à la date du 1erSeptembre suivant, la dissolution
immédiate du Syndicat pourrait être prononcée.



Art. 12. — Les Syndics se réunissent en assemblée géné-
rale au moins deux fois par an dans le courant des mois de

mars et octobre.
L'assemblée générale du mois de mars nomme le bureau qui

prépare le budget.
Les délibérations des assembléesgénérales relatives à l'ap-

probation des comptes, à l'établissement du budget et à l'ouver-
ture de nouveaux crédits devront, pour être valables, être pri-

ses à la majorité du nombre total des syndics présents.
Le vote n'est acquis que si la moitié des syndics est repré-

sentée.
Au cas où ces conditions ne seraient pas remplies au premier

tour, l'assemblée se réunirait à nouveau à quinzaine et par nou-
velle convocation, et les délibérations seraient prises à la majo-
rité relative, quel que soit le nombre des votants.

Art. 13. — Est électeur tout propriétaireastreint à la taxe,
sans distinction de sexe ni de nationalité.

Les mineurs et les incapables sont représentés par leur tu-
teur ou leur conseil judiciaire, ou les mandataires des ces der-
niers.

Art. 14. - La liste des électeurs sera dressée au mois de
janvier de chaqueannée,par les soins dusyndicat, d'après les rô-
les de la taxe spéciale sur les vignobles.

La liste mentionnera les surfaces sur lesquelles chaque élec-

teur paie la taxe et le nombre de voix qui lui est attribué.
Ce nombre de voix est fixé sur les étendues de vignes que

possède l'électeur, sur les bases suivantes:
Jusqu'à 25 hectares inclus. 1 voix.
Au-dessus de 25 jusqu'à 100 2 —Au-dessusde~OO. 3

—

Art. 15. —Tous les ans, au mois de février, un arrêté de

Notre Premier Ministre fixe la date d'élection des syndics et le

nombre des syndics à élire dans chaque contrôle.
Dans chaque contrôle, les viticulteurs européens nomment

un syndic européen par 100 hectares de leurs surfaces déclarées.
Les viticulteurs indigènes nomment un syndic indigène par



100 hectares de leurs surfaces déclarées. Toute fraction supé-
rieure à 50 hectares donne droit à un syndic. Les contrôles,
quels que soit le nombre d'hectares déclarés nomment au
moins un syndic européen et un syndic indigène.

L'élection a lieu au scrutin de liste et au premier tour, à
la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage des
voix, l'élection est acquise au plus âgé. Les Syndics sont rééli-
gibles.

Art. 16. — Les Syndics se réunissent en assemblée géné-
rale dans les quinze jours qui suivent leur élection, et nom-
ment le bureau du Syndicat conformément aux art. 7 et 9.

Art. 17. — Le Président, et à son défaut, le Vice-Prési-
dent, représente le Syndicat. Il est son intermédiaire auprès de
l'Administration, avec l'autorisation de laquelle il pourra ester
en justice.

Art. 18. — Les secrétaires sont chargés de la correspon-
dance et convoquent aux assemblées générales.

Art. 19. — L'établissement du budget s'effectue en as-
semblée générale des Syndics.

L'assemblé générale, qui se tient chaque année au mois de

mars, règle le compte de l'exercice à clôturer.
L'assemblée du mois d'octobre règle le projet de budget de

l'exercice suivant et donne son avis sur le quantum de la taxe
à frapper pour l'année suivante.

Les comptes de l'exercice clos et le projet de budget sont
soumis à l'approbation de notre Premier Ministre.

Art. 20. — Le budget des recettes du Syndicat se compose:
1° du produit de la taxe;
2° des dons et legs et des ressources ayant un caractère

extraordinaire.
Art. 21. -- Le budget des dépenses se compose:
1° des dépenses du personnel du Syndicat.;
2° des frais indispensables au fonctionnement du Syndicat;
3° des frais de visite des vignobles et des recherches mé-

thodiques ;

4° des frais de recouvrement des taxes, de poursuites et
d'instances,



Art. 22. — Les sommes excédantles besoins du service cou-
rant du syndicat pourront être déposées à la caisse du Receveur
général des Finances qui les mettra à la dispositiondu trésorier
du syndicat, sur l'autorisationdu président, au fur etàmesure
des nouveaux besoins.

Les excédents en recettesdesbudgets antérieurs seront af-
fectés à la création d'un fonds de réservedestiné à subvenir

aux indemnités à accorderauxpropriétaires dont les vignes au-
ront subi des dommages, en exécution de l'art. 3 de la loi du
1er mai 1888.

Ces indemnités ne pourront dépasser la valeur du produit
net de trois récoltes moyennes que les dites vignes auraient pu
donner, déduction faite des frais de culture, de main d'œuvre
et autres que le propriétaire aurait eu à faire pour l'obtenir.

Les sommes appartenant au fondde réserve seront employées

en achatdevaleurs de l'Etat tunisien. Les produits de ces valeurs
lui appartiendront.

Les sommes et les litres appartenant au fonds deréservese-
ront déposés à la caissedu Receveurgénéral des Finances, qui

ne pourra en ouvrir la disposition au Syndicatque pour la desti-
nation spécialement prévue ci-dessus.

Art. 23. — Les dispositions des chapitres IX, X, XI, XII,
XIV, XV, XVII et XVIII du décret organiquedesmunicipalités
en date du 15 djoumadi et tani 1302 (1er avril 1885) seront ap-
pliquées en ce qui concerne la comptabilité financière du syn-
dicat, la gestion du trésorier, et le recouvrement des poursuites.

Art. 24. — Encas de dissolution du syndicat, les espèces en
caisse et les documents de comptabilité seront immédiatement
remis par le Receveur Général du Gouvernementà l'agent liqui-
dateur désigné par Notre Premier Ministre.

Cette remise devra être faite en présence du Président du
bureau du Syndicat, ou à défaut, du Vice-président. Il est dres-
sé procès-verbal de l'opération.

L'agent liquidateur pourvoit au paiement des créances pas-
sives et les fonds restéslibres font retour au trésorier et sont
affectés à la défense des vignobles.

Art. 25. — Les dispositions des décrets du 1er mai et 15



juillet 1888, auxquelles il n'est pas expressément dérogé par le
présent décret, sont applicables au SyndicatGénéral obligatoire
des Viticulteurs de Tunisie.

Art. 26. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécution
du présent décret.

Art. 27. — Comme disposition transitoire et par dérogation
à l'art. 15, l'arrêté fixant l'élection des syndics et le nombre
des syndics à élire danschaque contrôle, pourl'année1889, sera
pris par Notre Premier Ministre avant le 1er août1889.

ARRÉTÉdu Premier Ministre du 10 kada 1306 (9 juillet 1889).
Relatifà la formation du Syndicatdesviticulteurs.

Article 1er. — Les viticulteurs de la Régencede Tunis sont
convoqués, au chef-lieu de leur contrôle, le mercredi 2 octobre
1889, de 1 heure à 3 heures, à l'effet d'élire leurs syndics.

Art. 2. — Les élections ont lieu au scrutin de liste.
Le vote par correspondance est admis. Il est. individuel.
Pour être valable, le bulletin de vote adressé, sous envelop-

pe cachetée, au contrôleur civil, doit être parvenu au contrôle
le soir même du jour fixé pour l'élection.

L'électeur indiquera en outre sur ce bulletin:
1° Ses nom, prénoms et domicile;
2° Les surfaces en vignes mentionnées dans sa dernière dé-

claration.
Art. 3. — Pour l'année 1889, la répartition du nombre des

syndics européens et indigènesà élire parcontrôlees tainsi fixée:
Contrôles Syndicseurop. Syndics indig.Tunis., 18 3Nabeul. 6 1Bizerte., 1 4Kef., 1 1Sousse., 4 1

Sfax 3 1Kairouan. 1 1Souk-el-Arba. 2 1Djerba. 1 1

Medjez-el-Bab. 3 1

Béjà 1 1



Art. 4. Les syndics élus se réuniront en assembléegénérale
à Tunis, le mercredi 16 octobre, à 3 heures, àDar-el-Bey, pour
nommer le bureau du Syndicat.

DÉCRET beylical du 10 kada 1306 (9 juillet 1889). Pour
l'application de la loi sur les brevets d'invention (t).

Article 1er. — Quiconque voudra prendre un brevet d'in-
vention devra, après avoir présenté le récépisséde la 1re annuité
de la taxe, et déposé son pouvoir, s'il agit pour uneautre per-
sonne, remettre au Bureau des brevets à Tunis un paquet
cachetérenfermant:

1° une demande; 2° une description en double exemplaire,
dont l'un comme original et l'autre comme copie; — 3° un ou
plusieurs dessins, si le demandeur les 'juge nécessaires pour
l'intelligencede la description;

— 4° Un bordereau des pièces
renfermées dans le paquet. ',-

Demande. — La demande doit: 1° êtrelimitée à un
seulobjet principal avec les objets de détail qui le constituent;
- 2° mentionner la durée du brevet; — 3° indiquer sommaire -
ment etprécisément l'objet de l'invention;—4° être signée

par le demandeur ou par son fondé de pouvoir.
Description. —L'originalde la description doit être

désigné par le mot Original écrit en tête, et la copie par le
mot Duplicata. La description doit être écrite en langue fran-
çaise. L'original et la copie doivent: — 1° ne renfermer ni
grattage ni surcharge, ni altération quelconque,ni mots inter-
lignés; — 2° ne contenir aucunes dénominations de poids et
mesures autres que celles du système métrique; — 3° être
signés parle demandeuroù par soirfondé de pouvoir. Les mots
nuls doivent être comptés et constatés, les pages et les renvois
paraphés.

Dessins. - Les deux exemplaires de
-

chaque dessin
doivent: 1° être exactement conformes; — 2° être tracés à
l'encre; - 3° ne renfermer ni grattage,ni surcharge,ni altéra-

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 19juillet1889.



tion quelconque; - 4° être signés par le demandeur ou son
fondé de pouvoir.

Modèles ou Échantillons.
— Ceux qu'on juge à

propos de déposer, comme nécessaires pour l'intelligence de la
description ne doivent jamais être attachés ni fixés sur les
descriptions ou dessins. Ils doiventêtre déposés en même temps
que les pièces, mais en paquetséparé.

Art. 2.—Lesrègles qui précèdent sont également appli-
cables aux certificats d'addition, mais, dans ce cas, la taxe appli-
quée n'est que de 20 piastres une fois payée.

Art. 3. — Les copies des descriptions et dessins qu'aux
termes de l'art. 16 de la loi susvisée toute personne peut obte-
nir à ses frais donneront lieu au paiement des droits fixés par
le tableau ci-dessous:

Copie d'une description relative à un hrevet. 30 P.
Copie d'une description relative à un certificatd'addition25P.
Copie de dessins (Par vacation de 4 heures et

sansquela perception puisse être infé-
rieure à 10 P10P.

Art. 4. — Les sommes perçues pour les copies des descrip-
tions ou des dessins seront attribuées aux expéditionnaires ou
aux dessinateurs qui les auront faites.

Art. 5. — Toute demande de copie, de description ou de
dessin est inscrite par le chef duBureau desBrevets sur un
registre à souche dont les talons et les bulletins volants por-
tent, spécifiés:

1° Le n° d'ordre;
2° Le nom du requérant;
3° Le coût de la copie de la description ou de dessin.
La partie volante comprend une réquisition de versement

signée par le chef du Bureau des Brevets et un certificat de

versement signé par le ReceveurGénéral des Finances. Le certifi-
catest transmis parl'intéresséauchefdu Bureau des Brevets.

Art. 6. — Aucune copie ne peut être remise par le Bureau
des Brevets avant que le certificat de versement ne lui ait été
transmis.



Art. 7. — Le Receveur Général des Finances se charge

en consignation du montant des versements effectués à ce titre.
A la fin de chaque trimestre budgétaire, le chef du Bureau des
Brevets établit dans l'ordre chronologique, le relevé détaillé: -
1° des demandes qui ont été reçues par lui dans le trimestre;
2° des déclarations de versement qui lui ont été transmises.

Ce relevé est dressé en 7 colonnesindiquant :

1° le n° d'ordre de la demande;
2° la date de la demande;
3° le nom du requérant;
4° la nature de la copie (description ou dessin) ;

5° le coût de la copie;
6° l'indication de la somme versée;
7° le décompte exact de la somme à partager entre les

expéditionnaires ou les dessinateurs.
Ce relevé est transmis au Directeur des Finances qui le

vise, et autorise le paiement aux intéressés des encaissements
sus-mentionnés.

-

Art. 8. — Sont définitivement acquis au Trésor, les verse-
ments dont les récépissés n'ont pas été rapportés auBureau des
Brevets dans l'année, à compter du jour où ils ont été affectués.

DECRETbeylical du 12 kada 1306 (11juillet 1889). Relatifà
la clôture des marchés de Tébourba et de Bordj-Toum (1).

Article 1er. — Les marchésde Tébourba et de Bordj-Toum
seront fermés du 21 juillet au 21 août 1889 en raison de la fiè-

vre aphteuse qui sévit actuellement sur les animaux des espèces
bovine et porcine de cette région.

Art. 2. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécution
du présent décret. -
DECRETbeylical du 14 kada 1306 (13 juillet 1889). Créant

une taxe municipale sur lès fosses d'aisancesà Kairouan (2).

- Article 1er. —Laville de Kairouanestautorisée à percevoir
à son profit un droit de deuxpiastres par fosse d'aisance.

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 14 juillet 1889.
(2)Promulgué par arrêté résidentiel du 16 juillet 1889.



Art. 2. — Cette taxe sera recouvrée par les soins du rece-
veur municipal, au moyen d'un rôle approuvéet rendu exécu-
toire par Notre Premier Ministre.

Art. 3. — Les moyens de contrainte à exercer contre les
contribuables récalcitrants seront les mêmes que ceux employés

en matière de taxe de balayage.
Art. 4.—Notre Premier Ministre etle Directeur des Finan-

ces sont chargés de l'exécution du présent décret.

DECRETbeylical du18 kada 1306 (17 juillet 1889). Fixant
le contingent tunisienpour l'année 1889.

Article 1er. — Le nombre d'hommes à recruter dans les
chefs-lieux de circonscription pour la formation du contigent
tunisien en 1889 est fixé à 1818.

Art. 2. — Des tableaux indiquant les itinéraires des commis-
sions du tirage au sort seront envoyés aux Caïds et Gouverneurs
qui les feront afficher dans les différents cantons.

Art. 3. — Les Caïds et Gouverneurs avanceront contre

reçu, aux commissions du tirage au sort, la somme d'argent
dont ces dernières pourraient avoir besoin. Ils seront rembour-
sés par l'Administration Centrale sur la production des reçus
mentionnés ci-dessus.

Art. 4 — Notre Ministre de la Guerre est chargé de l'exé-
cution du présent décret.

c-O'i0zr'C^'o—

JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (CHAMBRE CRIMINELLE)

Audience du 25juillet1889. -Présidence de M. LOENW,prés.
Organisation de la Justice en Tunisie. —Contrôleur civil. — Justice de paix provisoire. -

Délégation régulière. — Serment professionnel,
L'art. 15 de la loi du 27 rhars 1883 disposant que les condi-

tions d'âge. et de capacité pour la nomination des magis-



trats composant les Tribunaux de Tunisie sont les mêmes

que celles exigées en Algérie pour l'exercice des mêmes
fonctions ne saurait être étendu aux fonctionnaires qui
peuvent être provisoirement chargés de remplir les fonc-
tions dejuge depaix en vertu d'un règlement d'adminis-
trationpublique.

Le décret renduen Conseil d'Etat le 29 octobre 1887, qui
déléguéauxfonctionsdéjugédepaix, en Tunisie, des contrô-
leurs civils et des officiers, a mis régulièrement cesfonc-
tionnaires en possession du pouvoir d'exercer provisoire-
ment les fonctions dejuge depaix.

En l'absence d'une disposition légale ou réglementaire spé-
ciale à ces fonctionnaires,l'obligationde prêter un
serment professionnel ne saurait être exigée d'eux.

YOUCEF HOURI

La Cour: Sur le pourvoi de Youcef Houri contre un juge-
ment du Tribunal correctionnel de Sousse du 13 février 1889
qui l'acondamné, statuant sur un appel de la justice de paix à
compétence étenduede Djerba, en 2 mois de prison et 500 fr.
d'amende pour tentative de corruption d'un expert;

Sur le 1ermoyen tiré de laviolation dés articles 15 § 2 de
la loi du 27 mars 1883, 3 de l'ordonnance du 31 octobre1838
et1er de l'ordonnance du 26 octobre1842;

Attendu que l'art. 15 § 2 de la loi du 27 mars 1883,
disposant que les conditions d'âge et de capacité,pour la nomi-
nationdes magistrats composant les Tribunaux en Tunisie
sont les mêmes que celles exigées en Algérie pour .l'exercice

• des mêmes fonctions, s'applique uniquement aux juges de paix
titulaires et à leurs suppléants et ne saurait être étendu aux

fonctionnaires qui peuvent être provisoiremént chargés de
remplir les fonctions de juge depaix en vertu d'un règlement
d'Administration publique;

Que le règlement du 29 octobre 1887 créant une justice de
paix à Djerba et portant, en son article 1er, que jusqu'à
l'installationdu titulaire, le contrôleur civil ou à son défaut
le contrôleur adjoint ou un officier de la garnison



désigné à cet effet par le Commandant de corps d'occu-
pation exerce les fonctions de juge de paix, a* été fait par le
Président de la République après avoir entendu le conseil d'état
suivant les prescriptions du § 3 de l'article ler de la loi du 27

mars 1883 ; - Que le contrôleur civil de Djerba a donc été
régulièrement mis en possession du pouvoir d'exercer provi-
soirement les fonctions dejuge de paix;

Sur le 2me moyen pris de la violation de l'art. 7 de la loi du
20 avril 1810 et de l'art. 2 du décret du 4 octobre 1884.

Attendu que ce moyen manque en fait; que le Tribunal
correctionnelde Sousse, après avoir énuméré certainescirconstan-

ces qui lui ont paru déterminantes, en déduit que les fonctions de
juge de paix sont légitimementexercéesen Tunisie par un fonc-
tionnaire qui n'estpas licencié en droit et n'a pas été nommé
par le Président de la République sur la proposition du Garde
des Sceaux; que le jugement attaqué constate implicitement en
outre que le magistrat qui a statué en première instance a été

régulièrement investi des fonctions de contrôleur civil;
Sur le 3me moyen tiré de la violation des articles19 du

règlement ministériel du 22 novembre 1842 et des décrets des
5 et 11 septembre1870;

Attendu que le décret du 14 septembre 1870 imposantaux
magistrats l'obligation de prêter serment professionnel ne
s'applique pas en l'absence d'une disposition légale ou régle-
mentaire spéciale aux fonctionnaires provisoirement délégués
pour remplir les fonctions de juge de paix en Tunisie, qu'elle
concerne uniquement les magistrats nommés par le Président
de la République sur la proposition du Ministre de la Justice;

— Qu'il n'apparaît d'aucun texte de loi ou règlement que les
contrôleurs civils en Tunisie soient obligés de prêter un serment
quelconque,d'où il suit qu'en refusant de faire droit aux conclu-
sions par lesquelles le demandeur prétendait faire prononcer la
nullité de la décision rendue le 15 novembre 1888 par le con-
trôleur civil de Djerba, le jugement entreprisn'a pas violé les
dispositions légales et réglementaires sus-visées;- Et attendu
d'ailleurs que ce jugement est régulier en la forme;

Par ces motifs rejette le pourvoi de Youcef Houri, le con-



damne à l'amende et aux dépens. (M. VÉTELAY. cons. rapp.;
Min. public, M. LOUBERS, av. gén. ; Me SAUVEL, av.)

JUSTICE DE PAIX DE LA GOULETTE

Audience du27juin 1887 — Présid. de M. CAUSSAT,juge.
Consuls étrangers. — Immunités diplomatiques.

Juridiction locale.
Les chargés d'affaires des nations étrangères et les consuls,

régulièrement accrédités auprès du GouvernementTuni-
sien,jouissent des immunitésdiplomatiques etnepeuvent
être assignés devant lesjuridictions locales.

C'est par la voie diplomatique seulementque lesréclamations
peuvent être adressées à leurencontre (1),

COUYOTOPOULOS C/ VALENSI

Nous, juge de paix: Attendu que M. Valensi, Consul d'Au-
triche Hongrie, étant investi en Tunisie d'une fonction diplo-
matique, jouit des immunités accordées aux représentants des
puissances étrangères dans les Echelles du Levant par la capi-
tulation de 1740; qu'en conséquence ne pouvant être appelé à
cause de ses fonctions devant la juridiction française, c'est à tort
qu'il y a été cité; que c'est par la voie diplomatique seule que la
réclamation du demandeur doit être présentée.

Par ces motifs :jugeantenmatière civileet en prem ierressort,
disons que c'est à tort et sans droit que M. Valensi a été cité
devant nous; mettons en conséquence à néant l'assignation du
15 juin courant, laissons les dépens à la charge de Couyotopou-
los.

(1) Comparer jugement Pariente. Tribunal de Tunis (Voir Journal
des Tribunaux français en Tunisie, page 92).
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LÉGISLATION

LOI du 14 août 1889 : Ayant pour objet d'indiquerau con-
sommateur la nature du produit livré à la consommation
sous le nom de vin, et de prévenir les fraudes dans la
vente de ce produit.

Article 1er. — Nul ne pourra expédier, vendre ou mettre
en vente, sous la dénomination de vin, un produit autre que
celui de la fermentation des raisins frais.

Art. 2. — Le produitde la fermentation des marcs de raisins
frais avec addition de sucre et d'eau; le mélange de ce produit

avec le vin, dans quelque proportion que ce soit, ne pourra
être expédié, vendu ou mis en vente que sous le nom de vin de

sucre.
Art. 3. — Le produit de la fermentation des raisins secs



avec de l'eau ne pourra être expédié, vendu ou mis en vente que
sous la dénomination de vin de raisins secs; il en sera de même
du mélange de ce produit, qu'elles qu'en soient les proportions,

avec du vin.
Art. 4. — Les fûts ou récipients contenant des vins de su-

cre ou des vins de raisins, secs devront porter en gros caractè-
res: « Vin de sucre, vin de raisins secs. »

Les livres, factures, lettres de voitures, connaissements,
devront contenir les mêmes indications, suivant la nature du
produit livré.

Art. 5. — Les titres de mouvement accompagnant les expé-

-

ditions de vins, vins de sucre, vins de raisins secs, devront être
de couleurs spéciales.

Un arrêté ministériel règlera les détails d'application de
cette disposition.

Art. 6. - En cas de contravention aux articles ci-dessus,
les délinquants seront punis d'une amende de 25 fr. à 500 fr. et
d'un emprisonnement de dix jours à trois, mois.

L'art. 463 du Code pénal sera applicable.
En cas de récidive, la peine de l'emprisonnementsera tou-

jours prononcée;
,Les tribunaux pourront ordonner, suivant la gravité des cas,

l'impressiondans les journaux et l'affichage, aux lieux qu'ils
indiqueront, des jugements de condamnation, aux frais du con-
damné.

Art. 7. — Toute additionau vin, au vin de sucre, au vin
de raisins secs, soit au moment de la fermentation, soit après,
du produit de la fermentation ou de la distillation des figues,
caroubes, fleurs de mowra, clochettes,riz, orge et autres ma-
tières sucrées, constitue la falsification de denrées alimentaires
prévue par la loi du 27 mars 1851.

Les dispositions de cette loi sont applicables à ceux qui fal-
sifient, détiennent, vendent ou mettent en vente la denrée
alimentaire sachant qu'elle est falsifiée.

La denrée alimentaire falsifiée sera confisquée par applica-
tion de l'art. 5 de ladite loi.



La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la
Chambre des députés, sera exécutée commeloi de l'Etat.

DECRET du 13 août1889 : Portantrèglement d'administra-
tion publiquepour l'exécution de la loi du 20juin 1889.

Article 1er. — L'étranger cp.i veut obtenir l'autorisation de
fixer son domicile en France, conformément à l'article 15 du
Code civil, doit adresser au ministre de la justice une demande
rédigée sur papier timbré, accompagnée de son acte de naissan-
ce et celui de son père, de la traduction de ces actes, s'ils sont
en langue étrangère, ainsi que d'un extrait du casier judiciaire
français.

Art. 2. —L'étranger qui veut obtenir sa naturalisation doit,
dans tous les cas, adresser au ministère de la justice une de-
mande sur papier timbré, en y joignant son acte de naissance,

un extrait du casier judiciaire, et, le cas échéant, son acte de
mariage et les actes de naissance de ses eufauts mineurs, avec
la traduction de ces actes, s'ils sont en langue étrangère;

Dans le cas où les intéressés seraient dans l'impossibilitéde
se procurer les actes de l'étatcivil dont laproduction est exigée

par le présent décret, ces actes seront suppléés par un acte de
notoriété délivré par le juge de paixdans la forme prescrite par
l'article 71 du Code civil.

Art. 3. — L'étranger qui a épousé une Française doit, s'il
veut obtenir la naturalisation, après une année de domicile au-
torisé, produire l'acte de naissance de sa femme et l'acte de
naiasance du père de celle-ci, si cet acte est nécessaire pour
établir son origine française.

Art. 4. — L'étranger qui sollicite la naturalisation immé-
diate, après une résidence non interrompue pendant dix ans,
doit joindre à sa demande les documents établissant qu'il réside
actuellement en France et depuis dix années au moins.

Art. 5. — La femme et les enfants majeurs de l'étranger
qui demande'à devenir Français, soit par la naturalisation or-
dinaire, soit par la réintégration, doivent, s'ils désirent obtenir
eux-mêmes la qualité de Français, sans condition de stage, par



application des articles 12 et 18 du Code civil, joindre leur de-
mande de naturalisation à la demande faite par le mari, par le
père ou par la mère,

Dans les cas de naturalisation de faveur prévus par les arti-
cles 9 et 10 du Code civil, la demande est jointe à la déclaration
faite par le mari, le père ou la mère.

Art. 6. — Les déclarations souscrites soit pour acquérir, soit

pour répudier la qualité de Français, sont reçues par le juge de
paix du cantondans lequel réside le déclarant.

Elles peuvent être faites par procurationspéciale et authen-
tique.

Elles sontadressées en double exemplaire sur papiertimbré.
Le déclarant est assisté de deux témoins qui certifient son

identité; il doit produire à l'appui de sa déclaration toutes les
justifications nécessaires, en y joignant son acte de naissance
et, le cas échéant, son acte de mariage et les actes de naissan-
ce de ses enfants mineurs, avec la traduction de ces actes, s'ils
sont en langue étrangère.

En cas de résidence à l'étranger, les déclarations sont reçues
par les agents diplomatiques ou par les consuls.

Art. 7. — Les deux exemplaires de la déclarationet les piè-

ces justificatives sont immédiatement adressées par le juge de
paix au procureur de la République, qui les transmet, sans dé-
lai, au ministre de la justice.

Art. 8. — La déclaration est inscrite à la chancellerie sur
un registre spécial; l'un des exemplaires est déposé dans les
archives, l'autre renvoyé à l'intéressé avec la mention de l'en-
registrement.

La déclaration enregistréeprend date dujour de sa réception
par le juge de paix.

Art. 9. — Lorsqu'un individu né en France d'unétranger,
et domicilié hors de France à l'époque de sa majorité, veut faire
sa soumission de fixer en France son domicile dans les condi-
tions prévues par l'art. 9 du Code civil, cet acte de soumission
est reçu par un des agents diplomatiques ou consulaires de
France à l'étranger. Il est dressé en double exemplaire; l'un



est remis à l'intéressé,l'autre transmis immédiatement ,..l mi-
nistre de la justice par la voie hiérarchique.

Art. 10. — L'individu né en France de parents dont l'un a
perdu la qualité de Français, et qui réclame cette qualité en
vertu de l'art. 10 du Code civil, doit établir quel était son do-
micile et celui de ses parents à l'époque de sa majorité, telle
qu'elle est fixée parla loi française.

Art. 11. — La renonciation du mineur à la faculté qui lui
appartient, par application des art. 8 (§ 4), 12 et 18 du Code
civil, de décliner, à sa majorité, la qualitéde Français, est faite
en son nom par les personnes désignées dans l'art. 9, §2du
Code civil.

Art. 12. — Le garde des sceaux, ministre de la justice et
des cultes, est chargé de l'exécution du présent décret, qui se-
ra inséré au Journalofficiel et au Bulletin des lois.

DECRET beylical du 6 kada 1300 (8 juillet 1839). Portant
règlementdu budget de l'exercice 1305 (1)

Article 1er. — Le budget de l'exercice 1305 demeure défi-
nitivement réglé ainsi qu'il suit:

I. — Le montant des droits et produits constatés à recou-
vrer, y compris les arriérés reportés des exercices antérieurs
et déduction faite des sommes régulièrement admises en non
valeur, s'est élevéà P.82.452/120.97

Le montant des recouvrements, y compris
le solde des produits à destinations spéciales
repris des exercices précédents, s'est élevéà P.61.009.363.42

Les restes à recouvrer repris au compte
de l'exercice courant 1306 s'élèvent par sui-
te, à une somm;de P. 21.442,757.55

II. — Pour une somme de recouvrements montantà P. 61.009.363.42
Les droits acquis aux créanciers de

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 9 juillet 1889.



'Etat ne se sont élevés qu'à P. 43.430.Gi6.19

Différence. P. 17.578.717.23

Sur cette différence il y a lieu d'opérer
les prélèvements suivants ;

[a] Dans le montant des recouvrements,
les recettes au titre des ressources spéciales
(chap. VII et VIII) figurent pour un total
de Piastres 3.404.389.08 y compris la som-
me de Piastres 523.939.78 reportée à ce
titre de l'exercice 1304.

La portion de ces recettes qui n'a pas
été employée en dépense en 1305, doit être
reportée à l'exercice courant 1300 pour être
reprise en recette au même titre des res-
sources spéciales et alimenter les crédits
afférents aux droits qui ne se sont ouverts
qu'en '1306,ci. P. 721.507.77

(h) Le montant des
recouvrements de 1305
comprend également(art.
20, chap. V.) la somme
de 11.232.747 P. 25
formant l'excédant net
de recettes liquidé, lors
du règlement de l'exer-
cice 1302, affecté exclu-
sivement par décret du
11chaoual 1303 (12juil-
let 1886) aux travaux de
construction du Port de
Tunis et successivement
reporté à ce titre des
exercices 1303 et 1304
durant lesquels il n'a re-
çu aucun emploi.

La portion de cette



dotation qui n'a pas été
employée en 1305 aux
travaux commencés pen-
dant cet exercice, doit
être, en vertu de son af-
fectation spéciale, reportée
à l'exercice en cours 1306
ci P. 6.897.383.88

(c) Les crédits ouverts
à l'article 2 du chapitre
II du Budget des dépen-
ses de 1305 s'appliquaient
au service spécial de la
participation de la Tuni-
sie à l'Exposition Univer-
selle de 1889, à concur-
rence d'une somme de
274.926 P, 46 y compris
celle de 92.926 P. 46,
reportée à cette destina-
tion spéciale de l'exerci-
ce 1304 et prise en re-
cette en 1305 à l'art: 20
bis du chapitre V.

La portion de ces
crédits non employés en
1305 devant rester à titre
de dotation spéciale à la
disposition de l'Adminis-
tration Générale chargée
de la continuation de ce
service en 1306, est en
conséquence prélevée sur
le montant des recouvre-
ments de 1305 pour être
reprise en recette à l'exer-
cice courant 1306 ci.. P. 74.740.47



(il). -- Les crédits ou-
verts à l'art. 10 ducliap.
IV du budget des dépen-

ses de 1*305 s'appliquaient
également à la participa-
tion de la Tunisie à l'Ex-
position Universelle de
1889, à concurrence d'une
somme de 368.000 P.

La portion de ces cré-
dits non employés en
1305 devant rester égale-

ment, au même titre de

de dotation spéciale, à la
disposition de la Direc-
tion Générale des Tra-

vaux Publics chargée de
la continuation en 1306
de cette partie du service,
est en conséquence pré-
levée également sur le
montant des recouvre-
ments de 1305 pour être
reprise en recette à l'exer-
cice courant 1306 ci.. P. 166.453.48

Total des prélève-

ments P. 7.860.145.60 7.860.145.60

RESTE pour la différence entre le mon-
tant des recouvrements et celui des droits
acquis aux créanciers de l'Etat, laquelle for-

me l'excédant des recettes sans emploi de

l'exercice 1305ci P. 9.718.571.63

Cet excédant sera repris en recette à

l'exercice 1306, savoir:
1- Sous le titre: Solde disponible sui-

les crédits sans emploi de 1305, à con-



currence de P. 1.193.348.97
20Enconforniitél Sons letitre dis- -2°En décretduPonible- f304de notre décretdu buéà1305pou~~ttiîe

20 Moharrem 1306bué à 1305 pour une
(26 Septembre 1888)sonune de P. 4.829.731.19 j

promulguant le (b) Sousleo.ozo.2z^s.oo
budget de l'exercice ! titre excédent (
1306. de 1305 pourP. 3.695.491,47

Total égal Pi 9.718;571.63
III. — Pour une somme de droits

acquis aux créanciers de l'Etat mon-
tantà. P. 43.430.646.19

Les paiements ne sesont élevésqu'à. P. 40.126.551.24

la différence se montant à P. 3.304.094.95

sera reprise en recette sous son titre spécial à l'exercice
en cours 1306 (chapitre VII article 25) pour servir à l'acquit-
tement des dépenses des exercices clos prévues au chapitre
VII, article unique, des dépenses dumême exercice 1306.

Art. 2. — Le Directeur des Finances est chargé de l'exé-
cution du présent décret.

LOI, du 18 juillet 1889. Sur l'organisation des corps de
sapeurs-pompiers dans la Régence.

TITRE Ier. — Dispositions Générales

Article 1er — Les corps de sapeurs-pompiers sont spéciale-
ment chargés duservice des secours contre les incendies. Ils
peuvent être exceptionnellement appelés, en cas de sinistre au-
tre que l'incendie, à concourir à un service d'ordre ou de
sauvetage.

Art. 2. — Ils sont organisés par communeen vertu d'arrêtés
pris sur la proposition du Président dela Municipalité par No,
tre Premier Ministrequi fixe leur effectif d'après la population
et l'importance du matériel de secours en service dans la com-
mune.



Art. 3. — Ils peuvent être suspendus ou dissous. La
suspension et la dissolution sont prononcéespar arrêté de Notre
PremierMinistre.

Art. 4. — Les Officiers sont nommés; pour cinq ans par Notre
Premier Ministre et peuvent être suspendus et révoqués.

Les sous-officiers et caporaux sont nommés par les Présidents
de Municipalités, sous l'approbation de l'Administration su-
périeure.

TITRE II. -Fm'mation des Corps de Sapeurs-Pompiers.

Art. 5. — Toute commune qui veut obtenir l'autorisation
de former un corps de sapeurs-pompiers doit justifier qu'elle
possède un matériel de secours suffisant ou les ressources
nécessaires pour l'acquérir. — Elle doit, en outre, s'engager
à subvenir pendant une période minimum de 5 ans,, aux
dépenses énumérées dans l'article 24 — La délibération qui est
transmise à Notre Premier Ministre énonce les moyens à l'aide
desquels le Conseil Municipal compte pourvoir à la dépense.

Art. 6 — Les sapeurs-pompiers se recrutent au moyen
d'engagements volontaires. Ils doivent justifier d'une bonne
conduite et produire à l'appui de leur engagement toutes les
pièces propres à établir leur parfaite honorabilité.

Art. 7. — Le service des sapeurs-pompiers est incompa-
tible avec les fonctions de Président ou de Vice-Président de
Municipalité.

Art. 8. — L'admission est prononcée par une commission
composéedu Président de la Municipalité ou du Vice-Président
délégué, président; de deux membres du Conseil Municipal
nommés par le Conseil et d'un délégué de l'Administration
Générale du Gouvernement Tunisien choisi par le Premier
Ministre. En cas de partage, la voix du Président est prépon-
dérante.

L'admission doit être ratifiée par décision du Premier
Ministre.

Art. 9. — Tout sapeur-pompier prend, au moment de son
admission, l'engagementde servir pendant 5 ans et de se sou-
mettre à toutes les obligations résultant du règlement du



service tel qu'il sera arrêté en exécution de l'article 12. Cet
engagement est constaté par écrit. Il est toujours renouvelable.
Il ne peut être résilié que pour des causes reconnues légitimes

par le Conseil d'Administration. Tout Sapeur-pompier qui se
retire avantl'expiration de son engagement, ou qui est rayé
des contrôles, perd tous ses droits aux avantages auxquels il
pouvait prétendre.

Art. 10. — Les sapeurs-pompiers d'une commune forment
une Compagnie dont les cadres sont réglés de la manière
suivante quant au nombre et au grade des Officiers et caporaux.

CADRE D'UNE COMPAGNIE

NOMBRE TOTAL D'HOMMES

GRADES
14à25 20àiO -11à50 auddéessus

¡) - 1 .1 ¡) de 50

Capitamc. » » » 1Lieutenant
» » J 1Sous-Lieutenant.1 1 1 1

Adjudant
, » » »1

Sergenl-Majol' , » »1 1

Sei-gents -- -- t 2 2 iCaporaux 2 ÍÍ 8

Tambours ou
ClaironsI 1 1 2

Dans aucun cas la force numérique d'une Compagnie ne
peut dépasser 200 hommes.

Il peut être attaché à chaque Compagnie un médecin.
Art. 11. — Le Conseil d'Administration dont les attribu-

tions sont déterminées par les articles 9 et 20 du présent
décret, est composé : — De l'Officier,commandant, président;
du plus ancien sous-officieret du pompier le plus àgé. A égalité
d'ancienneté, le sous-officier le plus âgé sera choisi.

TITRE III. - lléylemellt du Service. Commandement.

Art. 12. — Le service est réglé dans chaque commune
par un arrêté municipal prissur la proposition du Chef de
Corps et soumis à l'approbationdu Premier Ministre.

Art. l'.L — Les Commandants peuvent, en se conformant



aux dispositions du règlement prévu ci-dessus,prendre toutes
les mesures et donner des ordres relatifs au Service ordinaire,
aux revues, aux manœuvres et exercices. Ils doivent au préala-
ble en aviser l'autorité municipale.

Art. 14. — Hors le cas d'incendie et les Services prévus

au réglement, aucune réunion de sapeurs-pompiers ne peut
avoir lieu sans l'autorisation préalable du Président de la
municipalité. — Le Président de la Municipalité doit en avertir
en temps utile le Premier Ministre qui peut les ajourner ou les
interdire. Les réunions en dehors de la commune, sauf le cas
d'incendie, ne peuvent avoir lieu sans l'autorisation expresse
du Premier Ministre.

Art. 15. — Tout homme faisant partie d'un corps de sa-
peurs-pompiers doit obéissance à ses supérieurs. Les Chefs de
Corps doivent obtempérer aux réquisitions du Président de la
Municipalité, du Contrôleur Civil ou de l'autorité militaire,
qu'il s'agisse d'organiser un Service d'ordre ou de porter secours
en cas d'incendie dans les limites ou hors des limites de la

commune.
Art. 16. — En cas d'incendie, la direction et l'organisation

des secours appartiennentexclusivement à l'Officier Comman-
dant ou au sapeur-pompier le plus élevé en grade, qui donne
des ordres aux travailleurs. — L'autorité locale conserve ses
droits pour le maintien de l'ordre pendant le sinistre.

Art. 17. — Lorsque les corps de plusieurs communes se
trouvent réunis sur le lieu d'un sinistre, le commandement
appartient à l'officier le plus élevé en grade et, en cas d'égalité
de grade, au plus ancien. Toutefois et dans le cas seul d'éga-
lité de grade, l'officier qui a dirigé les premières opérations
conserve le commandement.

Art. 18. — Dans les localités où les troupes, soit de l'armée
de terre, soit del'armée de mer peuvent être appelées à con-
courir avec les corps de sapeurs-pompiers, le service et la police
de la place, pour les cas d'incendie ou de sinistre, sont prévus
et concertés à l'avance entre l'autorité municipale et le Com-
mandant de place.

Le Commandantdéplacé prend toutes les mesures nécessaires



pour le maintien de l'ordre et la protection des manœuvres
qui ont pour objet d'éteindre ou de couper l'incendie, après les
avoir arrêtées avec le Président de la Municipalité. 11 veille
à ce qu'aucune personne étrangère au Service ne s'immisce
dans la direction des manœuvres.

TITRE IV. — Discipline.

Art. 19. — Les peines disciplinaires pour les sous-officiers,

caporaux et sapeurs-pompierssont: 1° la réprimande ; — 2" la
mise à l'ordre;-3° un service hors tour; — 4° l'amende;

— 5° la privation du grade;— 6° l'exclusion temporaire;—
7° la radiation définitive de contrôles.

Art. 20. — Les trois premières peines sont infligées par
l'officier qui commande le corps ou le détachement. Les
autres sont infligées par le Conseil d'Administration sous
l'approbation de l'autorité municipale.

Art. 21. — Le maximum de l'amende est déterminé par
le règlement du service. Elle est recouvrée par les soins du
Commandant. Le refus d'acquitter une amende imposée entraine
l'exclusion. Le produit des amendes est versé dans la caisse de

secours du corps.
Art. 22. - Si un officier néglige ses devoirs, commet

une fallte:contre la discipline, ou tient une conduite qui com-
promet son caractère et porte atteinte à l'honneur du corps,
le Président de la Municipalité ou le chef de corps,
par l'intermédiaire du Président de la Municipalité, en réfère

au Premier Ministre, qui prononce ou provoque l'application
des mesures prévues au paragraphe 1er de l'article 4.

TITRE V. — Uniforme.

Art. 23. — Une tenue uniforme est obligatoire pour les
officiers, sous-ofiieiers, caporaux, et sapeurs-pompiers dans le
service de secours contre les incendies ou de sauvetage. Elle
sera déterminée par l'arrêté municipal pris en exécution de
l'article '12, et soumise à l'approbation du Gouvernement.

TITRE VI. — Dépjnses. — Secours et pensions.
Art. 24. — Les dépenses prévues à l'article 5 pour les



communes qui demandent l'autorisation de créer des corps de
sapeurs-pompiers sont: 1° l'acquisition des pompes, de leurs
accessoires et enginsdefauvetage; - 2° les frais d'habillement
des sous-officiers, caporaux et sapeurs-pompiersqui ne peuvent
s'habiller à leurs frais; — 3" l'achat des tambours ou clairons;
- 4° le loyer, l'entretien, le chauffage, l'éclairage et le mobilier
du corps de garde, — 5° le loyer du local ou sont remisées
les pompes, l'entretien des pompes et des accessoires; — 6° les
frais de registres, livrets, papiers, contrôle et tous les menus
frais de bureau. Ces dépenses sont réglées par le Président de
la Municipalité, sur mémoires visés parle chef de corps, et
acquittées de la même manière que les autres dépenses muni-
cipales.

Art. 25. — Dans les communes possédant un corps de
sapeurs-pompiers,il pourra être créé une caisse de secours et
de retraite. — Elle pourra être organisée sous forme de
société de secours mutuels approuvée.

Art. 26. — Les ressources de ces caisses se composent:
1° Des allocations votées par les conseils municipaux; — 2
Des cotisations des membres honoraires ou participants; -
3- Du produit des amendes prévues à l'article 19 ; - 4 d'une
part prélevée sur le produit des services rétribués (bals,
concerts, théâtres) qui peuvent être organisés par l'autorité
municipale; - 5- Du produit des dons et legs qu'elle peuvent
être autorisées à recevoir;—(r Des dons et souscriptions
provenant des compagnies d'assurances contre l'incendie.

JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (CH. CRIMINELLE)

Audience du 29 juin 1889. —Présidence de M. LOEW, prés.

Art. 408 code instr. criminelle. —
Ministère puhlic.-Conclusions.-Illci(lent.-Nullité.
L'art. 408 § 2 du coded'instruction criminelle est applicable

aux jugements des Tribunaux criminels de Tunisie,



quoique les jugements de ces Tribunaux soient rendus en
la forme correctionnelle,

L'omission de la constatation des conclusions du Ministère
public sur un incident soulevé, au cours de Vaudience,
par le défenseur de l'accusé, entraînenullité dujugement
qui a suivi.

BOUBAKER BEN BRAHIM BOU KHETIR ET ALI

BEN SALAH ESSENDI

La Cour: sur le pourvoide: 1° Boubaker ben Brahim
Bouketir; 2° Ali ben Salah Essendi, en cassation d'un arrêt
rendu le vingt quatre mai dernier par le Tribunal Criminel de
Sousse (Tunisie,) qui les a condamnés, savoir: le premier à
cinq ans de travaux forcés et le second à trois ans deprison ;

Sur le moyen relevé d'office: Vu les articles 1, 190, 210
du Code d'instruction criminelle; 5 de la loi du 27 mars 1883 ;
ensemble l'article 408 du Code d'instruction criminelle

;

Attendu qu'il résulte des énonciations de l'arrêt que le dé-
fenseur ayant prié le Président du Tribunal criminel de Sousse
d'adresser à l'un des témoins une question, ce magistrat a re-
fusé de la poser comme étant étrangère aux débats;

Attendu que le défenseur ayant demandé acte de ce refus,
le Tribunal a donné acte de ce refus, sans qu'il soit constaté

que le Ministère Public ait donné ses conclusions ou qu'il ait
été mis en demeure de conclure sur cet incident;

Qu'ainsi, il ya eu violation des articlessus-visés;—Sansqu'il
y ait lieu de statuer sur les autres moyens du pourvo:, cas-
se et annule l'arrêt susvisé du tribunal criminel de Sousse;
renvoie les accusés et les pièces de la procédure devant le Tri-
bunal criminel de Tunis, pour être statué à nouveau confor-

mément àla loi. (M. CHAMBAREAUD, cons. rapp. ; Min. public;
M. LOUBERS. av. gén.)

y



TRIB. DE 1re INSTANCE DE SOUSSE
(JUGEANT ADMINISTRATIVEMENT)

Audience du 25 mai 1889. — Présidence de M. BERGE,PRÉS.

Zône de servitudes militaires.
— Bornage. — Décret d'homologation.

Les servitudes militaires ne sont opposables aux proprié-
taires des fonds qui en sont grevés, qu'après l'homologation
du procès-verbal de bornage de la zône par un décret
beylicalrendusur laproposition duministre de laguerreet
avec l'assentiment du Gouvernement français, conformé-
ment aux art. 20 et 22 du décret beylical du 2 sept. 1886.

Le décret du 12 déc. 1885 qui a homologué le bornage de la
zônedes servitudesmilitaires delaplace de Sousse, n'ayant

pas compris le front de mer, les servitudes militaires ne
s'étendent pas sur cette partie du territoire de Sousse.

Il importe peu que le bornage du front demer ait été dressé
postérieurement, ce travail étant sans force légale tant
qu'il n'a pas été régulièrement homologuépar décret.

ADMINISTRATION DU GÉNIE C/ HAÏM NATHAS

Le Tribunal: Attendu que l'administration du Génie
réclame la suppression des constructions élevées par le sieur
Nathas entre les remparts de la ville de Sousse et le rivage de
la mer, conformément à l'article 24 du décret beylical du 2
septembre 1889 ; — Mais attendu que le décret du 12 décem-
bre 1885 n'a pas compris le front de mer dans les terrains
soumis aux servitudes militaires; - Qu'il importe peu qu'ul-
térieurement il ait été procédé au bornage du front de mer, ce
travail n'ayant pas été homologué conformément à la loi;

Par ces motifs: Déboute l'administration du Génie de ses
fins et conclusions, renvoie Nathas sans dépens. (Min. public,
M. Bossu, Proc de la Rép., concl.conf; M. le Commandant
RIROUARD, chef du Génie; M. KRAFT, déf.).
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hydraulique desétablissements militaires. — JURlSPRUDENCE: CourdeCassation:
Tribunal criminel. - Avocat d'office substitué à l'avocat choisi qui se retire. —
(Attab ben Amor),- Légalité, - Cour d'appel d'Alger: Famille beylicale. -Liste
civile.—Arrérages. - Insaisissibilité. - (Boddin c/ S. A. le Prince Héritier Sidi
Ettaieb lîev et le général Mohamed Sfar. son conseiller judiciaire).

LÉGISLATION

LOIduk24juillet1881).Surlaprotection des enfants mal-
traité>•OH moralementabandonnés.

Le Sénat et la chambre des députés ont adopté.
Le Président de la République promulgue la loi dont la

teneur suit:
TITRE leI'

CHAPITRE II'. - De la déchéance de la puissance
paternelle.

Article premier. — Les père et mère et ascendant sont
déchus de plein droit, à l'égard de tous leurs enfants et descen-
dants, de la puissance paternelle, ensemble de tous les droits
qui s'y rattachent notamment ceux énoncés aux articles 108,
141, 148, 150, 151, 340, 3(51, 372 à 387, 389, 390, 391, 397,



477et935ducodecivil,àl'article3dudécretdu22 février
1851 et à l'article 46 de la loi du27juillet 1872 :

1° S'ils sont condamnés parapplicationduparagraphe2
de l'article 334 du code pénal;

2° S'ils sont condamnés, soit comme auteurs, co-auteurs ou
complices d'un crime commis sur lapersonned'unouplusieurs
de leurs enfants, soit comme co-auteurs ou complices d'un
crime commis par un ou plusieurs de leurs enfants;

3° S'ils sont condamnésdeuxibiscommeauteurs,co-au-
teurs ou complices d'un délit commis sur la personne d'un ou
plusieurs de leurs enfants;

40 S'ils sont condamnés deux fois pour excitation habituelle
de mineurs à la débauche.

Cette déchéance laisse subsister entre les ascendantsdéchus
et l'enfant les obligationsénoncéesauxarticles205,2)6et
207ducodecivil.

Art. 2. — Peuvent être déclarésdéchus des mêmesdroits:
1° Les père et mère condamnés aux travaux forcés à perpé-

tuité ou àtemps; ou àla réclusion comme auteurs, co-auteurs
ou complices d'un crime autre queceuxprévuspar les art icles
86 à 101 du code pénal;

2° Les père et mère condamnés deux fois pour un des laits
suivants: séquestration, suppression, exposition ou abandon
d'enfants ou pour vagabondage ;

3e Les père et mère condamnés par applicationdel'article
2, paragraphe 2, de la loi du 23 janvier 1873, ou des articles 1,
2 et 3 de la loi du 7 décembre 1874 ;

4' Les père et mère condamnés une premièrefoispour
excitation habituelle de mineurs à la débauche;

5e Les père et mère dont les enfants ont été conduits dans

une maison de correction, par application de l'article 66 du
code pénal;

6* En dehors de toute condamnation, les père et mèrequi,
par leur ivrognerie habituelle, leur inconduite notoire et scan-
daleuse ou par de mauvais traitements, compromettent, soit la
sécurité, soit la moralité de leurs enfants.

Art. 3. — L'action en déchéance estintentéedevantla



chambre du conseil du Tribunal du domicile ou dela résidence
du père ou de la mère, par un ou plusieurs parents du mineur

au degré de cousin germain ou à un degré plus rapproché, ou
par le ministère public.

Art. 4. — Le procureur de la République fait procéder à

une enquêtesommaire sur la situation de la famille du mineur
et sur la moralité de ses parents connus, qui sont mis en
demeure de présenter au Tribunal les observations et opposi-
tions qu'ils jugeront convenables.

Le ministère public ou la partie intéressée introduit l'action
en déchéance par un mémoire présenté au président du Tribu-
nal, énonçant les faits et accompagné des pièces justificatives.
Ce mémoire est notifié aux père et mère ou ascendants dont la
déchéance est demandée.

Le président du Tribunal commet un juge pour faire le

rapport à jour indiqué.
Il est procédé dans les formes prescrites par les articles

802 et 893 du code de procédure civile. Toutefois, la convoca-
tion du conseil de famille reste facultative pour le Tribunal.

La chambre du conseil procède à l'examen de l'affaire sur
le vu de la délibération du conseil de famille lorsqu'il a été
convoqué,del'avis du juge de paix du canton, après avoirs'il y a lieu, les parents ou autres personnes et entendu
le ministère public<lms ses réquisitions.

Le jugement est prononcé en audience publique. Il peut
être déclaré exécutoire nonobstant opposition ou appel.

Art. 5. - Pendant l'instance en déchéance, la chambre
du conseil peut ordonner, relativement à la garde et à l'éduca-
tiondes enfants, telles mesures provisoires qu'elle juge utiles.

Les jugements sur cet objet sont exécutoires par provision.
Art. G. — Les jugements par défaut prononçant la dé-

chéance de la puissance paternelle peuvent être attaqués par
la voie de l'opposition dans le délai de huit jours à partir de la
notification à la personne et dans le délai d'un an à partirde
la notification à domicile. Si, sur l'opposition, il intervient un
second jugement par défaut, ce jugement ne peut êtreattaqué
que parla voie de l'appel.



Art. 7— L'appeldesjugementsappartientauxparties et au
ministère public. Il doit être interjeté dans le délai de dix
jours, à compter du jugement s'il est conrradieloire, et, s'il est
rendu par défaut, du jour où l'opposition n'est plus recevable.

Art. 8. — Tout individu déchu de la puissance paternelle
est incapable d'être tuteur, subrogé-tuteur, curateur ou mem-
bredu conseil de famille.

Art. 9. — Dans le cas dedéchéancede plein droit encourue
par le père, le ministère public ou les parents désignés à l'ar-
ticle 3 saisissent sans délai la juridiction compétente, qui
décide si, dans l'intérêt de l'enfant, la mère exercera les drots
de la puissance paternelle, tels qu'ils sont définis dans le code
civil. Dans ce cas, il est procédé comme à l'article 4. Les arti-
5, 6 et 7 sont également applicables.

Toutefois, lorsque les Tribunaux répressifs prononceront
les condamnations prévues aux articles 1eret 2, paragraphe 1,
2, 3 et 4, ils pourront statuer sur la déchéance de la puissance
paternelle dans les conditions établies par la présente loi.

Dans le cas de déchéance facultative, le Tribunal qui la

prononce statue par le même jugement, sur les droits de la
mère à l'égard des enfants, nés et à naître, sans préjudice, en
ce qui concerne ces derniers, de toute mesure provisoire à
demander à la Chambre du conseil dans les termes de l'article
5, pour la période du premier âge.

Si le père déchu de la puissance paternelle contracte un
nouveau mariage, la nouvelle femme peut, en cas de survenan-
ce d'enfants, demander au Tribunall'attribution de la puissance
paternelle sur ce-4 enfants.

CHAPITRE 11. — De Vorganisation de la tutelle en cas de
déchéance de la puissancepaternelle.

Art. 10. — Si la mère est prédécédée, si elle a été déclarée
déchue ou si l'exercice dela puissance paternelle ne lui est pas
attribué, le Tribunal décide si la tutelle sera constituée dans
les termes du droit commun, sans qu'il y ait, toutefois, obliga-
tion pour la personne désignéed'accepter cette charge.

Les tuteius institués en vertu de la présente loi remplissent



leurs fonctions sans que leurs biens soient grevés de l'hypothè-

que légale du mineur.
Toutefois, au cas où le mineur possède ou est appelé à

recueillir desbiens, le Tribunal peut ordonner qu'une hypo-
thèque générale ou spéciale soit constituée jusqu'à concurrence
d'une somme déterminée.

Art.11. — Si la tutelle n'a pas été constituée conformé-
ment à l'article précédent, elle est exercée par l'assistance
publique, conformément aux lois des 15 pluviôse an XIII et 10
janvier 1849, ainsi qu'à l'article 24 de la présente loi. Les
dépenses sont réglées conformément à la loi du 5 mai 1869.

L'assistancepublique peut, tout en gardant la tutelle,
remettre les mineurs à d'autres établissements et même à des
particuliers.

Art. 12. — Le Tribunal, en prononçant sur la tutelle, fixe
le montant de la pension qui devra être payée par les père et
mère et ascendants auxquels des aliments peuvent être récla-
més, ou déclare qu'à raison de l'incligenee des parents il ne
peut être exigé aucune pension.

Art. 13. - Pendant l'instance en déchéance, toute personne
peut s'adresser au Tribunal par voie de requête, afin d'obtenir
que l'enfant lui soit confié.

Elle doit déclarer qu'elle se soumet aux obligations prévues
par le paragraphe 2, de l'article 36i du code civil, au titre de
la tutelle officieuse.

Si le Tribunal, après avoir recueilli tous les renseignements
et pris, s'il a lieu, l'avis du conseil de famille, accueille la
demande, les dispositions des articles 385 et 370 du même
code sont applicables.

En cas de décès du tuteur officieux avant la majorité du
pupille, le Tribunal est appelé à statuer de nouveau, confor-
mément aux articles 11 et 12 de la présente loi.

Lorsque l'enfant aura été placé par les administrations
hospitalières ou par le directeur de l'assistance publique de
Paris chez un particulier, ce dernier peut, après trois ans,
s'adresser au Tribunal et demander que l'enfant lui demeure
confié dans les conditionsprévues aux dispositions qui précèdent.



Art.14. — En cas dudéchéance de la puissance paterne!!e,
les droits du père et, à défautdupère, h's droits de la mère,
quant au consentement au mariage, à l'adoption, à la tutelle
officieuse et à l'émancipation, sont exercés par les mêmes
personnes que si le père et la mère étaientdécédés, sauf les

cas où il aura été décidé autrement en vertu de la présente loi.

CHAPITREm. — De la restitution de la jouissance ]>ater)telle.
Art. 15. — Les père et mère frappésdedéchéancedans

les cas prévus par l'article tel' et par l'article2,paragraphes 1,
2, 3 et 4, ne peuvent être admis à sefairerestituer la puis-
sance paternelle qu'après avoir obtenu leur réhabilitation.

Dans les cas prévus aux paragraphes, 5 et 6 de l'article 2,
les père et mère frappés de la déchéance peuvent demander au
Tribunal que l'exercice de la puissance paternelle leur soit
restitué. L'action ne peut être introduite que trois ans après
le jour où le jugement qui a prononcé la déchéance est devenu
irrévocable.

Art. 16. — La demande en restitution delapuissance
paternelle est introduite sur simple requête et instruite con-
formément aux dispositions des paragraphes 2 et suivantsde
l'article 4. L'avis du conseil de famille est obligatoire.

La demande est notifiée au tuteur qui peut présenter, dans
l'intérêt de l'enfant, ou en son nom personnel, les observat ions
et oppositions qu'il aurait à faire contre la demande. Les
dispositions des articles 5, 6 et 7 sont également applicables à

ces demandes.
Le Tribunal, en prononçant la restitution de la puissance

paternelle, fixe, suivant les circonstances, l'indemnité due au
tuteur, ou déclare qu'à raison de l'indigence des parents il ne
sera alloué aucune indemnité.

La demande qui aura été rejetée ne pourra plusêtreréin-
troduite, si ce n'est par la mère,apri l̂adissolution du
mariage.

TITRE II
De la protection des mineurs placé, avec ou sans

l'intervention des parents.
Art.17. - Lorsque des administrations d'assistance publi-t': -..- :#':"



que,«lesassociationsdebienfaisance régulièrement autorisées
à cet effet,des particuliers jouissant de leurs droits civils ont
accepté la charge de mineurs de seize ans que des pères, mères
ou tuteurs autorisés par le conseil de famille leur ont confiés,
le tribunal du domicile de ces pères, mères ou des tuteurs peut
à la requêtedes parties intéressées agissant conjointement, dé-
cider qu'il y a lieu, dans l'intérêt de l'enfant, de déléguer à
l'assistance publique les droits de puissancepaternelle abandon-
nés par les parents et de remettre l'exercice de ces droits à
rétablissement ou au particuliergardien de l'enfant.

Si des parents ayantconservé le droit de consentement au
mariage d'un de leurs enfants refusent de consentir au maria-
ge en vertude l'article 148 du code civil, l'assistance publique
peut les faire citer devant le tribunal, qui donne ou refuse le
consentement, les parents entendus ou dûment appelés, dans la
chambre du conseil.

Art. 18. — La requête est visée pour timbre etenregistrée
gratis.

Après avoirappelé les parents ou tuteur, en présence des
particuliers ou desreprésentants réguliers de l'administration
ou de l'établissementgardiende l'enfant, ainsi que du repré-
sentant de l'assistance puhlique, le tribunal procède à l'examen
del'affaire en chambredu conseil, le ministère public entendu.

Le jugement est prononcé en audience publique.
Art. 19. — Lorsquedes administrationsd'assistancepubli-

que, des associations de bienfaisance régulièrement autorisées
à cet ellet,desparticuliers jouissant de leurs droits civils ont
recueillides enfants mineurs de seize ans sans l'intervention
despèreetmèreoututeur,unedéclaration doit être faite dans
lestroisjoursaumairede la commune sur le territoire,de la-
quellel'enfant a étérecueilli, et à Paris au commissaire de po-
lice, à peine d'une amende de cinq à quinze francs.

En cas de nouvelle infraction dans les douze mois, l'article
iS- du Code pénal est applicable.

Est également applicable aux cas prévusparla présente loi le
dernierparagraphede l'article M):du même code.



Les maires et les commissaires de policedoivent, dans le dé-
lai de quinzaine, transmettre ces déclarations au préfet, et dans
le département de la Seine au préfetde police. Ces déclarations
doivent êtrenotifiées dans un nouveau délai de quinzaine aux
parents de l'enfant.

Art. 20. — Si dans les trois mois à dater de la déclaration,
les père et mère ou tuteur n'ont point réclamé l'enfant, ceux
qui l'ont recueilli peuvent adresser au président du tribunal de
leur domicile une requête afin d'obtenir que, dans l'intérêt de
l'enfant, l'exercice de tout ou partie des droits de la puissance
paternelle leur soit confié.

Le tribunal procède à l'examen de l'affaireenchambre du
conseil, le ministère public entendu. Dans le cas où il ne con-
fère au requérant qu'une partie des droits de la puissance pa-
ternelle, il déclare par le même jugement, que les autres, ainsi
que la puissance paternelle, sont dévolus à l'assistance publi-
que.

Art. 21. — Dans les cas visés par l'art. 17 et l'art. 19, les
père, mère et tuteur qui veulent obtenir quel'enfant leur soit
rendu, s'adressent au tribunal de la résidence de l'enfant, par
voie de requête visée pour timbre et enregistréegratis.

Après avoir appelé celui auquel l'enfant a été confié et le
représentant de l'assistance publique, ainsi que toute personne
qu'il juge utile, le tribunal procède à l'examen de l'affaire en
chambre du conseil, le ministère public entendu.

Le jugement est prononcé en audience publique,
Si le tribunal juge qu'il n'y a pas lieu de rendre l'enfant

aux père, mère ou tuteur, il peut, sur la réquisition du minis-
tère public, prononcer la déchéance de la puissance paternelle

ou maintenir à l'établissement ou au particulier gardien les
.droits qui lui ont été conférés en vertu des art. 17 ou 20. En

cas dt. remise de l'enfant, il fixe l'indemnité due à celui qui en
a eu la charge, ou déclare qu'à raison de l'indigence des parents
il ne sera alloué aucune indemnité.

La demande qui aété rejetée ne peut plus être renouvelée

que trois ans après le jour où la décision de rejet est devenue
irrévocable.



Art. 22. — Les enfants confiés à des particuliers ou à des
associations de bienfaisance, dans les conditions de la présente
loi, sont sous la surveillance de l'Etat, représenté par le préfet
du département.

Un règlement d'administration publique déterminera le
mode de fonctionnement de cette surveillance, ainsi que de cel-
le qui sera exercée par l'assistance publique.

Les infractions audit règlement seront punies d'une amende
de vingt-cinq à mille francs.

En cas de récidive, la peine d'emprisonnement,de huitjouis
à un mois pourra être prononcée.

Art.,23. — Le préfet du département de la résidence de
l'enfant confié à un particulier ou à une association de bienfai-
sance, dans les conditions de la présente loi, peut toujours se
pourvoir devant le tribunal civildecette résidenceafind'obtenir,
dans l'intérêt de l'enfant, que le particulier ou l'association soit
déssaisi de tout droit sur ce dernier et qu'il soit confié à l'assis-
tance publique.

La requête du préfet est visée pour timbre et enregistrée
gratis.

Le Tribunal statue, les parents entendus ou dûment
appelés.

La décision du Tribunal peut être frappée d'appel, soit par
le préfet, soit par l'association ou le particulier intéressé, soit

par les parents.
L'appel n'est pas suspensif.
Les droits conférés au préfet par le présent article appar-

tiennent également à l'assistance publique.
Art. 24. — Les représentants del'assistance publique

pour l'exécution de la présente loi sont les inspecteurs dépar-
tementauxdes enfants assistés et, à Paris, le directeur de
l'administration générale de l'assistance publique.

Art. 25. — Dans les départements où le conseil général
se sera engagé à assimiler, pour la dépense, les enfants faisant
l'objet des deux titres de la présente loi aux enfants assistés, la
subvention de l'Etat sera portée au cinquième des dépenses
tant extérieures qu'intérieures des deux services, et le contin-



gent des communes constituera pour celles-ci nue dépense
obligatoire confOl'¡nt;m'nt àl'article136 de la loi du 5 avril
1884.

Art. 26. — La présente loi est applicable à l'Algérie ainsi
qu'aux colonies de la Guadeloupe, de la Martinique et de la
Réunion.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par
la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris le 24 juillet 1889,

CAIINOT.

DECRETbeylicaldu 28 kada 1306 (26 juillet 18890). Portant
expropriation de terrains situés il Sfax.

Article 1er. — Sont expropriés pour cause d'utilité publi-
que, les terrains situés à Sfax aux abords des Feskias, dont les
limites sont indiquées par un liseré vert au plan annexé au
présent décret et dont les propriétaires présumés sont: les
sieurs El Hadj Hamed El Nourry et Kara Yussef.

Art. 2. —L'expropriation sera poursuivie conformément
auxdispositionsdudécretdu20moharrem1275.

Art. 3. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

DECRET beylical du 15 hidjé1306 (12 août 1889). Autorisant
la perception de diverses taxes municipales ù Nebeul (2).

Art. 1er. — La commission municipale de Nebeul est auto-
riséeà percevoir:

1° Une taxe de Quatre caroubes par mois sur les marchands,
commerçants, etc.,autorisés à établir des étalages devant leurs
magasins ou boutiques;

2'' Une taxe de une piastre par mois sur les permissions

(1) Promulguépararrèlérésidentiel du 2 septembre1889).
(2) Promulguépararrêtérésidentieldu2septembre1889.



autorisant l'installation temporaire de marchands ambulants

sur les trottoirset places.
Ces taxes seront applicables à partir du 13 octobre 1889.
Art: 2..—Notre Premier Ministre est chargé de l'exécu-

tion du présentdécret..

DECRET beylical du16 hidjé 1306 (13 août 1889). Modifiant
UnetaxemunicipaleaBizerteS^).

-

Article 1er. — La taxe établie par décret du 5 hidjé 1302
sur l'installation temporaire des marchands sur les trottoirs ou
les accotements des rues et places de Bizerte est élevée à
deux caroubes par mètre carré et par jour.

Cette taxe est applicable à partir du 13 octobre 1889.

-

Art. 2. — Notre PremierMinistre est chargé de l'exécution
du présent décret.

DECRET beylical du 23 hidjè 1306 (20 août 1889). Fixant
le nombre des notaires de Knaïs.

Article unique. — Le nombre de notaires pour le village
de Knaïs, (Caïdat de Djemal), a été fixé à deux.

DECRET beylical du 23 hidjé 1306 (20 août 1889). Relatif à
la largeur des francs-bords des conduites et aqueducs
existants,ou à créerpour l'alimentation hydraulique des
établissements militaires (2).

Article 1er. — La largeur des francs bords-qui doivent
être réservés de chaque côté sur toute la longueur des conduites
ou aqueducs existantsou à créer pour l'alimentation hydraulique
desétablissements militaires existants ou à créer sur les diffé-
rents points du territoire de la Régence, est fixée dans chaque

cas par décret rendusur la proposition du Général commandantlaBrigaded'occupation.,, >

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 14 août 1889.
(2) Promulguépar arrêté résidentiel du24 août 1889,



-1 Art. 2. — Cette largeur fixée, l'autorité militaire fera
tracer d'une manière apparente, dans chaque propriété que tra-
versent les aqueducs ou conduites, la limite des francs-bords
afin que le propriétaire puisse connaître les obligations auxquel-
les il est soumis.

Art. 3. L'accès des francs-bords sera toujours libre pour les
officiers, employés ou agents militaires chargés de veiller à la
conservation du domaine militaire, pourvu, toutefois, qu'ils
soient en uniforme, ou munis d'un ordre de service régulier.
En conséquence, ces officiers, employés ou agents auront le
droit de requérir l'entrée des cours, jardins et autres lieux clos;
ils ne pourront, toutefois, introduire de véhicules sur les
francs-bords que dans la traversée des propriétés non closes.

Art. 4. — Il est interdit à tout propriétaire, sans une
autorisation spéciale de faire aucune plantationentre les francs-
bords, et s'il s'agit de propriétés non closes, d'introduire aucu-
ne culture entre les mêmes limites.

Art. 5. — Les arbres actuellement existants entre les
limites des francs-bords seront abattus par les propriétaires à
la requête de l'Administration militaire qui pourra y faire
procéder d'office si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet
dans le délai d'un mois.

Art. 6. — Il est interdit à tout propriétaire d'élever aucune
construction dans les limites des francs-bords; toutefois les
constructionspréexistantes pourront être entretenues et répa-
rées sous la double restriction qu'il ne sera fait aucune augmen-
tation aux dimensions extérieureset que les matériaux employés
seront les mêmes que ceux précédemmentmis en œuvre.

Art. 7. — Les indemnités qu'il pourrait y avoir lieu
d'allouer aux riverains pour l'établissement de la servitude
déterminée par les articles précédents seront fixées, à défaut
d'accord amiable, par les tribunaux français.



JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (CH. CRIMINELLE)

Audience du 9 août 1889. — Présidence de M. LOEW, prés.

Tribunal criminel. —
Avocat d'office substitué à l'avocat choisi qui se

retire. — Légalité.
Les droits de la défense ne sont pas violés si, devant un

Tribunal criminel, l'avocat choisi par l'accusé ayant
retiré son assistance à celui-ci, le Tribunal a renvoyé
l'affaire à l'audience dit soir et nommé un avocat d'office
à l'accusé, alors que cet avocat d'office a prêté soit mi-
nistère pendant tout le cours des débats, sans opposition
niprotestation de l'accusé.

ATTAB BEN AMOR

La Cour: Sur le pourvoi Attab ben Amor, en cassation
d'un jugement rendu le 2 juillet 1889, par le Tribunal cri-
minel de Tunis, qui l'a condamné à huit ans de travaux forcés;

Sur le moyen tiré de la violation des art. 294, 295 et 335
du code d'instruction criminelle et des droits de la défense;

Attendu que, dans le cours de l'audience du matin du 2
juillet 1889, à laquelle les débats de l'affaire ont été commen-
cés, l'avocat choisi pour l'accusé lui a retiré son assistance, à
la suite du refus fait par le Président de poser à un témoin

une question qui constituait la demande non d'une déposition
mais d'une réponse à une argumentation dela défense contre
ce témoin; — Que le Tribunal a, dans ces circonstances,
renvoyé l'affaire à l'audience de l'après midi du même jour
et nommé à bon droit un avocat d'office à l'accusé, faute par
celui-ci d'en avoir choisi un autre; — Que le demandeur a
comparu à cette seconde audience, assisté de son nouveau
défenseur, qui lui a prêté son ministère dans tout le cours des
débats, sans que le jugement mentionne aucune opposition ou
protestation de sa part;



Attendu que, dans ces circonstances, il n'y a eu ni entrave
apportée, ni préjudice causé aux intérêts de la défense, ni par
suite violation des articles de la loi sus visée;

Et attendu que la procédure est régulière et que la peine

a été légalement appliquée aux faits déclarés constants par le
Tribunal; — Rejette le pourvoi formé par Attab bon Amor et
le condamne aux dépens. (M. TANON, cons. rapp.; Min. public,
M. DESJARDINS, av. gén. concl. conf.).

COUR D'APPEL D'ALGER (1re CHAMBRE)

Audience dit 29 novembre1881.—Prés. de M. CAUMMARTIN,

premier prés.

Famille beylicale. — Liste civile. — Arrérages.—
Insaisissabilité.

Les arrérages d'une dotation constituée sur les fonds du
Trésor Tunisien aux princes de la famille beylicale sont
insaisissables,cette dotationprésentant les caractères d'une
liste civile et non ceux d'un véritable traitement.

BODDIN C/ S. A. LE PRINCE HÉRITIER SIDI ETTAÏEB BEY

ET LE GÉNÉRAL MOHAMED SFAR, SON CONSEIL JUDICIAIRE.

Le Tribunal de Tunis avait rendu le 26 mai 1886 le juge-
ment suivant:

Le Tribunal: Attendu que les demandeursont fait assigner
le défendeur à comparaitre par devant le Tribunal de céans
pour entendre valider la saisie-arrêt pratiquée entre les mains
du receveur général des finances tunisiennes, à l'effet d'obtenir
paiement d'une somme de 13,606 francs, montant de fourni-
tures ;

Attendu qu'en exécution de la convention intervenue entre
S. A. leBey et le Gouvernement français, le 8 juin1883, le prin-
ciped'une liste civile prélevée par le souverain sur les revenus
de la Régence a été posé;

,Attendu que ce principe n'a pas tardé à recevoir une con-
firmation et une application expresses;



Attendu, en effet,que,le 10 octobre suivant,étaitrendu un
décret du Gouvernement beylical qui arrête, pour les ail:', e
1883-1884, le budget de l'Etat tunisien; —Qu'au premier
chapitre du budget, des dépenses se trouvaitinscritscesdeux
articles: 1° liste civile de S. A. le Bey; —l2"dotation des
princes et des princesses de la famille Husseinite;

Attendu que c'est dans ces conditions qu'une dotation a été
constituée, sur les fonds du Trésor public à S. A. Sidi Ettaïeb
Bey, héritier présomptif du trône et Bey du camp;

Attendu que ce sont les arrérages de cettedotationque
Boddin père et fils ont frappés de saisie-arrêt;

Attendu que, de maximes anciennes et fondamentales, les
listes civiles étaient, en France, inaliénablesetinsaisissahles,
inaliénables, parce qu'elles n'en avaient que la jouis>an e; in-
saisissables, parce que, destinées à soutenir l'éclat et la dignité
royales, elles ne pouvaient devenir le gagede créances privées;

Attendu que tel était aussi le régime en Tunisie, pays de
monarchie asbolue, ou le domaine de la couronne et celui de
l'État ne faisaient qu'un;

Attendu, quoi qu'il en soit, qu'en inscrivant dans la con-
vention ratillée par la France, le 8 juin 1883, ces mots de liste
civile et de dotation, les parties contractantes n'ont pu enten-
dre déroger à l'acception que, de tout temps, l'une et l'autre
avaient attribuée à cette expression;—Que, sa ns doute, elles
n'ont pu ni voulu faire revivre, afin de l'appliqueren Tunisie,
toute une législation organique autrefois spéciale à la France
et qui n'est plus en vigueur; — Mais qu'elles ont pu se référer
à certains principes reconnus de cette législation, et qu'elles
l'ont fait de façon claire et précise en lui empruntant ces mots
de liste civile et dedotation,qui suffisent, à eux seuls, à exprimer
un ensemble d'idées ne comportant ni incertitude, ni obscurité;

Attendu qu'il résulte de là que, soit qu'elle procède de S.
A. le Bey ou du Gouvernement tunisien, soit qu'elle procède
d'une faveur de la France, spécialement affectée au rang et à
la dignité de l'héritier présomptif, la dotation entreprise ne
peut, à aucun point de vue, comme ont tenté de le faire les
demandeurs, être assimilée à un traitement de l'État; Qu'elle



a tous les caractères d'une liste civile ou d'une dépendance de
la liste civile; — Que ses arrérages n'ont pu être, dès lors,
valablement saisis entre les mains du receveur général des
finances tunisiennes;

Par ces motifs: Annule la saisie pratiquée à la requête de
Boddin père et fils par exploit de Soulet. du 40 avril dernier, en
ordonne la main-levée pure et simple; Ordonne l'exécution
provisoire du présent jugement nonobstant opposition ou appel;
— Condamne les demandeurs aux dépens. (Pré. M. GEFFROY,
prés. du trib. ; Min. public, HERBAUX, proc. de la Rép., conct.
conf.; MMes ABÉASIS et BRULAT, déf.).

Surappel dusieur Boddin est intervenu l'arrêt ci-contre:
La Cour: Considérant que la dotation stipulée par le

Gouvernement français, et dont S. A. Ettaïeb Bey prince
héritier, est bénéficiaire, constitue une dépendance de la liste
civile dont jouit le Bey régnant aux termes de la convention
du 8 juin 1883;— Considérant que la dotation de S A. Ettaïeb
Bey se trouve ainsi nécessairementet naturellement règlée par
les lois qui réglaient en France, la constitution de la liste civile,
apanage du chef de l'Etat; — Que, cette dotation étant insai-
sissable, c'est à bon droit que la saisie-arrêt dont elle a été frappéeaétédéclaréenulleetdenuleffet.;—Considéranttoutefoisque, fai-
te et autorisée pour toutes sommes dont le ReceveurGénéral des
Finances se trouverait nanti pour le compte de S. A. Ettaïeb
Bey, sans autre indication d'origine, il y a lieu de ne la décla-
rer nulle que pour les deniers provenant de la dotation men-
tionnée en la convention du 8 juin 1883 et de la reconnaitre
bonne et valable pour toutes les autres sommes dont le Rece-
veur Général des Finances se trouverait détenteur pour le
compte de S. A. Ettaïeb Bey; Qu'il échet en conséquence
d'infirmer partiellement de ce chef;

Par ces motifs: Infirme pour partie le jugement du 26 mai
1886; Ce faisant et émendant, dit nulleet de nul effet la saisie
pratiquée le 9 avril 1886, mais seulement en ce qui concerne
la somme dont M. le Receveur des Finances se trouverait
détenteur et se référant à la dotation de S. A. Ettaïeb Bey;
la maintient et déclare valable pour toutes autres causes.
(Min. public, M. COLAUD DE LA SALCETTE, subst. du proc. gén.;
MMes GARAU ET LEMAIRE, av.).
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LÉGISLATION

DECRET beylical du 9chaoual1306(7 juin1889); Rattachant
lesDjerbiotesinstallés horsde l'île deDjerba aux terri-
toiressurlesquelsilssontétablis.

Article unique. — Le Djerbiotes installés hors del'île
de Djerbasont rattachés aux territoires sur lesquels ils sontêtablis.établis.

DECRET beylical du 24 hidjé1306 (21 août 1889) Insti-
tuant un marchè à-ElDjem.

Article 1er. - Il est créé un marché qui se tiendra le
lundi de chaque semaine à El Djem, (caïdat de Mahdia).



Art. 2. — Son ouverture est fixée au 14 octobre prochain;
le tarif des Mahsoulats d'El Djem y sera appliqué.

DECRET beylical du 2 moharrem 1307 (28 août 1889). Trans-
férant à Si Iieloiim lemarché de l'Oued El Bellout des
Chiallia.

Art. unique-Le marché du vendredi, dit Souk el Djemâa,
qui se tient actuellement au lieu dit Oued El Bellout, du caïdat
des Chiahia, sera transféré, à partir du 13 octobre prochain, à
l'endroit connu sous le nom de Si Beloum, entre les fractions
Sekakha et les Baldias du caïdat des Chiahia, sans aucune
modification à son tarif.

DECRETheylical du 2 moharrem 1307 (28 août 1889). Au-
torisant les notaires de Douar-Chott à instrumenter
provisoirement à La Goulette.

Article unique. — Les notaires de Douar-Chott, près La
Goulette, sont autorisés à instrumenter provisoirement à La
Goulette avec le notaire de cette ville.

DECRET beylical du 14 moharrem 1307 (9 septembre 1889).
Transformant la prison de Nebeul en prison de courtes
peines.

Article 1er. — La prison de Nebeul est transformée en
prison de courtes peines.

Art. 2. — Le décret du 30 rabia-et-tani 1306 (3 janvier
1889), lui sera applicable.

Art. 3. — L'inspection de cet établissement est confié au
caïd de Nebeul.

DECRET beylical du 20 moharrem 1307 (15 septembre 1889).
Prononçant le séquestre des biens de sujets tunisiens
émigrés.

Article 1er. — L'administration est autorisée à prendre
immédiatementpossession de tous les biens de El Hadj Salah



El Harran et d'El Hadj Ali ben Dhô, des Kraïnia de l'Arad, et
à les administrer ainsi qu'elle le jugera convenable sans avoir
à rendre compte.

Art. 2. — Les biens meubles seront vendus aux enchères
ainsi que les recoltes et produits des biens immeubles.

Les produits ainsi réalisés seront employés d'abord à l'ac-
quittement des impôts. Le surplus sera acquis définitivement
au Trésor au fur et à mesure des recettes.

Les prénommés ne pourront être réintégrés dans la posses-
sion de leurs propriétés qu'après qu'il en aura été ainsi ordon-
né par nous.

Art. 3. — Le Premier Ministre et le Directeur des Finances
sont chargés de l'exécution du présent décret.

DECRET beylical du 23 moharrem 1307 (18 septembre 1889).
Portant ratification de la convention internationale pour
laprotection des câbles sous-marins.
Article 1er. — En exécution de l'art. 17 de la convention

internationale du 14 mars 1889 relative à la pretection des
câbles sous-marins, cette convention est ratifiée

Art.2. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécution
du présent décret.

JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (CHAMBRE CRIMINELLE)

Audience du 8 août 1889. — Présidence de M. Lorwprés.
Pénalités. — Approbation des décrets

beylicaux. — Délégation du Résident Général. —Validité des décrets beylicaux
à l'égard des Européens. — Pouvoirs [du Président

de la République. — Décret beylical sur la presse.
Les décrets beylicaux régulièrement approuvés par arrêté

du Résident Général de la République Française en Tu-
nisie, sont obligatoires pour les français et protégés fran-
çais; il en est ainsi notamment du décret beylical sur la
liberté de la presse.



Ledroitd'approuver les décrets beylicaux a été régulièrement
délégué ont Résident Général par un décret dit Président
de la République en date du 10 novembre 1884, pris en
vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés en termes
générauxpar l'article 8 de la loi constitutionnelle du 16
juillet 1875, et, plus spécialement dans l'espèce, par les
lois du 27 mai 1881, et 9 avril1884 approuvant les traités
des 12 mai 1881 et 8 juin 1883.

D'ailleurs les textes du décret beylical sur la presse relatifs
à la diffamation n'étant que la reproduction littérale des
textes y relatifs de la loi française, c'est en réalité cette
dernière loi qui est appliquée en matière de diffamation
dans la Régence.

EDMOND EUGÈNE LECORE-CARPENTIER

Sur le pourvoi de Edmond-Eugène Lecore-Carpentier, en
cassation d'un arrêt rendu, le 24 mai 1889, par la Chambre
des appels correctionnels de la Cour d'Alger, sur appel d'un
jugement du Tribunal correctionnel de Tunis;

La Cour: Sur le moyen unique du pourvoi pris de la
violation du principe d'après lequel les Français résidant dans
les Echelles du Levant et de Barbarie, ne doivent être jugés
que d'après les dispositions des lois françaises, l'arrêt attaqué
ayant fait au demandeur application d'une loi pénale édictée
par le Bey de Tunis;

Attendu que sur la plainte de Balut, citoyen français,
résidant à Tunis, Lecore Carpentier, qui est également fran-
çais, a été condamné par le Tribunal de Tunis à mille francs
d'amende pour diffamation, par application de l'article 1er du
décret beylical du 25 hidjé 1301, et de l'article 32 de la loi du
29 juillet 1881; — Que ce jugement a été confirmé dans son
dispositif par arrêt de la Cour d'appel d'Alger du 24 Mai
dernier; t1!

Attendu que le demandeur soutient que la condamnation
prononcée contre lui manque de base légale, parce que, d'une

(1) Ni le Tribunal de Tunis ni la Cour d'Alger n'avaient eu à
statuer sur le moyen soulevé devant la Cour de Cassation.



part, en sa qualité de citoyen français, il ne pouvait être jugé
que selon les dispositions d une loi française, et que, d'une
autre part, le décret du bey qui lui a été appliqué, n'a pas
reçu la sanction de la Chambre des Députés etdu Sénat, qui
exercent, seuls en France, le pouvoir Législatif;

Attendu que, par deux décrets portant la date du 25 hidjé
1301, date correspondant au 14 octobre 1884, le Bey de Tunis
a réglé pour ses états le régime de la presse eh promulguant
plusieurs titres ou chapitres de la loi du 29 juillet 1881 ; Que

ces deux décrets ont été visés et approuvés par le Résident de
la République Française à Tunis, et qu'ils sont devenus, dés-
lors, obligatoires pour tous les Français et protégés Français
résidant dans la Régence ;

Attendu que le demandeur prétend vainement que le
représentant du Gouvernement Français à Tunis n'avait pas
le droit d'approuver une loi faite par un souverain étranger;
— Que ce pouvoir lui a été régulièrementconférépar un décret
du Président de la République en date du 10 novembre 1884,
lequel est ainsi conçu:

« Article 1er. — Le Résident de la République est délégué

» à l'effet d'approuver au nom du Gouvernement Français la

» promulgation et la mise à exécution dans la Régence de

» Tunis de tous les décrets rendus par S. A. le Bey; »
Attendu qu'aux termes de l'article 8 de la loi constitution-

nelle du 16 juillet 1875, le Président de la République négocie
et ratifie les traités avec les puissances étrangères, et que le
décret ci-dessus rapporté n'a été que la conséquence des
traités du 12 mai 1881 et du 8 juin 1883, qui ont placé la
Tunisie sous la protectorat de la France, et qui ont été approu-
vés par les lois des 27 mai 1881 et 9 avril 1884;

Attendu, dès lors, que c'est à bon droit que l'arrêt attaqué
a visé dans son dispositif, conformément à l'article 195 du
Code d'instruction criminelle, le décret beylical du 14 octobre
1884; — Que, d'ailleurs, la disposition pénale de ce décret,
relative au délit de diffamation, est la reproduction littérale de
l'article 32 de la loi du 29 juillet 1881, et qu'ainsi c'est une
loi française dont il a été fait application au demandeur;



Par ces motifs: Rejette le pourvoi formé par Lecore-Car-
pentier contre l'arrêt de la Cour d'appel d'Alger en date du
24 mai 1889; :— Le condamne à l'amende et aux frais.
(M. SALLANTIN, cons. rapp.; Min. public, M. DESJARDINS, av.
gén. ; Me BAZILLE, avocat).

NOTE DE LA RÉDACTION. — Voir dans le même sens les arrêts et
jugements ci-après.

Cette importante question n'avait pas encore été soumise expres-
sément à la Cour de Cassation, quoique la Cour d'Alger ait été, dès
1885, appelée à trancher ce point de droit; mais la (Jour de Cassa-
tion s'était déjà prononcée implicitement à ce sujet. (Voir arrêt
Soussou Medjani : Journal des Tribunaux Français en Tunisie,
page 62).

COUR D'APPEL D'ALGER (CH. DES APPELS CORRECT.)

Audience du 21 mai 1885. — Présidencede M. PARISOT,prés.
2me espèce. — Décret beylical sur la police

de la chasse.
Le décret beylical sur la police de la chasse, régulièrement

promulgué par arrêté du Résident français de Tunis,
agissant par délégation du Président de la République
Française, est obligatoirepour les justiciables des Tribu-
naux français comme pour les sujets tunisiens.

Un décretduPrésidentdelàRépublique créant despénalités
pour un pays de protectorat, est régulier ait point de vue
constitutionnel.

GIUSTIET MANSANTI

Le 17 mars 1885, le Tribunal de Tunis avait rendu le
jugement suivant

Le Tribunal: Attendu que Giusti et Mansanti ont été
assignés, à la requête de M. le Procureur de la République,

comme prévenus d'avoir, le premier, à Tunis, le 4 février
1885, le second, à Ghardimaou, le 3 du même mois, transporté
des perdrix en temps prohibé, délit prévu et réprimé par les
articles 1er et 3 du décret du bey, du 12 mars 1884;



En ce qui concerne Giusti;
Attendu qu'il soutient, en premier lieu, que les peines

édictées par le décret précité ne sont pas applicables à des
européens, en vertu de ce principe, inscrit dans les capitula-
tions, que les crimes, délits et contraventions, commis par des.
européens en Tunisie, ne sont punissables que des peines
portées par les lois de leur nation, aujourd'hui par les lois
françaises;

Attendu que cet argument doit être repoussé;
Attendu, en effet, que la convention du 8 juin 1883, entre

le Gouvernement de la République Française et S. A. le Bey
de Tunis, a établi: 1° la nécessité de réformes administratives,
judiciaires et financières en Tunisie; 2° la nécessité d'un
accord entre le pouvoir local et le pouvoir protecteur pour
la validité de tout règlement à édicter en ces matières;

Attendu que le décret du 12 mars 1884, règlementant la
police de la chasse en Tunisie, rentre dans la catégorie des
réformes administratives visées dans cet acte;

Attendu que la loi du 9 avril 1884 a autorisé le Président
de la République à ratifier et à faire exécuter la convention
du 8 juin 1883;

Attendu qu'un décret du Président de la République
Française, du 8 novembre 1884, a délégué le Résident Fran-
çais à Tunis à l'effet d'approuver, au nom du Gouvernement
Français, la promulgation et la mise à exécution, dans la
Régence, de tous les décrets rendus par S. A. le bey;

Attendu qu'en exécution de ce décret, l'approbation du
Gouvernement Français a été donnée au décret beylical du 12

mars 1884. suivant arrêté du Résident du 15 décembre même
année, inséré dans lejournal officiel tunisien le 19 décembre
suivant;

Attendu que par l'effet de cet arrêté, le décret beylical dont
s'agit a acquis tous les caractères et toute l'autorité d'un acte
du GouvernementFrançais et que, comme tel, il s'impose à tous
les justiciables de la juridiction française;

Attendu que la défense élève une autre critique: qu'ad-
mettant que le décret dont s'agit présente le caractère qui



vient d'être défini, elle déclare tenir pour inconstitutionnel un
système qui fait résulter des pénalitésde la volonté du Prési-
dent de la République;

— Mais attendu que la maxime du
droit public, suivant laquelle une peine ne peut être édictée

que par une loi, maxime d'une autorité absolue dans la Métro-
pole, ne régit point les colonnies et établissements français
séparés de la France continentale; que, pour ces pays, des
nécessités pratiques ont fait prévaloir la règle contraire et que
le droit de légiférera, de tout temps, appartenu au pouvoir
exécutif;

Attendu que ce système a été consacré expressémentpar
la loi du 24avril 1883, art. 25 et par le sénatus-consulte du
3 mai 1854, art. 18; que si, dans quelques colonies, certaines
matières déterminéesont été placées sous un. régimediffé-
rent, si quelques, possessions sont régies concurremmentpar des
lois et par des décrets, ces exceptions ne portent pas atteinte
à La règle générale, qui n'a jamais été contestée;

Attendu quecomme exemple de son application, il suffira
de citer pour l'Algérie, l'ordonnance du 22 juillet 1834, qui a
disposé que les possessions françaisesdans le nord de l'Afrique
seraient régies par desordonnances, etqui, dans les cas
urgents, conférait au Gouvernement Général le pouvoir de
rendre exécutoires provisoirement des projets d'ordonnance
préparés parlui; —

Pour les colonies de la Martinique,
de la Guadeloupe, de la Réunion, le sénatus-consulte du 3
mai 1854, qui a donné au chef de l'Etat le pouvoir de décider

par simple décret, en ce qui concerne la législation civile,
correctionnelleet de simple police, réserve faite de la législa-
tion criminelle; qui doit être l'œuvre de la loi; —Pour les
îles de la Société (Taïti), alors sous le régime du. Protectorat,
l'ordonnance du 28 avril et du 18 mai 1843, qui a délégué au

-
Commissaire du Protectorat, faisant fonctions de Résident, le
droit de créer des pénalités sous certaines conditions; le décret
du 28 août 1868, qui a appliqué à ce Protectorat les lois
françaises,sauf les modifications que peuvent y apporter les
ordonnances et décrets et les arrêtés locaux; - Pour le Cam-
bodge, pays protégé, le décretdu 24 février 1881, qui aordonné



la mise en vigueur de la législation pénale régissant la Cochin-
chine;

Attendu que des observationsqui précèdent, il résulte que
le système adopté en Tunisie n'a rien d'inconstitutionnel et
qu'il est au contraire conforme aux règles établies et univer-
sellement appliquées en matière de législation coloniale et
pour les pays placés sous notre Protectorat;

Attendu, en conséquence, qu'il y a lieu pour le Tribunal
de considérer comme exécutoire en son entier le décret bey-
lical du 12 mars 1884, revêtu de l'approbation du Gouverne-
ment français;

Attendu, quant aux faits reprochés à Giusti, que de l'infor-
mation et des débats, il résulte que. le 4 février dernier, à
Tunis, il a apporté au bureau de la douane d'exportation, une
caisse contenant 15 perdrix; mais attendu que cette caisse
était fermée; qu'elle avait été confiée à Giusti par son père
pour être portée à la douane, sans qu'il lui eut été donné
connaissance de son contenu; qu'il ne lui appartenait point
d'ouvrir cette caisse; qu'il n'a donc commis aucune faute et
qu'il doit, par conséquent, être renvoyé de la poursuite con-
formément aux conclusions prises à l'audience par le ministère
public;

En ce qui concerne Mansanti :

Attendu qu'il résulte de l'information, des débats et de
l'aveu même du prévenu la preuve que le 3 février dernier, il

a expédié de Ghardimaou à Tunis, chez Giusti père, pour être
envoyée en Italie, la caisse contenant 15 perdrix qui a été
saisie le lendemain à la douane;

Attendu que ce fait constitue le délit prévu et réprimé par
les art. 1er et 3 du décret beylical du 12 mars 1884, dont la
lecture a été donné par le président;

Par ces motifs: Le Tribunal renvoie Giusti des fins de la
poursuite sans dépens, et déclare Mansanti coupable du délit
ci-dessus spécifié; et lui faisant application des dispositions
des articles précités, le condamne à une amende de 50 piastres,
soit 31 fr. 25; — Ordonne la confiscation du gibier saisi, et
le condamne par corps envers l'Etat aux frais du procès. (Pré-



sident, M. FERMÉ, juge doyen; Min. public, M. Bossu, subst.;
Me DASCONAGUERRE, avocat).

Mansantia interjeté appel; mais ilnes'estpasprésenté
devant la Cour d'Alger, qui astatué ainsi:

La Cour: Attendu, en fait, que par la convention précitée
du 8 juin 1883, S. A. le Bey de Tunis s'est engagé à procéder
aux réformes administratives, judiciaires et financières qui
pourraient être jugées utiles par le Gouvernement de la Repu-
blique Française; — Que la dite convention a été approuvée

par la loi du 9 avril 1834; — Que, postérieurement à cette
convention, les traités et capitulations existant entre le Gou-
vernement beylical et les autres puissances intéressées ont été
abolis; M — Que, par décret en date du 31 juillet 1884, le
Bey de Tunis a reconnu la compétenceexclusive des Tribu-
naux français dans la matières où les européens peuvent, être
mis en cause; —

Qu'undécret du Président de la République
française, portant la date du 10 novembre 1884, a délégué le
Résident français à Tunis à l'effet d'approuver, au nom du
Gouvernementqu'il représente, la promulgation et la mise à
exécution, dans la Régence de Tunis, de tous les décrets
rendus par S. A. le Bey;

Attendu que le décret beylical du 12 mars 1884, sur la
police de la chasse, a été régulièrement appprouvé par le
Résident françaisà Tunis, le 15 décembre même année; —
Que d'ailleurs, aux termes de la convention du 8 juin 1883,

ce décret n'excédait pas les droits et les pouvoirs reconnus par
le Gouvernement de la République Française au Bey de Tunis;

— Qu'en cet état, il ne saurait être soulevé que la question de
savoir si le Président de la République Française ou son
délégué peuvent légitimementrendre exécutoires, vis-à-vis des
européens habitant la Régence de Tunis, les décrets beylicaux

(1) C'est là une erreur matérielle incontestable: les juridictions
étrangères seules ont été abolies; les capitulations ont au contraire
été formellementmaintenues et le Gouvernement français s'est porté
garant de leur maintien par le traité du Bardo.

L. B.



portant contre ceux-ci des pénalités, alors qu'il est admis, en
principe, qu'aucune peine ne saurait être prononcée en France

ou sur le territoire français, qu'en vertu d'une loi;
Attendu, en droit, qu'il y a lieu de rechercher, tout d'abord,

si les Tribunauxjudiciaires sont compétents pour définir les
pouvoirs accordés au Président de la République Française par
la convention du 8 juin 1883;

Attendu, sur ce point, qu'il est admis, en principe, que
les Tribunaux de l'ordre judiciaire sont compétents pour
interpréter lestraitésinternationaux,toutesles foisqueles contes-
tations qui donnent lieu à cette interprétation ont pour objet
des intérêts privés, ce qui se produit dans l'espèce; — Que le
décret du Président de la République Française, déléguant le

Résident français à Tunis pour l'approbation des décrets rendus
par S. A. le Bey, n'est qu'un acte d' xécution du traité, avee
lequel il s'identifie sans y rien ajouter; — Que, dès lors, ce
décret ne saurait être considéré comme un acte administratif,
dont la connaissanceest interdite aux Tribunaux ordinaires, et
que la Cour ale droit d'en examiner les termes et d'en préciser
la portée ;

Attendu que, contrairement à la doctrine soutenue par les
premiers juges, aucune assimilation ne saurait être faite entre
la Régence de Tunis et les colonies françaises proprement
dites (il ; - Qn'en effet d'après les traités en vigueur, la
France n'exerce sur la Régence de Tunis, qu'un simple Pro-
tectorat; — Que si l'approbation du Gouvernement de la
République Française est nécessaire pour que les décrets
beylicaux deviennent exécutoires, le Bey n'en exerce pas
moins, comme souverain, les droits et les pouvoirs dont il est
investi; — Que dans ces circonstances et sauflaratification du
traité par le Sénat et la Chambre des députés, le Gouverne-
ment Français possédait le droit incontestable d'établir, dans
la Régence de Tunis et d'accord avec S. A. le Bey, telle

(1) Nous ferons remarquer que le Tribunal de Tunis ne faisait

pas mention seulement des colonies françaises, mais aussi des
protectorats du Cambodge et des îles de la Société.

L. B.



législation qui paraîtrait correspondre aux besoins des sujets

ou protégés français; — Que si, sur le territoire français, et
d'après les principes du droit public, aucune peine ne peut
être prononcée qu'en vertu d'une loi, il ne saurait en être de
même lorsqu'il s'agit d'un pays étranger à la France et sur
lequel celle-ci n'exerce qu'un droit de surveillance et de
protection; — Que dès lors, et en vertu des conventions
précitées, le Président de la République Française, ou son
délégué, pouvait légitimement approuver et rendre exécutoires
dans la Régence du Tunis les décrets de S. A. le Bey, alors
même que ces actes édictaient des pénalités;

Attendu, d'ailleurs, que les diverses puissances, en recon-
naissant comme légale et régulière la juridiction française,
ont évidemment entendu que la loi pénale applicable à leurs
nationaux serait la législation beylicale approuvée par le
Gouvernement français, ou tout au moins et en l'absence de
celle-ci, la législation française métropolitaine;— Que l'exa-

men des lois et ordonnances abrogatives des capitulations ne
saurait laisser subsister aucun doute à cet égard, et que les
droits du Gouvernement Français ont été formellement recon-
nus par les puissances intéressées;

Attendu que dans cet état et par les considérations qui
précèdent, le décret du 12 mars 1884, sur la police de la
chasse est applicable à Mansanti;

Attendu, enfin, qu'il résulte de l'information, des débats,
et de l'aveu même du prévenu que celui-ci a, le 3 janvier
1885, à Ghardimaou, Régence de Tunis, transporté une
certaine quantité de gibier en temps prohibé;

Par ces motifs: Donne défaut et confirme le jugement
dont est appel. (M. HUGUES, cons. rapp.; Min. public, M.
VIALLA, subst. du proc. gén.).

COUR D'APPEL D'ALGER, (CH. DES APPELS CORRECT.)

Aud.du23 octobre 1885. — Prés, de M. RLANCKAERT, prés.
3me espèce. — Décret beylical sur les loteries.

Un fait délictueux prévu et puni par le code pénal ne peut
donner lieu, en ce qui concerne les justiciables des Tri-



bunaux français dans la Régence, qu'à l'application des
seules pénalités édictées par ce code, pénalités qui ne
peuvent être modifiées par un décret beylical même ap-
prouvé par arrêté résidentiel.

Ainsi, le décret beylical du93 juillet 1884 sur les loteries,
approuvé et promulgué par arrêté résidentiel du 25
décembre suivant, n'est applicable aux justiciables des
Tribunaux français qu'en ce qui concerne lesprescirptions
d'ordre administratifqu'il édicte; au contraire les péna-
lités qu'il crée ne peuvent recevoir d'application qu'à
l'égard des sujets tunisiens déférés aux Tribunaux indi-
gènes.

Mais ce décret a eu pour effet, en ce qui concerne les justi-
ciables des Tribunaux français, de permettre à leur
égard l'application de l'article 410 du code pénal, inap-
plicable antérieurementdans la Régence sous le régime
de la liberté absolue des loteries.

MICHELE ANGELO AGIUS

La Cour: Attendu qu'il est constant que le sieur Agius,
Michele Angelo, sujet anglais, demeurant à Tunis, a mis en
loterie, au mois de mai 1880, une paire de boucles d'oreilles

en diamant d'une valeur approximative de 9000 piastres tuni-
siennes, que le dit Agius, tant pour se couvrirde la valeur de

ce bijoux que pour se procurer le gain, qu'il avait en vue, a
émis des billets au nombre de 7000 et au prix d'un franc par
billet;

Attendu que postérieusement à l'émission de ces billets,
mais avant qu'ils pûssent tous être distribués dans le public
tunisien, et que le tirage de la loterie eût été effectué, il est
intervenu à la date du 23 juillet 1884, un décret beylical dont
l'art. 1er interdit sur le territoire de la Régence toute loterie

non autorisée par le Gouvernement du Bey, sous les peines
d'emprisonnementet d'amende qu'il édicte et avec confiscation
des fonds et effet mobiliers mis en loterie ou servant au service
des loteries;

Attendu quece décret a été approuvé le 25 décembre sui-



vant par le ministre résident de la République Française et
que cette approbation l'a rendu exécutoire au regard de tous
les habitants d'origine européenne, justiciables des Tribunaux
français de la Régence; - Qu'autérieurement au décret du 23
juillet1884 dont s'agit, les loteries étaient absolument libres

en Tunisie, et n'étaient subordonnées à aucune autorisation
préalable ;

Attendu qu'en continuant à distribuer des billets de sa
loterie et en faisant procéder à son tirage, depuis le 23 juillet
1884 et surtout depuis le 25 décembre suivant, date de l'appro-
bationdu décret par le ministre de France, sans s'être muni
d'une autorisation délivrée parleGouvernementbeyiical, Agius
a contrevenu au dit décret et s'est rendu passible des peines
édictées non point par ce décret, qui, en ce qui concerne la
pénalité, n'est applicable qu'aux sujets tunisiens déférés aux
tribunaux indigènes, mais par l'art. 418 C. pén., rendu exé-
cutoire en Tunisie par l'approbation sus-visée du Ministre de
France à l'encontre des habitants de la Régencejusticiables des
tribunaux français;

Par ces motifs: Dit bien appelé, mal jugé; infirme en con-
séquence le jugement attaqué; déclare Agius coupable d'avoir,
dans le courant des années 1884-1885, à Tunis, établi et tenu
une loterie non autorisée parle Gouvernement du Bey; recon-
nait toutes fois en sa faveur des circonstances attinuantes, et
luifaisant application des art. 410 et 463 C. pén., le condamne
à 16 francs d'amende et aux dépens. (M. HUGUES, cons. rapp.;
min. public : M. MARSAU, subst. du Proc. Général.).

NOTE. — Il résulte de la combinaison des deux arrêts ci-dessus
que la Cour d'appel considère comme obligatoires pour les jusiticia-
blesdes Tribunaux français les décretsbeylicauxcréant despénalités en
matière delois spéciales, après promulgation par le Résident Géné-
ral; mais qu'elle regarde comme obligatoires seulement pour les
justiciables des Tribunaux indigènes les décrets beylicaux'édictant
des pénalités dans les matières prévues par le code pénal et les lois
modificatives de ce code, même au cas de la promulgation de ces
décrets beylicaux par le Résident général. Le véritable motif de

cette distinction, quoique la Cour d'appel d'Alger ne se soit pas



JUSTICE DE PAIX DE SFAX

Audiencedu21 août 1888. — Présidence de M. BLONDEL,juge

Douanes. — Marchandises provenant
d'un port tunisien. — Consignation des Droits. —Port non ouvert au commerce.

Les marchandises provenant de la Régence de Tunis sont
soumises, lorsde leur débarquementdans un port tunisien,
aux droits ordinaires d'importation et notamment pour
les alfas ait droit de 80/0 ad valorem, si le chargeur n'est
pasporteur d'un passavantetnereprésentepaslaquit-
tance régulière des droits consignés,conformément à
l'article 25 du décret du 3 octobre 1884 réglementant les
Douanes et Monopoles.

Le chargeur ne saurait se soustraire à cette obligation sous
le prétexte que les marchandises auraient été chargées
dans un port non compris dans la liste des ports ouverts
au commerce par l'article 10 dit décret susvisé.

GIACOMO TOLEDANO C/ DOUANES TUNISIENNES

Attendu, que par exploit de Simoni, huissier à Sfax, en date
du 17 août 1888, Giacomo Toledano a fait citer l'Administra-
tion des Douanes 1° en restitution d'une somme de 313 piastres
80 centièmes, soit en monnaie française 18840,f. qu'il prétend
que cette administration lui aurait fait payer à tort sur de l'alfa

prononcée nettement à cet égard, est évidemment la non-abrogation
de l'article de la loi de 1836 sur la procédure criminelle dans les
Echelles du Levant, qui déclare les lois pénales françaises applica-
bles de plano et sans promulgation spéciale dans les échelles, et par
conséquent en Tunisie. Cet article de loi, n'ayant pas été abrogé par
la loi du 27 mars 1883, a conservé toute sa force, malgré l'institu-
tion du Protectorat; il crée un obstacle légal au droit du Président
de la République, et a fortioride son délégué le Résident général,
de légiférer sur les matières prévues par notre législation pénale dj
droit commun, cette législation étant seule applicable aux justicia-
bles de nos Tribunaux en Tunisie et ne pouvant être modifiée que
par une loi et non par un simple décret.

L. B.



venant de Zarath et d'El Grini, c'est à dire deprovenance Tuni-
sienne et par conséquent exempte d'impôt d'importation ; et 2°

en deux cents francs à titre de dommages-intérêts ;

Attendu qu'en effet le demandeur reconnaît avoir reçu de
Zarath, Tunisie, le 7 août courant, quatre mahonnes chargées
d'alfa, chargement qui se composaitde 1017 quintaux d'alfa,

pour lequel il a payé à la douane de Sfax la dite somme de 313
piastres 80 centièmes; — Attendu que le demandeur prétend

que cette somme a été indûment perçue; — Mais, attendu que
le demandeur reconnaît lui-même qu'il n'avait pas de passavant

ou autre papier de cabotage indiquant la provenance de sa
marchandise; Qu'il déclare que l'alfa par lui introduite à Sfax,
provient de Zarathetd'El Grini, localitéssituées dansla Régence
de Tunis; — Mais attendu que ces deux ports ne sont pas
compris dans le nombre de ceux ouverts au commerce par l'ar-
ticle 10 du décret du 14 hidjé 1301 (3 octobre 1884); que pour
pouvoir régulièrement charger de l'alfa dans ces ports à des-
tination de Sfax, Tolédano auraitdû, soit prévenir l'administra-
tion des douanes ou demander son autorisation, soit se confor-

mer aux prescriptions de l'article 25 du dit décret du 14 hidjé
1301, en consignant les droits afférents à cette marchandise
contre quittance régulière, ce qu'il n'a pas fait; que c'est donc
àbon droit que la douane, dans ces circonstances, a imposé
l'alfa à 8 de sa valeur, et ce, d'après l'annexe du dit décret
susvisé; — Attendu, par suite, que les prétentions du deman-
deur ne sont pas fondées, qu'il y a lieu de le débouter de sa
demande et de laisser à sa charge les frais par lui exposés;
Par ces motifs, jugeant en matière civile, contradictoirement
et en dernier ressort: Déboutons purement et simplement
Giacomo Tolédano de sa demande contre l'Administration des
douanes tunisiennes et laissons à sa charge les frais par lui
exposés. C. M. DE BOUREUILLE,sous-inspecteur des Douanes.)
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LÉGISLATION

DECRETbeylical du 15 hidjé 1306 (11 août 1889). Fixant la
tac. à percevoir sur les charrettes à Souk-el-Arba (11,

Article1er. — La commission municipale de Souk-el Arba
est autorisée à percevoir une taxe annuelle de 15 piastres sur
les charrettes.

Cette taxe sera applicable à partir du 13 octobre 1889.
Art. 2. — Notre Premier Ministre est chargédel'exécution

du présent décret.

DECRET beylical du 4sfar 1307 (29 septembre 1889). Por-
tant J'èglmnentation des tarifs de la taxe municipale de
balayage et de curage des égouts à Tunis. (2)

Article 1er.—La taxe municipale de balayage et de curage des
égouts perçue à Tunis sera égale au 3,75 °/') de la valeur locative
des immeubles ou des terrains non bâtis mais sur lesquels
sont exploitées des industries.

Les immeubles d'une valeur locative inférieure à 160
piastres par an seront assujettis à un droit fixe de 6 piastres.

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 25 août 1880.
(2) Promulgué par arrêté résidentiel (lu9septemhre19.



La taxe est à la charge des propriétaires; elle sera appliquée
à dater du 13 octobre 1889.

Art. 2. -1Ve sont point soumis à la taxe:
1' Les bâtiments affectés aux cultes;
2. Nos palais et ceux des membres de Notre famille

jouissant d'une liste civile, à l'exception toutefois des proprié-
tés de rapport pouvant leur appartenir et des maisons
d'habitationappartenant aux maris des princesses;

3. Tous les édifices affectés à l'installation des divers
servicespublics et les bureaux des fonctionnaires et employés
des dits services;

4. Les Consulats;
5- Les Hôpitaux ;

6' Les parties des bâtiments qui servent aux élèves dans
les établissements publics d'éducation ou d'instruction ;

7. Les parties des gares qui ne sont pas affectées au
logement du personnel et des employés.

La taxe pour le balayage et le curage des égoûts étant à
la charge des propriétaires, les exemptions ci-dessus spécifiées

ne pourront être accordées qu'autant que les bàtiments
affectés aux usages qu'elles prévoient ne seront pas loués ou
appartiendront à l'Etat.

Art. 3. — La taxe de balayage et de curage des égoûts est
applicable dans une zone limitée par les remparts de la ville,

par le lac et par les deux kandaks qui se dirigent de Bab-
Alléoua et de Bab-Kadra vers le lac.

Art. 4. — Chaque année, avant le 13 octobre, le Président
de la Municipalité fait procéder à la formationdes rôles de la
taxe.

Ces rôles sont soumis à l'exécutoire du Premier Ministre
et envoyés au Receveur Municipal.

Celui-ci fait porter les rôles à la connaissance des contri-
buables par voie d'affiche et d'avertissement individuel.

L'avertissement énoncera: 1* l'évaluation du loyer de
l'immeuble; — 2. le montant de la taxe imposée au contribua-
bles; — 2. le délai et le mode des réclamations.

Art. 5. - Le Receveur municipal est chargé du recouvre-



ment de la taxe qui est payable pardouzièmes échus de mois

en mois, les termes échus au moment de la publication des
rôles sont immédiatement, exigibles, à moins qu'il n'en soit
autrement ordonné par le Président de la Municipalité.

Il lui appartient d'accorderdessursis, s'il y a lieu, et
d'échelonner les paiements.

La taxe est due pour l'année entière sauf le cas de démo-
lition totaleou partielle,

En cas de décès d'un contribuable, les héritiers sont
tenus d'acquitter le montant de la taxe.

Art. 6. — Tout contribuable qui se croit mal imposé a le
droit de former une demande en décharge ou réduction de la
contribution.

Les réclamations sont adressées au Premier Ministre,
lorsqu'elles ont pour objet des contributions imposées à des
sujets tunisiens.

Les sujets étrangers doivent se pourvoir devant les Tribu-
naux français.

Art. 7. — Les demandes en décharge ou réduction, ou
mutations de cote, pour être recevables, doivent être présentées
dans le délai de trois mois à partir de la publication des rôles.

Les demandes de dégrèvement ponr cause de destruction
ou démolition totale ou partielle de bâtiments doivent, pour
être recevables, être accompagnées de la quittance des termes
échus.

Le jour de la publication des rôles et celui de l'échéance
ne sont pas compris dans les délais fixés par le présent article.

Art. 8. — Toute réclamation en décharge ou réduction
doit, pour être recevable, être accompagnée de la quittance
des termes échus.

Art. 9. — Tout contribuable, en retard pourra être pour-
suivi par voie de saisie et de vente mobilière.

Les poursuites n'auront lieu qu'après deux sommations
préalables, à dix jours de distance.

La première de ces sommations sera signifiée au contribua-
ble par la voie de la poste.

La deuxième sommation sera signifiée également par la



voie de la poste et par lettre recommandée dont le Receveur
devraréclamer un accusé de réception.

Si après la deuxième sommation le contribuable ne se
libère pas, le Receveur remet aux huissiers près les Tribunaux
un extrait du rôle rendu exécutoire par Notre Premier Ministre
comme il a été dit à l'article 4. L'extrait du rôle est
transcrit en tête du commandement de payer que l'huissier
signifie au retardataire; il est procédé, après cette formalité,
à la saisie des meubles et effets.

Le Receveur fait ensuite procéder à la vente des meubles
et effets.

Les frais de port des deux sommations, les frais de pour-
suites s'ajoutent au principal de l'impôt.

L'administrationaura privilège pour le paiement de l'impôt
sur le prix de vente du mobilier de ses débiteurs.

En ce qui concerne les sujets tunisiens il pourra être aussi
procédé contre eux par voie de contrainte par corps, confor-
mément aux dispositions du décret du 24 Rabia-el-Aoual1302
(10 janvier 1885).

Art. 10. — Sont abrogées les taxes de balayage ou de

enrage des égoûts perçues à Tunis en vertu d'usages locaux
ainsi que toutes les dispositions contraires au présent décret.

Art. 11. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

DECRETbeylical du 6 sfar 1306 (1er octobre 1889). Approu-
vant la convention du 17 septembre 1889 concernant
l'alimentation hydraulique de Tunis et de sa banlieue. M

Article1er. — Est approuvée la Convention y annexée
relative à l'alimentation hydraulique de Tunis et de sa banlieue
(applicable à partir du 13 janvier 1890) passée le17 septembre
1889 entre le Directeur des Travaux Publics et la Compagnie
du Gaz et Régie Co-intéressée des Eaux de Tunis.

Art. 2. - Le Directeur Général des Travaux Publics est
chargé de l'exécution du présent décret.

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 20 septembre 1889.



CONVENTION
Les stipulations de la Conventiondu 25 octobre 1881,

relatives à l'alimentation hydraulique de Tunis et desa banlieue,
sont remises e:i vigueur à dtter du 13 janvier 1800, sous les
réserves ci-après:

CHAPITRE I". — ART. 11

Les articles 7 et 13 du cahier des charges annexé à

la Convention du 25 octobre 1884 sont modifiés ainsi qu'il
suit:

Art. 7. —L'administration déterminera, le concessionnaire
entendu, les terrains à exproprier. L'expropriation sera pour-
suivie par les soins de l'administration, aux frais du conces-
sionnaire, lequel devra établir et produire, en double expédi-
tion, les plans parcellaires des terrains à exproprier.

Art. 13. — Tous les tuyaux, soit en fonte, soit en tôle ou
en bitume, ainsique les robinets, seront soumis, à l'usine, à
l'aided'une pompe de presse hydraulique, à une pression
équivalente à 10 kilog. par centimètre carré,

Le concessionnaire devra justifier de l'accomplissement de
cette disposition, et tous les frais qui en résulteront, qu'elle
qu'en soit la nature, seront à sa charge.

CHAPITRE II. - art. III.

Les articles 50 et 56 du cahier des charges annexé à la
Convention du 25 octobre 1884, sont complétés comme
il suit:

Art. 50. — A cet effet, une équipe permanente composée
d'un fontainier, d'un aide et d'un manœuvre, sera installée
dans un local attenant aux bureaux du concessionnaire et
accessible de la rue, ce local sera pourvu extérieurement,
d'une lanterne indicatrice et relié au réservoir Sidi Abdallah
par le téléphone, les frais d'installation du téléphone ou
d'abonnement au réseau téléphonique étant à la charge de la
ville.

Dès qu'un incendie sera signalé, le fontainier et son aide se
rendront sur le lieu du sinistre munis de lenr outillage et des



raccords pour les bouches sous trottoirs; le manœuvre ira
requérir le rete du personnel, et le gardien du réservoir sera
avisé, par le téléphone, des manœuvres à effectuer.

Art. 56. -- Les manœuvresdes vannes qui seront, à cet
effet, jugées nécessaires par l'Administration, seront à la

charge du concessionnaire.

CHAPITRE III. - ART. IV.

Lesarticles58, 59,61 et 62du cahier des charges annexé
à la Convention du 25 octobre 1884, sont modifiés ainsiqu'il
suit:

Art.58. — L'eau, pour les usages domestiques, sera livrée

au compteur ou au robinet de jauge, au choix de l'abonné.
Pour les usagesindustriels et pour les irrigations elle sera

livrée exclusivement au compteur.
Il ne sera pas consenti d'abonnements inférieurs à 200

mètres cubes par an pour les usages domestiques. Le prix de
ces abonnements est fixé à cinquante piastres par an, si la
quantité d'eau livrée dans l'année est inférieure ou égale à
200 mètres cubes. Le surplus sera payé à raison de une demi-
piastre le mètre cube.

Il ne sera pas consenti d'abonnements inférieurs à 1800
métres cubes par an pour les irrigations. Le prix du mètre cube
d'eau est fixé à vingt cinq centièmes de piastre.

Il ne sera pas consenti d'abonnements inférieurs à 2400
mètres cubes par an pour les usages industriels. Le prix de
ces abonnements est fixé à 600 piastres par an, si la quantité
d'eau livrée dans l'année est inférieure ou égale à 2400 mètres
cubes. Le surplus sera payé à raisond'une demi-piastre le
mè'recube.

Ilne sera pas consenti d'abonnements mixtes, pour usages
domestiques et irrigations ou pour usages domestiques et
industriels.

Dans aucun cas, la redevance à payer par l'abonné ne
pourra être inférieure au chiffre qui résultera des quantités
portées à la police d'abonnement et de l'application à ces
quantités du tarif ci-dessus.



Le concessionnaire ne pourra vendre l'eau à d'autres prix
qu'à ceux du tarif; toutefois, dans les mois d'abondance des

eaux, il pourra, avec l'autorisation de l'administration et dans
les conditions arrêtées par elleabaisser ces prixpourlesabonnés
déjà pourvus de police d'abonnement à l'eau pour les irrigations

ou pour les hammams. Le minimundelaredevanceannuelle
indiqué aux paragraphes précédents,restantd'ailleurs intégra-
lement dit, dans tous les cas par l'abonné,

Les droits d'usage continueront à être perçus par l'admi-
nistration pour l'eau livrée aux navires, et cette partie du

revenu des eaux restera en dehors du Compte de la Régie.
Art. 59. — Les abonnements partent des 13 octobre, 13

avril et 13 juillet de chaque année.
Toute demande formée à une autre époque y sera ramenée;

le temps à courir sur le trimestre commencé n'entrera pas
dans la duréenoimale de l'abonnement; les redevances,
diverses afférentes au temps écoulé, seront réglées au prorata.

Les abonnements seront consentis pour une durée d'une
année ou d'un nombre entier d'années; les abonnementsd'une
année se continueront par tacite reconduction. L'administra-
tion pourra toujours, à toute époque, limiter ou retirer les
abonnements pour irrigations.

Dans ce cas, la redevance afférente au temps écoulé sera
réglée au prorata dans les condittons stipulées à l'article pré-
cédent.

Art. 61. — Les prises et branchements particuliers seront
exécutés par le concessionnaire aux frais de l'abonné, depuis
la conduite publiqne jusqu'au mur de face intérieure, avec un
bout de tuyau en plomb pénétrant de Om,50 dans l'intérieur de
la propriété.

Le prix à percevoir pour l'établissement des branchements
particuliers seront déterminés par l'arrêté prévu à l'article 57.

Le prix d'entretien d'un branchementparticulier, dans les
villes de Tunis et de La Goulette est fixé à cinq piastres par
an, quelle que soit sa longueur.

Il en sera de même pour les branchements extérieurs àces
villes, si leur longueur ne dépasse pas vingt mètres. Si, au



contraire, la longueur de ces branchements est supérieure à
vingt mètres, la redevance d'entretien sera augmentée de
vingt centièmes de piastre par mètre de longueur en plus.

Art. 62. — Le concessionnaire sera tenu de fournir, à
chaque abonné, un compteurconforme à un des types acceptés

par l'administration.
L'administration se réserve de contrôler ces compteurs

lorsqu'elle le jugera convenable, le concessionnaire lui four-
nissant les appareils dejauge nécessaires à cet effet.

Tout compteur dont les indications seront reconnues
erronnées de plus de 8 0/0 sera immédiatement remplacé (la
tolérance devant toujours être en faveur de l'abonné). Les
compteurs seront de deux sortes: les compteurs de vitesse et
les compteurs de volume.

Pour le compteur de vitesse, l'abonné payera, pour la
locationet l'entretien de cet appareil, uneredevance annuelle:
Huit piastres pour uncompteurà tuyau de 151"/1?1 et au-dessous.
Dix id. id. id. 20 id.
Quinze id. id. id. 27 id.
Vingt id. id. id. 34 id.
Trente id. id. id: 35 id

Pour le compteur de volume, l'abonné payera, pour la
location et l'entretien de cet appareil.
20 piastres pour un compteur à tuyau de 10m/m et au-dessous.
35 id. id. id. 15 id.
50 id. id. id: 20 id.
65 id.

•
id. id. 30 id.

Au-dessus de 30 millimêtres; le concessionnaire traitera
de gré à gré avec l'abonné.

ART. V.

Les robinets de jauge seront d'un des derniers modèles
adoptés par la ville de Paris et acceptés par l'administration.

Ils seront fournis et entretenus par le concessionnaire,
aux frais de l'abonné, suivant le tarif qui sera établipar
l'arrêté prévu à l'article 57.



Les robinets de jauge seront réglés de manière à débiter,

aux heures de basse pression, la quantité portée à la police
d'abonnement.

CHAPITRE IV. - ART. VI.

L'article 65 du cahier des charges, annexé à la convention
du 25 octobre 1884, est modifié comme il suit:

Art. 65. — L'administration abandonne, chaque année, au
concessionnaire, pendantla durée de la concession le produit
brut des abonnements, jusqu'à concurrence de la somme des

- trois quantitésci-après déterminées :

1- Une annuité fixe decent soixante-dixmille piastres;
2- L'intérêt, à 5 0/0' du capital de premier établissement,

s'élevant à 2.500.000 piastres,
3. L'amortissement de ce capital, à raison d'un demi

pour cent par an.
Si le produit brut des abonnementsest inférieur à la somme

de ces trois quantités s'élevant à 307.500 piastres, l'adminis-
tration sera tenue de payer la différence au concessionnaire.

Lorsqu'au contraire ce produitdépassera 307.500 piastres,
il sera alloné, en outre, au concessionnaire, une prime réglée
comme ilsuit :

1. La totalité des premières 40.000 piastres d'excédent;
2. Au-delà, 50 010 sur lapremière centaine de mille

piastres; 30010 sur la seconde centaine et 25 sur les sui-
vantes: *

Le compte de régie sera arrêté au 12 octobre de chaque
année, pour la période écoulée depuis le 12 octobre de l'année
précédente.

ART. VII.

Lorsque le compte des frais de premier établissement aura
été arrêté définitivement dans les conditions prévues à l'art.
66 du cahier des charges, la fraction de ce capital, qui excé-
dera le maximum prévu de 2.500.000 piastres, sera remboursée

au concessionnaire en deux termes égaux ou inégaux, au choix
de l'Administration; le premier dans le courant de l'exercice



1307 et le second dans le courant de l'exercice1308, ce dernier
étant augmenté des intérêts à 5 du montant de ce terme,
depuis la date à laquelle le compte aura été arrêté jusqu'au
jour de l'ordonnancement.

ART, VIII.

Les travaux non encore exécutés de remaniement des
conduites anciennes et d'établissement des conduites nouvelles,
que nécessite l'utilisation des citernes de Carthage pour
l'alimentation de La Goulette, seront portés au compte spécial
prévu par l'article 67 du cahier des charges.

ART. IX.

L'article 70 du cahier des charges, annexé à la Convention
du 25 octobre1884, est modifié comme il suit:

Art. 70. — A la fin de chaque exercice, le concessionnaire
dressera l'état des recettes de l'exercice échu, etle soumettra
à l'approbation de l'Administration, qui aura le droit d'exiger
la production des registres à souche et de toutes les pièces
qu'elle jugera nécessaires à la justification des recettes. L'Ad-
ministration pourra exigerla production de l'état semestriel
des recettes effectuées par la Compagnie qui devra justifier
qu'elle a pris toutes les mesures utiles pour l'encaissement des
redevances non payées.

Le compte définitif de chaque exercice sera arrêté dans le
délai de 3 mois à dater de la remise à l'Administration de
l'état annuel des recettes, et les sommes qui pouiraient être
dues au concessionnaire en vertu de ce compte lui seront
payées dans le délai de 4 mois à dater de cette remise.

ART. X.

Le paragraphe 5 de l'article 76 du cahier des charges
annexé à la convention du 25 octobre 1884, est modifié com-
me il suit:

§ 5 De primes réglées de la manière suivante:
Sur la première centaine de mille piastres d'excédant,

trente pour cent (30ol.) ;



Sur les autres centaines de mille piastres d'excédant vingt
cinq pour cent (25 °/0).

CHAPITRE V. — ART. XI.

L'emploi du compteur de volume pourra être imposé à
l'abonné en cas de fraude dûment constatée.

ART. XII.

Sont et demeurent abrogées: 1. La convention du 6 no-
vembre 1885; 2. La convention du 15 octobre 1884, en tout
ce qu'elle a de contraire aux présents.

e:~,79--~l=zz~) -

JURISPRUDENCE

TRIBUNAL DE TUNIS (1re CHAMBRE)

Audience du 30janvier 1889, — Présidence de M. FERMÉ,

juge doyen.

Poste aux lettres. — Mandat postal. — Tunisie.
Paiement. Monnaie.

En Tunisie, les mandats postaux en provenance et à desti-
nation de l'intérieurpeuvent êtrepayéspar la poste, soit

en monnaie française, soit en monnaie tunisienne, au
taux de 60 cent, la piastre.

Pour les mêmes mandats, la poste est tenue de recevoir
l'une et Vautre monnaieindistinctement au même taux.

GOIN C/ ADMINISTRATION DES POSTES TUNISIENNES

Le Tribunal: Attendu que Goin, porteur d'un mandat
postal à son nom, en provenance de Gafsa, dont le montant est
de 1,312 fr., soutient que la. poste doit lui payer ce mandat en
monnaie de l'union latine; que le directeur de l'office postal
tunisien s'y refuse et prétend le payer en monnaie tunisienne
au taux de 60 cent. la piastre;

Attendu que le décret du 18 kada 1306 (26 juillet 1888)



a disposé que la monnaie de l'union latine et la monnaie tuni-
sienne seraient employéesà ce taux, indistinctement et concur-
rement entre elles, par les caisses publiques, dans tous les
paiements qu'elles auraient à effectuer à des tiers;

Attendu que le décret du 25 sfar 1306 (3 novembre 1888) a
modifié ces dispositionspour les mandats, postaux à destination

ou en provenance de l'extérieur, lesquels doivent être payés en
monnaie de l'union latine, mais que pour les mandats postaux
de l'intérieur les dispositions du premier décret ont été mainte-
nues;

Attendu que, dans cet étatde choses, et en présence du texte
parfaitementclairdupremierdécret, il est incontestableque la pos-
a la faculté de payer le mandat dont il s'agit en monnaie tuni-
sienne;

Attendu que le demandeurprétendqu'unpareil systèmelaisse

au gouvernement la faculté de trafiquer sur l'échange des-mon-
naies au détriment, des particuliers;

Attendu que cette critique n'aurait de portée que si, au
bureau de départ, la poste avait le droit d'imposer àcelui qui

verse le montant d'un mandat la nature de la monnaie dans la-
quelle il doit faire ce versement;

Mais attendu qu'il résulte des décrets sus-visés que, pour les
mandats de l'intérieur, les bureaux de poste de la régence sont
tenus de recevoir J'une et l'autre monnaie indistinctement aux

-
taux indiqués;

Attendu qu'il n'est pas contesté et qu'il est formellementdé-
claré parle défendeurquecette interprétation est celle à laquelle

se conformentles agents des postes dans toute la régence;
Attendu que, dans ces conditions, la demandedoitêtre rejetée

comme mal fondée;
Par ces motifs, , ,Déboute Goindes fins de sa demande et le condamne aux

dépens, (min. public. M. FROPO, substitut;Mes GoiN avocat, et
GUEYDAN, déf.
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LÉGISLATION

DECHET beylical du 15 rabia-el-aoual 1307 (8 novembre
1889).Portantabrogationdel'art,1erdudécretdu.12
ramadan1303.surVorganisation du Tribunal mixte [II.

Article l*r.—L'article 1er dudécret du 1*2 ramadan1303
(14 juin 1886), estabrogé.

Art. 2. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécu
tion du présent décret.

ARRÊTÉ du DirecteurGénéraldesTravaux Publics,du 25
septembre 1889 : Portant règlement,des abonnements à
l'eaudans la ville de Tunis et sa banlieue Ú dater du 13
Janvier788.0.

ARTICLE 1' —Nature des abonnements. - Les abonne-
ments à l'eau serontde troisnatures:

(1) Promulgué pararrêtérésidentieldu9novembre 1889.



1° Les abonnements pour usages domestiques;
2° Les abonnements pour usages industriels;
3° Les abonnements,pour irrigations.
Il ne sera pas consenti d'abonnements mixtes pour usages

domestiques et irrigations ou pour usages domestiques et in-
dustriels.

ART. 2. — Durée des abonnements. — Les abonnements
partiront des 13 Octobre, 13 Janvier, 13 Avril et 13 Juillet de
chaque année. Toute demande formulée à uneautre époque y

sera ramenée; le temps à courir sur le trimestre commencé
n'entrera pas dans la durée normale de l'abonnement; les rede-
vances diverses afférentes à ce temps seront réglées au prorata.

Les abonnements seront consentis pour la durée d'une an-
née ou d'un nombre entier d'années.

ART. 3. — Minimum des abonnements. — Il ne sera pas
consenti d'abonnements inférieurs;

1° à 200mc par an pour les usages domestiques;
2° à 2, 400mc par an pour les usages industriels;
3° à 1, 800mc par an pour les irrigations.
ART. 4. — Mode de livraison de l'eau. — L'eau pour les

usages domestiquesseralivrée,au choix del'abonné,parcompteur

ou par robinet de jauge.
Elle sera livrée exclusivement au compteur pour les usages

industrielset les irrigations.
Il ne pourra être fait usage que des compteurs vérifiés et

acceptés par l'Administration.
Les compteurs seront de deux sortes: les compteurs de vi-

tesse et les compteurs de volume.
Les robinets de jauge seront de l'un des derniers modèles

adoptés par la ville de Paris et acceptés par l'Administration.
L'emploi du compteur de volume pourra être imposé à l'a-

bonné, en cas de fraude dûment constatée.
ART. 5. — Unité de l'abonnement. —

Chaque propriété
devra avoir un embranchement séparé avec prise d'eau distinc-
te, sur la conduite publique. A moins de conventionsspéciales,
l'abonné ne pourra conduire tout ou partie de l'eau à laquelle
il a droit, d'une de ses propriétés dans une autre, qu'au cas où



ces deux propriétés seraient contigües et auraient une cour
commune et qu'il en aurait été fait mention dans la police de
l'abonnement.

ART. 6. - Interdiction de céder les eaux. — Il est for-
mellement interdit à tout abonné de laisser embrancher, sur
sa conduite, soit à l'intérieur soit à l'extérieur, aucune prise
d'eau au profit d'un tiers.

Les eaux livrées aux abonnés étant des eaux publiques ina-
liénables et imprescriptibles et ne pouvant faire l'objet d'aucun
commerce, ne sont concédées aux habitants qu'à la condition de
n'en dispeser que pour leur usage personnel, ou celui de leurs
locataires; il est donc interdit à l'abonné de disposer ni gratui-
tement, ni à prix d'argent, ni à quel titre que ce soit, en faveur
de tout autre particulier ou intermédiaire, de la totalité ou d'une
partie des eaux qui lui sont fournies d'après sa police d'abon-
nement.

ART. 7. — Prises communes. — Il ne pourra être accordé
de prise commune dans les villes de TunisetdeLa Goulette,que
dans le cas où les divers abonnés habitent le même immeuble,
ou dans le cas où il ne passe pas de conduite publique au droit
des immeubles à desservir.

A l'extérieur de ces villes, il sera statué, dans chaque cas
particulier par l'Administration, le concessionnaire entendu.

Dans le cas de prise commune, les abonnés seront solidaire-
ment responsables pour les frais de premier établissement.

Un robinet permettra d'isoler le branchement de chaque
abonné participant à la prise commune.

Les prises communes régulièrement existantescontinueront
à être tolérées, sous réserve de l'application de la disposition
prévue au paragraphe précédent.

ART. 8. — Abus. — Il est interdit à l'abonné d'employer
les eaux, sauf le cas d'incendie, à d'autres usages qu'à ceux in-
diqués dans la demande et la police d'abonnement.

L'abonné s'engage, en outre, formellement, à ne pas laisser
perdre inutilement les eaux mises à sa disposition.

ART. 9. — Fin d'abonnement. — Résiliation. — L'abon-
nement prend fin à l'expiration du temps pour lequel il a été



consenti; toutefois les abonnements consentis pour une année
seulement se continueront par tacite reconduction.

L'abonnement ne sera pas résilié par le seul fait de la mu-
tation de la propriété ou de l'établissementdans lequel les eaux
sont fournies, ni pour changement de domicile ou de location.

L'abonné titulaire ou ayant cause reste responsable, jusqu'à
l'expiration de la police, sans préjudice des recours contre les

successeurs qui auraient joui des eaux.
L'abonné aura le droit derésilierson abonnement à toute

époque, à charge par lui d'effectuer le versement immédiat des

sommes dues au concessionnaire; le récépissé qui lui sera déli-
vré de ce versementdevra indiquer que l'abonnement est ré-silié. est i-é-

Quelle que soit l'époque de la résiliation, le prix de l'abon-
nement sera exigible jusqu'à l'expiration du semestre en cours.

De son côté, l'Administration pourra prononcer la résilia-
tion pour contravention aux stipulations des articles 5, 6, 8,
12 et 17.

En ce qui concerne les abonnements pour irrigations, ils
pourront être limités, suspendus ou résiliés à toute époque par
l'Administration, sans que l'abonné puisse prétendre à aucune
indemnité, l'Administration étant seaie juge de l'opportunité
de la mesure. Dans ce cas, le montant de l'abonnement sera
réglé suivant la quantité d'eau consommée, avec un minimum
de perception correspondantau chiffre de la police d'abonne-
ment réduit au prorata du temps écoulé; les redevances d'en-
tretien du compteur seront également réglées au prorata.

ART. 10. — Robinets. — Un robinet d'arrêt sera placé sur
chaque branchement avant le compteur ou le robinet de jauge.
La clef de ce robinet sera entre les mains du concessionnaire.

Un second robinet sera placé après le compteur ou le robi-
net de jauge, à l'intérieur de la propriété et la clef différente de
celle du robinet d'arrêt restera entre les mains de l'abonné.

Il est interdit aux abonnés defaire usage de clefs du modè-
le de celles du concessionnaire.

ART. 11. — Frais de 1er établissement et d'entretien.—
Les travaux d'embranchement et de prise d'eau sur la conduite



publique, depuis cette conduite jusqu'au mur de face intérieur,
avec un bout de tuyau en plomb pénétrant de 0,50 dans l'in-
térieur de la propriété, y compris les travaux de pavages, de
tranchées, etc., seront effectués entretenus et réparés au frais
de l'abonné par les soins du concessionnaire et au prix fixé par
le tarif ci-après.

L'établissement, ainsi que l'entretien des conduites en fonte
de fer et de leurs dépendances sera traité de gré à gré entre le
concessionnaire et l'abonné.

Les abonnés ne pourront s'opposer aux travaux d'entretien
ou de réparation des tuyaux, compteurs et robinetsétablis pour
le service de leur abonnement.

ART. 12. — Compteurs et robinets de jauge. — Le con-
cessionnaire fournira, à chaque abonné, et suivant sa demande,
un robinet de jauge, un compteur de vitesse ou un compteur
de volume.

La clef de ces appareils restera entre les mains du conces-
sionnaire; il est formellement interdit à l'abonné de les ouvrir,
d'en changer les indications ou d'en modifier les dispositions.

ART. 13. — Responsabilité des abonnés. — Les abonnés
restent exclusivement responsables envers les tiers, de tous les
dommagesauquelsl'établissementou l'existence des installations
faites dans l'intérieur de leur propriété, ainsi que les travaux
de réparation, pourraient donner lieu. Si les dommages causés
sont le résultat d'une exécutionou d'un entretien défectueux des
parties du branchementdont l'exécution et l'entretien sont con-
fiés au concessionnaire, la responsabilité sera à la charge de ce
dernier.

ART. 14. — Etat des lieux. — A la mise en jouissance de
chaqueabonné il sera dressé, contradictoirement, entre l'abonné
et le concessionnaire, un état des lieux indicatif de la disposition
et du diamètre de la conduite principale ainsi que du branche-
ment et de son robinet de prise.

ART. 15. — Matériel en fin d'abonnement. — A l'expira-
tion de l'abonnement, aussi bien que dans le cas où l'abonnement
serait résilié par l'Administration, le concessionnaire enlèvera



le branchementjusqu'au compteur ou au robinet de jauge in-
clusivement.

Le compteurou le robinet de jauge resteront dans tous les

cas, la propriété du concessionnaire. Les autres matériaux de-
viendront la propriété de l'abonné, à charge par lui de rembour-
ser au concessionnaire tous les frais résultant de l'enlèvement
du branchement et dela remise en état de son parcours; ils
appartiendront au contraire au concessionnaire si l'abonné pré-
fère ne pas supporter les même frais.

Art. 16. — Interruption des eaux. — Les abonnés ne
pourront réclamer aucune indemnité pour les interruptions
momentanées duservice des eairtrésultant soit de sécheresse,
de réparations, de conduites, robinets, aqueducs ou réservoirs,
soit de l'insuffisance du produit des sources d'alimentation,
soit de l'exécution de travaux sous la voie publique soit de
toute autre cause.

Cependant, si le chômage dure plus de cinq jours à partir
de celui où l'abonné aura fait, par écrit, sa déclaration au
bureau des Eaux, le minimum de laconsommation porté à la
police d'abonnement sera, pour cet abonné, réduit au prorata
dela duré du chômage, et le chiffre, ainsi fixé, servira de
base à l'applicationdu tarif.

En cas d'abonnement au robinet de jauge, le prix d'abon-
nement subira une réduction proportionnelle à tout le temps
d'interruption de service qui excédera les cinq jours.

Art. 17. - Surveillance. — L'Admininistration et le
concessionnaire auront toujours le droit de constater l'état et
les indications des compteurs ou du robinet de jauge et de
sassurer que les eaux ne sont pas employées à l'autres usages
qu'à ceux indiqués dans la police d'abonnement. En cas d'op-
position de la part de l'abonné, l'Administration pourra pro-
noncer la résiliation de l'abonnement, ainsi qu'ils est dit à
l'art 9.

Art. 18. — Restriction desabonnements. — Dans les

rues non canaliséas, de Tunis et de La Goulette, et à l'exté-
rieur de ces villes, dans les localités ou parties de localités non
desservies par des conduites publiques, il ne sera consenti



d'abonnements que dans les conditions déterminées parl'Ad-
ministration, le concessionnaire entendu.

Art. 19. — Paiements. — Les frais de premier établisse-
ment seront payés par anticipation, ainsi que la redevance
annuelle de location et d'entretien du compteur ou du robinet
de jauge et d'entretien du branchement.

Le volume d'eau consommé sera relevé dans la première
quinzainede chaque trimestre.

L'abonné devra payer, par semestre et d'avance, le mon-
tant de son abonnement minimum, tel qu'il résulte de sa po-
lice d'abonnement, mais le second versement semestriel sera
exigible dès que le relevé trimestriel constatera que le mon-
tant de l'abonnement annuel est dépassé. Il en sera de même
du supplément de consommation.

Les payements devront être effectués au bureau du con-
cessionnaire.

Tous les payements seront constatés au moyen de quittances,
délivrées de registres à souche.

A défaut de payement, le service des eaux sera suspendu et
l'abonnement pourra être résilié, sans préjudice des poursuites
à exercer contre l'abonné.

Art. 20. - Tarif. — 10 Prix de l'eau. - A. pour usages
domestiques: 50 piastres par an pour une consommation
annuelle inférieure ou égale à 200 m. c., le surplus étant payé
à raison de Op., 50 le m. c. — B. pour usages industriels:
600 p. par an pour une consommation inférieure ou égale à
2.400 m. c., le surplus étant payé à raison de 0 p. 50 le m. c.

Seront considérés comme abonnements industriels, les
abonnements à l'eau pour les hammam, les établissements de
bains, les marchés publics, les abattoirs, les chemins de fer,
les usines, fabriques et autres établissementsanalogues, em-
ployant l'eau d'une façon permanente. Ne sera pas considéré

comme tel l'emploi de l'eau dans les constructions ou la répa-
ration des immeubles appartenant à l'État, aux Municipalités

ou aux particuliers. — C. pour irrigations: 0 p. 25 le m. c.
avec un minimum de perception annuelle correspondant à

une consommation de 1,800. m. c.



Des tarifs réduits pourront être temporairement établis par
l'Administration pour les abonnésdéjàpourvusdepolice d'abon-
nement à l'eau, soit pour irrigation, soit pour emploi dans les
hammam. Cette mesure essentiellement temporaire sera sus-
pendue sur un simple avis adressé par le concessionnaire à
l'abonné.

La redevance à payer par l'abonné ne pourra être inférieure

au chiffre qui résultera des quantités portées à la police d'a-
bonnement et de l'application àces quantités des tarifs ci-des-
sus, même dans le cas prévu par le paragraphe précédent.

Dans le cas prévu au § 6 de l'art. 9, le montant de l'abon-
neinent sera réglé, suivant la quantité d'eau consommée,avec
un minimumde perceptioncorrespondant au chiffre. de la
police d'abonnement réduit au prorata du temps écoulé;
l'abonné n'aura droit à aucun remboursement des sommes
qu'il aura payées au concessionnaire, soit pour l'abonnement
lui-même, soit pourl'intérêt du branchement, la location et
l'entretien des appareils.

2°Frais de 1erétablissement. — A. Dispositions com-
munes aux deux modes d'abonnements. Fournitures et pose
de tuyaux en plomb quellesquesoient la profondeur et les
difficultésd'exécution.

,
DIAMÈTRES 0.0100.013 0.016 0.020 Ô.0250.027 0.0300.0350.040

POIDS 1.400 2.530.3.00Q 5.730 6.680 8.400 9.27010.53011.800

ÉPAISSEUR 0.0030.00,10.0040.0060.0060.0070.007 0.007 0.007

Prixtotal 1
du Up.1/45p.3/4Gp.1/J10p;00Hp1/413pl/2lipl/216p'l/418p.00

mètrelinéaire]
B. — Dispositions spéciales aux abonnements au com-

pteur.
Prise sur mamelon ou en charge, sous galerie ou en terre,

comprenant un robinet de prise en' bronze sur la conduite
principale, un robinet d'arrêten bronze placeaprès le compteur,
l'installation ducompteur, et toutes les fournitures et main



«l'œuvrenécessairesauparlait,achèvement de l'installation et
quellesquepuissent être lesdiltic.ultésd'exécution.

Diamètre et poids des robinets.
Le poids indiqué est le poidstotaldes deux robinets.

de0m020avec. deOmO?7avec de0m40avec
robinets pesant robinetspesant robinetspétant

Sk.SOI) 4k.500 SA- 500

Prixtotaldela
'.priseavecnicheet regard)Soixante-dix Piart. Quatre-vingtsPiast. CentPiastres

Allee !Joltche a cTrt, i ,. ,
Avecboucheàclef,IQvatre-vi.ngtsPia*t.'

Quat„re-vingt-d,i.xP„ C„entd,i.x Piast.
compris tabernacle

C. — Dispositions spéciales aux abonnements au robinet de
jauge.

Prise sur mamelon ou en charge, sous galerie ou en terre,
comprenant l'installation d'un robinet de prise et de jauge en
bronze de vingt milimètres de diamètre, avec lentille en cristal
de roche, sous la louche à clef, un robinet d'arrêt, en bronze
placé à l'intérieur de l'immeuble, les robinets pesant ensemble
4 kilog et toutes les fournitures et main-d'œuvre nécessaires au
parfait achèvement de l'installation, quelles que puissent être
les difficultés d'exécution, quatre-vingtspiastres 80 P. 00

D. — Dispositions spéciales aux cas de prise com-
mune.

En cas de prise commune, les robinets supplé-
mentaires seront comptés;

Le kilogramme,huitpiastres. 8 P. 00
Les niches, avec regard, la pièce, quinze piastres. l;) P. 00
Lesbouchesà clefsupplémentaires, tabernaclecoin

pris, la pièce, vingt cinq piastres. 25 P. 00
L'installation des compteurs ou des robinets de

jauge supplémentaires, la pièce, dix piastres. 10 P. 00
30 Redevance d'entretien des branchements.
A. — La redevance d'entretien est fixée, dans l'in-

térieur des villes de Tuniset de La Goulette, quelle



que soit la longueur du hranchement, à cinp piastres

paran. 5P.00
B. — Les abonnés à prise commune paieront un

supplément d'entretien de deux piastres. 2 P. 00

par abonné en plus du premier.

C.— La redevance d'entretien des branchements particuliers
situés à l'extérieur des villes de Tunis et dela Goulette et

ne dépassant pas la longueur de vingt (20) mètres, est fixée à :

cinq piastres paran. 5 P. 00
Une redevanceannuelle supplémentaire de vingt

centièmes de piastre OP. 20

sera perçue par chaque mètre dépassant la longueur de vingt
mètres.

4° Location, entretien des compteurs.
Le prix annuel de location et d'entretien des compteurs est

fixé ainsi qu'il suit :
-

A. — Compteurs de vitesse.
Pour une compteur à tubulure:

De quinze mil. et au-dessous, huit piastres 8 P. 00
De vingt id. id. dix id.10 P. 00
De vingt-sept id. id. quinzeid. 15P.00
De trente-quatre id. id.vingtid,20 P. 00
De trente-cinq et au-dessus, trente id. 30 P. 00

B. — Compteurs de volume.
Pour un compteurà tubulure:

De dix mil. et au-dessous, vingt Piastres 20 P. 00
De quinze id. id. Trentè cinq id. 35 P. 00
De vingt id. id. Cinquante l'id. 50 P. 00
De trente id. id. Soixante-cinq id. 65 P. 00

Au dessus de 30 millimètres, le concessionnaire traitera de
gréà gréavec l'abonné.

3° Location et entretien des robinets de jauge.

-

Le prix annuel de location et d'entretien des robinets de
jauge de vingt millimètres est fixé à:

Dix piastres. 10 P. 00
Dans le cas-où l'Administration viendrait à modifier le pré-

sent tarif; cette modification ne pourrait s'appliquer qu'a la fin



de l'exerciceencours,après avoir été portée, au moins trois mois

à l'avance,àla connaissance de l'abonné, lequel aurait,dans ce

cas, le droit de résilier son abonnement, quelle que soit la pé-

riode pour laquelle cet abonnementaurait étéconsenti.

ART. 21. — Frais d'exécution. — Les frais de timbre et
d'enregistrement, s'il y a lieu, seront à la charge de l'abonné.

ART. 22. - Demandes et polices d'abonnement. — Les

demandes d'abonnement seront faites sur des imprimésconfor-

mes au modèle A ci-après.
Les imprimés dedemandesd'abonnementserontfournisgra-

tuitement par le concessionnaire.
Les polices d'abonnement seront en double expédition. Une

desexpéditions formera le talon d'un registre à souche dont
l'expédition à remettre à l'abonné sera détachée. Les polices se-
ront conformes au modèle B ci-après.

La police d'abonnementsera remise gratuitement à l'abon-
né.

L'abonnement ne sera définitif que lorsque la police aura
été visée par l'Administration.

ART. 23. — Cas non prévus. — Dans tous les cas non pré-

vus au présent arrêté réglementaire l'Administration décidera,
les intéressés entendus.

ART. 24. — Les règlements du 10 Décembre 1884 et du 18
Novembre 1885 sont annulés.

JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (CHAMBRE CRIMINELLE)

Audience du icr août 1889. — Présidence de M. LoE\v prés.

Tribunal CrÏlulnel. — Forme correctionnelle
des jugements. — Enonciation et articulation des

faits.
Les Tribunaux Criminelsde Tunisie,jugeant en la forme

correctionnelle, doivent, à peine de nullité, énonceret
articuler les faits qui servent de base à leurs décisions.



SANTANUELOETTRIAIT

La Cour: Sur lemoyen relevé d'office, pris de la violation
desarticles 195 ducoded'instruction criminelleet7delaloi du
'20avril1810;

Vu les dits articles:
Attendu que les Cours et les Tribunaux jugeant dans les

formes de la procédurecorrectionnelle, doivent, à peine de
nullité, énoncer et articuler les faits qui servent de base à
leurs décisions, et que la Cour de Cassation appelée à vérifier
s'il a été fait une exacte application de la loi pénale, doit
puiser uniquement dans ces décisions elles-mêmes, tous les
éléments de son appréciation;

AttenduqueleTribunalCriminel de Tunis, après avoir
constaté que, ni les débats, ni les moyens présentés par la
défense, n'ont modifié l'exposé des faits de l'arrêt derenvoi,
s'est borné à apprécier la valeur des témoignages d'où résul-
terait la preuve de la culpabilité des accusés, sans énoncer
aucunement, ni dans les motifs, ni dans le dispositif de son
jugement, les éléments du fait principal, non plus que les
circonstancesaggravantesqui ont déterminé l'application de la
loi pénale;— D'où il suit que le jugement attaqué manque de
base légale et qu'il a violé les articles ci-dessus visés;

Par ces motifs: Casse et annule le jugement du Tribunal
Criminelde Tunis, en date du 6juillet 1889, et, pour être statué
à nouveau sur l'accusation portée contre Santangelo et Thiafi,
les renvoie en l'état où ils se trouvent, avec les pièces de la
procédure, devant le Tribunal Criminel deSousse.(M.POULET,

cons. rapp. ; Min. public, M. LOUBERS, av. gén.).

TRIBUNAL DE TUNIS (1re CHAMBRE)

Audience du 0 octobre 1889. — Présidence de M. FABRY,
vice-président.

Presse. — Loi beylicale. — Diffamation. — Citation.
Passage Incriminé. — indication. — Imprimeur.
Complices.

Satisfait au vœu de la loi de 1881 et des décrets beylicaux
sur la presse et qualifie suffisamment le faitincriminé, le



demandeurqui,dansla citation donnée au çjérant d'an
journal,indiqueavecprécisionlespass/iyesincriminés,
etrequiertcondamnationpourdiffamation ou subsidiai-
rcmentpeurinjureenvisant lestextesqui punissent ces
deuxdélits.

1Jimprimeur quiaimprimélejournaldoit êtreconsidéré

comme complice du délit de diffamation.

POUILLAUDE m: CAUNIÈMES ci MONTEES Er NICOLAS.

Letribunal:
Attenduque le Tunis-Journal, quisse à

Tunis,afaitparaîtredanssonnumérodu4septembre1889,
un article dont le sieur Montels,est reconnu l'auteur et qui
contient les passades suivants: «Puisqu'ils parlent de femmes,

nous les mettons au défi de publier deslettresde nous, dans le

genre de celles publiées par le Réveil et quenous pourrons re-
produire, édition revue et augmentée, si on ytient; « l'ex-co-
lonel » ne craint pas qu'on l'accuse d'avoir jamaiseuquelque
ressemblanceaveccertainpersonnagedeBalzac dont le nom
rime avec besef » ;

Attendu quelesieurPouillaudedeCarnièresse prétendant dif-
famé ou tout ou moins injurié par cet article,atraduit devant
letribunalcorrectionnelle sieur Montels et lesieur Nicolas,
imprimeur du journal;

Attendu qu'avant, toute défense au fond, le s ieur Montels a
demandé l'annulation de la citation parcequ'elle ne qualifierait
pas suffisamment le fait incriminé;

Attendu que, si la loi exige cette qualification, c'est pour
permettre au prévenude préparer sa défense;

Attendu que la citation donnée par le sieur Pouillaude de
Carnièresindique avec précision les passages incriminés, et
qu'en requérant une condamnation pour diflamitiou ou subsi-
diairement pourinjureet en visant lestextesquipun ssent
cesdeux délits, elle satisfait pleinement au vœude laloi;

Attendu que si l'onrapprochel'unde l'autre les deux para-
graphes de l'articledont il s'agit, cet article signifie très clai-
rement que Pouillaude de Carnièresaurait, écrit à une tierce



personne des lettres compromettantes et que leur publication
permettrait de l'assimiler à un personnage de Balzac qui tirait
profit de l'inconduitedesa femme;

Attenduqu'il y a làl'imputationd'un faitdéterminé qui est
de nature à porter atteinteà l'honneur et à la considération de
la partie civile;

Attendu que des imputations du même genre ont déjà été
antérieurement produites contre lui; que des condamnations
ont été prononcées contre leurs auteurs, soit par le tribunal
correctionnel de Tunis, soit par la Cour d'appel d'Alger, et
qu'il a étéjugé quelamauvaisefoides diffamateurs de Pouil-
laude de Carnières était d'autant plus grande que rien dans

son passé ne pouvait justifier une semblable accusation;
Attendu qu'un de cesjugements avait été publiéparlesieur

Montels dans son journal;
Attendu que les prévenus n'ont apporté aucun document;

qu'ils n'ont prouvé ou allégué aucun fait qui soit de nature à
modifier l'appréciation du tribunal;

Attendu que Montels a plaidé seulement, qu'en écrivant
l'article incriminé, il avait cédé à un mouvement d'irritation et
qu'il avait voulu répondre aux attaques dont il avait été lui-
même victime;

Attendu qu'il est certain que cet article a paru au cours
d'une polémique dans laquelleil avaitété personnellementetvio-
lemment pris à partie par le journal La Tunisie que rédigent
Pouillaude de Carnières ou ses amis;

Attendu que bien que cette circonstance ne fasse pas dispa-
raître le délit, il y a lieu d'en tenir compte pour l'application
de la peine;

Attendu, qu'en prêtant son atelier pourl'impression du jour-
nal, le sieur Nicolas s'est rendu complice du délit de diffamation
commis par Montels ; attendu que par leurs agissements les
prévenus ont causé un préjudice à Pouillaude de Carnières,
mais que les dommages-intérêtsréclamés par ce dernier sont
excessifs;

Attendu que ces faits constituent le délit prévu et puni par



les articles 29 et 32 de la loi du 29juillet 1881, (50 du Code pè-
nal, et l'article 1er du décret beylical du25hidjé1301 ;

Par ces motifs:
Déboute le sieur Montels de ses conclusions relativesà l'an-

nulation de la citation; déclare Montels et Nicolas,lepremier
comme auteur principal et le second commecomplice, coupables
d'avoir, à Tunis, le 14 septembre 1889, par un imprimé mis en
Vfnte dansun lieu public, diffamé le sieur Pouillaude de Carniè-
l'es et,leurfaisant application des articles précités, condamne
Montels à cent francs et Nicolas à vingt-cinqfrancsd'amende;
condamne solidairement Montels et Nicolas à payer à Pouil-
laude de Carnières une somme de cent francs à titre de dom-
ma^es-intéréts;autorise Pouillaude de Carnières à faire insé-
rerle présentjugementaux fraisdesprévenus danstroisjournaux
de Tunis, sans que le coût total des insertions puissedépasser
cent francs; condamne conjointement et solidairement les pré-
venus aux dépens de la partie civile; condamne la partie civile

aux frais envers l'Etat; condamne les prévenus à relever la par-
tie civile des suitesdecettecondamnation; fixe au minimum la
durée de la contrainte par corps.

(Plaidants: Mes GOIN et RICHARD, avocats; min. publ. ~M"

VIAL, juge-suppléant.)

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SOUSSE

Audiencedu13 novembre 1889.—PrésidencedeM. DE LA

RIGNE DE VILLENEUVE, juge-doyen.

Composition du Tribunal. — Avocat appelé à siéger.
— Avocat italien.

Un avocat ne peut être appelé à siéger à un Tribunal
français deTunisie,en remplacement d'un juge empêchéou
absent, ques'ilest citoyen français, le pouroirjudiciaire
étant un dénembrement du pouvoir souverain.

SALAH BEN HADJ M'HAMED D.:',IHI.

A l'appel de la cause, M. le Procureur de la République a
fait observer au Tribunal que M.Drapier,juye suppléant, sié-



geant en ce moment, avait rempli les fonctions du ministère
public dans la présente affaire et avait signé, à la date du 6

novembre, le procès-verbal d'interrogatoire et le mandat de
dépôt du prévenu;

Il a en conséquencerequisqu'ilplaiseauTribunal, vouloir
bienordonner le remplacement de M. Drapier par un des avo-
cats présentsà la barre;

Puisila que M" Gallini,leplusanciendes avocats
présents à la barre, était chargéde la défense du prévenu,qu'il
ne pouvaitsiéger;queMe Lumbroso, avocat inscrit en second
lieu et présent à la barre, était italien,qu'ilestimait que cette
qualité devait lui interdire desiéger,qu'ilrequérait en consé-

quence leTribunaldedésigner le plus anciendesdéfenseurs
présents à la barrepoursiégereuremplacementde MM. Drapier
juge-suppléant, Gallini et Lumbroso,avocats, légalementempê-
chés;

Surquoi le Tribunal:
Oui M. le Procureurde la République en sesdires, obser-

vations et conclusions;
Attendu que, par suite d'empêchement de tous autres, tant

de la magistratureque du barreau,Me Lumbroso serait appelé
àcompléterle Tribunal ;

Mais attendu que le droit,desiégercommemagistrat, ne
peut appartenir qu'à des français, le pouvoir judiciaire étant
un démembrement du pouvoir souverain;

Attendu que Me Lumbroso, quoiqueinscrit, au barreau de
Sousse, appartient à une nationalité étrangère,qu'il ne peut par
suite prétendre aux prérogatives attachées à la qualité de fran-
çais;

Par ces motifs: Le Tribunaldéci le que Me Lumbroso ne
peut être appelé à le compléter et désigne Me Malteau défen-
seur, le plus ancien de ceux présents à la barre, pour siéger en
remplacement de M. Drapier, juge suppléant, et Gallini avocat
légalement empêchés; réserve les dépens. (Me Gallini, avocat;
min. public : M. Bossu, Proc. de la Rép.).
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caisse municipale. — Décret beylical du19 J'a'lia et aouel 1807(.2 novembre 1889) :
Modifiantla taxe municipalesurles voitureselcharrettesàLaGoulette.—Décretbeyli-
cal du 13 rabia el aoqlll:10i (11 novembre 1889) : Ponant dissolution dc la IIJlllliei-
palité do Ghardiniaou.- .huis:-iu DENCK: Cour de Cassation ¡ehamlore criminelle) :'J'l'illllllallTia¡iliel.-Ll'elill'Cde,l'l'Ocès-wl'loauxi,l'alldit'IHe,-Art. 190 du Code d'ins-
tructioncriminelle.—Omission.—.TaielibenMes!ah). 'tribunal de Tunis: Saisie
immoliiière.—Tunisien.—Tribunaux indigènesalorscompétents.—Contestation.—
~Tiibu laux français. —Incompétence.—(l'redjTefac/ Moïse Ynllè). - Tribunal de.
Tunis (ïeclianibre) Instance immobilièreentre europeeiis-Tunisionappelécn garantie
Incompétencesur l'actionengarantie.—Tribunalrégulièrementsaisiquantàl'action

princ:pail'.-(Bon Attar c/ChapeliéetMohamed el Touibi). — Tribunal CorrectionneldeSousse:Tunisien.—Délit.—Prisonfrançaise.—(competence.—(AlibenYahia
Djerbi et A i ben Silah Merzo ighi).

LÉGISLATION

DECRETde M. le Président de la République du 8 octobre
1889: Supprimant le contrôle civil de Zaghouan.

Article 1er. —1 Le contrôle civil de Zaghouan est supprimé.
Art.2. — La section de ce contrôledont Zaghouan est le

chef-lieu est rattachée au contrôle civil de Tunis.
Art. 3. — La sectionde ce contrôledont Medjez-el-Bab

est le chef-lieu est rattachée au contrôlecivil de Béja.
Art. 4. — Le Ministre des Ad'airesEtrangères est chargé

de l'exécution du présent décret.



DECRET beylical du 5 sfar1307 (30 septembre 1889): Créant
une taxe municipale pour pourvoir aux frais de numéro-
tagede.smliionsàBéja.O
Article -JPI'. - Il sera perçu à Béja une taxe municipale

pour pourvoir aux frais de numérotage desmaisons. Le prix
d>chaqueplaque de numéro est fixéàquatre piastres.

Art. 2. - Il seraprocédéconformémentau décret du16
djoumadi et tani1302 (1er avril 1885) en ce qui concerne la
formation du rôle, la forme des réclamations et les poursuites
à exercer centre les contribuables.

Art.3. - Notre Premier Ministre est chargé de l'exécution
du présent décret.

DECRETbeylical du 13 sfar 1307 (8 octobre 1889): Fixant
lesobligationsdesnotaires appelés àpasstr les actesde
vente ou de bail des propriétés immobilières rurales ou
urbaines
Art. 1er — Lesnotaires iv; pourront passeraucun acte devente

depropriétéimmobitière, soit rurale, soit urbaine, etaucunacte
de bail d'immeubles autres que les exploitations rurales (en-
chirs), sans s'être assurés de l'acquittement,de l'impôt de la
carroube.

Il devra être fait mention en toutes lettres, dans l'acte, des
énonciations de la quittance remise au notaire pour constater
ce paiement.

Art. 2. — Les notaires sont personnellement responsables
de l'exécution de ces dispositions.

Ils seront tenus d'acquitter tant l'impôt de la carroube sur
les loyers que l'impôt de la carroube sur les ventes, applicable

aux immeubles qui auront fait l'objet d'actes passés en con-
travention aux dispositions du présent décret.

Art. 3. — Sont expressément maintenues toutes dispositions
qui ne sont pas contraires aux articles qui précèdent.

Art. 4. — Notre Premier Ministre et le Directeur des

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du1er octobre 1889.
(2) Promulgué par arrêté résidentiel du 9 octobre 1889.



Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret.---
DECRETbeylical du 14 sfar 1307 (9 octobre 1889): Autori-

sant la ville de Bja,à percevoir une taxe municipale à
son profit pour la vidange des fosses d'aisance. (1)

Article. 1er. — La ville de Béja est autorisée à percevoir
à son profit une taxe de deux piastres sur toutes les autorisa-
tions délivrées pour la vidangedes fosses d'aisance.

Art. 2. — Les autorisations seront transmises par le prési-
dent de la commission municipale à la recette municipale où
elles seront retiréesparlespétitionnaires contre le paiement
du montant de la taxe. Il leur sera remis en retour un récé-
pissé extrait d'un registre à souches.

Art. 3. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

DECRETbeylical du 14sfar 1307 (9 octobre 1889) : Portant
modification au décretdu 17 kada 1306 (16juillet 1889)
autorisant la ville de Kairouan à percevoir une taxe
municipale à son jJrofit par fosse d'aisance. (2)

Article. 1er. — Est ainsi modifié le décret du 17 kada 1306
(16 juillet 1889):

La ville de Kairouan est autorisée à percevoir à son profit
un droit de deux piastres sur toutes lesautorisations délivrées
pour la vidange des fosses d'aisance.

Art. 2. — Les autorisations seront transmises par le prési-
dent de la commission municipale à la recette municipale où
elles seront retirées par les pétitionnaires contre le paiement
du montant de la taxe. Il leur sera remis en retour un récé-
pisséextraitd'unregistreàsouches.

Art. 3. — Notre PremierMinistre est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

(1) Promulgué par arrêté résiJ«nfiel du 10 octobre 1889.
(2J Promulgué par arrêté residentiel du10 octobre 1889.



DECRETbeylical du 6Rabia-el-Aoual 1307 (HO octobre 1889).
autorisantlaville de EIUà à continuer laperceptiond'une
t ixeannuellepartètede bœufentrant coucherenville. [1]

Article1er. -- Une taxe annuelle de trois piastres conti-

nuera à être perçue par la ville de Béjà partète de bœufentrant
coucher en ville.

Art. 2.— Chaque année, avant le 13 Octobre, le Président
de la Commission municipal,:t'aitprocéder à la formation des
rôles de la taxe.

C'.ÏSrôlessontdéposés à la mairie pendant un délai de 15
jours. Avis du dépôt est donné aux contribuables qui peuvent
ainsiformulerleursobservations en vue de la révision des co-
tisations.

Pendantcedélaide15jours,lePrésident, assisté de deux
délé_i,'u'vs de la Commission municipale, recevra lis réclamations
des intéressés;il arrêtera définitivement les rôles qui seront
soumis à l'exécutoire du Premier Ministre et renvoyés au Pré-
sident.

Celui-ci fait porter les rôles à la connaissance des contri-
buables par voie d'affiche et d'avertissement individuel.

L'avertissement énoncera :

1° Le montant de la taxe imposée au contribuable;
2° Le délai et le modedesréclamations.
Art. 3. - Le Receveur municipal est chargédu recouvre-

ment de la taxe qui est payable par trimestre échu; les termes
échus au moment de la publication des rôles sont immédiate-
ment exigibles, à moins qu'il n'en soit autrementordonné par\iPrésidentdelà Commission municipale.

Il lui appartient d'accorderdessursis, s'il ya lieu, etd'éche-
lonner les payements.

La taxe est pour l'année entière.
S'il y a cession de bœufs, la cote est, sur la demande du

cédant ou du cessionnaire, transférée à ce dernier.
Il pourra être établi des rôles supplémentaires,conformément

à l'article 2 ci-dessus, en ce qui concerne les bœufs mis en

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 31 octobre 1889.



circulation prèsle1)5 octobre; la contribution sera dueà par-tirdul;> du mois dans lequelle fait se seraproduit.
Encasdedécèsd'uncontribuable,leshéritiers sont tenus

d'acquitterlemontantdelataxe.
Art.. 4.—Toutcontribuablequisecroitmalimposé ale

droit deformer une demande en décharge ou réduction de la
contribution.

Les réclamations sont adressées au Premier Ministre lors-
qu'elles ont pour objet des contributions imposées à des sujets
tunisiens.

Les sujets étrangersdoiventse pourvoirdevant les tribunaux
français.

Art. 5. — Les demandes en décharge ou réduction, ou
Mutationdecote, pour être recevante., doivent être présentées
dans ledélaide trois moi -; à partir de la publication des rôles
primitifsousupplémentaires.

Lejourdelapublicationdesrôlesetceluide l'échéance ne
Sont pas compris dans les trois moisfixés par la loi pourla pré-
sentation des demandesea déchargeouréduction.

Le Président de la Commission municipale pourra, sans
autorisationduPremierMinistre,détendre aux actions inten-
tées en vue delarévision des rôles.

Art. 6. - Toute réclamation en déchargeon réductiondoit,
pour être recevable, être accompagnée de la quittance des ter-
rueséchus.

Art. 7. - Tout contribuable en re'ard pourra être poursui-
yi par voie de saisie et de vente immobilière.

Les poursu i tes n'auront lieuqu'après deux sommations préa-
lables,àdix jours de distance.

Lapremièrede ces sommations sera signifiée au contribua-
ble par la voie de la poste.

La deuxième sommation sera signifiée(''gaiement par la voie
dph poste et par lettrerecommandée.

Le Receveur devra réclamer un avis de reception.
Si, après cettedeuxième sommation, le contribuable ne se

libère
pas, le Receveur remet aux hu ssi ers près les Tribunaux

un extrait du rôleivnluexécutoireparNotre Premier Miustre



comme il a été dit à l'art. 2. L'extrait du rôle est transcrit en
tête du commandement, de payer que l'huissier signifie au re-
tardataire; il est procédé, après cette formalité, à la saisie des
meubles et effets.

Le Receveur fait ensuite procéder à la vente des meubles et
effets.

Art. 8. — En ce qui concerne les Tunisiens, il pourra aussi
êtreprocédécontre eux, conformément aux dispositions du décret
du 24 Rabia-el-Aoual1302, par voie de contrainte par corps.

Art. 9. — Notre Premi-er Ministre est chargé de l'exécution
du présent décret.

DECRETbeylical du9rabia-el-aoual1307 (2 novembre 1889):
Instituant une taxe municipale en argent sur les fours à
chaux à Hournt-Souk, en remplacement de la taxe en
nature connue sous la nom de redevance du Bordj. [1]

Art. 1lir — A partir du 13 octobre 1889, il sera perçu à
Houmt-Souk, Hara-Kebira et Hara-Sghira, au profit de lacais-

se municipale, une taxe en argent sur les fours à chaux, en
remplacement de la taxe en nature connue sous le nom de re-
devance duBordj.

Art.2. — La taxe à percevoir annuellement sera de 20
piastres par chaque petit four et. de 30 piastres par chaque
grand four.

Art. 3. — Cette taxe sera payée au Receveur municipal
contre délivrance d'un récépissé extrait du registreà souche.

Art. 4. — Chaque année, avant le 13 octobre, le Président
de la Commission municipale fait procéder à la formation des
rôles de la taxe. -

Les rôles sont déposés, pendant un délai de quinze jours, à
la Municipalité.

Avis de ce dépôt est donné a-lx contribuables par voie d'af-
fiche.

-Le Président dela Commission municipale, assisté de deux

(1) Promulgué par arrêté résiden il du 3 novembre 1889.



délégués de la Commission municipale, reçoit les réclamations
des intéressés; il arrête définitivement les rôles qui sont sou-
mis à l'exécutoire du Premier Ministre et enyoyés au Receveur
municipal.

Celui-ci fait porter les rôles à la connaissance des contribu-
ables par voie d'affiche et d'avertissementindividuel.

L'avertissement contiendra un extrait du rôle de la taxe im-
posée au contribuable.

Il fera connaître le délai et le mode des réclamations.
Art. 5. — Le Receveurmunicipal est chargé du recouvre-

ment de la taxe qui est payable par douzièmes échus de mois
en mois; les termes échus au moment de la publication des
rôles sont immédiatementexigibles, à moins qu'il n'en soit
autrement ordonné par le Président de la Commission munici-
pale.

Il lui appartient d'accorder des sursis, s'il y a lieu, et d'é-
chelonner les paiements.

La taxe'est due pour l'année entière, sauf le cas de démo-
lition totale ou partielle.

Art. 6. — Tout contribuable qui se croit mal imposé, a le
droit de former une demande en décharge ou réduction de la
contribution.

Les réclamations sont adressées au Premier Ministre lors-
qu'elles ont pour objet descontributions imposées à des sujets
tunisiens.

Les sujets étrangers doivent se pourvoir devant les tribu-
naux français.

Art 7. — Les demandes en décharge ou réduction, ou
mutation de cote, pour être recevables, doivent être présentées
dans le délai de trois mois de la publication des rôles.

Les demandes en dégrèvementpour cause de destruction
ou démolitiou totale ou partielle de fours, pour être recevables,
doivent être présentées dans les trois mois qui suivent l'achè-
vement de la démolition.

Le jour de la publication des rôles et celui de l'échéance ne
ont pas compris dans les trois mois fixés par la loi pour la pré-
sentation des demandes en décharge ou réduction,



Il en est denièin1dupremier et dudernierjour des délais
accordés dans les antres réclamations.

Art. 8. —Touteréclamation en décharge ou réduction
doit, pour être recevable, être accompagnée de la quittance des
termeséchus.,

Art. 9. - Tout contribuable en retard pourra être pour-
suivi par voie de saisie et de ventemobilière.

Les poursuites n'auront lieu qu'après deux sommations pré-
alables à dix jours de distance.

La première de ces sommationsserasignifiée au contrihu-
ableparla voie de la poste.

La deuxième sommation sera signifiée également par la
voie de la poste et par lettre recommandée.

Si, après coltedeuxième sommation, lecontribuable ne se
libère pas,le.Receveurremetauxhuissiers près les tribunaux
un extraitdurôle renduexécutoirepar Notre Premier Ministre

comme il a été dit à l'art. 5. L'extrait du rôle est transcrit en
tête du command.Mii«utd>piyerquel'huissiersignifie au re-
tardataire;ilest.procédé,aprè;cette formalité, à la saisie des
meubles et effets.

Le Receveur fait ensuite procédera la vente desmeubles et
effets.

Les frais de port. des deux sommations et les frais de pour-
suites s'ajoutent au principal de l'impôt. La municipalité aura
toujours privilègeen ce quiconcernelepaiement del'impôt
sur le prix de vente dumobilier de ses débiteurs.

Art.10.—Kncequiconcernelestunisiens,ilpourraaus-
si être procédécontreeux,conformément,auxdispositions du
décretdu 24 Rabia-et-Tani1302, par voie de contrainte par
corps.

Art. 11. - Notre Premier Ministre est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

DECRET beylicaldu9 rabia-el-apnal 1307 (2 novembre 1889):
Relatif à la taxe municipaletteboucherieperçueà Houmt-
Souk, Hara-Kebira et Jlara-Sghira. [1]

Article l'*1'.—Il.continueraà être perçu à 1foumt-Souk,

(1) Promulguépararrêtérésidenlieldu onovembreIXXU



Hara-KebiraetIbjra-Sghira (Djerba), au profit, de la caisse
municipale,unetaxedeboucherie.

Les tarifsde la taxe sont fixés comme il suit:
Mouton, brebis, bélier,bouc,chèvre,chevreau, a-neall. OP. 03 ca':.
Porc, ot-icliameiii

d'line valeur de 100 piastres et au dessous 0 P. 08 »

Porc, bcpuf, vache, génisse, veau ou chameau
d'une valeurde 101 à150 piastres 1 P. 00 )

Porc, bœuf, vache,génisse,veauou chameau
d'une valeurde151 à 200 piastres. 2 P. 03 »

Art. 2. — En attendant qu'il ait été pourvu à la consruc-
tiond'unabattoir,lePrésidentdelàCommission municipale
désignerales endroits où s'effectuerontl'abatage des animaux
et l'inspection des viandesde boucherie.

Lesabatages clandestinsseront constatés par procès-verbaux
et leurs auteurs déférés aux tribunaux compétents.

Art. 3. — Les recettes s'effectueront delamanière sui-
vante:

Un agent communal percevra la taxe et remettra, en retour,
à chaque contribuable un bulletin extrait d'un livre à souches
conformémentaux tarifsci-desssus.Lesrecettesserontcentra-
lisées à la Un de chaque journée à la caisseduReceveur mu-
nicipal.

Au cas où la perception de cette taxe serait donnée à l'adju-
dication,l'adjudicataire ou ses agents percevront la taxe con-
formément aux dispositions ci-dessus énoncées.

Art. 4. — L'adjudicataire des mahsoulatscontinuera,com-
me par le passé, à percevoir la taxe d'abatage qui lui est due,
conformément au tarif prévu au cahier deschargesdesmahsou-latsdel'êlideDjerba.

Art. 5. - Notre Premier Ministre est chargé de l'exécu-
^»n du présent décret.



DECRÈTbeylicaldu9rabia-el-aoual1307 (2 novembre 1889):
Relatifà la taxe municipale perçue à Houmt-Souk, Hara-
KebiraetHxi'a-Sghim,sur les droits de placeet de station-
nement sur les marchés et places publiques. (1)

Article 1er.- Une taxe dite: Droit de place ou de sta-
tionnement sur les marchés et p'aces publiques continuera à
être perçue sur les différents marchés d'Houmt-Souk, Hara
Kebira, Hara Sghira (Djerba) au profit de la caisse municipale.

Art. 2. — Ce droit est ainsi fixé >

1° Jour de marché : droit de place ou de stationnement de
toutes les marchandises indistinctement, sauf le boisà brû-ler. 2 Caroubes.

2° Droit de place ou de stationnement pour
les marchands de bois à brùler et les petits ven-
deurs n'occupant pas plus d'une superficie d'un
mètre 1 Caroube.

3° Droit de place ou de stationnement pour
toute la journée en dehors des jours du marché.
(marchands de pain et autres). 2 Caroubes.

40 Droit de place ou de stationnement à payer
par le vendeur pour chaque chameau, cheval,
àne ou bœuf vendu au marché- 2 Caroubes.

Art. 3. — Ce droit sera perçu soit directement par la mu-
nicipalité, soit en cas d'affermage par le fermier ou ses agents,
contre un récépissé extrait d'un registreà souche.

Art. 4. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécu-
tion du présentdécret.

DÉCRET beylicaldu 9 Rabia-el-Aoual1307 (2 novembre 1889):
relatif à lataxesurtoutefêteparticulièreperçûeàHoumt-
Souk, Hara-KebiraetHava-Sghira auprofit de la caisse
municipale(2)

Article. 1er. — Il continuera à être perçu à Houmt-Souk,
Hara-Kebira, Hara-Sghira,(Djerba),pour toute fête particu-

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 3novembre1889.
-

(2) Promulgue par arrêté résidentiel du 3 novembre1889.



hère (Heurs ou Thàams), mariage, circoncision, une taxe de

t
trois piastres et quart ou deux francs tunisiens, au profit de
la caisse municipale.

Art. 2. — Cette taxe sera versée au receveur municipal de
Houmt-Souk, contre récépissé extraitde son registre à souches.

Art. 3. — Les contribuablesdont l'indigence serait reconnue
par le président de la commission municipale, seront seuls
exempts du paiement de cette taxe.

Art. 4. — Notre PremierMinistre est chargé de réexécution
duprésentdécret.

DECRETbeylical du 16 rabia-el-aoual 1307(9 novembre 1889):
Modifiant la taxe municipale sur lesvoitures et charrettes
à la Goulette (1).

Article unique. — Est ainsi modifié l'art. 1er du décret du
28 djoumadi-el-aoual1302 concernant les tarifs des droits à
percevoir sur les voitures et charrettes à La Goulette:
Voiture de maître à 4 roues, taxe annuelle. 60 P.
Voiture de maître à 2 roues, taxe annuelle. 30 P.
Voiture de louage à 4 roues, taxe annuelle. 48P.
Voiture de louage à 2 roues, taxeannuelle. 24 P.
Charrettes attelées

,
taxe annuelle. 24 P.

Charrettes à bras taxe annuelle 9 P.

DÉCRETbeylicaldu 13 Rabia-el-Aouald307 (11 Nov. 1889):
Portant dissolution de la caminissionmunicipaledeGhar-
dimaou. M.

)
Article 1er. — La Commission Municipale de Ghardimaou

est dissoute.
Art. 2. — Notre premier Ministre est chargé de l'exécution

du présent décret.

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 10 novembre 1889.

(2) Promulgué par arrêté résidentiel du 12 novembre 1889,



JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (Cil. CRIMINELLE)

Audience du 23 sep'embre 7<Sv9. - Présidence,de M. LŒW,

président.

Tribunal Criminel. — Lecture desprocès-verbaux a
l'audience. - Article 100du code d'inst. crini.—

Omission.
Lalecturedesprocès-ve)bauxà Vaudiencen'estpaspres-

critepar l'article 100 du code d'instruction criminelle à
peine de nullité.

L'accusénesaurait doncse plaimlre de l'omission de cette
formalité, si elle n'a été requise ni par luini parleminis-
tère public, alors surtout que lecture a été donnée à l'au-
dience île l'arrêt le renvoi et J: l'tt tie d'aicinilion.

TAïEB BEN MOSHAH

SurlepourvoideTaïeb bon Moshah, en cassation d'un
jugementrendule2^juillet1889,parle Tribunal Criminel
de Sousse, qui l'a condamné aux travauxforcés à perpétuité;

La Cour:Sur le moyen prisde la violation de l'article 190
du Code d'Instruction Criminelle, en ce quelesprocès-verbaux
n'auraient pas été lus à l'audiencedu Tribunal Criminel ;

Attendu que le TribunalCriminelde Sousse n'a statué sur
l'accusationcriminelle portée contreTaïeb ben Mosbah,qu'a-
près la lecture de l'arrêt,de renvoi et de l'acte d'accusation et
qu'aprèsl'auditiondestémoins entendus sous la foi duserment
prescritparl'article 155du Code d'Instruction Criminelle;

Attendu (pie la lecture des procès-verbauxconsîaiant. le cri-
me n'a étérequise niparle ministère public, ni par l'accusé;

Qu'ainsi l'omission de cette formaliténon prescrited'ailleurs
à peine de nullité par l'article 190 sus-visé n'a pu constituer
une ouverture à cassation;

Attendu en outre quel'arrêt est régulier en la forme, que
les faitssouverainement,constatés justifient la qualification
qu'ils ont reçue et la peine qui a été appliquée;



Par ces motifs : Rejette le pJ:l¡'\,Ii de Taïeb ben Mosbali et
condamne le demande'iraux dépens.

(M(>CIIAMRIAIIKAUI»,coiis.IM|)J».;MIN.public:M.BERTRAND,

avocatgénéral.)

THIBUNALDE TUNIS

Audiencedn14j•<in183-4. - Prés. îleM. PONTOIS prés.

Saisic immobilière. - Tunisien. -Tribunaiixindi(jènésalorscompétents.—Contestation

- Tribunaux français. - Incompétence.

juridictiontunisienneavait seulecompétence pour sta-

Unesaisieimmobilièreeffectuée,surKIItunisien,envertu

tueràVéjtard destunisiensdéfendeurs,nepeut être
contestée, devant les Tribunauxfranclis.

FREDJTEFAC./MOÏSEYUNES

Attendu que Fredj Tefa, sujet tunisien,aétél'objet d'une
poursuite suivie d'expropriation imaiobiliè.'e, de la part de
Moïse Yunès, négociant à Sousso, protégé français, son créan-
cier, par devant les autorités judiciaires tunisiennes alors
seules compétentes;

Attendu que FredjTefanesauraitêtreadmis à venir
aujourd'hui contester le montant de la créancede Moïse
Y;inés, non plusquelarégularitéde l-i saisieimmobilière
dont, il a été frappé, le Tribunal deCéans ne pouvant exami-
ner à nouveauunequestiondéjàjugée définitivement par une
autre juridiction;

Par ces motifs: Le Tribunal jugeant contradictoirement;

— Déboute Fredj Tefadesademande et le condamne en tous
les dépens. (Min.publie:M.LKMARCEIAND, jugesup.;MM0"
BRULAT ET ABEASIS, déf.).



TRIBUNAL DE TUNIS (2e CHAMBRE).

Audiencedu 11janvier 1887.—Présidence de M. FABRY,

vice-président.
Instance immobilière entre européens. — Tunisien

appelé en garantie. — Incompétence sur l'action en
garantie. — Tribunal régulièrement saisi quant à
l'action principale.

Lorsque, au cours d'une instancependante entre deuxeuro-
péens ou protégés, en matière immobilière, l'unedespar-
ties appelle en garantie un sujet tunisien, ce dernier a le
droit avant toute défenseau fonds dedemandersonrenvoi
devant lajuridiction indigène en ce qui concerne l'appel
engarantie.

Maisl'incompétence du tribunal français relativement à la
question accessoire introduite parl'appelengarantiene
saurait avoir pour effet de dessaisir ce tribunal de la de-
mandeprincipalequiaété régulièrement portée devant
lui.

BEN ATTAR C/ CHAPELIÉ ET MOHAMED EL TOUIBI

Le Tribunal: Attendu que Joseph Ben Attar, protégé an-
glais, revendique contre Chapelié, citoyen français, la propriété
d'un terrain situé sur le rivage de l'ancienne Carthage et que
le demandeur prétend avoir acheté aux enchères publiques;

Attendu que Chapelié a appelé en garantie Mohamed El
Touibi, sujet tunisien, auquel il aurait lui-même acheté ce ter-
rain;

Attendu que Joseph Ben Attar soutient que cet appel en ga-
rantie n'est pas recevable, parce qu'il aurait été formé postérieu-
rement au délai établi par l'article 175 du Code de Proc. Civ. ;

Attendu que Mohamed ElTouibi demande son renvoi devant
la juridiction indigène et que Chapelié s'associe à cette deman-
de et conclut à ce que le Tribunal se dessaisisse aussi bien de
l'action principale que de l'appel en garantie;

Attendu que Joseph Ben Attar ne s'oppose pas à ce que le
Tribunal se déclare incompétent pour l'appel en garantie, mais
conclut à ce qu'il retienne le jugement de l'action principale;



Attendu,qu'aux termes destraités qui ont autorisé les étran-
gers à devenir propriétaires d'immeublesenTunisie, et notam-
ment d'après les stipulationsde la Convention Anglo-Tunisienne
du d'x octobre 1863 et de la Convention Italo-Tunisienne du
huit septembre 1868, le Tribunalfrançais, qui a été substitué
aux anciennes juridictions consulaires de la Régence et qui a
succédé à tous leurs droits, est incontestablementcompétentpour
connaître de l'action principale en revendication d'immeuble
pendante entre deux européens ou protégés de puissanceseuro-
ropéennes, le sieur Joseph Ben Attar et le sieur Chapelié;

Attendu, au contraire, que, d'après les clauses formelles de
ces mêmes conventionsdiplomatiques,Mohamed El Touibi, sujet
tunisien, peut demander son renvoi devant la juridiction indi-
gène pour l'appel en garantie qui soulève une question immo-
bilière dans laquelle il est intéressé;

Attendu que l'incompétence du Tribunal français relative-
ment à la question accessoire introduite par l'appel en garantie
ne saurait avoir pour effet de dessaisir ce tribunal de la deman-
de principale qui a été régulièrement portée devant lui;

Par ces motifs: Le Tribunal ; -Se déclare compétent pour
connaître de l'action principale en revendication d'immeuble
pendante entre Joseph Ben Attar et Chapelié; — Se dé-
clare incompétent pour statuer sur l'appel en garantie dirigé
par Chapelié contre Mohamed El Touibi et renvoie Chapelié à

se pourvoir ainsi qu'il avisera; — Renvoie l'affaire au 18 mars
prochain pour être plaidée au fond entre Ben Attar et Chapelié;

— Condamne Chapelié aux dépens de l'incident. (Min. public:
M. BOSSU, subst; MMes BRULAT, GUEYDAN et BODOY, déf.).

TRIB. CORRECTIONNELDE SOUSSE

Audience du 23octobre 1889. — Présidence de M. BERGE,

président.

Tunisien — Délit- Prison française — Compétence.
Le délit d'outragepublic à lapuleur commis, dans l'inté-

rieur de la prison française et en présence de leurs co-



dètuins, p-vr destunisiensécroués en vertudemandats
réju'lers d'ijuj.; d'instruction,rentredans la catégorie
desdélits déféré* wtJ tribu.l'iuvfrançais par l'art. 2 § 3
du décret beylicat du 2 septembre 1885.

ALI DEN YAHIA DJERBI ET ALI nEN SALAII MERZOUGHI

Attendu qu'ilrésulte de l'information,desdébats et de leurs
aveux mêmes, la preuve que, dans 11 nuit du18 au17 octobre
1889, dans la salle commune de la prisoncivilede Sousse, et ce,
en présence de plusieurs détenus qui les ont vus, les nommés
Ali ben Yahia Djerbi et. Ali ben Salah Merzoughi ont commis

un outrage public à la pudeur;
Attendu que les deux inculpés sont sujets tunisiens, mais

qu'ilssetrouventactuellementdétenus dans une prison française
SHH l'inculpation de vol qualifié et sont sous mandat de dépôt
deM. le juge d'instructiondutribunal de Sousse; qu'en agis-
sant comme ils l'ont fait, ils ont contrevenu aux règlements de
la prison, ont désobéi aux ordres du gardien-chefet ont troublé
le bon ordre de l'établissemnt; qu'ils ont donc agi à l'encon-
tre des obligations qui résultaient pour eux des mandats déli-
vrés parle juge d'instruction en ce qui les concerne et qu'ils
sont en conséquence justiciables du délit qu'ils ont commis,
devant le Tribunal français, aux termes du§ 3 de l'art. 1er du
décret du 2 septembre 1885 ;

Par ces motifs : Le Tribunal déclare les nommés Ali ben
Yahia Djerbi et Ali ben Salah Merzoughi, coupables du délit
ci-dessus spécifié; et, leur faisant application des dispositions
de l'article 330 du Code Pénal, les condamne chacun à la peine
de trois mois d'emprisonnement et solidairement par corps en-
vers l'Etat aux dépens. (Min. public : M. DRAPIER, juge sup-
pléant).

NOTE. — Voir en ce sens:Journaldes Tribunauxfrançaisen Tuni-
sie, page 114 : note de la Rédaction. -Contrà : Arrêt de laCourd'ap-
psi d'Alger du ter juin1889.Journal des (Tribunaux français en
Tunisie, page 113.)



SOMMAIRE.
— LÉGISLATION: Décret de M. le président de la République du 20 octo-

bre 1889: Créant un office d'huissierà Gabès. — Décret beylical du 4 kada1306 (6
juillet1889) : Relatifaux lignes télégraphiques de la Régence.

— Décret beylical du
18 rabia elaoual1307 (11 novembre1889): Creant une taxe municipale de balayage
à Tozeur. -Décret beylical du 18rabia et aoual 1307 (11 novembre 1889): Créant à
Tozeur une taxe municipale de stationnement.

— Décret beylical du 23rabia el aouel
1307 (16 novembre 1889):Approuvant la convention relative àla cession au gouver-

nement tunisien des terrainsoccupés par le cercle militaire à Sousse. -Décret beylical
du 26 rabia el aoual1307 [19 novembre1889] : Accordant des concessionstemporai-
res dans le cimetière européen de Tunis.— Décret beylical du 20 rabia el aoual1307
(13novembre 1889) Créant deux,charges de notaires à Tchine. -Décret beylical du
1er rabia et tani 1307 (24 novembre 1889) :

Approuvant le règlement de voirie et le
tarif des droits à percevoir par la municipalité de Bizerte.—Décretbeylical du9
rabia et tani 1307 (25 novembre 1889) : Portant transport du marché aux fèves et
légumes secs sur l'emplacement du marché aux céréales connu sous le nom de Souk el
Maar.- Arrêté duPremier Ministre du 17 octobre 1889: Relatif à l'élection
des syndics des viticulteurs.- Arrêté du PremierMinistre du 30 octobre 1889 :
Relatif à l'election du bureau du Syndicat des viticulteurs.—Arrêté du PremierMinis-
tre du 17 novembre 1889 : Interdisant la circulation des animaux des espèces bovine et
ovine sur certaines territoires.JURISPRUDENCE : Cour de Cassation:Conseilde guerre
aux armées. — Compétence. — Territoire ennemi. - Tunisie.— Sujet tunisien. — -4
Art. 63 du Code de justice militaire:— (Mohamed ben Ali Bakouch).— Tribunal
de 1re instance de Tunis:Exploitationrurale. - Animauxtrouvéssur la propriété. —Saisie.- Propriétaireconnu.- Dommages et intérêts.—(Soc. franco-africaineelGodt)
Tribunal de1re instancedeTunis: Chosejugée.— Procès-verbal d'expertise.—
Défaut d'homologation. — Rejet de l'exception. Le Cheik de la Zaouia Bekria c/Haïm
AzizaJ

LÉGISLATION

DECRET de M. le Président de la République du 20 octobre
1889: Créant un office d'huissier à Gabès.

Article 1er. — Il est créé un office d'huissier à Gabès,
arrondissement judiciaire de Sousse (Tunisie).

Art. 2. — M. le Garde des Sceaux Ministre de la Justice
et des Cultes et M. le Ministre des Affaires Etrangères sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret.



DECRETbeylical du 8 Kada 13)6 (6 juillet 1889): relatifaux
lignes télégraphiques de la Régence(1).

TITRE 1. — Etablissementetusage des lignes
télégraphiques

Article. 1er. — Aucune ligne télégraphique ne peut être
établie ou employée à la transmission des correspondances,que
par le Gouvernementou avec son autorisation.

Quiconque transmettra, sans autorisation, des signaux, d'un
lieu à un autre, soit à l'aide de machines télégraphiques, soit

par tout autre moyen, sera puni d'un emprisonnement d'un
mois à un an et d'une amende de mille à dix mille francs.

En casdecondamnation, le Gouvernementpourra ordonner
ladestruction des appareils et machines télégraphiques.

TITRE. II. — Des contraventions, délits etcrimes

relatifs aux lignes télégraphiques.

Art. 2. — Quiconque aura, par imprudence ouinvolontai-
rement,commisun fait matériel pouvantcompromettre le ser-
vice de la télégraphie électrique ;

Quiconqueaura dégradé ou détérioré,de quelque manière
que ce soit, les appareils des lignes de télégraphie électrique ou
les machines des télégraphes aériens, serapuni d'une amende
deseize à trois cents francs.

Art. 3. — Quiconque, par la rupture des fils, par la dégra-
dation des appareils, ou par tout autre moyen, auravolontaire-
ment causé l'interruption de la correspondance télégraphique,
serapuni d'un emprisonnement de trois mois à deux ans, et
d'une amende de centà mille francs.

Art. 4. — Seront punis de ladétention et d'une amende de
mille à cinq mille francs, sans préjudice des peine que pourrait
entraîner leur complicité avec l'insurrection, lès individus qui,
dans un mouvement insurrectionnel, auront détruit ou rendu
impropres au service un ou plusieurs fils d'une ligne de télé-
graphie électrique; ceux qui auront brisé ou détruit un ou plu-

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 7 juillet 1889.



sieurs télégraphes, ou qui auront envahi, à l'aide de violences
ou menaces, un ou plusieurs postes télégraphiquesou quiauront
intercepté par tout autre autre moyen, avec violences et mena-
ces les communications ou la correspondance télégraphique
entre les divers dépositaires de l'autorité publique, ou qui s'op-
poseront avec violences ou menaces au rétablissementd'une
ligne télégraphique.

Art. 5 — Toute attaque, toute résistance avec violences et
voies de fait envers les inspecteurs et les agents de surveillan-
ce des lignes télégraphiques électriques ou aériennes, dans
l'exercice de leurs fonctions, sera punie des peines appliquées à
la rébellion, suivant les distinctionsétablies a:. Code Pénal.

TITRE. III. — Des contraventions commisespar
les concessionnaires ou fermiers de chemins de fer et de

canaux
Art. 6. — Lorsque, sur là ligne d'un chemin de fer ou d'un

canal concédé ou affermé par l'État, l'interruption du service
télégraphique aura été occasionnée parl'inexécution, soit des
clauses du cahier des charges et des décisions rendues en exé-
cution de ces clauses, soit des obligations imposées aux conces-
sionnaires ou fermiers, ou par l'inobservation des règlements
ou arrêtés, procès-verbal de !a contravention sera dressé par
les inspecteurs du télégraphe, par les surveillants des lignes
télégraphiques ou par tous officiers de police judiciaire.

Art. 7. — Les procès-verbaux, dans les quinze jours de
leur date, seront notifiés administrativement au domicile élu
par le concessionnaireoule fermier à la diligence du Directeur
Général des Travaux Publics de la Régence et transmis dans
le même délai, à l'autorité judiciaire compétente.

Art. 8. — Les contraventions prévues en l'article 6 seront
punies d'une amende de 300 à 3JOJ francs.

TITRE. IV. — Dispositions Générales.

Art. 9. — Les crimes, délits ou contraventions, prévus dans
le présent décret pourront être constatés par les procès-verbaux
dressés concurremment par les officiers de police judiciaire, les



inspecteurs des lignes télégraphiques, les agents de surveil-
lance nommés ou agréés par l'administration et dûment asser-
mentés.

Ces procès-verbauxferont foi jusqu'à preuve contraire.
Art. 10. — Les procès-verbaux dressés en vertu de l'article

précédent, seront visés pour timbre et enregistrés en débet.
Art. 11. — L'administration pourra prendre immédiatement

toutes les mesures provisoires pour faire cesser les dommages
résultant descrimes, délitset contraventions, et le recouvrement
des frais qu'entraînera l'exécution de ces mesures sera pour-
suivi conformément à la loi.

Art. 12. — Les juridictions francaises instituées en Tunisie
seront compétentes pour connaitre des infractionsprévues parle
présent décret, quelle que soit la nationalité des inculpés.

Art. 13. — L'article 463 du Code Pénal est applicable aux
condamnationsqui seront prononcées en exécution du présent
décret.

Art. 14. — En cas de conviction de plusieurs crimes ou dé-
lits prévus par le présent décret ou par le Code Pénal, la peine
la plus forte sera seule pronencée.

DECRETbeylical du 18 Rabia el Aoual 1307 (11 novembre
1889): créant une taxe municipale de balayage à To-

zeur. M

Article. 1er. — Il sera perçu à Tozeur à paitir de l'année
1307, une taxe municipale de balayage.

Les tarifs de cette taxe sont établis comme suit:
MAISONS D'HABITATIONS:

Loyers de 25 piastres et au dessous. 3 P. par an.
id. de 26 id. à 50 piastres. 6 id.
id. de51 id. à 75piastres. 9 id.
id. de 76 id. à 100piastres12 id.

Loyers au dessus de 100 piastres : 3 piastres par chaque 25
piastres de loyer en plus.

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 12 novembre 1889.



MAGASINS:
Loyers de 1 à 50 piastres. 2 P. 4 car. par an.

id. de51 à 100 piastres. 4 P. 8 id.
id. de 101 à150 piastres. 12 P. id.
id. de200 p.etan-dossus 18 P. id.FondQuk. 48 P. id.

Moulinsavec foltls 36 P. id.
Moulinssans fou/'s 24 P. id.
Cafés et débits européens 48 P. id.
Café ma1.Wè 36 P. id.
Fabricants et débitants d'alcools, de

dattes, d'anisette., 48 P. id.
Maison de tolérance. 144 P. id.

Art. 2. — Chaque année, avant le 13 octobre, le Président
de la Commission fait procéderà la formation des rôles de la taxe.

Les loyers sont évalués, soit d'après les conventions réelles,
soit par comparaison avecl'ensemble des loyers analogues et
notoirement connus.

Les rôles sont déposés pendant un délai de quinze jours chsz
le Président de la Commission.

Avis de ce dépôt est donné aux contribuables par voie
d'affiche.

Le Présid nt, assisté de deux délégués de la commission,
reçoit les réclamations des intéressés; il arrête définitivement

les rôles qui sont soumis à l'exécutoire du Premier Ministre et
envoyés au Secrétaire Receveur.

Celui-ci fait porter les rôles à la connaissance des contri-
buables par voie d'affiche et d'avertissement individuel.

L'avertissement contiendra un extrait du rôle de la taxe
imposée au contribuable.

Il fera connaître le délai et le mode de réclamation.
Art. 3. - Le secrétaire receveur municipal est chargé du

recouvrement de la taxe qui est payable par douzièmes échus
demois en mois ; les termes échus au moment de la publication
des rôles sont immédiatement exigibles, à moins qu'il n'en
soit autrement ordonné par le Président. Il lui appartient d'ac-
corder de» sursis, s'il y a lieu, et d'échelonner les paiements.



La taxe est due pour l'année entière, sauf le cas de démo-
lition totaleou partielle.

En cas de décès d'un contribuable, les héritiers sont tenus
d'acquitter le montant de lataxe de balayage.

Art. 4. — Tout contribuable qui se croit mal imposé, a le
droit de former une demande en décharge ou réduction de la
contribution.

Les réclamations sont adressées au Premier Ministre lors-
qu'elles ont pour objet des contributionsimposées à des sujets
tunisiens.

Les sujetsétrangers doivent se pourvoir devant les Tribunaux
français.

Art. 5. — Les demandes en décharge ou réduction, ou
mutation de cote, pour être recevables, doivent être présentées
dans le délai de trois mois à partir de la publication des rôles.

Les demandes en dégrèvement pour cause de destruction

ou démolition totale ou partielle de bâtiments, pour être rece-
vables, doivent é're présentées dans les trois mois qui suivent
l'achèvement de la démolition.

Le jour de la publication des rôles et celui de l'échéance

ne sont pas compris dans les trois mois fixés par la loi pour la
présentation des demandes en décharge ou réduction.

Il en est de même du premier et du dernier jour des délais
accordés dans les autres réclamations.

Art. 6. — Toute réclamation en décharge ou réduction,

pour être recevable, doit être accompagnée de la quittance des
termes échus.

Art. 7. —Tout contribuable en retard pourra être poursuivi

par voie de saisie, de vente mobilière.
Les poursuites n'auront lieu qu'après deux sommations

préalables, à dix jours de distance.
La première de ces sommations sera signifiée au contri-

buable par la voie de la poste.
La deuxième sommation sera signifiée également par voie

de la poste et par lettre reccomandée.
L'Administration devra réclamer un avis de réception.
Si, après cette deuxième sommation, le contribuable ne se



libére pas, il est remis aux huissiers près les Tribunaux br
extrait du rôle rendu exécutoire par Notre Premier Ministre,
comme il a été dit à l'art. 2. L'extrait du rôle est transcrit ea
tète du commandement de payer que l'huissier signifia au
retardataire; H est procédé, après cette formalité, à lasaisiedes
meubles et effets.

Les frais de port des deux sommations etles frais de pour-
suite s'ajoutent au principal de l'impôt.

L'Administration aura privilège pour le paiement de l'impôt
sur le prixde vente du mobilier de ses débiteurs.

Art. 8. — En ce qui concerne les tunisiens, il pourra aussi
être procédé contre eux, conformément aux dispositions du
décret du 24 rabia-et-tani 1302, par voie de coutraintepar corps.

Art. 9. — Pendant l'année 1307, la taxe ne sera payée
qu'à dater du 13 novembre 1889.

Art. 10, — Notre Premier Ministre est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

DECRET beylioal du18 rabia-el-aoual 1307 (11 novembre
1889): CréantàTôzeur une taxemunicipaledestation-
nemmt'0.

Article 1er. — Il sera perçu, à Tozeur, à partir del'année
1307, une taxe municipale de stationnement conformément
aux tarifs ci-dessous :

Tentes de marchandisesdiverses,par mois. 2 piastres
Tentes ou emplacements de bouchers et bou

langers, par jour 0 p. 2 c.
Art.2.—L'agentchargéde laperceptionde cettetaxeremet-

traà chaque contribuable un reçu extraitd'unregistreà souches.
Art. 3. — Notre Premier Ministre est chargé del'exécu-

tion du présent décret.

DECRET beylical du 20 rabia-el-aoual 1307 (13 novembre
1889): Créantdeux charges de notaires à Tchine.
Article unique.—Deux eharges de notaires sont créées dans

le village de Tchine, du Djebel Matmata (Caïdat de l'Arad).

(1)Promulguépar arrêté résidentiel du 12novembre 1889.



DECRET beylical du 23 rabia-el-aoual 1307 (16 novembre
1889); Approuvant la convention relative à la cession au
Gouvernement Tunisien desterrainsoccupéspar le cercle
militaire àSousse 1tArticle unique. —Est approuvée la Convention ci-annexée,

passée entre le Gouvernement Tunisien et le Ministère de la
Guerre au sujet de la cession au Gouvernement Tunisien des
terrains occupés actuellement parle cercle militaire à Sousse.

DECRET beylical du 26 rabia-el-aoual 1307 (19 novembre
1889):Accordantdes,concessions temporairesdans le ci-
metiéreeuropéendeTunis 2

Article 1er.-Il sera accordé dans le cimetièreeuropéen de
Tunis (Belvédère)des concessionstemporairesde15 et de 30 ans.

Art. 2. —Est ainsi fixé le tarif des concessions temporaires:
Concessions de 15ans:

Prix des 2 premiers mètres 25 P. le mètre carré.
Prix du 3memètre37P,50 id.
Prix du 4mcmètre.50P. id..

Et ainsi de suite pour chaque mètre supplé mentaireen
augmentant de 12 p. 50 le prix payé pour le mètre précédent.

Concession trentenaires : 1

Prix des 2 premiers mètre,, 50 P. le mètre carré.
Prix du 3me mètre 75 P. id.
Prix du 4memètre100P. id.

Et ainsi de suite pour chaque mètre supplémentaire en
augmentant de 25 piastres le prix payé pour le mètre précédent,

Art. 3. —NotrePremier Ministre est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

DÉCRETbeylicaldu1er Rabia-et-Tani1307 (24novembre1889):
Approuvant le règlement de voirie et le tarif des droits à
percevoirparlaMunicipalitédeBizerte[3].

Article 1er. --Sont approuvés:1° le règlement de voirie

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 17 novembre 1889.
(2) Promulgué par arrêté résidentiel du 20 novembre1889.
(3) Promulgué par arrêté résidentieldu 25 novembre 1889.



voté par le Conseil Municipal de Bizerte le 23 octobre 1888 ; 2°
le tarif des droits à percevoir par la Municipalité.

Un exemplaire desdits règlements et tarifs demeurera an-
nexé au présent décret.

Art. 2. — Les demandes en autorisation debâtirsontadres-
sées au Président de la Municipalité, qui, après avoir prisl'avis
du chef du service des travaux de la ville, fait notifier au péti-
tionnaire sa décision par voie administrative.

Les arrêtés portant autorisation de bâtir, réparer, etc., in-
diquent les charges et conditions imposées aux permissionnai-
res et le tarifdes droits à payer.

En ce qui :1concerne les droitsfixes, ils stipulentque ces droits
doivent être aquittésà la caisse municipale avant l'exécution
des travaux.

En ce qui concerne les droits dont la fixation définitive ne
peut s'établir qu'après récolement des travaux, les arrêtés sti-
pulentque ces droits sont exigibles d'avance dans les mêmes
conditions que les droits fixes, mais qu'ils ne sont arbitrés qu'à
titre provisoire.

Après l'exécution des travaux, ces droits seront définitive-
ment arrêtés d'après le procès-verbal de récolement qui sera
dressé par le service de la voirie.

Le rôle des droits à percevoir est transmis aux Receveur
Municipal par les soinsdu Président de laMunicipalité.

Les décisions portant refus d'autorisation sont toujours mo-
tivées et notifiées aux intéressésdans la forme indiquéeci-dessus.

Art. 3. — L'arrêté qui accorde la permission de construire
n'est valable que pendant une année, à partir de sa date. Si
l'arrêté n'a pas été mis à exécution dans ce laps de temps, le
permissionnaire ne peut construire qu'après qu'il est intervenu,
sur sa demande, un nouvel arrêté ayant le même objet.

Art. 4. — Les recours contre les décisions prises par le
Président de la Municipalité sur les demandestendant à obtenir
l'autorisation de bâtir, de réparer, etc., sont portées devant le
Juge de Paix, s'il s'agit de sujets étrangers, et devant le tribu-
nal de l'Ouzara, s'il s'agit de nos sujets.

Toutefois, aucune action judiciaire ne pourra être intentée
contre la Commune qu'autant que le demandeur aura préalable-



mentadressé à Nôtre Premier Ministre un mémoire exposant
l'objet et les faits des réclamaiions, conformément à l'art. 38
du décret du 16 Djoumadi-et-Tani 1302.

S'il s'agit simplement de contestations au sujet del'applica-
tion des tarifs, ces contestations seront jugéescomme affaires
sommaires et la Commune pourra y défendre sans autorisation
de Notre Premier Ministre.

Art. 5. — S'il est constaté que des travauxont été exécutés
sans autorisation ou avant l'acquittement des droits, ou qu'il a
été exécuté des travaux non prévus par l'arrêté d'autorisation,
il sera dressé procès-verbal qui sera transmis au Juge de Paix,
s'il s'agit de sujets étrangers et au tribunal 'de l'Ouzara, s'il
s'agit de nossujets.

Art. 6. Notre Premier Ministre est chargé de l'exécutiondu
présent décret.

DECRETdu2Rabia-et-Tani 1307 (25 novembre 1889): por-
tanttransfert du marché auxfèves et légumes secs sur
l'emplacement du marché aux céréalesconnusouslenom
de Souk el Maar. W

Article. 1er. — Le marché aux fèves et légumes secs de
Tunis sera transféré, à une date qui sera ultérieurement portée
à la connaissancedu public, par les soins du Président de la
Municipalité de Tunis, sur l'emplacement du marché aux cé-
réales connu sous le nom de Souk el Maar.

Art. 2. — Le marché aux céréales continuera àse tenir sur
le même emplacement et à des heures quelaMunicipalité dé-
terminera ultérieurement.

Art. 3. — Notre Premier Ministre et le Président de la
Municipalité de Tunis sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, del'exécution du présent décret.

ARRÊTÉ du Premier Ministre du 17 octobre 1889
: relatif à

l'élection des syndics des viticulteurs.
Articie 1er. — L'élection pour la nomination des Syndics

dans les Contrôles de Souk-el-Arba, Bizerte, Kairouan, Medjez-

(1)Promulgué pararrêté résidentieldu26novembre1889.



el-Bab, Béja, Djerba, Sfax, Maktar, le Kef, est reportée au 23
octobre courant.

Art. 2. — L'assemblée générale des Syndics dans laquelle
est élu le Bureau du Syndicat est reportée au 30 octobre et sera
tenue à Dar-El-Bey à 3 heures de l'après midi.

ARRÊTÉ du Premier Ministre du 30 octobre 1889:relatif
à l'élection dit bureau du Syndicat des Viticulteurs.

Article Unique. — L'assemblée générale des Syndics viti-
culteurs est convoquée à nouveau pour le 13 novembre 1889, à
3heures du soir, au Palais de Dar-El-Bey, à l'effet de procéder

aux élections des membres du bureau du Syndicat.
Dans cette nouvelle assemblée, l'élection aura lieu à la ma-

joritérelative des suffrages exprimés.

ARRÊTÉ du Premier Ministre du 17 novembre 1889 : Inter-
disant la circulation des animaux des espèces bovine
et ovine sur certains territoires.
Art. 1er. — La circulation des animaux des espèces bovine

et ovine appartenant au territoire de la Sebbala, de Tébourba
et de Bizerte est interdite en dehors de ces territoires. Ces
animauxdevront séjourner dans leurs cantonnementsrespectifs.

Art. 2. — Le marché de Tunis est interdit aux animaux
des espèces bovine et ovine provenant des marchés de Mateur
et de Bizerte.

JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (CH. CRIMINELLE)

Audience du 25 janvier 1889.—Présidencede M. LŒW, près.
Conseil de guerre aux armées. — Compétence.

— Territoire ennemi. — Tunisie. — Sujet tunisien.
—Art. 63 du Code de JusticeMilitaire.

Tous individus poursuivis pour un des crimes ou délits
prévus par le titre II du livre IV du Code de Justice Mili-
taire pour l'armée de terre doivent être jugés par les



Conseils de Guerre, conformément à l'article 63 du dit
code, lorsque l'année se trouve sur le territoire ennemi.

Par les mots « territoire ennemi » il faut entendre tout
territoire étranger occupé, même après la guerre, par les
troupes françaises, pour la protection et la défense des
intérêts publics qui ont commandé cette occupation.

La règle de compétenceprévue par l'art. 63 susvisé n'a donc

pas cessé d'être applicable en Tunisie, sauf les exceptions
résultant des traités en ce qui concerne les européens et
protégés des puissances européennes.

En conséquence estirrecevable, conformément aux termes
de l'art. 80 du code de Justice Militaire pour l'armée de
terre, le pourvoi en cassation formé par un sujet tunisien
condamné par application de l'art. 63 du même code.

MOHAMED BENALIBAKOUCH

La Cour: Sur le pourvoi de Mohamed ben Ali Bakouch en
cassation d'un jugement rendu, le 13 novembre 1888,parle
Conseil de Guerre de la Brigade d'Occupation de Tunisie séant
à Tunis, qui l'a condamné à un an de prison, ledit jugement
confirmé le 22 du dit mois de novembre 1888, par décision du
Conseil permanentde Révision d'Alger; — Vu les articles 63,
80 et 248 du Code de Justice Militaire pour l'armée de terre;

Attendu qu'aux termes de l'article 80 du dit Code de
Justice Militaire « Ne peuvent, en aucun cas, se pourvoir en
cassation contre les jugements des Conseils de Guerre et des
Conseils de Révision: 1° les militaires, assimilés aux mili-
taires; 2°; 3° les justiciables des Conseils de
Guerre dans les cas prévus par les articles 62, 63 et 64 ci-dessus;

Attendu que l'article 63, auquel se réfère la disposition
précitée,porte expressément: « Sont justiciables desConseils de
Guerre, si l'armée est sur leterritoire ennemi, tous individus
prévenus soit comme auteurs, soit comme complices, des crimes
et délits prévus par le titre II du Livre IV du présent Code);

Attendu que, par les mots « territoire ennemi», il faut
entendre le territoire étranger occupé par les troupes françai-
ses, même à la suite dela guerre, pour la protection et la dé-
fense des intérêts publics qui ont commandé cette occupation;



— Que tel est actuellement, au regard des troupes françaises,
le caractère du territoire tunisien, et que, par suite, depuis
l'entrée de ces troupes dans la Régence, la règle de compétence
extraordinaire établie par l'article 63 pour la protection des
armées en campagne n'a pas cessé d'être applicable, sauf les
exceptions résultant des traités, à tous individus habitant ce
territoire.

Attendu enfin que le vol de munitions commis, en Tunisie,
au préjudice de l'Etat Français, etdont le demandeur indigène
tunisien a été déclaré coupable, est prévu et puni par l'article
248 du Code de Justice Militaire (Titre II. Livre IV);

Par ces motifs: Déclare non recevablele pourvoi formé par
Mohamed ben Ali Bakouch contre la décision du Conseil perma-
nentdeRévisiond'Alger, en datedu29 nov.1888, qui a confirmé
lejugement du Conseil de Guerre de Tunis du 13 du même mois
le condamnant à une année d'emprisonnement pour vol de
munitions au préjudice de l'Etat; Condamne le dit Mohamed
ben Ali Bakouch à l'amendeet aux dépens. (M. de LAROUVERADE,

cons. rapp.; Min. public : M. BERTRAND, av. gén.).

TRIB. DE Ire INSTANCE DE TUNIS

Audience dit 14 avril 1886. — Prés, de M. GEFFROY prés.
Exploitation rurale. — Animaux trouvés

sur la propriété. — Saisie. — Propriétaire connu. —
Dommages et intérêts.

La loi des27-28 octobre1791n'autorise lepropriétaire d'une
exploition rurale à saisir les animaux domestiques qu'il
rencontre sur sa propriété que lorsque ces animaux se
trouvent à l'abandon; cette loi lui impose en outre l'obli-
gation d'envoyer ces animaux à la fourrière la plus
proehe dans un délai de 24 heures.

Le propriétaire qui saisit des animaux trouvés sur sa pro-
priété sous la garde d'un berger est en conséquencepas-
sible de dommages et intérêts.

Ilnesaurait,en Tunisie, invoquerunecoutume locale contrai-
re ou des instructions administrativespour s'emparer, à



titre de gage, d'un certain nombre detêtes de bétail dont
lepropriétaire est connu, alors surtout quecepropriétaire
présente toute garantie de solvabiltté.

SOCIÉTÉ FRANCO AFRICAINE C/ GODET

Le Tribunal: Attendu que, suivant exploit de l'huissier
Soulet en date du 31 octobre 1884, la Société franco-africaine
(Enfida) fait assigner le sieur Godet, propriétaire à l'Oued
Méliane, défendeur, à comparaître pardevant le Tribunal de
céans pour s'entendre condamner à lui payer avec intérêts et
dépens: 1* la somme de 780 francs, montantdu prix de 26 brebis
ou agneaux saisis sans droit; 2 celle de 2000 francs à titre de
dommages-intérêts pour le préjudice causé;

Attendu que l'article 12 dela loi des 27 et28 octobre 1791
n'autorise le propriétaire à se saisir des animaux qu'il trouve
sur sa propriété que lorsque ces animaux sont laissés à l'a-
bandon; qu'il lui impose d'ailleurs l'obligation de les conduire
dans un délai de 24 heures en fourrière; qu'il lui impartit
virtuellement un délai de huit jours dans lequel il doit faire
valoir sa demande en indemnité;

Attendu que, lorsqu'il a envahi les terrains de Godet, le
troupeau de l'Enfida n'était pas à l'abandon; qu'il a été reconnu
par le défendeur lui-même qu'il était sous la garde d'un
berger;— Que c'est donc sans droit que Godet s'est saisi de
26 brebis de ce troupeau;

Attendu que Godet invoque en vain une coutume locale et
les instructions qu'il aurait reçues de l'autorité administrative
supérieure; que ni les coutumes locales, ni les instructions
administratives ne sauraient prévaloir contre les prescriptions
d'un texte précis et qui n'est que l'application de ce principe
primordial que nul ne doit se faire justice à soi-même;

Attendu, au fond, que Godet ne peut exciper d'aucun mo-
tif sérieux pour agir ainsi qu'il l'a fait; — Qu'il n'ignorait pas

que les animaux qu'il s'arrogeait le droit de saisir, apparte-
naient à une Soc. financière absolument solvable;

—
Que bien

plus, dès le lendemain même de la saisie, le représentant de

cette Soc., en lui faisant demander de restituer les brebis



il sétait-emparé,l'amis expressément en demeure de formuler
sa demande enindemnité; Que Godet n'en a rien fait, qu'il
n'apparaît même pas que depuis il ait songé, ni à faire évaluer
le préjudice dont il se plaint, ni à en demander la réparation
dèvant les juges.,campétentsQu'il en résulte que, depuis
le 4 septembre 1884, 26 brebis appartenant à la Société
franco-Africainese trouvent ainsiindûment en la possession
de Godet; — Sur lesdommages-intérêtsréclamés par la Société;

Attendu qu'il est impossible d'admettre qu'une semblable
entreprise surla propriété d'autrui, et aussi longuement
continuée, ne devienne pas, lorsqu'elle ne peut se résoudre
queparune actioncivile, une cause de dommages-intérêts;

Attendu que-le-temps-écoulédepuis la saisie des animaux par
Godèt nepermetpasd'enordonner la restitution en nature;

Parces motifs : Le Tribunal, jugeant contradictoirement:
— Condamne Godet à payer à la Société franco-africaine : 1°
la somme de 780 francs pour prix des 26 brebis ou agneaux
sus énoncés; — 2? celle de 200 francs de dommages-
intérêtspourlepréjudice causé; — Le condamne aux intérêts
de droit et aux dépens. (Min. public: M. Bossu, substitut,
COOEH Mar;:MMsBRu.LiAT ET VIGNALE, défenseurs).

TRIBUNAL DE 1re INSTANCE DE TUNIS
Audiencedu26mai1886. -Présideucede M.,GEFFROY,prés.

Chose jugée. — Procès-verbal d'expertise,
— Défautd'homologation.

— Rejet de l'exception.
L'exception de chose jugée.nepeut être opposée par un dé-

fendeur tunisienquiproduit simplementunprocès-verbal
d'expertise dressé:envertu d'une ordonnance de S. A. le
Bey deTunis. si cette expertise n'apasétéhomologuéepar
décision judiciairede S. A. ou des tribunaux. indigène.
compétents,

Le trïbunal saisi peut toutefois baser sa décision sur le pro-
cès-verbal d'expertise ainsi dressé régulièrement.

LE CHEIK DE LA ZAOUÏA BEKRIA C/ HAÏM AZIZA

Le tribunal: Attendu que la Zaouia Bekria prétend que
H aunt Aziza, propriétaire du domaine El Kedidja, laboure un



terrain faisant partie du domaine Ksar El Mansour, qui appar-
tient à la Zaouïa et qu'elle demande que des géomètres experts
soient désignés pour fixer la ligne séparative des deux proprié-
tés;

Attendu que Haïm Aziza résiste à cette demande, qu'il sou-
tient qu'elle a déjà été examinée par S. A. le Bey, en 1878, et
que les experts commis ont décidé que le terrain dont s'agit
appartient non au domaine, Ksar El Mansour,maisau domaine
El Kedidja;

Attendu, qu'à l'appui de sa prétention, ilreprésente unrap-
port dressé à la date de février-mars 1878 par deux adels et
deux experts procédant par ordre de S. A. leBey aux fins de
déterminer la limite séparative des deux domaines;

Attendu que, ce rapportn'ayantpas été homologué pardéci-
sion judiciaire, on ne saurait soutenir que la question soumise

a été jugée;
Attendu qu'il échet d'apprécier ce document;
Attendu qu'il constate que les experts ont d'abord examiné

les titres de propriété produits par les représentants des deux
domaines;

Attendu que les experts ont procédé à leur expertise dans
les conditions de régularité absolue; que les raisons données

par eux sont satisfaisantes et qu'il y a lieu de décider, sans
recourir à une expertise nouvelle, qu'ils ont fait une juste ap-
préciation des droits des parties;

Attendu qu'il est d'ailleurs constant qu'Haïm Aziza n'a pas
labouré au delà de la limite fixée par les experts;

Attendu, en conséquence que la Zaouïa n'est pas fondée à
prétendre qu'il a empiété sur son domaine;

Par ces motifs: Le tribunal, jugeant contradictoirement; Dé-
boute la Zaouïa Bekria de sa demande et la condamne aux dé-

pens de l'instance. (Min. public: M. HERBAUX,proc.delaRép.
MMcs PIÉTRI et BODOY, déf.).
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* 1 —LÉGISLATION

DECRETbeylical du 28 moharrem.1307 (23 septembre 1889):
Promulguant le budget tunisien pour l'exercice1307. W

Art. Unique.—Lebudget de l'lial pour l'exercice 1307,
qui commencera le13 octobre 1889, est, arrêté conformément
aux tableaux annexés au présent décret.

EXERCICE 1307

BUDGET DES RECETTES

CHAPITRE I. — CONTRIBUTIONSDIRECTES

Section I. — Medjba
Piastres.

1. ProduitdelaMedjln. 5.000.000.

Secilon.IL — Disnés

2. Ivanouu desolivierseidattiers »
3. Diinessur lesoliviers. 300.000.»
4. Achour payable en nature. 1.200.000.»

(1) Promulgué par arrêté résidentiel du 23 septembre 1889.



5. Achour payable en argent. 500.000.»
Section III. — Mradias

6. Produit des Mradjas. 60.000. »

CHAPITRE II.— CONTRIBUTIONSINDIRECTES

Section première
I (droitsà l'exportation. 1.800.003.»
[Douanes? droits à l'importat. Pt droitsassimilés. 1.200.000.»7.)

droits

sur les vins et spiritueux. 300.000.»
ÎKarroUbe

sur lavente et les loyers desimmeubles- 500.000.»Timbre. 600.000.»
Section deuxième

jMonopoleset marchésaffermés4.0)0.000.»
g pionopoles et marches non affermés 820.000. »

Section troisième

9. Produits des Mahsoulats 2.000.000.»
10. Khodors. 95.000.»

CHAPITRE III. - DROITS MARITIMES ET DE PORT

11. Droits sanitaires. 80.000.»
12.Droits de port. 16.000.»

CHAPITRE IV. — PRODUITS DIVERS

Section première

13. Produits des domaines 502.000.»
14. Produits des Forêts. 200.000.»
15. Produits des Mines. »»

Section deuxième

16. Droits et taxes divers, amendes, reve-
nus éventuels. 800.000.»

17. Certificats de coupons antérieursà 1870
appartenant à l'État et sortis aux ti-



rages1.500.000.»
18. Produit de la vente des valeurs appar-

tenant au Fonds de Reserve Mémoire
19. Contribution de l'Administration des

habous 180.000.»
20

(Solde disponible, reporté de 1306 à 1307, des crédits

sans emploide 1305 1.193.348.9720.
(Exédent

probable des recettes de 1306.Mémoire

CHAPITRE V. — PRODUIT DE L'OFFICE DES POSTES ET

DES TÉLÉGRAPHES

21. Produits des Postes. 620.000.»
22. Produits des Télégraphes. 490.000.»
23. Subvention reçue de la Caisse d'Épar-

gnedeFrance 14.000.»
CHAPITRE VI. — RECETTES CONSACRÈES AUX DÉPENSES

D'EXERCICES CLOS

24- Rappel des Recettes non employées
pendant les exercices antérieurs. Mémoire

CHAPITRE VII. — DOTATIONS SPÉCIALES

25. Port de Tunis (somme restant disponi-
ble à la clôture de l'exercice 1307) Mémoire

26. Soulte de la conversion de 1889 :

Fonds spécial à employeren travaux
extraordinairesd'intérêt public (som-

me restant disponible à la clôture de
l'exercice 1306). Mémoire

CHAPITRE VIII. — BUDGET SUR RESSOURCES SPÉCIALES

27. Recettes réalisées pour le compte du
Fonds de Réserve (décret du 20 Cha-
oual1303).,. Mémoire

28. Recettes affectées au remboursement
des certificats de coupons antérieurs
à 1870, sortis au tirages Mémoire



.29. Recettes affectéesau paiementdes dettes
antérieures à l'exercice 1299 (suite
de l'ancien compte de liquidation de
l'cmpruntde1884). Mémoire

3 Recettes afleckvs à la continuation des
opérationsderemboursement et d'é-
changedes obligationsdela dette 4 0/°
(suiteducompte deliquidation de la
conversion de 1889). Mémoire

Total du Budget des Recettes. 25.970.348. 97-
BUDGET DES DÉPENSES

CHAPITRE I. — MINISTÈRE DES FINANCES

1. Liste civile de S. A. le Bey. 1.500.000.»
2. Dotation des princes et princesses de la

famille Husseinite 1.200.000.»
3. Personnel et Service des Palais. 200.000.>
4. Décorations tunisiennes. 30.000.»
5. Pensions civiles et militaires. 240.000. »
6. Direction des Finances et Régies 3.009.452. 69
7. Cour des comptes23.980.>
8. Hôtel de la Monnaie 7.500. »

9. Administration de la forêt des oliviers
deTunis. 99.000. »

10. Remboursement au Trésor français des
frais du service médical des indigè-

nes nécessiteux 10.000.»
11. Rente 3 1/2 : intérêts et amortis-

sement (Annuité de 6.307. 520 f. 10.512.534.*
12. Commission allouée (5/ 16 p.°)pour

le paiement en France des coupons
et autres trais pour le mêmeservice. 34.000. »



CHAPITRE II. — OFFICE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES

1. Personnel des Postes et Télégraphes 780.000.»
2. Frais divers d'exécution du service 70.000.»
3. Transport des dépêches130.000.»
4. Dépenses de matériel. 114.000.»

1
5. Travauxneufs. 30.000.»

CHAPITRE III. — ADMINISTRATION GÉNÉRALE

1. Traitement du 1er Ministre, du Minis-
tre de la Plume et du Personnel de
l'Administrationcentrale. 584.074.»

2. Matériel, frais de bureau, dépenses di-

verses d'administration générale.. 350.082.»
3. Dépenses de sûreté. 80.000.»
4. Contrôles civils. 379.335.»
5. Gendarmerie indigène 221.268.»
6. Prisons. 400.000.»
7. Résidence générale et Affaires consu-

laires (frais d'hôpitaux, de service
et de secours) 145.659.»

8. Servicesanitaire. 50.404. »
9. Gouvernementsde Tunis et de La Gou-lette97.592. »

10. Indemnités à des fonctionnaireset éta-
blissements religieux 156.047.»

H. Remboursement au Gouvernement
Français des dépenses pour la ma-

SU
gistraturefrançaise. 650.643.»

12. Subventions aux Communes. 1.400.000.»

CHAPITRE IV. —
ENSEIGNEMENT PUBLIC

ARTICLE UNIQUE 784.485.»
CHAPITRE V. — ARMÉE TUNISIENNE

Section I. — Personnel
1. dépenses du personnelde l'Administra-



tion centrale 62.690.»
2. Solde::et indemnités des officiers sans

troupe et employés militaires. 176.736.»
3. Solde et indemnités des officiers et

hommes de troupe 216.500.»
Section II. — Matériel

4. Matériel de l'Administrationcentrale et
dépenses diverses 3.500. »

5. Vivres 145.883.»
6. Chauflage et éclairage 12.726. »

7. Fourrages
,

41.871. »

8. Service de Santé 8.883. »

9. Transports et indemnités de route 7.000. »

10. Habillement, équipement, campement
et objets mobiliers. 76.775. 61

11. Remonte et harnachement. 9.574. »

12. Armes et matériel de l'artillerie 7.000. »
13. Casernement et fortifications. 8.683. »
14. Recrutement. 19.000. »
15. Instruction. 200. »

Section III. — Pensions et secours

16. Secours à des invalides. 10.761. 25
17. Secours à d'anciens militaires 3.333. »

Section IV.

18. Solde et indemnités des Maghzen du
Sud 160.000.»

19. Prix de location d'immeubles affectés

aux services militairesFrançais 66.908. »

CHAPITRE VI. — DIRECTIONGÉNÉRALE DES TRAVAUXPUBLICS

Section J. — Direction Générale.

1. Personnel de l'Administration Centrale. 177.000»



1. irais généraux, matériel, missions et
dépenses diverses. 90.000 »

Section II. — Service des Ponts et Chaussées.

3. Personnel du Service des Ponts et
Chaussées 620.000 »

4. Matériel et dépenses diverses 120.000»
5. Routes etPonts. 2.400.000»
6. Chemins de fer 50.000»
7. Ports maritimes, phares et fanaux 1.050.000»
8. Aménagements des eaux €37.500»
9. Palais nationaux 50.000 »

10. Bàtiments civils. 1.000.000»
11. Bâtimentsdomaniaux 175.000»
12. Travaux des villes non érigées en com-munes. 50.000

Section III. — Section des Mines.

13. Personnel du service des Mines. 60.000»
14. Matériel et dépenses diverses 35.000»
15. Etablissementsthermaux 80.000»
16. Forages 45.000 «

Section IV. — Service de la police des ports et de la
navigation.

17. Personnel du service de la police des
ports et de la navigation 86.000»

18. Matériel et dépenses diverses 45.000»
Section V. — Service topographique.

19. Personnel du Service topographique 40000»
20. Matériel et dépenses diverses 45.000 »

21. Part contributive du GouvernementTu-
nisien dans les frais de confection de
lacartedelaRégence. 120.000»

Section VI. — Service des Forêts.

22. Personnel du Service des Forêts. 295.000»



23. Amélioration des forêts domaniales, 146.600»
24. Entretien des forêts domaniales 100.000»
25. Fixation des dunes' 20.000 »
26. Dépenses diverses 30.000 »

CHAPITRE VII.

ART. UNIQUE. Dépenses imprévues. 600.000»
CHAPITRE VIII.

ART. UNIQUE. Dépenses des exercices clos Mémoire
CHAPITRE IX.

ART. UNIQUE. Dépenses des exercices périmés Mémoire

CHAPITREX. — DOTATIONS SPÉCIALES

1. Port de Tunis (somme restant disponible
à la clôture de l'exercice1306). Mémoire

2. Soulte<!ekiconversionde13S9;Fonds
spécial à employer en travaux extra-
ordinaires d'intérêt public (somme
restant disponibleà la clôture de l'exer-
cice 1306) Mémoire

CHPITRE XI. —DÉPENSES sua RESSOURCES SPÉCIALES

'1. Fonds de réserveMémoire
2. Certificats decouponsantérieurs à1870

sortis auxtiragesMémoire
3. Service des dettes antérieuresà l'exercice

'1299 (faisant suite à l'ancien compte
de -STuidation de l'emprunt de 1884.) Mémoire

4. Compte deHquiiiitimde11 conversion
de 1889;suite des l'e,Il:»)!l;';:;¡rlC,lt.-; et
éc'îangesdesobligationsdelaDette4°/oMémoire

Total du budget des dépenses 32.495.179. 55



RÉSULTATS

Recettes 25.970.348. 97Dépenses. 32.495.179. 55

Déficit 6.524.830. 58

DÉCRETbeylical du 5 rabia-et-tani1307 (28novemhre1889):
Relatif à la nomination des Kalifas et portant réglemen-
tation de l'exercice de leurs fonctions.

Article 1er. — Les Kalifas sont nomméspar décret.
Nul ne pourra exercer les fonctions de Kalifa en vertu

d'une commission du Caïd.
Art. 2. — Il y a cinq classes de Kalifas.

Le traitement du Kalifa de 1re classe est fixé à p. 5.000
Celui id. 2e id. p. 3.000

id. id. 3e id. p. 2.400
id. id. 4e id. p. 1.800
id. id. 5e id. p. 1.000

Les Kalifas sont rétribués directementet mensuellement par
les Caïds sur les remises qui leur sont accordées par l'Etat.

Art. 3. — En cas d'absence ou d'empêchementdu Caïd, il
sera suppléé par le Kalifa du lieu de sa résidence et, à défaut
de cdui-ci, par le Kalifa du territoire le plus rapproché le
sa résidence.

Si le caïdatne compte qu'un seul Kalifa, celui-ci sera chargé
de l'intérim.

Sauf le cas où le Caïd serait absent de son caïdat, en
vertu d'un congé régulier, il restera personnelle ment responsa-
ble vis-à-vis de l'Etat de tous les actes de son Kalifa.

Art. 4. — Les Kalifas, dans leurs territoires respectifs,
rechercheront les contraventions de simple police, les délits
et les crimes et veilleront à ce que les procès-verbaux que les
notaires rédigent à ces effet énoncent la nature et les circon-
stances de ces contraventions, délits et crimes, le temps et le lieu
où ils auront été commis, les preuves ou indices à la charge de
oeux qui en seront présumés coupables.



Ils adresseront, sans délai, les procès-verbaux et autres
actes par eux autorisésdans les cas de leur compétence au Caïd
du territoire qui sera tenu d'examiner sans retard les procédu-
res, de juger les contraventions et de transmettre les dossiers
des délits et crimes à l'Ouzara avec les réquisitions qu'il jugera
convenables.

Ils seront chargés d'une manière généralede la police du ter-
ritoire de leur circonscription.

Art. 5. — Hors le cas où il sera chargé de l'intérim du
caïdat, le Kalifa ne pourra prononcer aucun jugement.

Art. 6. — Les Kalifas surveilleront, sous la responsabilité
du Caïd, les opérations de recensement des contribuables,
prêteront leurs concours aux commissions de mesurage d'achour
et veilleront à ce que la perception des impôts s'opère promp-
tement et régulièrement.

Art. 7. — Le Kalifa du chef-lieu du caïdat pourra, par
arrêté de Notre Premier Ministre pris sur la proposition du
Caïd, être chargé de missions spéciales s'étendant en dehors
des limites de son Kalifalik.

Art. 8. — Tout Kalifa aura un registre sur lequel il tran-
scrira sa correspondance avec le caïdat et les ordres ou instruc-
tions qu'il adressera aux notaires et cheiks de sa circonscri-
ption.

Art. 9. — Les fonctions de Kalifa et celles de Cheik ne
peuvent être cumulées. Mais il n'y a point incompatibilitéentre
les fonctions de Kalifa et celles de Secrétaire de Caïd.

Art. 10 — Des décrets spéciaux, rendus sur la proposition
de Notre Premier Ministre, détermineront le nombre et les
classes des Kalifas dans chaque caïdat de la Régence.

Art. 11. — Toutes dispositions des décrets et règlements
antérieurs contraires au présent décret sont et demeurent
abrogées.

Art. 12. — Notre Premier Ministre est chargé de l'exé-
cution du présent décret.



JURISPRUDENCE

COUR D'APPEL D'ALGER (1re CHAMBRE)

Aud.du10juillet1889. — Prés, de M. DEDREUIL-PAULET,

président de chambre.

Général commandant une subdivision.— Adminis-
tration de la Guerre — Représentant légal. — Cho-
se jugée. — Décision ministérielle. — Responsabi-
lité. — Ministre. — Approbation. — Recevabilité.

Le général commandant une subdivision du corps d'occup-
ation en Tunîsienepeut être considéré comme le repré-
sentant de l'Administration de la Guerre et ne saurait
valablement être assigné comme tel.

Il y a d'ailleurs chose jugéedéfinitivement,en matière admi-
nistrative, lorsque, en Tunisie comme en France, un
particulier a saisi de ses réclamations le Ministre compé-
tent, en l'espèce le Ministre de la Guerre de la République
Française, et que ladécision ministériellepriseàsonégard
a été notifiée sans qu'il ait introduit de pourvoi régulier
dansles délais légaux.

L'approbation donnée par un Ministre aux actes émanés
des fonctionnaires sous ses ordres couvre ces derniers à
l'égard des tiers.

FAILLITE PAULET C/ LE GÉNÉRAL RIU
La Cour:
Attendu que Paulet, ex-négociant à Tunis, avait assigné

devant le Tribunal de cette dernière ville le Général Riu, ci

devant commandant la Subdivision de Sousse, pris par lui tant
en son nom personnel que commereprésentant l'Administration
de la Guerre, pour le faire condamner à lui payer: 4° une
sommede dix mille francs, représentant la valeurde soixante quin-
ze bordelaises de vinrouge induement consignées en douane, à
Gabès, sur le quai d'embarquement; Et 20 en deux cent mille
francs de dommages-intérêts;

Attendu que, le tribunal ayant rejeté les prétentions de



Paulet, celui-ci a relevé appel de ce jugement;
Attendu que Julien, après avoir repris l'instance en sa qua-

lité de syndic de la faillite Paulet, poursuit à nouveaudevant la
Cour la réalisation des demmies de Paulet, amplifiant ces
demandes;

Attendu que le tribunal les a déclarées à bon droit mal
fondées;

Attendu que la Cour, au vu des faits et documents de la
cause;devraitpurement et simplement confirmer cette décision,
si elle n'avait à écarter, au préalable, l'action de Paulet et de

son syndic par des fins de non recevoir ou exceptions soulevées
dans la cause et qui s'y trouvent pleinement justifiées;

En ce qui touche en effet l'action de Paulet ou de son
syndic contre le Général Riu pris en qualité de représentantde
l'Administrationde la Guerre:

Attendu que cette action est doublement irrecevable, à -

raison du défaut de qualité de l'intimé et à raison de la chose
jugée;

Attendu, d'une part, que la qualité de représentant de l'Ad-
ministration de la Guerre pour répondre à une réclamation
aussi importante que celle de Paulet et qui tendrait à faire

prononcer contre l'Etat des condamnations qui s'élèveraient à
plus de deux cent dix-neuf mille neuf cent quarante francs,
n'est nullement établie, et que, d'ailleurs, elle n'existe pas en
fait;

Attendu d'autre part, qu'à la date du 3 août 1884, Paulet
avait, par mémoire sous forme de lettre, directement saisi
le Ministre de la Guerre de prétentions identiques à celles qu'il
devait porter ensuite devant le tribunal de Tunis;

Qu'après examen de ces prétentions, le Ministre en a pro-
noncé le rejet pur et simple; — Que sa décision a été rendue
le 11 janvier 1885; — Qu'elle a été notifiée le seize du même
mois et de la même année à Paulet, en la personne de son
frère Charles Paulet, avocat à laCour d'appel de Paris;

Attendu que ces faits résultent des documents versés dans
la cause et spécialement d'une lettre du Ministre de la Guerre
du 16 janvier 1885;



Attendu, qu'aucun pourvoi régulier ne s'étant produit dans
les délais légaux contre la décision du H janvier 1885, cette
décision a définitivement acquisl'autorité de la chose jugéedès
avant même l'introduction des demandes de Paulet devant le
Tribunal de Tunis;

Attendu que de là il suit que celui-ci était sans droit, à
cette époque, pour porter devant une juridiction civile une
action sur laquelle la juridiction administrative avait déjà dé-
finitivement statué;

Attendu, à la vérité, que le syndic Julien fait alléguer au-
jourd'hui devant la Gourque, postérieurement au 11 janvier, et
par l'entremise du général Boulanger, des pourparlers ont été
engagés avecleMinistère en vue d'une transaction avec Paulet;

Mais attendu que, l'existence de ces pourparlers fût-elle
pleinement établie, ce qui n'est pas, il n'en résulterait point
nécessairement que le Ministre se soit départi de sa décision du
11 janvier 1885 et qu'il ait renoncé à en bénéficier;

En ce qui touche l'action de Paulet ou de son syndic contre
le général Riu, pris en son nom personnel:

Attendu que cette action est irrécevable aussi àun double
point de vue;

Attendu, en effet, d'une part, qu'en supposant, ce qui est
inadmissible, que le Général Riu ait eu tort d'aviser le Com-
mandant de Gabès de l'arrivée dans cette localité d'une mar-
chandise de qualité équivoque, déjà refusée à Sousse et pour-
tant destinée enoore à la troupe, ce n'est point lui, en réalité,
qui est l'auteur du fait immédiatement préjudiciable dont se
plaint Paulet; c'est-à-dire de l'ordre direct de la consignation

en douane, mais bien le Commandant de Gabès, d'où il suit
que c'est à la rigueur contre ce dernier, et non contre le Géné-
ral, qu'eût dû être dirigée l'action en réparation;

Attendu, d'autre part et surtout, qu'il est de principe que
l'approbation donnée par un Ministre à des actes émanés des
fonctionnaires couvre ces derniers au regards des tiers et que
ceux-ci n'ont plus dès lors à recourir que contre la décision
du Mi-nistre;

Attendu, dans l'espèce, que la décision Ministèrielle du 11



janvier 1885 portant approbation expresse ou implicite de la
conduite du Général Riu a exclu la responsabilité de ce général

au regard de Paulet ;

Que celui-ci dès lors, et son syndic, demeurés sans droit
contre l'intimé, n'avaient qu'à se pourvoir contre la décision
du Ministre, ce qu'ils n'ont point fait, ainsi qu'il a été établi
plus haut; — Qu'ils sont par suite aujourd'hui sans actioncon-
tre le Général Riu;

En ce qui touche les dépens: - Attendu, qu'en reprenant
devant la Cour une action aussi irrecevable que mal fondée, le
syndic Julien a témérairementexposé les intérêts des créanciers
de la faillite etqu'aux termes de l'article 132 du Code de Procé-
dure Civile, il doit demeurer responsable de ses agissements de

ce chef;
Par ces motifs; Emendant : - Déclare purement et simple-

ment non recevable l'action de Julien, syndic Paulet; confirme
la disposition du jugement attaqué relative auxdépens de pre-
mière instance; condamne le syndic Julien à l'amende, en sa
qualité, et, personnellement, aux dépens de l'instance d'appel.
(Min. Public:M. Brocard subst. du Proc. Gén.; MMes Chéronnet
etGaraudéf. et Paulet, avocat du barreau de Marseille.)

TRIBUNAL CORRECTIONNELDE TUNIS. (2e CHAMBRE)

Audience du 13 Mai 1887. — Présid. de M. DUBOIS, juge.

Tunisie.—Douanes et Monopoles. — Contrebande
de tabac. — Sujet Anglais. — Traité anglo-tunisien

Décret beylical sur les Douanes et Monopoles.
Le fait par les agents du fisc de laisser introduire en Tunisie

une petite quantité de tabac pour l'usage personnel de
l'introducteur, ne constitue qu'une simple tolérance et ne
peut créer aucun droit en faveur de celui-ci.

Les sujets anglais ne sauraient se prévaloir des termes de
l'art. 20 du traité anglo-tunisien de 1875 pour se sous
traire, en matière de douanes, à l'application de peines
correctionnelles, l'Ordre en Conseil du 31 Décembre 1883
décidant en termes formels que les sujets britanniques



deviennent fusticiables des tribunaux français dans les
mêmes conditions que les français.

En conséquence le décret beylical du 14 hidjé 1301 relatif
aux Douanes et Monopoles, régulièrement approuvé par
arrêté résidentiel, est applicable aux sujets anglais comme
il l'est aux Français.

L'art. 41 du traité anglo-tunisien de 1875 est sans portée
dans l'espèce actuelle et consacre au contraire le droit
qui appartient à S. A. le Bey d'édicter des règlements
d'administration intérieure concernant les Douanes.

RÉGIE DES TABACS C. SFADINI

Le Tribunal:—Attendu que le sieurCoyotopulosen qualité
dedirectenrde la Régie des tabacs de la Régence de Tunis, a assi
gné devant le tribunal correctionnel le sieur Sfadini pour se
voir condamner aux peines èdictées par le décret du 14 hidjé
1301 sur les Douanes et Monopoles, pour défaut dedéclarationà
l'entrée dans la Régence, d'une certaine quantité de cigares,
marchandises prohibées par le dit décret;.

En ce qui concerne le premier moyen: — Attendu que l'art.
61 du décret de S. A. le Bey en date du 14 hidjé 1301, approuvé
par le Ministre Résident de la République Française, a prohibé
d'une façon générale et absolue l'introduction dans la Régence
des tabacs étrangers fabriqués; — Que, s'il a pluà quelque
époque et dans quelque circonstance que ce soit, aux agents de
l'Administration des Douanes de permettre à certains étrangers
d'introduire telle ou telle quantité de tabac étranger fabriqué,
ce fait ne saurait être considéré que comme une simple tolé-
rance ne pouvant créer aucun droit à la contrebande au profit
de ceux qui en étaient l'objet et a fortiori au profit des tiers.

En ce qui concerne le 2e moyen: — Attendu que l'Ordre
en Conseil de S. M. la Reine d'Angleterre, en date du 31 Décem-
brel883 (Cour d'Osborne-House, île de Wight), par lequel
les pouvoirs des tribunaux consulaires anglais dans la Régence
de Tunis ont été conférés aux tribunaux français établis en
Tunisie, décide notamment « que les sujets britanniques devien-
nent justiciables des tribunaux français dans les mêmes condi-



tions que les sujets français et dans l'étendue de la juridiction
conférée par la loi à ces tribunaux; » — Attendu qu'en prin-
cipe les décrets de S. A. le Bey de Tunis sont applicables en
Tunisie aux français lorsqu'ils ont été approuvés par le

Ministre Résident Général de la République Française; — Que

ce principe a été notamment consacré par un jugementdu Tri-
bunal Correctionnel de Tunis du 17 mars 1885, confirmé par
arrêt de la Cour d'Appel d'Alger en date du 21 mai 1885; -
Attendu que, par voie de conséquence logique, le décret du 14
hidjé 1301,approuvéparle Résident Général de France, est obli-
gatoire et applicable au regard des sujets britanniques;

En ce qui concerne le 3e moyen: — Attendu que l'interpré-
tation des textes visés plus haut ne saurait donner lieu à aucune
ambiguité et qu'il n'échet d'appliquer en l'espèce l'art. 41 du
traité anglo-tunisien de 1875, lequel, d'ailleurs, est loin d'avoir
la portée que lui donne le défenseur du prévenu, à savoir que
la contrebande commise par les Anglais n'est pas punissable; —
Attendu que, de lafin de ce même art. 41, ressort au contraire
le droit pour S. A. le Bey de Tunis d'édicter des réglements
d'administration intérieure sans empiéter sur les privilèges du

commerce britannique;
— Attendu enfin que le commerce

avec une puissance étrangère et les privilèges concernant le dit
commerce, quelle que soit leur étendue, ne sauraient compren-
dre en aucun cas le droit de violer impunément les lois doua-
nières d'une nation; -- Attendu qu'il résulte en fait d'un
procès-verbal régulier et des aveux mêmes du prévenu qu'il a
tenté d'introduire dans la Régence, le 31 mars 1887, une cer-
taine quantité de tabac étranger fabriqué, fait prévu et puni

par l'art. 30 du décret susvisé;
Par ces motifs: — Déclare le nommé Sfadini, François, cou-

pable du délit ci-dessus spécifié, et, lui faisant application des
dispositionsde l'article précité, prononce la confiscation des
tabacs saisis, condamne le prévenu en une amende de 90 francs
(150 piastres). (Min. Pub. M. Bossu, subst. — MM. BODOYet

GunLLERI, déf.).
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tapha ben Ahmed ben Ferhat.) 104



do Assesseurs. -- Serment. Art. 312 Code inst
crim. -- Ordre des débats. -- Interversion. --Citation à comparaître. -- Délai de 3 jours. --
Procédure antérieure aux débats. (Cassation, 29
juin 1889. Annibale Calandra.) 164

d" Assesseurs. -- Suppléant dejuge de paix. --
Fonctionnaire français. -- Incompatibilité. (Cassa-
tion, 28 juillet 1887. Lombard.).47

do Avocat d'office. -- Avocat choisi quise retire
-- Substitution.-- Légalité. (Cassation, 9 aoùt 1887,
AttabbenAmor.). 213

de Composition. — Assesseurs étrangers ou in-
digènes. -- Renonciation. (Cassation, 24 décem.
1886. Hadj Mohamed ben Ali Cheka elSghir.).. 132

do Composition. -- Forme correctionnelle. -
Juge d'instruction. — Ministère public. — Témoins
cités. (Cassation. 29 déc. 1887. Giuseppe Kaouki.) 112

do Forme correctionnelle des jugements. -- Enon
ciation et articulation des faits. (Cassation,1er
aout 1889. Santangelo et, Thiali.) 255

du Jugement. -- Publicité. — Procès-verbal.
(Cassation, 11 juin 1886. Ciulla) 7

.do Lecture (les.procès-verbauxà,l'audience,
Art. 190 du Code d'inst. crim. — Omission. (Cas-
sotion, 25 sept. 1889. Taïeb ben Moshah.) 272

d* Ministère public.— Art. 403 Code inst. crim.
-- Conclusions.

— Incident..—Nullité. (Cassation,
29 juin 1889. Boubaker ben Brahim bou Khétir et
Aliben Salah Essendi.) 198

do Pouvoir discrétionnaire. — Enfant de moins
de 15 ans. — Déclaration. — Serment. — Partie
civile. -- Proches parents des mineurs. — Usa-
ges kabyles. — Certitude légale du décès. — Ser-
ment irrégulier. — Annulation. — Serment de
J'art. 155 Code inst. crim. — Sanction. (Cassation,
21 mars 1889. Ali ben Mohamed Debba et autres.) 75

do Serment. — Forrn correctionnelle. (Cassa-
tion, 23 septembre 1886. El Hadj Mohamed ben

Ali Cheka el Sghir.) 29



do Serment.
— Témoin. — Intention homicide -Constatations. (Cassation, 22mars i888. Lamberti.) 90

U

Usages Kahyles. - voir:Tribunaux criminels.
Usages locaux. - voir: Prêt à intérêts.

V

Validité. — voir: Décrets heylicaux.
Vente. -- voir: Exercice de la pharmacie. — Marchan-

dises neuves.
Vente immobilière. — Acte sous seing privé. -- Trans-

cription. -- Loi du pays. — Validité à l'égard des
tiers. — (Tunis, 4 décembre 1885, Bosquillon de
Freschevjllecf Cohen Tanugi). 30
Voir aussi: Notaires.
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